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Préface

La maîtrise de l'eau est un des éléments déterminants pour la sécurisation de la production
agricole. C'est le cas particulièrement dans la zone sahélienne et tropicale sèche de l'Afrique,
soumise à de fortes variations saisonnières et inter-annuelles de la précipitation. La mise en
valeur des ressources en eau pour l'agriculture, notamment par le biais de petits
aménagements hydro-agricoles, requiert une bonne connaissance des régimes hydrologiques
et plus particulièrement des éléments suivants :

o les caractéristiques des crues exceptionnelles, pour prévenir les risques de destruction
des aménagements hydrauliques et des récoltes;

o les apports volumétriques annuels, pour dimensionner les ouvrages de stockage et
déterminer le potentiel de développement.

Depuis de nombreuses années, des mesures et recherches ont été menées au Sahel pour mieux
comprendre et quantifier les régimes hydrologiques des petits bassins versants et pour
permettre une meilleure estimation des paramètres hydrologiques des bassins versants non
jaugés. Plusieurs méthodes ont été développées pour l'estimation des débits de crues et des
écoulements annuels. Il était devenu nécessaire de faire le point sur les informations
recueillies et les méthodes proposées et de rassembler ces connaissances dans un manuel
pratique à l'usage des ingénieurs et hydrologues chargés du dimensionnement des ouvrages
hydrauliques.

C'est dans cette optique que la FAü a décidé de financer un programme qui a été exécuté
conjointement par le Comité interafricain d'études hydrauliques (CIEH), l'ürstom et le
Laboratoire commun de télédétection CEMAGREFIENGREF (LCT). Le programme s'était
fixé les objectifs suivants:

o la compilation de toutes les données existantes concernant les crues et apports annuels
des petits bassins versants de l'Afrique sahélienne et tropicale sèche;

o la révision et l'actualisation des principales méthodes de prédétermination des crues
décennales;

o la présentation, sous la forme d'un manuel unique, des principales méthodes de
prédétermination des crues décennales et des apports annuels sur les petits bassins
versants non jaugés;

o l'étude des possibilités d'application de la télédétection et des systèmes d'information
géographique à la détermination des caractéristiques hydrologiques des petits bassins
versants.

Cet ouvrage est le résultat du programme décrit ci-dessus. Il s'agit d'un manuel pratique,
regroupant l'ensemble des méthodes existantes, et complété d'un fichier actualisé de tous les
bassins versants recensés dans le cadre du programme.
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Les auteurs

Cette publication est le fruit de quatre années de travail en commun mené par les équipes du
Comité interafricain d'études hydrauliques (CIER), de l'Orstom, du Laboratoire commun de
télédétection CEMAGREFIENGREF (LCT) et de la FAO.

La disparition en 1994 du CIER, coordinateur de cette étude, ne lui a pas permis de mener
à bien jusqu'au bout le travail qui lui était confié. Cependant, et notamment en ce qui
concerne la coordination des actions et le recensement des données de base disponibles dans
les pays, le CIER a joué un rôle primordial dans cette étude. J.P. Triboulet était responsable
du projet pour le CIER et D. Chabi-Gonni était en charge de la constitution du fichier des
bassins versants étudiés.

La contribution de l'Orstom a également été déterminante, étant donnée sa connaissance
approfondie des phénomènes hydrologiques en Afrique de l'Ouest. A Montpellier, J. F.
Nouvelot, a actualisé l'ensemble des documents décrivant les méthodes mises au point dans
le cadre des travaux de l'Orstom et a supervisé l'informatisation des méthodes de calcul des
crues. J.M. Lamachère a contribué à l'étude des apports de la télédétection par la récolte et
l'analyse des données de terrain, puis a participé à la finalisation du manuel. Il faut également
souligner la grande disponibilité de J. Rodier qui, jusqu'à sa disparition en 1995, a révisé de
nombreuses données de base permettant ainsi une meilleure compréhension des phénomènes
hydrologiques liés aux bassins versants étudiés.

Au LCT, Ch. Puech a contribué à l'étude des apports de la télédétection pour la
caractérisation hydrologique des bassins versants par l'analyse numérique des images
satellites. Il a aussi contribué activement à la mise à jour de la méthode CIER pour le calcul
des débits de fréquence décennale.

La coordination du projet de la part de la FAO a été assurée par J.M. Faurès, qui a
également pris en charge la finalisation du manuel après la disparition du CIER. La mise en
page est l'oeuvre de Mme Ch. Smith-Redfern.
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Ig Indice global de pente rn/km 5
Igcorr Indice global de pente corrigé rn/km 11
IK Indice d'humidité du sol de Kolher 7
Il Intensité de pluie limite de ruissellement mm/h 7

Ko,90 Coefficient d'écoulement annuel dépassé 9 années sur 10
(= Lo,90/Po,90) % 10

Ke Coefficient d'écoulement annuel % 9
Kem Coefficient d'écoulement annuel moyen % 10
Kmed Coefficient d'écoulement annuel de fréquence médiane % 10
Kr Coefficient de ruissellement % 8
L Longueur du rectangle équivalent km 5
Le Lame d'eau écoulée mm 9
Lm Lame d'eau écoulée annuelle moyenne mm 9
Lmed Lame d'eau écoulée annuelle médiane mm 9
LrlO Lame d'eau ruisselée de fréquence décennale mm
P Périmètre du rectangle équivalent km 4
PlO Précipitation journalière décennale ponctuelle mm 14
Pa Précipitation annuelle sur un bassin versant mm 9
-
Pa Précipitation annuelle moyenne sur un bassin versant mm 9
Pan Précipitation annuelle ponctuelle mm 9
-
Pan Précipitation annuelle moyenne ponctuelle mm 9
Pm Précipitation moyenne sur le bassin mm
PmlO Précipitation journalière décennale moyenne sur le

bassin mm 17
Pmed Précipitation annuelle médiane ponctuelle mm 9
Pu Pluie utile mm 7
QlO Débit de crue décennal m3/s
Qm Débit moyen (dans le calcul des apports, Qm est utilisé

pour représenter le module hydrologique) m3/s
Qmax Débit de pointe de la crue m3/s 8
Qmr Débit moyen ruisselé m3/s 5
Qobs Débit maximum observé (=Qmax,obs) m3/s
QrlO Débit de crue ruisselé décennal m3/s
Qret Débit moyen correspondant à l'écoulement retardé m3/s 8
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S
Tb
Tb10

Tc
Tm
Tu
V
Vr
VrlO
VretlO

Superficie du bassin versant
Temps de base de la crue
Temps de base de la crue décennale
Temps de concentration
Temps de montée de la crue
Durée de la pluie utile
Volume de l'écoulement (annuel)
Volume ruisselé ou volume de ruissellement rapide
Volume ruisselé décennal
Volume de l'écoulement retardé de la crue décennale

10
8

8

9
8

Note: L'indice "c" ou "calc" attaché à l'un de ces symboles signifie "calculé" (par l'une des
méthodes), par opposition à la valeur vraie ou observée ("obs"). Dans la méthode CIEH et
dans le fichier présenté en Annexe 2, obs est utilisé pour indiqué le débit de crue maximum
observé ("Qmax, obs"),
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PARTIE 1

INTRODUCTION
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Chapitre 1

Présentation du manuel

La maîtrise de l'eau pour l'agriculture est un des préalables fondamentaux au développement
rural durable en Afrique sub-saharienne. Celle-ci requiert, pour la réalisation d'aménagements
hydrauliques, deux catégories d'informations particulièrement importantes et difficiles à
estimer en l'absence de réseaux de mesures hydrologiques. Il s'agit d'une part des
événements hydrologiques exceptionnels (crues), dont la quantification est requise pour le
dimensionnement des ouvrages, et d'autre part des volumes d'écoulement des bassins
versants, nécessaires à l'estimation du potentiel de développement hydraulique et au
dimensionnement des retenues de barrages.

De nombreuses mesures ont été prises durant les trente dernières années sur des petits
bassins versants représentatifs en Afrique sahélienne et tropicale sèche, et plusieurs méthodes
ont été mises au point pour l'estimation des crues. En revanche, le problème de l'écoulement
annuel n'a fait jusqu'à présent l'objet d'aucune étude de synthèse et la rareté des séries
statistiques de débits de longue durée rendent cet exercice particulièrement délicat.

Au regard de cette situation, la FAO a décidé de financer un programme qui a été
exécuté conjointement entre 1991 et 1994 par le Comité interafricain d'études hydrauliques
(CIEH) , l'Orstom (l'Institut français de recherche scientifique pour le développement en
coopération) et le Laboratoire commun de télédétection CEMAGREFIENGREF. Ce
programme avait les objectifs suivants :

o la compilation de toutes les données existantes concernant les crues et apports annuels
des petits bassins versants de l'Afrique sahélienne et tropicale sèche;

o la révision et l'actualisation des principales méthodes de prédétermination des crues
décennales;

o la présentation, sous la forme d'un manuel unique, des principales méthodes de
prédétermination des crues décennales et des apports annuels sur les petits bassins
versants non jaugés;

o l'étude des possibilités d'application de la télédétection et des systèmes d'information
géographique à la détermination des caractéristiques hydrologiques des petits bassins
versants.

Cet ouvrage est le résultat du programme décrit ci-dessus. Il s'agit d'un manuel pratique
présentant les différentes méthodes existantes, selon le schéma suivant :

o la définition des termes hydrologiques et la détermination des principaux paramètres
intervenant dans le calcul des crues et apports;

o les méthodes de prédétermination des crues décennales (révisées) :
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•
•
•

La méthode Orstom;
La méthode CIER;
Les formules d'écoulement.

Présentation du manuel

o Les méthodes d'évaluation de l'écoulement annuel:

• La méthode Rodier;
• Le modèle Girard;
• La méthode Dubreuil-Vuillaume;
• La méthode du bilan d'eau des retenues.

o Une description de l'apport que peuvent fournir la télédétection et les systèmes
d'information géographique pour l'estimation des caractéristiques hydrologiques des
petits bassins versants;

o La liste des bassins versants répertoriés.

Les méthodes Orstom et CIER pour le calcul de la crue décennale, ainsi que la check-list
(cf. annexe 1) ont été informatisées. Ces programmes, ainsi qu'un fichier contenant la liste
des bassins versants expérimentaux recensés (cf. annexe 2), sont disponibles sur disquette
auprès de la FAO.

DOMAINE D'APPLICATION DES METHODES

Géographique

Le domaine d'application des méthodes présentées dans le manuel correspond à la zone sahélienne
et tropicale sèche de l'Afrique de l'Ouest et du centre. Elle s'inscrit dans un rectangle délimité par
les parallèles 10 0 et 18 0 de latitude Nord et par les méridiens 16 0 de longitude ouest et 24 0 de
longitude est. Les méthodes d'estimation des crues sont présentées pour la zone comprise entre
les isohyètes 150 et 1 200 mm.

Physiographique

Bien que le manuel soit conçu principalement pour estimer les caractéristiques des petits bassins
versants ruraux (jusqu'à quelques centaines de km 2

), certaines méthodes peuvent être utilisées
pour des bassins allant jusqu'à plus de 1 000 km 2

• Le domaine d'application des méthodes est
précisé dans chaque cas.

DÉFINITIONS DES TERMES HYDROLOGIQUES

Caractéristiques physiques des bassins

Bassin versant : Marque à la fois la notion topographique de zone limitée par une ligne de
partage des eaux et celle de surface d'interception des précipitations susceptibles d'être
drainées jusqu'à l'exutoire par le réseau hydrographique.

Indice de compacité: Appelé également coefficient de forme, il correspond au rapport du
périmètre du bassin à celui d'un cercle de même superficie :

Icomp = 0,282 . P . S - 112

où, P est le périmètre stylisé du bassin, en km ;
S est la superficie du bassin, en km2

.

(1.1)
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Rectangle équivalent: C'est un rectangle qui a la même superficie, la même indice de
compacité et la même distribution hypsométrique que le bassin versant. Sa longueur est
donnée par l'expression :

L = S1I2. (Icomp / 1,128) . [ 1 + ( 1 - ( 1,128/ Icomp )2 )112] (1.2)

où, L est exprimée en km;
I comp est l'indice de compacité, sans dimension;
S est la superficie du bassin versant, exprimée en km2.

Indice global de pente: Indice caractérisant le relief d'un bassin. Il est défini par la formule:

DIg =-
L

(1.3)

où, D représente la dénivelée, exprimée en mètres, séparant les altitudes ayant
approximativement 5% et 95% de la surface du bassin au-dessus d'elles; ces
altitudes sont déterminées sur la courbe hypsométrique;

L est la longueur du rectangle équivalent, exprimée en km;
Ig est exprimé en rn/km.

Dénivelée spécifique (Ds) : Produit de l'indice de pente global (Ig) par la racine carrée de la
superficie du bassin (S). Elle s'exprime en mètres et est indépendante, en théorie, de
l'aire du bassin. On peut distinguer différentes classes de relief en fonction de Os :

Relief faible
Relief modéré
Relief fort

Os < 50 m
50 m < Os < 100 m

100 m < Os

Densité de drainage (Dd) : Rapport à la superficie d'un bassin versant, de la longueur totale
des cours d'eau de tous ordres.

Infiltrabilité : Aptitude d'un terrain à l'infiltration. Ce terme, essentiellement qualitatif, est
utilisé de préférence à celui de pennéabilité ou coefficient de pennéabilité.

Dégradation hydrographique: Dans les régions à faible pente, la vitesse de l'eau dans le
réseau hydrographique, et particulièrement dans le cours principal, peut ne pas être
suffisante pour entretenir un tracé net du lit dont la forme se dégrade d'amont en aval
pour aboutir à un cheminement parfois difficile à identifier. L'aridité du climat amplifie
le phénomène, ce qui explique que dans les zones désertiques ou subdésertiques la
dégradation hydrographique commence à se manifester dès que les pentes longitudinales
descendent en dessous de 1 à 2%.

Aspect du réseau hydrographique: Répartition générale des différents cours d'eau d'un
bassin. Si on considère que l'aspect le plus courant est celui d'un réseau dendritique,
bien hiérarchisé, de forme arborescente, les cas extrêmes opposés correspondent
(figure 2) :
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FIGURE 1
Valeurs caractéristiques de la pluie et de la crue à tendance unitaire
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• d'une part, au réseau en arête de poisson, caractérisé par un thalweg principal
occupant une position centrale avec des affluents d'importance secondaire sur les
deux rives~

• d'autre part, au réseau radial formé d'un thalweg principal issu de la convergence,
dans son bief aval, de formateurs d'importance similaire, les points de confluence
étant répartis sur les deux rives.

Précipitation

Averse: Episode pluvieux continu pouvant présenter une (averse simple) ou plusieurs pointes
d'intensité (averse complexe). .

Averse unitaire: Averse simple couvrant l'ensemble d'un bassin, d'intensité suffisante pour
entraîner un ruissellement généralisé, et de durée suffisamment courte pour que la
réaction impulsionnelle du bassin (hydrogramme unitaire) présente une durée constante,
quels que soient son intensité et le volume de ruissellement résultant. D'une manière
pratique, seule est prise en compte la fraction de l'averse qui suit immédiatement le
début du ruissellement.
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Hyétogramme : Représentation de l'intensité de la pluie en fonction du temps (figure 1).

7

Intensité d'une pluie: Hauteur de pluie tombée durant l'unité de temps. Elle est
communément exprimée en mm/ho

Intensité de pluie limite de ruissellement Il : Seuil d'intensité au-dessus duquel apparaît un
ruissellement (figure 1).

Pluie journalière: Hauteur de précipitations tombées en vingt-quatre heures (généralement
entre 8 heures du matin du jour jet 8 heures du matin du jour j +1). Elle correspond à
une ou plusieurs averses.

Pluie utile Pu : Partie d'une averse susceptible de donner lieu à du ruissellement. Elle est
définie comme la partie d'un événement pluvieux ayant dépassé un certain seuil
d'intensité, fonction des caractéristiques du bassin, du sol et de son état de surface
(figure 1).

Indice d'humidité du sol de Kolher : Indice tenant compte des précipitations antérieures,
défini par la formule :

IKn = (/Kn_1 + Pn-1 ) • e - "'.t (1.4)

valeur de l'indice avant la pluie Pn;

valeur de l'indice avant la pluie Pn-1;

coefficient compris entre 0 et 1;
temps, en jours, séparant la fin de la pluie Pn-1 du début de la pluie Pn.

Coefficient d'abattement d'une pluie A : Coefficient de réduction qui permet de passer, pour
une fréquence donnée (fréquence décennale par exemple), d'une hauteur de pluie
ponctuelle à une hauteur moyenne calculée sur une certaine superficie, située dans une
zone pluviométriquement homogène (voir calcul en page 17).

Ecoulement

Crues

Crue: Période de hautes eaux consécutive à une averse (figure 1).

Hydrogramme de crue : Graphique de variation du débit en fonction du temps durant une
crue.

Hydrogramme umtaire : Hydrogramme provoqué par une averse umtaIre. Il s'agit d'un
opérateur fonctionnel caractéristique de la réaction d'un bassin en théorie homogène. En
pratique, on admet qu'une averse est unitaire si elle est suffisamment bien répartie sur
le bassi.n et que sa durée ne dépasse pas la moitié du temps de montée de la crue.

Coefficient de pointe ex : Rapport du débit maximum ruisselé Qr au débit moyen ruisselé
Qmr:

Qr / Qmr (1.5)
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Plus ex est grand, plus la pointe de crue est aiguë.

Présentation du manuel

Ruissellement: Partie de l'écoulement qui parvient à l'exutoire d'un bassin sans avoir pénétré
dans le sol. Sur la figure 1, le volume ruisselé Vr correspond à l'aire délimitée par les
courbes ABC et AB'C. On emploie parfois le terme de ruissellement superficiel, ou
ruissellement rapide, par opposition à l'écoulement retardé.

Ecoulement retardé: Ecoulement qui parvient, avec un certain retard, à l'exutoire d'un
bassin par suite d'un ralentissement ou d'un stockage temporaire, soit en surface
notamment par la végétation ou le micro-relief, soit dans les couches superficielles du
sol. Sur la figure 1, son volume correspond à l'aire délimitée par les courbes AB'C et
AD qui sont souvent, par commodité, assimilées à des droites.

Ecoulement de base: Partie de l'écoulement due à la restitution des nappes souterraines. Sur
la figure 1, il débute au point D. En région sahélienne, cet écoulement est souvent
insignifiant, voire nul.

Coefficient de ruissellement Kr : Pour un événement pluie-débit déterminé, c'est le rapport
du volume de ruissellement rapide Vr au volume précipité Vp, avec Vp = Pm . S (où
Pm est la pluie moyenne sur le bassin de superficie S). Il est généralement exprimé en
pourcentage.

Temps de montée Tm : Temps qui s'écoule entre le début du ruissellement et le maximum de
la crue. Il correspond à la branche ascendante de l'hydrogramme (temps s'écoulant entre
les points A et B de la figure 1).

Temps de base Tb : Temps compris entre le début et la fin du ruissellement rapide (temps
séparant A et C sur la figure 1).

Débit de pointe Qmax : Débit maximal instantané (débit correspondant au point B de la
figure 1). Fréquemment, les méthodes d'estimation des caractéristiques de crues ne
permettent d'évaluer que le débit maximal ruisselé Qr (différence entre débit en B et
débit en B'). Toutefois, pour des événements suffisamment rares, celui-ci est toujours
bien supérieur au débit correspondant à de l'écoulement retardé (débit en B'). En zone
sahélienne, ce dernier ne représente qu'une faible fraction du débit maximum ruisselé
(souvent entre 3 et 6%). Les zones à végétation dense, sols profonds et nappes
phréatiques bien alimentées peuvent présenter, au contraire, des débits importants
correspondant à de l'écoulement retardé et à des apports souterrains.

Débit moyen de crue Qmr : Débit défini par le rapport entre le volume ruisselé et le temps
de base:

Apports annuels

Qmr = (Pm . Kr . S) / Tb (1.6)

Année hydrologique: Année correspondant au cycle annuel de variation des débits, découpée
dans l'année calendaire de manière que les réserves du bassin soient minimales au début
et à la fin de la période choisie.
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En zone sahélienne, année hydrologique et année calendaire peuvent, en ce qui concerne
les bassins de faible ou moyenne dimension, être confondues.

Apports annuels: Ensemble des écoulements superficiels passant par l'exutoire d'un bassin
versant durant une année.

Ils peuvent être appréciés :

• en volume annuel (V), exprimé en m3
;

• en débit moyen annuel (Q), défini en m3/s, égal au volume (V) divisé par le
nombre de secondes dans l'année;

• en lame d'eau écoulée annuelle (Le), exprimée en mm, correspondant à la hauteur
d'eau fictive qu'atteindrait le volume écoulé (V) s'il était uniformément réparti sur
une surface horizontale de superficie (5) égale à celle du bassin versant.

Ces différentes grandeurs sont liées par la relation :

Module hydrologique (Qm), exprimé en m3/s : Moyenne des débits moyens annuels calculée
sur une période aussi longue que possible, confondu dans la pratique avec le débit moyen
interannuel.

Lame écoulée annuelle moyenne (Lm), exprimée en mm : Moyenne des lames écoulées
annuelles (Le), calculée sur une période aussi longue que possible.

Lame écoulée annuelle médiane (Lmed), exprimée en mm : Lame atteinte ou dépassée une
année sur deux.

Hauteur pluviométrique annuelle (Pan), exprimée en mm : Quantité de précipitations tombée
en un site durant une année et ramenée à l'unité de surface.

-
Hauteur pluviométrique annuelle moyenne (Pan), exprimée en mm : Moyenne des hauteurs

pluviométriques annuelles (Pan) observées en un site et calculée sur une période aussi
longue Q.ue possible.

Hauteur pluviométrique annuelle médiane (Pmed), exprimée en mm : Valeur annuelle atteinte
ou dépassée une année sur deux.

Hauteur pluviométrique annuelle moyenne sur un bassin versant (Pa), expnmee en mm :
Moyenne spatiale représentant la hauteur pluviométrique annuelle répartie sur la totalité
du bassin.

La moyenne arithmétique des Pa mesurées durant plusieurs années représente la hauteur

pluviométrique annuelle moyenne interannuelle (Pa) de ce même bassin.

Coefficient d'écoulement annuel (Ke), exprimé en % : Rapport, pour une année déterminée,
de la lame écoulée à l'exutoire d'un bassin (Le), à la lame précipitée sur ce même bassin
(Pa).
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Coefficient d'écoulement annuel moyen (Kem), exprimé en % : Rapport de la lame écoulée
annuelle moyenne (Lm), à la hauteur pluviométrique annuelle moyenne interannuelle

-
(Pa).

Courbe de distribution statistique: Donne la répartition fréquentielle d'observations
(précipitations ou écoulements). Elle peut être tracée empiriquement ou découler de
l'ajustement à une loi de probabilité.

Coefficient d'écoulement annuel defréquence F : Rapport entre la lame écoulée et la hauteur
pluviométrique annuelles de fréquence F. Par exemple, le coefficient d'écoulement de
fréquence médiane (F = 0,5) est défini par Kmed = LmedlPmed.

DÉTERMINATION DES PRINCIPAUX PARAMÈTRES INTERVENANT DANS LE CALCUL DES CRUES

ET DES APPORTS

Caractéristiques physiques, physiographiques et anthropiques du bassin

La détermination des caractéristiques du bassin consiste à calculer, ou évaluer, les paramètres
explicatifs, indispensables à la mise en oeuvre de la méthode proposée.

Certains paramètres physiques peuvent être calculés, sans grandes difficultés, avec une
précision satisfaisante. D'autres, au contraire, ne pourront faire l'objet que d'estimations
essentiellement qualitatives qui demandent une bonne connaissance du milieu à étudier et une
certaine expérience. La reconnaissance de terrain, déjà mentionnée, sera d'une grande utilité
pour apprécier certaines caractéristiques, notamment la géomorphologie, la dégradation
hydrographique, la couverture végétale, y compris les cultures.

Le projeteur doit au préalable rassembler toute la documentation cartographique et
photographique disponible sur la zone étudiée. Elle renseigne sur la géométrie du bassin
versant, sur la forme du réseau hydrographique, la nature et l'occupation des sols et la
présence d'ou~rages de génie civil qui pourraient influencer l'écoulement des crues.

Caractéristiques morphométriques

o La superficie (S) du bassin, exprimée en km2, peut être déterminée avec une précision
acceptable, excepté en zone très plate. Dans ce cas, la délimitation de la ligne de partage
des eaux est parfois très imprécise et seule une bonne connaissance du terrain peut
permettre de lever certaines incertitudes. Un examen stéréoscopique des photographies
aériennes est également recommandé. Un petit planimètre polaire est en général suffisant
pour mesurer la superficie.

o L'indice de compacité (lcomp = 0,282 . P . S - 112), qui intervient dans le calcul de
l'indice de pente, ne peut être calculé, avec suffisamment de précision, que si le
périmètre P est mesuré sur un contour de bassin très simplifié. Pour cela, il est
nécessaire de supprimer toutes les sinuosités qui ne correspondent pas à la tête d'un
thalweg actif. Pour vérifier que la stylisation du périmètre est suffisante, on s'assurera
que la longueur du rectangle équivalentL n'est pas sensiblement supérieure à la longueur
du plus long cours d'eau, depuis son origine jusqu'à l'exutoire. P est mesuré à l'aide
d'un curvimètre ou d'une bande de papier.
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o L'indice global de pente fg = D / L est calculé après construction de la courbe
hypsométrique du bassin qui donne le pourcentage de la superficie S du bassin versant
situé au-dessus d'une altitude donnée H, en fonction de cette même altitude. Puisque
dans une région de géomorphologie homogène, la pente diminue de l'amont vers l'aval,
l'indice fg diminue lorsque S augmente. Néanmoins, la longueur du rectangle équivalent
étant généralement proche de celle du plus long cours d'eau, fg reste voisin de la pente
longitudinale. Si les pentes transversales sont peu différentes de fg (différence de moins
de 20%), ce dernier représente assez bien la pente du bassin. Dans le cas contraire, on
calcule un indice de pente global corrigé fgcor défini par la formule:

où: n = 2
3
4
5

pour
5 km <
25 km <
50 km <

fgcor = [ (n - 1) . fg + fT] / n

L < 5 km
L < 25 km
L < 50 km
L

(1.8)

fT est déterminé en faisant la moyenne de quatre à six pentes transversales calculées en
prenant la ligne de plus grande pente des versants. Il est exprimé en rn/km.

On prendra garde aux bassins présentant un réseau hydrographique en forme d'éventail
très ouvert pour lesquels la longueur du rectangle équivalent est très différente de la longueur
du thalweg le plus long. Dans ce cas, l'indice de pente global représente très mal la pente
du bassin et il serait préférable d'utiliser la largeur du rectangle équivalent.

Infiltrabilité des sols

L'estimation de l'infiltrabilité globale représente un point particulièrement délicat pour
l'estimation des crues, car un bassin, même de dimensions modestes, ne présente jamais des
conditions édaphiques homogènes.

Pour une hauteur pluviométrique annuelle inférieure à 800 mm, l'hydrodynamique
superficielle est peu ou pas conditionnée par les organisations pédologiques internes. Les
éléments déterminants de l'infiltrabilité sont les caractères d'état de surface qui intègrent le
couvert végétal, la surface du sol et les organisations pédologiques superficielles ayant subi
des transformations sous l'effet des facteurs météorologiques, fauniques ou anthropiques. Des
essais effectués au simulateur de pluie ont montré que sur des argiles, des regs, et même sur
certains sables faiblement argileux, pouvait se former une pellicule très imperméable, parfois
appelée pellicule de battance. En zone tropicale sèche, les phénomènes sont plus complexes
puisque l'infiltration dépend à la fois des états de surface, y compris le couvert végétal qui
peut jouer un rôle important, et des organisations pédologiques internes, principalement par
l'intermédiaire des propriétés des horizons humifères.

La classification qualitative adoptée par Rodier comprend six classes (l'indice placé entre
parenthèses correspond à l'ancienne nomenclature utilisée par Rodier et Auvray, 1965) :

o TI (Pl) : bassin rigoureusement imperméable, sans irrégularités, n'existant pas à l'état
naturel (aire en béton non fissuré);
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FIGURE 2
Aspect des réseaux hydrographiques

Présentation du manuel

Réseau radial Réseau dendritique Réseau en arête de poisson

o Un bassin naturel particulièrement imperméable PI, qui se situe à la frontière des
classes 1 et TI (voir ci-après);

o 1 (P2) : bassin imperméable. Pas moins de 85 à 90 % de la surface sont constitués par
des sols impennéables : roche très saine et sans trop de rugosité, regs (plaines d'argiles
et de cailloux très vite saturées), glacis (surfaces planes à faible pente aux sols les plus
divers, mais à forte propension à engendrer des fonnations pelliculaires), colluvions
argileuses, argiles pouvant parfois présenter des fentes de retrait telles que celles
rencontrées fréquemment dans les bas-fonds (vertisols par exemple). Les sols argilo
sableux, sablo-argileux, voire sableux peuvent également être classés dans cette
catégorie, s'ils sont recouverts d'une pellicule superficielle impenneable stable;

o RI (P3) : bassin relativement imperméable. Mélange en proportions à peu près égales
de sols impennéables (1) et de sols pennéables (P, voir ci-après). Si au contraire, le
bassin est relativement homogène, il peut être constitué de sols impennéables avec une
couverture végétale non négligeable qui gène la fonnation de pellicules impennéables,
de sols à recouvrement gravillonnaire continu d'épaisseur notable, de certaines arènes
granitiques et, enfin, de sols avec des fonnations pelliculaires fragiles;

o P (P4) : bassin perméable, constitué d'éboulis rocheux avec produits de décomposition
assez pennéables, de cuirasses ferrugineuses très disloquées, d'affleurements rocheux
tectonisés et diaclasés avec des pentes non négligeables, de sols sableux sans pellicule
impennéable ou avec un couvert végétal significatif et de sables grossiers;

o TP : bassin très perméable, fonné d'affleurements rocheux très diaclasés et disloqués
avec de faibles pentes, de dunes et d'arènes épaisses, et de carapaces latéritiques
excessivement fissurées.
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Un bassin peut éventuellement être classé à la limite de deux catégories, par exemple
I1RI.

Aspect du réseau hydrographique

L'indice de compacité, qui ne prend en compte que la forme du contour du bassin, ne permet
pas de quantifier d'une manière satisfaisante l'aspect du réseau hydrographique (figure 2).
Un bassin dont le réseau hydrographique a la forme d'un éventail très ouvert aura un indice
de compacité élevé qui ne reflète pas les conditions d'écoulement, le réseau de drainage étant
alors perpendiculaire à son plus grand axe. Ce cas ne représente qu'un aspect particulier d'un
réseau radial dans lequel tous les affluents, sensiblement d'égale importance, convergent vers
un même point. La valeur du coefficient de pointe d'un tel bassin est supérieure à la moyenne
qui correspond sensiblement à un bassin de forme dendritique. Si, au contraire, le réseau est
en arête de poisson et, surtout, si une grande partie des affluents du cours d'eau principal se
présentent d'un seul côté (réseau déporté), les hydrogrammes de chaque tributaire auront des
difficultés à se fondre en un seul, et le coefficient de pointe sera inférieur à la normale. Ceci
justifie la nécessité d'utiliser la "check-list" pour prendre en compte certaines singularités (cf.
annexe 1, 3a1).

Dégradation hydrographique

Au Sahel, la dégradation hydrographique reste généralement peu marquée sur des bassins
dont la superficie ne dépasse pas 10 km2 . Elle est beaucoup plus fréquente dès que la
superficie drainée augmente. L'ampleur du phénomène peut, malgré tout, être plus ou moins
sensible:

o premier stade, la dégradation est caractérisée par un lit majeur anormalement large,
parcouru en son milieu par un lit mineur continu. Le ruissellement rapide est peu altéré,
mais la durée de l'écoulement retardé est majorée et, surtout, les pertes par infiltration
minorent le coefficient de ruissellement Kr;

o deuxième stade, le lit mineur n'est plus continu, le lit majeur étant parcouru par divers
chenaux plus ou moins bien marqués. Dans les zones très plates, se forment des
successions de mares qui se remplissent progressivement et finissent par communiquer
entre elles en produisant un écoulement généralisé;

o troisième stade, le réseau de chenaux s'estompe pour ne former qu'un marécage que le
cours d'eau ne franchira qu'en année exceptionnellement humide.

La localisation du site à étudier est donc primordiale. Pour les deuxième et troisième
formes de dégradation, il faudra estimer avec quelle fréquence les mares ou les marécages
peuvent être submergés, avant d'affirmer que le débit décennal est nul.

En reglOn tropicale sèche, les phénomènes de dégradation hydrographique sont
sensiblement plus rares (voir check list, annexe 1, 3b).

Végétation et superficie cultivée

Le couvert végétal naturel n'est pas un facteur de différenciation des bassins, puisqu'il est
très lié au découpage climatique utilisé dans le choix des régions étudiées. En revanche, la
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mise en culture peut influencer sensiblement l'écoulement, mais de manière souvent
contradictoire (voir check list, annexe 1, 3a4) :

o les techniques traditionnelles de cultures sur sols nus, utilisées en Afrique de l'ouest, ont
tendance à diminuer l'infiltrabilité à cause de la formation de pellicules imperméables;

o un sol nu infiltre moins qu'un sol protégé par un couvert végétal (végétation naturelle
ou cultivée). De plus, la suppression de la végétation arbustive, avant mise en culture,
favorise le ruissellement après tassement naturel du sol lors des premières fortes pluies;

o certaines pratiques culturales (formation de billons) et certaines mesures de conservation
des sols peuvent, au contraire, ralentir le ruissellement et augmenter l'infiltration.

L'influence de la mise en culture se traduit donc le plus souvent, en l'absence
d'aménagements ou de techniques spécifiques, par une imperméabilisation du sol. II en sera
tenu compte, si les zones cultivées représentent plus de 20% de la superficie du bassin, en
portant une attention particulière aux pratiques culturales et à la présence de formations
pelliculaires (voir check-list, annexe 1, 3a4a).

Dans le lit d'un marigot, la présence d'une végétation ripicole arbustive dense peut
amener à diviser par deux le débit maximum des crues. Toutefois, dans les conditions
actuelles, une telle végétation a tendance à disparaître (voir check-list 3a4b).

Présence d'ouvrages et d'aménagements

L'impact des ouvrages et aménagements susceptibles de changer les conditions naturelles
d'écoulement devra être analysé. Une piste traversant un bassin peut réduire sensiblement
l'écoulement à l'aval s'il n'est pas trop violent. Si un pont ou une buse a été construit, le
débit maximum pouvant transiter par l'ouvrage devra être apprécié (voir la section décrivant
l'utilisation des formules d'écoulement et check-list 3a5). II faudra prendre garde aux
constructions précaires et aux débouchés manifestement sous-évalués qui viendront renforcer
le débit naturel, en cas de destructions. De même, un village situé sur un petit bassin
perméable peut constituer l'unique surface susceptible de produire du ruissellement.

Précipitation

Estimation de la hauteur d'averse décennale ponctuelle PlO

La hauteur d'averse décennale PlO est assimilée à la pluie journalière de même fréquence.
Elle peut être déterminée à partir d'ajustements statistiques effectués sur les observations d'un
poste de référence. Néanmoins, une approche pratique et suffisamment précise, dans de très
nombreux cas, consiste à utiliser les cartes d'isohyètes (figures 3 et 4). Ces documents
permettent de déterminer PlO par interpolation linéaire, connaissant la longitude et la latitude
du bassin versant.

Comme cela est indiqué dans la check-list, la bande littorale qui s'étend le long du
Sénégal et de la Mauritanie présente des formes d'averses particulières. Les valeurs du
coefficient de ruissellement KrlO et du coefficient de pointe a 10' étant estimées par la méthode
Orstom sans tenir compte de cette particularité risquent d'être sensiblement surestimées.
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Estimation de la précipitation décennale moyenne sur le bassin PmlO
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La précipitation moyenne sur le bassin Pm10 est obtenue en multipliant la hauteur de
précipitation ponctuelle PlO par le coefficient d'abattement A, déterminé par l'équation
simplifiée de Vuillaume (1974) :

avec:

• A" 1 - [(161 - ~;: . Pan) . log S ]

• S la superficie du bassin, en km2
;

• Panla hauteur moyenne de précipitation annuelle, en mm.

Les droites de la figure 5 peuvent également être utilisées.

(1.9)
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Chapitre 2

Description de la zone d'application
des méthodes

Une description détaillée de la zone d'application des méthodes peut être trouvée dans
Albergel et al. (1983), surtout en ce qui concerne la frange sahélienne. Un résumé de cette
description est présenté ci-dessous.

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

La zone d'étude est l'Afrique sahélienne et tropicale sèche. Elle s'étend entre 2 0 et 20 0 de
latitude nord, et entre 16 0 de longitude ouest et 24 0 de longitude est.

Cet ensemble englobe principalement les pays suivants: Bénin, Burkina Faso, Cameroun,
Centrafrique, Côte d'Ivoire, Ghana, Guinée, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, Sénégal,
Tchad et Togo (voir carte en annexe 2).

GÉOLOGIE

Le bouclier ouest-africain est un vieux socle pénéplané montrant un faible relief dans la zone
étudiée. L'esquisse géologique, présentée en figure 6, en montre les principales fonnations:
les fonnations sédimentaires du tertiaire et du quaternaire du bassin sénégalo-mauritanien et
du bassin des Iullemeden, les fonnations primaires du nord-ouest du bouclier ouest-africain,
les grès du précambrien supérieur qui couvrent toute la frange sud du bassin sédimentaire de
Taoudénit située au nord-ouest du Mali ainsi qu'une grande partie du Ghana, avec les zones
d'altitude plus élevée et caractéristiques de l'orogénèse précambrienne (massifs sud sahariens
et bouclier nigérian), et les fonnations métamorphiques du précambrien moyen et inférieur
(Burkina Faso, sud Mali, Côte d'Ivoire et Ghana).

PHYSIOGRAPHIE

La carte du relief de l'Afrique occidentale (figure 7) montre la prédominance des altitudes
comprises entre 200 et 500 m tandis que les altitudes inférieures à 100 m ne se rencontrent,
à l'exception de la plaine sénégalo-mauritanienne, que le long d'une bande littorale
relativement étroite. Les régions élevées, d'altitude supérieure à 1 000 m, n'occupent que des
surfaces limitées. L'Afrique occidentale est donc, dans son ens~mble, un immense plateau,
dans lequel on peut distinguer, du point de vue hypsométrique, trois grandes régions: deux
régions de hauteurs encadrant une région déprimée.
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FIGURE 6
Esquisse géologique de l'Afrique de l'Ouest (FABRE, 1971)
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Le faîte septentrional est composé de l'Adrar de Mauritanie, de l'Adrar des Ifoghas, de
l'Ahaggar et de l'Aïr. La région intermédiaire déprimée se divise en quatre unités qui sont,
d'ouest en est:

o la cuvette sénégalo-mauritanienne, drainée par le fleuve Sénégal;

o la cuvette structurale du Niger occidental, traversée par le fleuve Niger mais drainée
dans sa bordure ouest par le fleuve Sénégal;

o une région déprimée centrale qui englobe le bassin des Volta et la cuvette structurale du
Niger moyen oriental;

o la moitié occidentale de la cuvette structurale du lac Tchad.

Le relief dunaire

Les massifs de dunes forment en Afrique occidentale une bande continue longue d'environ
4 000 km et large de 200 à 500 km. Ils se suivent de l'Océan Atlantique à la cuvette du
Tchad et s'avancent au Nigériajusqu'à la latitude de ]20 nord. Leur modelé variable devient
très oblitéré dans les régions méridionales où l'on passe des dunes aplaties à une plaine
sableuse monotone.

Il n'est pas possible de distinguer la limite entre sables vifs et sables fixés. Entre le
Sahara et le domaine sahélien où les sables sont presque entièrement fixés, existe un
important domaine intermédiaire où l'on rencontre à la fois des zones revêtues et des espaces
de dunes vives.

CLIMAT

La circulation atmosphérique

La circulation générale de l'atmosphère au-dessus de l'Afrique de l'Ouest dépend à la fois
des hautes pressions tropicales et de l'équateur météorologique dont les migrations
saisonnières déterminent les caractéristiques des flux d'air et les types de temps résultants.

En hiver boréal, l'équateur météorologique, sous l'influence des anticyclones des Açores
et du Sahara, migre vers le sud jusqu'à la latitude de 4° nord. Se mettent en place deux
circulations d'alizés, aux caractères différents, impulsées par les deux anticyclones et qui vont
commander le temps pendant la saison sèche qui dure de quatre mois dans le sud jusqu'à sept
mois dans le nord.

L'alizé maritime est issu de l'anticyclone des Açores. De direction nord à nord-ouest,
il est humide, frais et parfois froid avec une faible amplitude diurne des températures. Ce
flux, malgré son humidité, est inapte à engendrer des précipitations. Cet alizé maritime est
responsable de l'humidité déposée sous forme de rosée et des journées très claires de saison
sèche.

1

1
1
f

f
l
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L'hannattan, de direction est dominante, est l'alizé continental saharien. Il se caractérise
par une grande sécheresse et des amplitudes thenniques très accusées. Il est accompagné de
brumes sèches. Sa sécheresse entraîne une très forte capacité d'évaporation.

En été boréal, le réchauffement de l'hémisphère Nord, consécutif au mouvement zénithal
du soleil, entraîne la mise en place d'une dépression thennique très creuse au Sahara et
l'affaiblissement de l'anticyclone des Açores, avec une position septentrionale très marquée.
Pendant ce temps, l'anticyclone de Sainte-Hélène, dont la puissance s'est beaucoup accrue
du fait de la vigueur de l'hiver austral, opère une migration vers le nord entraînant celle du
Front Inter Tropical (FIT) vers sa position extrême en août: 20° nord.

La circulation aérienne s'inverse et prend une orientation sud-ouest. L'Afrique de l'Ouest
est alors envahie par le tI flux de mousson tI résultant de l'alizé issu de l'anticyclone de Sainte
Hélène. Son parcours maritime l'a chargé d'un grand potentiel d'eau précipitable. Son
influence se fait sentir sur toute la zone intertropicale de mai à octobre pour les régions les
plus méridionales et de juillet à septembre pour la frange la plus au nord.

L'installation progressive de la mousson, son épaisseur et ses perturbations, dont le
moteur est l'air polaire se déplaçant sous fonne de noyaux anticycloniques mobiles avec des
trajectoires variables, détenninent les types de précipitations. L'arrivée du Front Inter
Tropical sur une région se caractérise par l'apparition de cumulus qui prennent de l'épaisseur
et provoquent des orages isolés. Au sud de ce front, des bandes de cumulo-nimbus de
directipn nord-sud se déplacent d'est en ouest et sont à l'origine d'orages organisés, appelés
ligne de grains, dont la fonnation et l'entretien sont liés aux noyaux anticycloniques. Lorsque
l'air de mousson est assez haut, on observe des pluies régulières et moins intenses.

Les climats

Au nord du 10ème parallèle environ, il existe une seule saison sèche et une seule saison des
pluies par an. Pour une latitude donnée, la durée de la saison des pluies et la hauteur de pluie
annuelle dépendent du laps de temps séparant la montée et la descente du FIT.

En régime désenique (moins de 300 mm de pluie annuelle), la saison des pluies ne dure
que deux mois, de la mi-juillet à la mi-septembre.

En régime sahélien (pluie annuelle de 300 à 750 mm), elle s'étend sur trois à quatre
mois, le mois d'août étant le plus arrosé, le reste de l'année ne comportant généralement
aucune averse.

En régime tropical pur (750 - 1200 mm), la saison des pluies s'allonge et passe à cinq
mois, voire six à la limite sud de cette zone. Entre le 9ème parallèle et l'équateur, soit au sud
de la position nuageuse la plus méridionale du FIT, l'air continental ne fait que de très brèves
incursions durant l'hiver (tlcoups d'hannattan tl ). Le climat passe progressivement vers le sud
à deux saisons sèches et deux saisons des pluies, la transition entre régime tropical et régime
équatorial étant progressive. En descendant vers le sud, la saison des pluies du régime
tropical s'allonge et marque parfois un léger fléchissement en juillet-août (régime tropical de
transition); puis le dédoublement de la saison des pluies apparaît nettement (régime équatorial
de transition) avec deux saisons des pluies et les deux saisons sèches.
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Les régions intertropicales de l'Afrique de l'Ouest entre 200 et 1500 mm de pluviométrie
annuelle sont caractérisées par des altérations s'intercalant entre la surface et la roche saine.
Les sols mis en place à partir de ces altérités se différencient, à l'échelle du continent, en
fonction principalement de la pluviométrie annuelle et, à l'échelle locale, en fonction de la
topographie. Du nord au sud, on peut distinguer les formations suivantes:

au-dessous de l'isohyète 400 mm, les sols ferrugineux peu lessivés sableux sur dunes ou
les sols bruns rouges subarides;
entre 1000 et 400 mm, les sols ferrugineux lessivés plus ou moins gravillonnaires, les
vertisols et les sols bruns sur roche basaltique;
audelà de 1000 mm, les sols ferrallitiques désaturés plus ou moins gravillonnaires,
vertisols et sols bruns sur roches basaltiques.

LA VÉGÉTATION NATURELLE

En Afrique de l'Ouest, on distingue (Chevalier, 1938) six domaines phytogéographiques
(figure 8) parmi lesquels trois sont dominants dans la zone d'études:

la zone des steppes à épineux ou zone sahélienne;
la zone de la brousse à parcs ou zone soudanaise;
la zone des savanes subforestières avec galeries, ou zone guinéenne.

La zone sahélienne

La zone sahélienne est caractérisée par le groupement végétal à Acacia raddiana très répandu
sur les substrats sableux. Il comprend: Acacia senegal, Balanites aegyptiaca, Boscia
senegalensis, Ziziphus mauritiana, Capparis decidua, Aristida mutabilis, etc. La dégradation
du couvert végétal y est marquée par l'extension du Balanites aegyptiaca pour le couvert
arbustif et du Cenchrus biflorus (Cram-Cram) pour le tapis herbacé où il se substitue à
Chloris prieuri et Schoenejeldia gracilis. Le tapis herbacé y est discontinu.

La zone soudanaise

La zone soudanaise peut être subdivisée en trois secteurs (Jaeger, 1968) :

Un secteur soudano-sahélien (500 à 700 mm de pluviosité interannuelle);
Un secteur soudanien (700 à 1000 mm de pluviosité interannuelle);
Un secteur soudano-guinéen (1000 à 1600 mm de pluviosité interannuelle).

Le secteur soudano-sahélien est caractérisé par deux types de groupements végétaux: le
groupement à Acacia seyal sur sols argileux et le groupement à Combretum glutinosum sur
sols plus légers. Le groupement à Acacia seyal comprend des arbres de grande taille:
Adansonia digitata (baobabs), Sterculia tomentosa, dominant des fourrés de Guiera
senegalensis, Maytenus senegalensis. Combretum glutinosum, Anogeissus leiocarpus et
d'espèces épineuses comme Balanites aegyptiaca et Ziziphus mauritiana. Le groupement à
Combretum glutinosum varie d'une savane arbustive à une savane arborée comprenant, outre
de nombreux Combretum glutinosum, Combretum nigricans, Guiera senegalensis, Boscia
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FIGURE 8
Les domaines phytogéographiques d'Afrique de "Ouest (Chevalier, 1938)
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senegalensis Grewia bicolor, Piliostigma reticulatum, Bombax costatum, Pterocarpus
erinaceus, Khaya senegalensis, Andropogon gayanus, etc.

Le secteur soudanien, proprement dit, est caractérisé par la savane arborée comprenant
une strate supérieure constituée d'Adansonia digitata, Khaya senegalensis, Parkia biglobosa,
Pterocarpus erinaceus, etc., une strate moyenne composée de petits arbres et arbustes:
Lannea acida, Ziziphus mauritiana, Tamarindus indica, Dalbergia melanoxylon, Combretum
micranthum, Combretum glutinosum, Combretum aculeatum, etc., et une strate herbacée qui
se dessèche, après l'hivernage: Andropogon gayanus, Andropogon tectorum, Cymbopogon
giganteus, Imperata cylindrica, etc.

Le secteur soudano-guinéen est occupé par des savanes arborées dans lesquelles on
rencontre Butyrospermum parkii (Karité) répandu dans toute la zone soudanaise avec
Terminalia macroptera, Pterocarpus erinaceus, Cordia africana, Parkia biglobosa, Khaya
senegalensis, etc., ainsi que des espèces répandues dans les forêts de la zone guinéenne:
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Lophira lanceolata, Erythrophleum suaveolens, Carapa procera, Trema guineensis, etc. De
petites galeries forestières se développent le long des cours d'eau.

L'action de l'homme aboutit, dans le secteur soudano-sahélien, à l'abondance de
Faidherbia (Acacia) albida et Adansonia digitata, dans le secteur soudanien, à l'abondance
de Butyrospennum parkii et de Parkia biglobosa et dans le secteur soudano-guinéen, à
l'abondance de Borassus aethiopum et Parkia biglobosa. Les savanes soudanaises, riches en
andropogonées, sont parcourues chaque année par les feux de brousse.

La zone guinéenne

La zone guinéenne forme une large auréole sur la bordure nord de la forêt équatoriale. Parmi
les espèces représentatives de ces forêts, on peut citer: Lophira lanceolata, Vitex doniana,
Erythrophleum suaveolens, Carapa procera et Trema guineensis. Les forêts se distinguent des
savanes boisées soudanaises par des boisements plus denses et par la présence, au bord des
cours d'eau, de galeries forestières.
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PARTIE Il

PREDETERMINATION DES CRUES DE
FREQUENCE DECENNALE DANS LES

REGIONS SAHELIENNES ET
TROPICALES SECHES

La plupart des projets d'aménagement hydraulique nécessitent la définition d'une crue dite
"crue de projet". En zones sahélienne et tropicale sèche, compte tenu des mesures et
observations réalisées et de la taille relativement modeste des bassins concernés, les
hydrologues de l'Orstom ont, depuis de nombreuses années, proposé de prendre pour
référence les caractéristiques d'une crue dite "décennale". Si, en fonction des risques
encourus (humains, économiques, etc.), le concepteur d'un aménagement désire accroître sa
marge de sécurité, ces caractéristiques pourront être majorées en les affectant d'un coefficient
multiplicateur.

Il s'agit d'une crue fictive, simple indicateur statistique dont les principales
caractéristiques devraient être observées en moyenne une année sur dix. Le débit de pointe
décennal pourra ainsi être dépassé lors d'une crue observée moins d'un an après la réalisation
de l'ouvrage et même plusieurs fois en dix ans. Il pourra, au contraire, ne pas être atteint
durant plusieurs décennies.

Historique

Dès les années 60, un certain nombre de synthèses conduisant à des recommandations pour
la prédétermination des crues décennales en Afrique de l'Ouest ont été réalisées par l'Orstom.
La première de ces publications est une note pratique, publiée en 1965, par Rodier et
Auvray, à la demande du Comité interafricain d'études hydrauliques (CIEH). Cette méthode,
mise au point à partir de 65 bassins versants de superficie inférieure à 120 km2 , s'applique
en théorie à toute l'Afrique de l'Ouest, entre 150 et 1600 mm de hauteur annuelle de
précipitations. La zone sahélienne, par exemple, n'est représentée que par une trentaine de
bassins, et les abaques proposés sont peu sûrs pour les superficies inférieures à 5 km2 •
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Depuis 1965, le volume des données et des observations s'est notablement accru malgré
une réduction sensible des recherches sur bassins représentatifs, à partir du début des années
70. En outre, une analyse de plus en plus fine des phénomènes hydrologiques a permis de
mieux appréhender les mécanismes qui régissent l'écoulement superficiel.

En 1983, Puech et Chabi-Gonni du CIEH ont proposé une alternative statistique dite
"méthode CIEH" basée sur les caractéristiques physiques et hydrologiques de 162 bassins
versants présentées dans le recueil de Dubreuil (1972) sur les bassins représentatifs et
expérimentaux d'Afrique tropicale.

Compte tenu de ces acquis, l'Orstom et le CIEH ont constaté conjointement, dès 1983,
qu'il convenait de réviser les paramètres caractéristiques des crues et l'estimation des
événements de fréquence décennale sur les bassins représentatifs étudiés, afin de disposer de
bases plus rigoureuses pour la transposition des résultats à des bassins non observés.

Ce travail de révision, basé sur une méthodologie rigoureuse et homogène, a été réalisé
de 1984 à 1986 pour les bassins de la zone sahélienne couvrant moins de 10 km2 . Les
résultats ont été présentés dans différentes publications (Rodier 1986; Rodier et Ribstein
1988; Ribstein et Rodier 1989). Depuis 1988, Rodier a étendu cette révision, en appliquant
les mêmes principes, aux bassins couvrant plus de 10 km2 (jusqu'à 2500 km2 en théorie) pour
la zone sahélienne et à la totalité des bassins d'une superficie inférieure à 1500 km2 pour la
zone tropicale sèche. L'analyse a regroupé 250 bassins représentatifs et stations
hydrométriques permanentes ou temporaires répartis sur les deux zones climatiques.

Passage de la crue décennale à la crue de projet

Les méthodes Orstom et CIEH se réfèrent au calcul de la crue décennale. Sauf dans certains
cas particuliers, prévoir un temps de retour de 10 ans n'est pas suffisant pour un projet. Le
choix de la période de retour dépasse le cadre de ce manuel. On propose cependant ici une
méthode permettant de passer de la crue décennale QlOà la crue centennale Q100'

La plupart des études concernant le passage de la crue décennale à la crue de projet
proposent une simple relation linéaire du type

dans laquelle C est un coefficient majorateur supérieur à 1.

La méthode qui conduit aux estimations les plus fortes (sécurité maximale) en Afrique
de l'Ouest et du centre est la méthode dite du Gradex (Grésillon et al, 1977), utilisée pour
calculer le coefficient C de passage à la crue centennale dans toute la sous-région. Le
principe sur lequel se fonde la méthode consiste à supposer qu'au-delà d'une certaine période
de retour, tout ce qui tombe ruisselle. La période de 10 ans, correspondant à la précipitation
ayant engendré la crue décennale, est utilisée comme seuil. Ceci revient à dire que le volume
ruisselé d'une crue de fréquence plus rare que la crue décennale peut être obtenu par la
sommation des deux termes suivants :

o le volume de la crue décennale;
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o le volume correspondant au supplément de précipitation entre l'averse décennale et
l'averse centennale.

Ainsi, la connaissance des précipitations (généralement plus abondante et précise que
celle des débits) permet d'améliorer l'estimation des débits vers des périodes de retour plus
importantes.

Le coefficient C est fonction des précipitations de même temps de retour pour le temps
de base caractéristique du bassin versant. On arrive ainsi à l'expression:

où, PlO
PlOO
Tb
KrlO

est la précipitation journalière correspondant à une période de retour de 10 ans
est la précipitation journalière correspondant à une période de retour de 100 ans
est le temps de base en heures
est le coefficient de ruissellement de la crue décennale (exprimé en fraction et
non pas en pourcentage).

On peut prendre, en première approximation, les valeurs suivantes pour le rapport entre
précipitations de fréquence centennale et décennale:

0,45 en zone sahélienne
0,38 en zone tropicale.

Avertissement concernant la qualité des données de base et la précision des méthodes

Incertitude sur les données observées

Les données hydrologiques dites "observées" proviennent pour l'essentiel de bassins
représentatifs ou expérimentaux observés pendant une période réduite (entre 1 et 5 ans). Les
mesures obtenues durant cette période sont utilisées pour calculer l'hydrogramme unitaire du
bassin versant. Celui-ci est ensuite utilisé pour calculer la réponse du bassin versant à une
précipitation décennale et obtenir ainsi la crue décennale. C'est cette dernière valeur qui est
finalement appelée "débit décennal observé". La qualité des données ainsi extrapolées tient
donc à plusieurs facteurs :

o la qualité des mesures de débit sur les bassins expérimentaux et représentatifs;
o la méthode d'extrapolation pour atteindre la valeur décennale;
o l'importance de l'extrapolation, selon que les valeurs observées sont proches ou non des

valeurs décennales.

En définitive, l'incertitude moyenne sur les valeurs observées est estimée à 20%.
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Précision des méthodes

Panie Il

L'erreur sur l'estimation débit décennal est de l'ordre de grandeur de la donnée elle-même
(entre 50% et 100%). Il est évident, dans ces conditions, que seul l'emploi d'un grand
nombre de données de base permet d'obtenir une idée satisfaisante des phénomènes
hydrologiques qu'elles sont sensées expliquer et que les méthodes telles la méthode Orstom
ou la méthode CIEH montrent, en apparence, une précision relativement faible.

Estimation des variables pluviométriques

Le problème de la représentativité de l'information pluviométrique est double: il tient à la
méthode d'estimation de la valeur décennale de la précipitation et aux problèmes de variation
temporelle selon les phases de sécheresse ou de relative abondance pluviométrique observées
en alternance sur toute la région. Une description détaillée de l'implication de ces variations
sur le calcul du débit décennal est donnée dans la section concernant l'estimation des
précipitations pour la méthode CIEH.

Estimation des paramètres géomorphologiques Dd, Ig et S

Le calcul pour l'obtention de chacun de ces paramètres est décrit plus haut. En général, le
calcul de la superficie S ne pose pas de gros problèmes, à l'exception des régions à très faible
relief pour lesquelles une grande incertitude peut exister. La précision avec laquelle Ig est
calculé peut avoir une incidence relativement importante sur le résultat dans le cas de très
petits bassins. Enfin, le calcul de la densité de drainage est particulièrement dépendant de
l'échelle de la carte utilisée pour en établir la valeur. En règle générale, dans la zone
d'études, il est conseillé d'utiliser les photographies aériennes au 1150 000 ou leurs
agrandissements pour l'estimation de la densité de drainage.
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Chapitre 3

Méthode Orstom1

La crue décennale peut être définie comme étant la crue provoquée par une pluie décennale
(hauteur de précipitation égalée ou dépassée en moyenne une fois par décennie), toutes les
autres conditions étant celles observées le plus fréquemment lors de fortes averses
(humectation du sol, état de la végétation, forme et répartition spatiale de la pluie). En région
sahélienne, ces conditions correspondent très souvent à celles rencontrées en début de saison
des pluies, sauf dans le cas où l'humidité des sols joue un rôle primordial. En région
tropicale sèche, cette influence de l'humidité du sol est nette, et souvent très forte, sur une
grande majorité des bassins. Elle représente, parfois, le facteur explicatif principal du
ruissellement. Pour cette zone, Rodier considère que la crue décennale est provoquée par une
pluie, également de fréquence décennale, survenant après une succession d'averses notables,
à la fin d'une saison des pluies légèrement excédentaire, le total annuel pouvant être
éventuellement déficitaire.

Bien que, dans de nombreux cas, l'aménageur s'intéresse essentiellement au débit
maximum, la méthode proposée permet d'estimer le volume ruisselé ainsi que les temps de
montée et de base, paramètres indispensables à la conception de certains aménagements:
retenues, réservoirs, contrôle de zones d'épandage, etc.

L'approche proposée, résolument déterministe, est celle d'un modèle global pluie-débit
fondé sur la théorie de l 'hydrogramme unitaire. On considère que le bassin versant constitue
une entité homogène, tant en ce qui concerne les apports pluviométriques que ses
caractéristiques physiques. Les nombreuses études hydrologiques effectuées en régions
sahélienne et tropicale sèche ont permis de dégager les principaux facteurs explicatifs des
crues: la hauteur et la forme de l'averse génératrice, la superficie du bassin versant,
l'infiltrabilité du sol et le relief.

En zone sahélienne, la transposition des résultats à des bassins non observés est
favorisée par certaines caractéristiques particulières:

o les fortes averses correspondent à des orages convectifs ou à des lignes de grains qui
surviennent au cours d'une saison bien déterminée. Elles présentent, de plus, des
hyétogrammes de forme caractéristique (sauf près du littoral atlantique) et leur hauteur
pluviométrique peut, sans erreur importante, être assimilée à la précipitation
journalière;

Cette méthode est également connue sous le nom de "Méthode Rodier pour le calcul du débit
de crue décennale".
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o le ruissellement superficiel forme l'essentiel de l'écoulement;
o la couverture végétale n'est pas très dense et les superficies mises en culture restent

relativement peu étendues;
o les sols sont peu épais et se caractérisent par des phénomènes d'encroûtement lorsqu'ils

sont nus.

En zone tropicale sèche, les conditions sont moins favorables, le taux d'humidité des
sols, l'état de la couverture végétale et du niveau des nappes phréatiques devenant souvent
prépondérants.

Dans la méthode, le débit de pointe correspondant au ruissellement superficiel de la
crue décennale est défini par la relation :

(3.1)

avec, A
PlO

Kr lO

(X JO
S
Tb10

le coefficient d'abattement
la hauteur de pluie journalière décennale
le coefficient de ruissellement correspondant à la crue décennale
le coefficient de pointe correspondant à la crue décennale
la superficie du bassin versant
le temps de base correspondant à la crue décennale

Ces différents paramètres sont déterminés à l'aide d'abaques ou de formules. Seul (XlO

peut, dans de nombreux cas, être assimilé à une constante.

La check-list

Aux erreurs d'estimation, dues à l'imprécision de certains facteurs explicatifs retenus,
peuvent s'ajouter des erreurs induites par des particularités locales ou la non prise en
considération de facteurs généralement secondaires qui, dans certains cas, peuvent prendre
des valeurs extrêmes. Pour en tenir compte, des indications correctives ont été regroupées
dans un questionnaire ou check-list. La check-list (cf. annexe 3) invite le projeteur à prendre
en compte essentiellement des particularités morphométriques du bassin versant qui
apparaissent sur les cartes, les photographies aériennes ou les images satellitaires, ou qui sont
identifiées à l'occasion d'une visite de terrain. Une reconnaissance minutieuse du bassin, en
véhicule et à pied, est nécessaire. Par ailleurs, une enquête au site d'étude sur les crues
historiques (voir chapitre sur l'utilisation des formules d'écoulement pour la détermination
des débits de crues) peut permettre d'obtenir un ordre de grandeur des débits maxima.

LIMITES ET CONTRAINTES D'APPLICATION

La zone géographique couverte s'étend de l'Atlantique jusqu'à 24 0 de longitude est, entre les
isohyètes annuelles 150 - 200 mm au nord et 1200 mm au sud, la limite des régimes sahélien
et tropical se situant aux alentours de 800 - 850 mm de hauteur de précipitations annuelles.
Elle englobe donc la zone de régime subdésertique qui se situe au nord de l'isohyète 300 mm.
Il faut toutefois écarter la frange littorale, de 10 à 20 km de large, qui borde l'Atlantique.
La hauteur et la durée des fortes pluies y sont beaucoup plus élevées qu'à l'intérieur des
terres (plus du double pour l'averse décennale) et la distribution des intensités dans le temps
est plus complexe.
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La méthode s'applique à des bassins dont la superficie se situe entre quelques dizaines
d'hectares et plus de 1500 km2 , en distinguant néanmoins les bassins sur lesquels la crue
décennale n'est généralement pas unitaire. De plus, pour une meilleure précision, les deux
grandes régions climatiques: sahélienne et tropicale sèche, ont été traitées séparément. Par
ailleurs, les bassins sahéliens dont la superficie est inférieure à 10 km2 ont été étudiés
indépendamment pour la mise au point de la méthode qui a ensuite été appliquée à l'ensemble
des autres bassins. Pour les bassins dont la superficie est supérieure à 120 km2 , et surtout
pour ceux dépassant 350 km2 , seule a été prise en considération, pour l'estimation des
caractéristiques de crue, la partie aval du bassin versant susceptible de générer un écoulement
à l'exutoire. L'aire couverte par cette surface active est liée à la pente, à la fonne et à
l'infiltrabilité du bassin, ainsi qu'au degré de dégradation du réseau hydrographique. Les
relations proposées se réfèrent, néanmoins, à l'ensemble de la superficie des bassins (voir
check-lists 2d-2e).

ETAPES À SUIVRE

1. Déterminer les caractéristiques physiques du bassin versant : superficie, indice
global de pente (périmètre, indice de compacité, longueur du rectangle
équivalent), infiltrabilité. aspect du réseau hydrographique (y compris les
phénomènes de dégradation), pourcentage de zones cultivées, présence
d'ouvrages et aménagements. Cette première phase doit s'accompagner d'une
reconnaissance de terrain. page 34

2. Consulter la check-list et modifier, si nécessaire, les caractéristiques physiques
(prise en compte d'un bassin réduit par exemple) page 215

3. Estimer la hauteur de l'averse ponctuelle de fréquence décennale PlO' ... page 34

4. Calculer la hauteur de précipitation moyenne sur le bassin de fréquence
décennale Pm10' .........•.••......... • • . . . . . • . • • . page 34

5. Déduire des points 1 à 4 les caractéristiques suivantes :

• le coefficient de ruissellement KrlO et le volume de ruissellement VrlO ... page 34
• le temps de base Tb10 . • • • • • . . . . . . . • . • • . . . . . . • . • . . • . . . page 45
• le débit moyen de ruissellement QmrlO durant le temps TblO page 49
• le coefficient de pointe 0:10 . . . . . . • • • • . . . • . . • • . . • • . • • . . . . page 50
• le débit de pointe dû au ruissellement QrlO = 0:10' QmrlO . . page 50

6. Calculer le débit maximal total QlO' en ajoutant à QrlO le débit d'écoulement
retardé Qret10 :

QlO = QrlO + QretlO page 51

7. Estimer le volume total de crue VclO:

VclO = (QmrlO + QretlO) . TblO page 51
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8. Préciser la tonne de l 'hydrogramme décennale en détenninant également le temps
de montée Tmlo- page 51

9. Retourner à la check-list pour d'éventuels ajustements page 215

DÉTERMINATION DES CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU BASSIN

Les paramètres à déterminer sont décrits en détail au chapitre 1. Il s'agit de :

o

o

o

o

o

o

o

o

la superficie S du bassin, en km2;

l'indice de compacité Icomp ;

l'indice global de pente Ig, éventuellement corrigé Igcor;

l'infiltrabilité, en adoptant la classification qualitative de Rodier;

l'aspect du réseau hydrographique;

la dégradation hydrographique;

la végétation et la superficie cultivée;

la présence d'ouvrages et d'aménagements.

ESTIMATION DES CARACTÉRISTIQUES PLUVIOMÉTRIQUES

L'estimation de la hauteur d'averse décennale ponctuelle P10 et de la précipitation décennale
moyenne sur le bassin PmlO sont décrites en détail au chapitre 1.

ESTIMATION DU COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT DÉCENNAL KRIO ET DU VOLUME

RUISSELÉ DÉCENNAL VRIO

Les coefficients de ruissellement Kr70 et Krl00, correspondant à des précipitations
décennales PlO.l = 70 mm et PlO.2 = 100 mm, ont été déterminés, en fonction de la
superficie S du bassin, pour cinq classes d'infiltrabilité définies au chapitre 1 (PI, 1, RI, P,
TP) et pour différentes valeurs de l'indice global de pente Igcor (si la pente transversale
n'amène pas de correction Igcor = Ig, voir chapitre 1).

Les valeurs retenues correspondent aux situations les plus favorables au ruissellement :

o début de saison des pluies pour les classes d'infiltrabilité PI et 1, parfois fin de saison
des pluies pour les classes RI, P et TP, en zone sahélienne, située entre les isohyètes
annuelles 150 et 850 mm (donc englobant la zone subdésertique) ;

o fin de saison des pluies, généralement, pour la zone tropicale sèche, située entre les
isohyètes annuelles 850 et 1200 mm.
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Pour une précipitation décennale ponctuelle PlO différente de 70 et 100 mm, l'estimation
du coefficient de ruissellement Kr10 est faite par interpolation linéaire entre les valeurs Kr70

et KrlOo. Ces valeurs sont déterminées graphiquement à l'aide de courbes empiriques ou à
partir de formules analytiques de forme générale :

aKr70 ou Kr lOO =--- + C
(S + b)

(3.2)

Ces formules ne s'appliquent toutefois qu'à des bassins dont la superficie est supérieure
à 10 km2 . Pour des bassins de superficie inférieure à cette valeur, la détermination de Kr70
et KrlOo ne peut être que graphique.

Mode opératoire

Que les courbes utilisées soient définies analytiquement ou graphiquement, il faudra en
général procéder à des interpolations en fonction de trois paramètres: infiltrabilité, indice
global de pente Ig ou Igcor et pluie décennale ponctuelle PlO'

Après classement du bassin complet, ou du bassin réduit (voir "check-list" 2d et 2e),
dans une catégorie d'infiltrabilité (qui peut être intermédiaire entre deux classes), puis
estimation des deux autres paramètres (PlO et Ig ou Igcor), on considère la classe de pente
Ig ou Igcor bornant supérieurement la valeur de l'indice de pente calculée. Les courbes des
figures (ou des tableaux), correspondant à PlO = 70 mm, permettent de déterminer, suivant
la zone climatique et la superficie S du bassin, une première valeur du coefficient de
ruissellement décennal KrlO.l' Cette valeur est obtenue par interpolation entre les valeurs de
KrlO correspondant aux deux classes d'infiltrabilité qui encadrent celle du bassin. La
répétition du même processus pour la classe de Igcor bornant inférieurement la valeur calculée
permet d'obtenir une seconde valeur KrlO.2.

Une interpolation linéaire entre KrlO.1 et KrlO.2 permet de calculer KrlO.3 qui correspond
exactement à l'indice Ig ou Igcor du bassin et à des conditions climatiques caractérisées par
PlO = 70 mm.

Une seconde valeur de KrlO.3 est obtenue en opérant de la même manière que
précédemment à partir des courbes des figures (ou des tableaux) valables pour PlO = 100
mm.

Le coefficient de ruissellement KrlO correspondant à la précipitation ponctuelle PlO
(chapitre 1) est calculé par interpolation linéaire entre les deux valeurs KrlO.3 obtenues pour
PlO = 70 mm et PlO = 100 mm.

Le volume de ruissellement décennal est donné par la relation :
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Région sahélienne

C'est le cas le plus fréquent:

Indice global de pente Igcor situé
entre 3 et 15 rn/km

• Si S < 10 km2 , on utilisera
les courbes des figures 9 et 10;

Les valeurs des paramètres a, b, c
sont regroupées dans les tableaux 1
et 2, en fonction des caractéristiques
physiques du bassin.

Caractéristiques a b c

Infiltrabilité 19

PI 15 3650 51 27
7 2636 41 23
3 2239 39 22

1 15 1455 33 21
7 1140 30 20
3 825 25 19

RI 15 329 18,5 16,5
7 239 17,7 14,5
3 164 17 10,5

P 7 131 13,8 5

TP 7 35 5 1,5

TABLEAU 1
Paramètres de l'équation de détermination de Kr70
pour la zone sahélienne en fonction de l'indice de
pente et de la classe d"infiltrabilité

(3"3)+ C
aKr

70
ou Kr

100
= ---

(S + b)

• Si S > 10 krn2
, on utilisera

les courbes des figures Il et
12 ou les relations analytiques
correspondantes :

1.

Ces courbes correspondent à un état
de dégradation hydrographique très
faible ou inexistant. Chacune d'entre
elles ne représente pas un bassin
dont KrlO pourrait être déterminé de
l'extrémité amont jusqu'à l'exutoire,
mais, au contraire, une série de
bassins de superficies différentes
pour lesquels l'indice global de pente
Igcor reste le même.

2. Indice global de pente Igcor > 15
rn/km

Dans le Sahel africain, de telles
pentes ne s'observent généralement
que sur des bassins dont la superficie
ne dépasse pas quelques kilomètres
carrés. Seules les courbes des figures
9 et 10 seront donc utilisées dans ce
cas.

TABLEAU 2
Paramètres de I"équation de détermination de Kr700
pour la zone sahélienne en fonction de l'indice de
pente et de la classe d"infiltrabilité

Caractéristiques a b c

Infiltrabilité 19

PI 15 5528 69 28
7 3656 51 26

3 2727 44 25

1 15 1833 38 24
7 1476 37 22

3 1125 32,5 20

RI 15 421 20,5 17,5
7 300 20 15
3 250 20 12

P 15 200 20 8
7 150 20 6

TP 7 67 14 2



FIGURE 9
Coefficient de ruissellement décennal Kr70 pour S < 10 km2 en zone sahélienne
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Coefficient de ruissellement décennal Kr100 pour S < 10 km2 en zone sahélienne .
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FIGURE 11
Coefficient de ruissellement décennal Kr70 pour 5 > 10 km2 en zone sahélienne
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FIGURE 12
Coefficient de ruissellement décennal Kr100 pour 5 > 10 km2 en zone sahélienne
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Région tropicale sèche

41

Pour la région tropicale sèche, les courbes (figures 13 et 14) et les formules proposées pour
Kr70 et KrlOO sont utilisables pour des bassins dont la superficie se situe entre 1 et 1500
2000 km2. Ce sont, comme pour le Sahel, des branches d'hyperboles (équation 3.3) dont les
valeurs des paramètres a', b' et c' sont regroupés dans les tableaux 3 et 4, en fonction de la
pente et de l'infiltrabilité.

TABLEAU 3
Paramètres de l'équation de détermination de Kr70 pour la zone tropicale sèche en fonction de l'indice
de pente et de la classe d'infiltrabilité

Caractéristiques a' b' c'

Infiltrabilité Pente

1 15 2000 100 29,5

7 1620 100 27,5

3 1250 100 25

RI 15 250 20 21,7

7 200 20 18,5

3 150 20 15

P 7 50 15 8

Pour les bassins très perméables, TP, on pourra prendre la valeur médiane Kr70 = 2%, quelle que soit la pente.

TABLEAU 4
Paramètres de l'équation de détermination de Kr700 pour la zone tropicale sèche en fonction de l'indice
de pente et de la classe d'infiltrabilité

Caractéristiques a' b' c'

Infiltrabilité Pente

1 15 2400 100 32

7 1940 100 30

3 1440 100 28

RI 15 325 30 26

7 240 30 22

3 200 30 17

P 7 55 17 9,5

Pour les bassins très perméables dont la classe d'infiltrabilité est TP, on pourra prendre la valeur médiane
Kr100 = 3%, quelle que soit la pente.
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FIGURE 13
Coefficient de ruissellement décennal Kr70 en zone tropicale sèche
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FIGURE 14
Coefficient de ruissellement décennal Kr100 en zone tropicale sèche
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FIGURE 15
Temps de base pour S < 10 km2 en zone sahélienne
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CARACTÉRISTIQUES DE L'HYDROGRAMME DÉCENNAL

45

Pour une averse décennale de hauteur et de forme déterminées, l'hydrogramme résultant sera
plus ou moins proche de l'hydrogramme unitaire, suivant les caractéristiques physiques du
bassin.

Dans le contexte sahélien, la superficie, la pente et les conditions d'infiltrabilité se sont
révélées les facteurs les plus pertinents pour expliquer la forme de l'hydrogramme si,
toutefois, les autres facteurs (aspect du réseau hydrographique, forme du bassin, couverture
végétale, etc.) restent proches de la moyenne par rapport à l'ampleur des variations possibles.

Des relations empiriques tenant compte de ces trois principaux paramètres permettent
d'estimer les caractéristiques de l'hydrogramme décennal (unitaire ou non, suivant les cas) :
temps de base, débit de pointe, temps de montée et volume ruisselé. Il faut néanmoins noter
qu'en ce qui concerne les temps de base et de montée, l'infiltrabilité intervient uniquement
pour les petits bassins.

En région tropicale sèche, l'infiltrabilité ne s'est révélée, en aucun cas, être un facteur
de différenciation significatif des temps caractéristiques des hydrogrammes.

Temps de base

Région sahélienne

Le temps de base Tb JO est déterminé en utilisant les relations proposées ci-après ou à partir
des courbes des figures 15 et 16.

Toutes ces expressions se rapportent à des valeurs de début de saison des pluies,
période durant laquelle les temps de base sont les plus courts. Elles correspondent donc aux
situations les plus dangereuses, tous les autres paramètres caractérisant la crue (PmJO, KrJO ,
(XJO et S) étant supposés constants (voir chapitre 1).

Pour déterminer la valeur de TbJO , il conviendra d'interpoler entre les valeurs de Igcor
encadrant l'indice de pente du bassin versant analysé. Des interpolations pourront également
être nécessaires entre les caractéristiques d'infiltrabilité ou en fonction de la superficie
(hydrogramme unitaire ou non).

Tous les temps sont calculés en minutes.

o Igcor = 3 rn/km

Pour une pente aussi faible, l 'hydrogramme décennal est considéré comme unitaire
quelle que soit la superficie du bassin. La limite de 7 km2 n'a été introduite que pour
améliorer l'estimation de TbJO sur les petits bassins versants.

•
•

pour 5 < 7 km2

pour S > 7 km2
TbJO = 215 . (5 - 0,5)°,45 + 300
TbJO = 250 . sl·35 + 300
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FIGURE 16
Temps de base pour 5 > 10 km2 en zone sahélienne
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Le premier terme de ces formules correspond au ruissellement dans le réseau
hydrographique et le second au ruissellement superficiel avant l'arrivée au premier
thalweg.

Dès que la pente atteint environ 7 rn/km, 1'hydrogramme décennal ne peut être
considéré comme unitaire, relativement à l'averse décennale, que si la superficie du
bassin est supérieure à une certaine valeur qui est d'autant plus élevée que la pente est
forte:

6 km2

20 - 25 km2

45 - 50 km2

100 - 140 km2

pour
pour
pour
pour

Ig = 7 rn/km
Ig = 10 rn/km
Ig = 15 rn/km
Ig = 25 rn/km

Les limites de validité des équations proposées ci-après satisfont à cette contrainte.
Toutefois, l'influence de l'infiltrabilté n'a été prise en considération que pour les petits
bassins.

o Igcor = 7 rn/km

• pour S < 6 km2

• pour S > 6 km2

o Igcor = 10 rn/km

• pour S < 10 km2

• pour S > 20-25 km2

avec une infiltrabilité 1 : TbJO = 13,9 . S + 255
avec une infiltrabilité P: TbJO = 19,6 . S + 218

TbJO = 126 . S 0,35+ 100

avec une infiltrabilité 1 : TbJO = 8,9 . S + 183
avec une infiltrabilité P: TbJO = 8,9 . S + 165

TbJO = 81 . SO,35+ 80

• pour 10 km2 < S < 20-25 kItr une interpolation logarithmique sera faite sur les
superficies, entre les valeurs de TbJO correspondant
à S = 10 km2 et S = 20 - 25 km2

o Igcor = 15 rn/km

• pour S < 10 km2

• pour S > 45-50 km2

avec une infiltrabilité 1: Tb JO = 5 . S + 139
avec une infiltrabilité P: TbJO = 5 . S + 120

• pour 10 km2 < S < 45-50 kItr une interpolation logarithmique sera faite sur les
superficies, entre les valeurs de TbJO correspondant
à S = 10 km2 et S = 45 - 50 km2

o Igcor = 25 rn/km

• pour S < 10 km2 avec une infiltrabilité 1: TbJO = 4,1 . S + 116,5
avec une infiltrabilité P: Tb JO = 4,1 . S + 101



FIGURE 17
Temps de base en zone tropicale sèche
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• pour S > 100-140 km2 Tb]O = 42 . SO,35+ 20

49

• pour 10 km2 < S< 100-140 km2 une interpolation logarithmique sera faite sur les
superficies, entre les valeurs de Tb]O correspondant
à S = 10 km2 et S = 100 - 140 km2

o Igcor = 60 rn/km

En région sahélienne, des pentes supérieures à 25 - 30 rn/km ne se rencontrent que sur
des petits bassins.

• pour S < 10-12 km2

Région tropicale sèche

avec une infiltrabilité 1 : Tb]O = 2,7 . S + 97
avec une infiltrabilité P: Tb]O = 2,3 . S + 77

Pour la région tropicale sèche, les relations proposées correspondent uniquement à des
hydrogrammes unitaires. Il est fort probable que, dans de très nombreux cas, les valeurs ainsi
calculées soient proches de celles de l'hydrogramme réel; les bassins très imperméables étant
rares et la couverture végétale, suffisamment fournie, tendant à allonger les temps
caractéristiques des crues.

Les relations proposées et les courbes de la figure 17 sont de la forme :

Les paramètres a et b varient en fonction de la pente :

Ig = 1
Ig = 3
Ig = 7
Ig = 10
Ig = 15
Ig = 25
Ig = 30

Tb lO = 560 . SO,36+ 400
Tb lO = 325 . SO,36+ 315
Tb lO = 163 . SO,36+ 142
TblO = 95. SO,36+ 80
Tb

lO
= 75. SO,36+ 55

Tb
lO

= 44. SO,36+ 28
Tb lO = 35. SO,36+ 20

Sur odes bassins de superficie inférieure à 15 km2, relativement imperméables
(KrlOO > 20 - 25%), à pente assez forte (lgcor > 15 rn/km), la crue décennale ne peut être
unitaire, car la durée de l'averse excède la moitié du temps de montée, ce qui induit une
majoration du temps de base d'autant plus forte que la superficie du bassin est faible (voir
"check-list" 2al).

Débit moyen de la crue

Le débit moyen de la crue QmlO est donné par l'expression:

avec: QmlO = 16,7. (PmlO . KrlO . S) / Tb lO
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si : exprimé en mm,
en km2 ,

en minutes,
sans dimension.

Méthode Orstom

Coefficient de pointe décennal

Le coefficient de pointe, rapport du débit maximum ruisselé au débit moyen, est défini par
la relation :

On admet que (XlO est voisin de 2,6 quelle que soit la superficie du bassin. Toutefois,
l'aspect du réseau hydrographique devra être analysé pour apporter d'éventuelles corrections,
en suivant les indications de la check-list (3a1).

Débit de pointe décennal

Le débit de pointe ou débit maximal total QlO comprend le débit maximal de ruissellement
QrJO et le débit dû à l'écoulement retardé QretlO.

En région sahélienne, le second n'est jamais très important. Pour en tenir compte, on
appliquera les relations suivantes :

pour un indice d'infiltrabilité 1
pour un indice d'infiltrabilité P :

QlO = 1,03 . QrlO;
QlO = 1,06 . QrJO.

En zone tropicale sèche, le rapport QretlO / QrlO est lié davantage à la surface du bassin
dont dépend les possibilités de stockage superficiel (dans les lits des cours d'eau, par
exemple) ou interne (horizons pédologiques, voire géologiques) qui favorise l'écoulement
retardé:

pour les petits bassins imperméables Uusqu'à quelques dizaines de kilomètres carrés) :
QJO = 1,03 . QrlO;

pour les petits bassins perméables: QlO = 1,05 . QrlO;
pour les grands bassins imperméables (plusieurs centaines de kilomètres carrés) avec
un réseau hydrographique bien marqué: QlO = (1,10 à 1,15) . QrJO;
pour les grands bassins perméables avec des lits suffisamment larges :

QlO = (1,15 à 1,20) . QrlO·

Volume de la crue décennale

Le calcul du volume total de la crue nécessiterait de connaître avec suffisamment de précision
l'écoulement retardé et l'écoulement de base. Toutefois, dans la détermination des
caractéristiques des ouvrages hydrauliques, il importe essentiellement d'estimer le volume
écoulé VclO durant le temps de base de la crue.

Sachant que le volume de ruissellement VrJO est donné par l'expression :
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avec PmlO = A PlO

VrlO = PmlO . KrlO . S,

51

on obtient le volume de crue Vc lO en ajoutant au volume ruisselé VrlO un volume Vret lO égal
à la majoration due à l'écoulement retardé. On considère que VretlO correspond à un débit
moyen, calculé sur toute la durée du temps de base, égal au débit Qret lO défini au paragraphe
précédent:

En zone sahélienne :

pour un indice d'infiltrabilité 1
pour un indice d'infiltrabilité P

En zone tropicale sèche :

QretlO = 0,03 . QrlO
QretlO = 0,06 . QrlO

pour les petits bassins imperméables (jusqu'à quelques dizaines de kilomètres carrés) :
QretlO = 0,03 . QrlO ;

pour les petits bassins perméables: QretlO = 0,05 . QrlO ;

pour les grands bassins imperméables (plusieurs centaines de kilomètres carrés) avec
un réseau hydrographique bien marqué: QretlO = (0,10 à 0,15) . QrlO ;

pour les grands bassins perméables avec des lits suffisamment larges :
QretlO = (0,15 à 0,20) . QrlO .

Temps de montée TmlO

La connaissance du temps de montée Tm 10 n'est pas nécessaire à la détermination du débit
de pointe QrlO ; Elle permet simplement de préciser, si besoin est, la forme de
l'hydrogramme de crue.

Région sahélienne

L'estimation de Tm10 à partir de facteurs explicatifs caractérisant le milieu physique ne s'est
révélée possible que pour la zone sahélienne. On trouvera ci-après les relations analytiques
proposées ainsi que les courbes correspondantes (figures 18 et 19).

Tous les temps sont calculés en minutes.

o Igcor = 3 rn/km

• pour S < Il km2

• pour S > Il km2

o Igcor = 7 rn/km

• pour S < 6 km2

TmIO = 71 . (S - 0,5)°·50+ 75
Tm IO = 100 . SO.35+ 75

avec une infiltrabilité 1: TmIO = 2,5 . S + 60
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• pour S > 6 km2

o Igcor = 15 rn/km

• pour S < 10 km2

• pour S > 45-50 km2

Méthode Orstom

avec une infiltrabilité P, réduire les valeurs calculées
pour 1 de : 10% pour S = 1 km2

8% pour S = 5 km2

avec une infiltrabilité 1: Tm lO = 1,2 . S + 44
avec une infiltrabilité P, réduire les valeurs calculées
pour 1 de : 15% pour S = 1 km2

5% pour S = 5 km2

• pour 10 km2 < S < 45-50 km2 une interpolation logarithmique sera faite sur les
superficies, entre les valeurs de Tm10 correspondant
à S = 10 km2 et S = 45 km2

o Igcor = 25 rn/km

• pour S < 10 km2

• pour S > 100-140 km2

avec une infiltrabilité 1: Tm lO = 1,02 . S + 33,8
avec une infiltrabilité P, réduire les valeurs calculées
pour 1 de : 28% pour S = 1 km2

18% pour S = 5 km2

• pour 10 km2 < S< 100-140 km2 une interpolation logarithmique sera faite sur les
superficies, entre les valeurs de Tm lO correspondant
à S = 10 km2 et S = 100 km2

o Igcor = 60 rn/km

• pour S < 10-12 km2

Région tropicale sèche

avec une infiltrabilité 1: Tm10 = 0,45 . S + 27,5
avec une infiltrabilité P, réduire les valeurs calculées
pour 1 de : 30% pour S = 1 km2

20% pour S = 5 km2

18% pour S = 10 km2

Dans la zone tropicale sèche, en toute première approximation et en l'absence de
particularités physiographiques, on peut considérer que le temps de montée représente le tiers
du temps de base.
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FIGURE 18
Temps de montée pour S < 10 km2 en zone sahélienne
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FIGURE 19
Temps de montée pour S > 10 km2 en zone sahélienne

Méthode Orstom
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RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES
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Les bassins sélectionnés pour établir les diverses relations proposées ont été, dans leur grande
majorité, étudiés entre les années 1954 et 1970. Excepté pour quelques uns d'entre eux,
proches des régions désertiques, le contexte physique a nécessairement évolué: les cultures
ont permis la formation de surfaces d'érosion qui correspondent à la classe d'infiltrabilité
"particulièrement imperméable". A l'inverse, des dunes vives perméables ont pu se former.
Par ailleurs, la végétation arbustive ripicole a souvent disparu. Ces bassins doivent donc être
considérés uniquement comme représentatifs d'un contexte physico-climatique déterminé,
souvent différent de celui observé actuellement.

Sur les bassins de taille moyenne (de superficie supérieure 120 lmi), il est fréquent que
seule une partie aval, plus ou moins importante, contribue à la genèse des crues. Même si
les apports amont parviennent à l'exutoire, ils sont beaucoup trop tardifs pour que leur
influence sur la forme de l'hydrogramme et le débit de pointe soit significative. Cette
tendance est d'autant plus marquée que le bassin est plus grand, qu'il est plus plat (et/ou mal
drainé), qu'il est plus allongé et que le climat est plus aride (voir check-list 2d et 2e). Dans
ce cas, la détermination des caractéristiques de la crue décennale se fera en ne considérant
que la partie active ou contributive du bassin (méthode du bassin réduit).

La méthode du bassin réduit peut s'appliquer également à des bassins petits ou moyens,
caractérisés par un ensemble aval à faible infiltrabilité où s'effectue l'essentiel du
ruissellement, et une partie amont suffisamment perméable pour que ses apports puissent être
négligés.

Si le relief est dû essentiellement à une partie du bassin formée de terrains perméables :
formations gréseuses ou latéritiques démantelées, formations cristallines altérées, etc., la
même méthode devra être appliquée, en négligeant cette partie peu ou pas active, ce qui
conduit à calculer un indice de pente plus faible.

EXEMPLES DE CALCULS

Pour illustrer la méthode exposée, deux exemples de calculs ont été détaillés. Ils représentent
des situations suffisamment contrastées pour être complémentaires. De plus, les bassins
choisis, l'un de dimensions modestes (quelques kilomètres carrés), l'autre plus grand
(quelques dizaines de kilomètres carrés), correspondent à des cas auxquels les aménageurs
sont fréquemment confrontés.

Cas d'un petit bassin

On considère un bassin versant de 6 km2 ayant un indice de pente Igcor égal à 20 m/km et
couvert en égales proportions de sols imperméables 1 et de sols perméables P répartis
aléatoirement. Il peut donc être classé dans la catégorie d'infiltrabilité RI et il n'y a pas lieu
de réduire sa superficie. Situé par 14 0 de latitude nord et 0 0 de longitude, sa hauteur
pluviométrique annuelle est estimée à 500 mm (voir la carte de la figure 3).

Après consultation de la check-list, le bassin ne présente aucune particularité qui
pourrait conduire ultérieurement à modifier les valeurs du temps de base TbJO ou du
coefficient de pointe a JO, ni à procéder à aucune autre correction complémentaire.
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La pluie décennale ponctuelle PlO est déterminée, d'après les coordonnées du bassin, sur
les cartes des isohyètes des pluies journalières de fréquence décennale (cf. figure 4),
soit PlO = 86 mm.

La pluie moyenne sur le bassin PmlO est calculée en appliquant à PlO le coefficient
d'abattement A déterminé à l'aide de l'équation de Vuillaume ou en utilisant les droites
de la figure 5.

A = 1 - [(161 - ~=.500) . log 6] = 0,89

PmlO = 86 . 0,89 = 76,5 mm

Le coefficient de ruissellement Kr est calculé par interpolation :

o Pour PlO = 70 mm et S = 6 km2
, les courbes de la figure 9 permettent d'estimer:

• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 25 rn/km :
• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 15 rn/km :
• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 20 rn/km :

KrJO.1 = 35%
KrlO.2 = 29%

KrJO.3 = 29 + (35 - 29) . (20 - 15) / (25 - 15) = 32 %

o Pour PlO = 100 mm et S = 6 km2
, les courbes de la figure 10 donnent :

• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 25 rn/km :
• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 15 rn/km :
• pour une infiltrabilité RI et Igcor = 20 rn/km :

KrlO.1 = 37%
KrJO.2 = 30%

KrJO.3 = 30 + (37 - 30) . (20 - 15) / (25 - 15) = 33,5 %

o Par interpolation linéaire, on trouve donc pour PlO = 86 mm :

• Coefficient de ruissellement décennal

KrJO = 32 + (33,5 - 32) . (86 - 70) / (100 - 70) = 33%

• Lame ruisselée décennale

LrJO = 76,5 . 0,33 = 25,2 mm

• Volume ruisselé décennal

VrlO = 6 . 103 . 25,2 = 151 200 m3

Le temps de base TblO est également calculé par interpolations, sachant que l'indice
d'infiltrabilité est RI et que S = 6 km2 (toutes les équations p. 45 à 49 ou figure 15).
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o pour Igcor = 25 rn/km :
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• avec une infiltrabilité 1
• avec une infiltrabilité P
• avec une infiltrabilité RI

o pour Igcor = 15 rn/km :

• avec une infiltrabilité 1
• avec une infiltrabilité P
• avec une infiltrabilité RI

TbJO.J = 4,1 . 6 + 116,5 = 141 mn
TbJO.2 = 4,1 . 6 + 101 = 126 mn
TbJO.3 = (141 + 126) / 2 = 134 mn

TbJO.J = 5 . 6 + 139 = 169 mn
TbJO.2 = 5 . 6 + 120 = 150 mn
TbJO.3 = (169 + 150) / 2 = 160 mn

o ainsi, pour Igcor = 20 rn/km et une infiltrabilité RI :

TbJO.3 = 134 + (160 - 134) . (20 - 15) / (25 - 15) = 147 mn
TbJO.3 = 147 . 60 = 8 820 s

Le débit moyen de ruissellement QrnrJO est donné par la relation VrJO / TbJO ' soit:

QrnrJO = 151 200 / 8 820 = 17,1 m3/s

Le coefficient de pointe (X1O est égal à 2,6 (page 50).

le débit maximum de ruissellement QrlO est donné par la l'expression:

QrlO = (X1O • QrnrJO soit:

QrJO = 17,1 . 2,6 = 44,5 m3/s

Le débit de pointe QlO est estimé après examen des terrains perméables qui permet d'évaluer
la part d'écoulement retardé à 5% du débit ruisselé (page 50) :

QJO = 44,5 . 1,05 = 46,7 m3/s

Le volume d'écoulement retardé Vret10 peut ainsi être estimé à (page 51) :

VretJO = (44,5 . 0,05) . 8 820 = 19 625 m3

Le volume total de crue Vc10 est la somme du volume ruisselé VrJO et du volume
d'écoul~ent retardé Vret10 :

VClO = 151 000 + 19625 = 170 825 m3

Le temps de montée Tm10 est estimé suivant un processus proche de celui employé pour le
calcul du temps de base. On utilisera indifféremment les équations des pages 51 et 52
ou les courbes de la figure 18.

o pour Igcor = 25 rn/km

• avec une infiltrabilité 1 : TrnJO.J = 1,02 . 6 + 33,8 = 40 mn
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• avec une infiltrabilité P :
• avec une infiltrabilité RI :

o pour Igcor = 15 rn/km :

• avec une infiltrabilité 1 :
• avec une infiltrabilité P :
• avec une infiltrabilité RI :

Méthode Orstom

TmlO.2 = 40 - 40 . 15 / 100 = 34 mn
TmlO.3 = (40 + 34) / 2 = 37 mn

TmlO.1 = 1,2 . 6 + 44 =51 mn
TmlO.2 = 51 - 51 . 4/ 100 = 49 mn
TmlO.3 = (51 + 49) / 2 = 50 mn

o ainsi, pour Igcor = 20 rn/km et une infiltrabilité RI :

Tm lO.3 = 37 + (50 - 37) . (20 - 15) / (25 - 15) = 44 mn
Tm lO.3 = 44 . 60 = 2640 s

On dispose ainsi de tous les éléments essentiels de la crue décennale.

Cas d'un bassin moyen

On considère un bassin versant de 30 km2 ayant un indice de pente Igcor égal à 15 rn/km, et
contenant 20% de sols relativement imperméables RI et 80% de sols imperméables répartis
aléatoirement (les bassins de superficie moyenne ne présentent jamais des conditions
d'infiltrabilité homogènes). Si le même bassin était recouvert de sols perméables dans sa
partie amont, il serait nécessaire d'utiliser la méthode du bassin réduit en négligeant la
surface concernée.

La hauteur pluviométrique annuelle est de 550 mm, et la pluie journalière ponctuelle
décennale est estimée, d'après la latitude et la longitude du site, à 88 mm.

Le réseau hydrographique présentant la particularité d'être en arêtes de poisson
réparties unilatéralement, la check-list (3alc) propose d'utiliser un coefficient de pointe (XlO

égal à 1,9.

La pluie moyenne sur le bassin PmlO est calculée en appliquant à PlO le coefficient
d'abattement A, déterminé à l'aide de l'équation de Vuillaume ou en utilisant les droites
de la figure 5.

A = 1 - [(161 - ~:2 .550) . log 30] = 0,80

Pm lO = 88 . 0,80 = 70,4 mm

Le coefficient de ruissellement Kr est calculé par interpolation :

o Pour PLO = 70 mm, S = 30 km2 et Igcor = 15 rn/km, les courbes de la figure Il
ou l'équation (3.2), page 35, permettent d'estimer:

• pour la partie d'infiltrabilité 1
• pour la partie d'infiltrabilité RI

KrlO.l = 1455 / (30 + 33) + 21 = 44%
KrlO.2 = 329 / (30 + 18,5) + 16,5 = 23 %
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• pour l'ensemble du bassin :

K'JO.3 = 44 . (80/ 100) + 23 . (20/ 100) = 40%
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o Pour PlO = 100 mm, S = 30 km2 et Igcor = 15 rn/km, les courbes de la figure 12
ou l'équation (3.2), page 35, permettent de la même manière de calculer:

• pour la partie d'infiltrabilité 1
• pour la partie d'infiltrabilité RI
• pour l'ensemble du bassin :

K'JO.l = 1833 / (30 + 38) + 24 = 51 %
K'JO.2 = 421 / (30 + 20,5) + 17,5 = 26%

K'JO.3 = 51 . (80/ 100) + 26 . (20 / 100) = 46%

o Pour PlO = 88 mm :

• Coefficient de ruissellement décennal

K,JO = 40 + (46 - 40) . (88 - 70) / (100 - 70) = 44%

• Lame ruisselée décennale

L,JO = 70,4 . 0,44 = 31,0 mm

• Volume ruisselé décennal

V'JO = 30 . 103 . 31,0 = 930000 m3

Le temps de base TbIO est calculé également par interpolations (équations des pages 45 à 49
ou figures 15 et 16).

o pour S = 10 km2 :

• avec une infiltrabilité 1 TbJO.1 = 5 . 10 + 139 = 189 mn
• avec une infiltrabilité P TbJO.2 = 5 . 10 + 120 = 170 mn
• avec une infiltrabilité RI TbJO.3 = (189 + 170) / 2 = 180 mn
• pour l'ensemble. du bassin:

TbJO.4 = 189 (80/ 100) + 180 (20 / 100) = 187 mn

o pour S = 45 km2 : TbJO.4 = 55 .30°,35+ 30 = 238 mn

o pour S = 30 km2 : Tb JO.4 = 187 + (238 - 187) . (log30 - log 10) / (log45 
loglO) = 224 mn

Tb JO.4 = 224 . 60 = 13 440 s

Le débit moyen de ruissellement QmrJO est donné par la relation VrJO / TbJO ' soit :

QmrJO = 930000 / 13 440 = 69,2 m3/s
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Le coefficient de pointe (XlO est égal à 1,9 (page 50 et check-list 3ale).

Méthode Orstom

Le débit maximum de ruissellement QrlO est donné par l'expression (XlO . QmrlO ' soit:

QrlO = 69,2 . 1,9 = 131,5 m3/s

Le débit de pointe QlO est estimé après examen des terrains pennéables qui pennet d'évaluer
la part d'écoulement retardé à 4 % du débit ruisselé (page 50) :

QI0 = 131,5 . 1,04 = 136,8 m3/s

Le volume d'écoulement retardé VretlO peut ainsi être estimé à (page 51) :

VretlO = (131,5 . 0,04) . 13 440 = 70700 m3

Le volume total de crue VclO est la somme du volume ruisselé VrlO et du volume
d'écoulement retardé VretlO :

VclO = 930 000 + 70 300 = 1 000 300 m3

Le temps de montée Tm10 est estimé suivant un processus proche de celui employé pour le
calcul du temps de base. On utilisera indifféremment les équations des pages 51 et 52
ou les courbes de la figure 19.

o pour S = 10 km2

o pour S = 45 km2

o pour S = 30 km2 :

TmlO.l = 1,2 . 10 + 44 = 56 mn

Tm10.1 = 56 + (64 - 56) . (log30 - loglO) / (log45 - loglO) = 62 mn

Tm lO.1 = 62 . 60 = 3 no s
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Chapitre 4

Méthode CIEH

En 1983, Puech et Chabi-Gonni ont proposé une méthode statistique, connue depuis sous le
nom de méthode CIER et basée sur 162 bassins versants dont l'origine vient essentiellement
du recueil de Oubreuil (1972) sur les bassins expérimentaux.

La formulation retenue pour retrouver l'expression du débit de pointe Q10 est basée sur
un schéma de régression multiple et se présente sous la forme :

(4.1)

où: a, s, p, i, k, d..... sont des coefficients à déterminer et
S est la surface du bassin (km2)

Ig est l'indice global de pente (rn/km)

Pan est la pluie annuelle moyenne (mm)
Kr10 est le coefficient de ruissellement décennal (%)
Od est la densité de drainage (km- l )

(la liste des paramètres à inclure dans le modèle n'est pas limitative).

La détermination de ces coefficients est effectuée par une méthode de régression
linéaire multiple, travaillant sur l'expression 4.1 linéarisée par transformation logarithmique.
En effet, si l'on prend le logarithme décimal de l'expression, on obtient la formule suivante
laquelee est linéaire par rapport à chaque variable :

Log(QlO) = Log(a) + S . Log(S) + p . Log(Pan) + i . Log(lg) + ...... (4.2)

La régression est effectuée par la méthode par palier, c'est-à-dire que l'on introduit
successivement dans la régression les variables explicatives en fonction de leur degré
d'explication de la régression. Cette méthode automatique d'introduction des variables les
plus explicatives doit être tempérée par le fait que, régionalement, on se doit d'observer une
certaine stabilité dans le choix des variables explicatives.

En 1993, un fichier informatique comportant toutes les données disponibles à ce jour
sur les petits bassins a été constitué, et a conduit à un ensemble de 414 bassins utilisables l .

A l'aide de ce fichier, une nouvelle étude par régression multiple a été effectuée en 1994
pour tenter d'améliorer les estimations statistiques de 1983. Ce sont ces nouveaux résultats
qui sont décrits ci-dessous.

Les données de base d'un grand nombre de ces bassins ont fait l'objet d'une révision en 1993.
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TABLEAU 5
Critères de sélection des sous-ensembles de calcul

Méthode CIEH

Types de critère Critère

Climatique Pan de o à 400 mm
Pan de 400 à 800 mm
Pan de o à 1000 mm
Pan de 800 à 1200 mm
Pan de 1200 à 1600 mm

Géographique Groupes de pays voisins, par exemple:
Togo - Bénin
Sénégal - Mauritanie

Séparation entre
- Afrique de l'Ouest (20 0 à 10 0 Longitude ouest)
- Afrique de l'Ouest (10 0 Longitude ouest à 10 0 Longitude est)
- Afrique centrale (> 10 ° Longitude est)

Fiabilité et qualité des Critère 1
données Bassin revisé ou non en 1993

Critère 2
QObS/QlO > 0,8 (bon)
QObS/QlO de 0,5 à 0,8 (moyen)
QObS/QlO < 0,5 (mauvais)

Le détail des informations récoltées par bassin est donné avec la liste des bassins
versants et une carte de localisation en annexe 2.

RÉSULTATS DES RÉGRESSIONS MULTIPLES - CHOIX DES PARAMÈTRES (ETUDE 1994)

Les régressions multiples ont été effectuées sur des sous-ensembles de données, par
regroupements climatiques régionaux et selon des critères de qualité (ou de fiabilité). Le
tableau 5 indique le type de critères retenus pour le choix des sous-ensembles de données.

Les deux premiers critères permettent à l'utilisateur de sélectionner les équations les
plus adéquates. Le dernier critère a servi dans le choix des régressions. Il ne sert pas pour
l'application de la méthode à des bassins non jaugés.

Dans le cadre de la formulation proposée, il y a, a priori, un très grand nombre de
facteurs explicatifs possibles (11 variables explicatives dans le fichier constitué), d'où une
grande variété de régressions possibles. Le nombre de bassins dans certains découpages
(géographiques en particulier) est environ de 20 à 30, ce qui limite le nombre de variables
explicatives que l'on peut raisonnablement utiliser. Le nombre de variables explicatives a
donc été limité selon la taille des fichiers à traiter: 2 pour n:::::: 20, 3 pour n entre 30 et 40,
4 au-delà. Il est donc important de connaître parmi tous les facteurs possibles, ceux qui, a
priori, sont les plus intéressants.

Etude globale-liaison entre facteurs

Le tableau 6 donne, pour l'ensemble des bassins, la matrice de corrélations partielles pour

les paramètres suivants: [QlO], 5, L, Icomp, Dd, Ig, Pan, PlO et KrlOo Pour chaque sous-
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TABLEAU 6
Matrice des correlations partielles
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°10 S L Icomn Dd 19 Pan PlO Kr lO

°10 1

S 0,623 1

L 0,654 0,963 1

lcamp 0,151 0,157 0,365 1

Dd -0,079 -0.459 -0,383 0,155 1

19 -0,309 -0,693 -0,639 0,076 0,537 1

Pan -0,264 -0,103 -0,078 0,098 0,058 0,341 1

PlO -0,161 0,032 0,047 0,090 -0,112 0,170 0,812 1

K'10 0.472 -0,044 -0,041 -0,064 0,064 -0,078 -0,271 -0,186 1

ensemble, une matrice similaire a été produite et a permis d'identifier les paramètres les plus
importants.

L'étude des corrélations simples indique la hiérarchie pour la liaison entre QlO et les
autres variables. Deux facteurs apparaissent prépondérants dans cette explication:

o la superficie S (r = 0,623);
o le coefficient de ruissellement KrlO (r = 0,472).

Les autres facteurs sont dans l'ordre :

o

o

o

o

o

la longueur L du rectange équivalent (r = 0,654), de même importance que S, mais
sa relation étroite avec S (r = 0,963) a conduit à son élimination;
l'indice de pente Ig (r = -0,309);

les pluies Pan et PlO (r = 0,264 et r = 0,161, respectivement), très liées entre elles
(r = 0,812) sur l'ensemble du fichier;
l'indice de compacité Icomp (r = 0, 151);
la densité de drainage Dd (r = 0,079) peu liée directement à QlO'

Sur la base de ces résultats, les paramètres suivants ont été retenus pour l'établissement
des régressions. Ils correspondent en grande partie à ceux sélectionnés dans l'étude de 1983:

Paramètres physiques : S, 19

La densité de drainage Dd a donné peu d'amélioration des régressions. Icomp n'a pas conduit
à des améliorations suffisantes pour être retenu.

Paramètres climatiques

Le choix des variables climatiques a été celui d'index climatiques locaux: les valeurs sont

celles des cartes de référence de pluie annuelle Pan et pluie journalière de fréquence
décennale PlO'
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-
Pan sert essentiellement de critère de sélection de zone, et traduit implicitement les

grands ensembles de végétation.

PlO sert directement dans les régressions. La carte du CIEH, homogénéisée en 1985,
a favorisé ce choix (cf. figure 4).

Paramètre hydrologique

Le temps de base Tb est trop peu disponible dans le fichier pour être retenu comme variable
explicative.

L'utilisation de KrlO est particulière. L'étude de 1983 comme les nouvelles estimations
de 1994 montrent que l'importance de KrlO varie selon la zone climatique.

En zone sèche, de bonnes estimations de QlO sont trouvées en se servant des seuls
paramètres géomorphologiques et climatiques et en s'affranchissant de ce coefficient KrlO'

Mais ce n'est plus le cas en zone plus humide (Pan > 1000 mm) où les corrélations doivent
absolument le prendre en compte pour atteindre des niveaux significatifs.

Une autre facette de l'intérêt de la variable KrlO concerne son estimation éventuelle et
les fourchettes de variations observées par analyse statistique. Ce coefficient est difficile à
estimer. Les abaques de la méthode Orstom (figures 9 à 12) permettent d'approcher sa
valeur, mais utilisent les paramètres de classe de pente et surtout de perméabilité difficiles
à estimer d'une façon objective.

LIMITES DE LA MÉmoDE - PRÉCISION DES RÉSULTATS

Fiabilité des régressions

A chaque équation issue de la régression est associé le coefficient de corrélation multiple r2

qui chiffre l'efficience de la régression en donnant la réduction de l'écart type s du résidu par
rapport à l'écart type de départ :

r =
S(Qcalc, Qobs)

VS(Qcalc).S(Qobs)
(4.3)

Toutefois, cette formulation pour précieuse qu'elle soit cache mal la qualité de
l'estimation. Le r2 est en effet sensible:

o aux points particuliers,
o à la largeur de la plage de variation du débit, liée directement au découpage étudié. -

Validation par le rapport Qcalc/Qobs

La qualité des résultats est peut être plus facilement appréhendée en étudiant (sur un
échantillon de contrôle) la répartition des rapports :
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TABLEAU 7
Pourcentage Pa pour les zones 0-400 mm et 400-800 mm
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Ensemble étudié Variable Pourcentage Pa (%) Nombre de
Pan points n

Po, PO,2 Po 5

0-400 mm S,lg 7 18 58 71
S, Kr lO 5 14 37 68

400-800 mm S,lg 4 11 37 128
S, Kr lO 10 17 58 117

TABLEAU 8
Valeur de Pa pour trois ensembles géographiques

Ensemble étudié Variables Pourcentages Pa (%) nb de points n

PO,l PO,2 PO,5

0-1000 mm et longitude entre 1OOW et 10°E S,lg,Kr10 7 18 66 122

Burkina Faso S,Kr,o 10 33 85 61
Côte d'Ivoire S,Kr,o 22 60 75 28

L'analyse de cette répartition est effectuée sur quelques taux moyens correspondant à
des quantiles particuliers. Ayant noté Pa le pourcentage de rapports compris entre a et lia,
la méthode indique les rapports particuliers suivants :

Po l = pourcentage de rapports entre 0,9 et 1, 1
Po 5 = pourcentage de rapports entre 0,5 et 2

Ainsi,Po 5 correspond aux bassins satisfaisant l'expression suivante:

Ces taux équivalent à un écart fixe sur les estimations logarithmiques et peuvent être
assimilés à un intervalle de confiance. Les résultats pour la zone 0-800 mm sont présentés
au tableau 7 pour a = 0,1, 0,2 et 0,5.

Ces résultats (Po 5 # 50%) sont confonnes aux taux moyens d'erreur que l'on a obtenu
avec les méthodes préèédentes.

Quand on passe à des découpages géographiques plus fins, les résultats s'améliorent
quelque peu. Le tableau 8 donne les résultats pour trois ensembles géographiques: une région
et deux pays.

Pour le Burkina Faso, la médiane des erreurs est de 40%: un bassin sur deux tombe
dans l'intervalle [(QlOc.)Il,4 - (QlOc.) . 1,4].

Pour la Côte d'Ivoire, cette erreur médiane est de 25 %: un bassin sur deux tombe dans
l'intervalle [(QlOc.)1l,25 - (QlOC.) . 1,25].
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Comparaison avec les résultats de 1983

Méthode CIEH

La comparaison avec les résultats montre une amélioration relativement faible, sauf dans les
zones limitrophes où les estimations étaient impossibles en 1983 (trop peu de bassins) et qui
deviennent à présent accessibles.

Même si la formulation mathématique de type :

conduit à des valeurs numériques s et i modifiées, l'estimation de QlO reste relativement
stable entre les deux études.

La difficulté d'amélioration de l'estimation tient:

o à l'incertitude sur les paramètres relevés sur les bassins;
o à la limitation de la formulation qui ne peut tenir compte des hétérogénéités internes des

bassins.

A moins d'introduire de nouveaux descripteurs intégrant ces particularités internes, ces
méthodes globales ne sauraient proposer des estimations avec une taux d'erreur moyen
meilleur que 50 %.

Cas particulier : le Nigéria

Les régressions du Nigéria doivent être traitées selon un mode particulier. Les données de
ce pays sont au nombre de 20 et correspondent toutes à une même sous région du pays
(Centre Nord). Ainsi il n'est pas possible de conclure que ces résultats sont extrapolables à
tout le pays.

Cette région est montagneuse avec des indices de pente élevés. Les régressions étudiées
ont donné des résultats décevants quand on n'étudie que les 20 bassins précités : liaisons
médiocres avec la surface, la pente etc. Cet ensemble s'associe toutefois relativement bien
à ceux des pays voisins. Cela est probablement dû au simple élargissement des plages de
pluviométrie et de surface.

On a noté parallèlement des estimations de variables pluviométriques difficilement
compatibles avec les données régionalisées, ce qui montre la nécessité de créer un fichier de
variables provenant toutes de la même référence.

ETAPES À SUIVRE

1. Calculer ou estimer les paramètres S, Ig, Pan, PlO' PmlO' Dd. . page 67

2. Estimer KrlO (cette étape dépend de la zone choisie et de l'information disponible,
elle n'est pas toujours indispensable) page 69

3. Consulter la check-List pour un éventuel ajustement des paramètres S et KrlO ....
Annexe 1
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4. Sélectionner la ou les régression(s) correspondant aux critères géographiques ou
climatiques du bassin étudié page 70

CALCULS DES PARAMÈTRES S, Ig, PlO' PmlO, Dd

Ces paramètres sont définis et leur mode de calcul est décrit en détail au début du manuel.
Il faut noter que tous ne sont pas systématiquement repris dans les régressions. Seul S est

toujour requis pour le calcul de QIO' Pan peut être requis pour la sélection des zones
climatiques.

Superficie S

Seule la superficie utile du bassin devrait être prise en compte. A ce sujet, consulter la check
list (cf. annexe 1) pour ajuster éventuellement la superficie du bassin.

Estimation des variables pluviométriques - l'importance de la sécheresse

Le problème de la représentativité de l'information pluviométrique est double : il tient à la
méthode d'estimation de la valeur décennale et aux problèmes de variations temporelles selon
les phases de sécheresse ou de relative abondance pluviométrique observées en alternance sur
toute la région.

Pour la fréquence décennale l'échantillon pluviométrique est souvent très large et il n'y
a pas extrapolation. Mais le point le plus important pour la stabilité de l'information concerne
l'effet de la sécheresse. Le meilleur qualificatif pour évoquer la sécheresse est celui de
persistance des conditions climatiques hors de la "normale". Certains auteurs parlent aussi
de valeurs arrivant "par paquets" : que survienne une année sèche (ou humide) et il est fort
probable qu'une série d'années sèches (ou humides) lui succède. Du point de vue de
l'estimation statistique, ceci est à l'opposé des hypothèses traditionnelles d'estimations des
paramètres hydrologiques qui supposent implicitement la stationnarité. Force est de constater
que cette hypothèse n'est pas vérifiée et que l'observation d'un petit nombre d'années n'est
pas suffisant pour obtenir une information significativement faible.

Il s'ensuit que les estimations locales ne sont pas significatives et que seule une
approche régionalisée sur un nombre suffisant d'années peut donner une estimation
représentative de la pluviométrie.

Dans le contexte de sécheresse de la zonç sahélienne, il y a donc modification de la
référence de pluie selon la période étudiée. On ne peut, dans un tel contexte, mélanger sans
problème des données de périodes différentes, ne serait-ce qu'en longueur. Une
homogénéisation des observations s'impose pour atteindre une représentation régionale
acceptable. Sans ces précautions, les résultats obtenus peuvent varier sensiblement.

Toutefois, s'il est évident que la baisse affecte les totaux annuels de pluviométrie, la
modification n'est pas aussi évidente sur les pluies extrêmes. En effet, Albergel (1988) a
trouvé que la baisse n'atteignait pas les fortes pluies (> 40 mm) mais seulement le nombre
des pluies de la saison. Dans cette hypothèse, les fortes crues sont probablement peu
modifiées.
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Toute référence de pluviométrie à utiliser dans ce travail doit donc provenir de la même
source de données pluviométriques. Ce choix est valable non seulement pour la détermination
des liaisons entre variables mais aussi pour leur utilisation ultérieure.

Ainsi, les données utilisées sont plus représentatives d'index locaux de pluviométrie que
de valeurs pouvant être observées in situ.

Pour la pluviométrie décennale journalière PlO, il est donc recommandé d'utiliser
exclusivement les valeurs compilées par le CIEH (1985) dont la carte a été reproduite en
figure 4, puisque ce sont celles qui ont été utilisées dans le calcul des régressions.

Pour la pluviométrie annuelle Pan, beaucoup de documents sont partiels ou sans
références correctes. Pour la partie nord, la carte Agrhymet (1992), la plus stable et couvrant
la zone la plus large, a été retenue. Au sud, les informations proviennent des sources
suivantes : Côte d'Ivoire, Ghana, Togo, Bénin (Atlas 1968), Nigéria (Institute of Water
Ressources de Kaduna) et Cameroun (carte de J.B Suchel). Le résultat est porté sur la carte
de la figure 3 que l'on suggère également d'utiliser comme référence.

Densité de drainage Od

La densité de drainage Od n'intervient que dans un nombre limité de régressions. Sa
corr~lation directe avec QIO est faible mais son explication marginale est importante, ce
facteur entrant volontiers en 2ème ou 3ème rang dans l'introduction des variables explicatives
par la méthode par paliers.

Un point doit cependant être indiqué: Od est très liée à la méthode d'obtention et à
l'échelle de travail, ce qui fait que les données de base pour le calcul de Od sont assez
hétérogènes. En Afrique de l'Ouest, les seules cartes disponibles sont souvent au 11200 000,
échelle à laquelle il n'est pas possible de définir correctement une densité de drainage pour
les tout petits bassins.

Le même problème se pose avec les images satellites qui sont également représentatives
d'une échelle qui dépend de leur résolution.

Au cas où Od est utilisée dans la régression, ce facteur devrait préférentiellement être
calculé à partir des cartes ou des photographies aériennes au 1150 000.

ESTIMATION DE KRIO

Ce coefficient est très difficile à estimer et son évaluation se base sur des critères
relativement subjectifs. On propose ci-dessous plusieurs approches pour le calcul de Kr10' Il
faut noter cependant qu'une forte incertitude pèse sur ce facteur important. La check-list
présentée en annexe 1 devrait être systématiquement passée en revue pour un éventuel
ajustement du coefficient KrlO trouvé par une ou plusieurs des méthodes décrites ci-dessous.

Estimation par la méthode Orstom

Le calcul de Kr10 par la méthode Orstom est développé en détail au chapitre 3.
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Estimation en fonction de la zone climatique et du substrat
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En zone sèche, on arrive à des estimations satisfaisantes sont trouvées en se servant des seuls
paramètres géomorphologiques et climatiques et en s'affracnchissant de Kr lO . Ce n'est plus
le cas en zone plus humide.

L'analyse du fichier des bassins montre que la valeur médiane de KrlO est forte dans
le Sahel (40%) et diminue progressivement jusqu'à 20% dans la zone des 1200 mm avec un
écart type de l'ordre de 10%. Au-delà de 1200 mm, la valeur médiane de KrlO se stabilise
et reprend même des valeurs légèrement plus fortes.

Ceci peut être une explication de l'effet précédent: en zone sèche, l'évolution de KrlO
suit partiellement les tranches climatiques et son évolution peut être implicitement inclue dans
les autres paramètres. En zone humide, ce n'est plus le cas et, quel soit le découpage
climatique opéré, la connaissance de KrlO devient impérative.

En l'absence de toute information sur la valeur de Kr10' on pourra, sous toutes
réserves, utiliser les résultats des régressions obtenues sur la base du substrat géologique et
de la précipitation annuelle présentés au tableau 9. La valeur de r, le coefficient de
correlation, montre bien l'incertitude sur KrlO .

TABLEAU 9
Evolution de Kr10 (en %1 en fonction de la géologie et de la précipitation annuelle {Puech et Chabi-Gonni,
19831

Catégorie Formulation r nombre

granite + gneiss Kr10 = 2300 Pan-O,57 0,661 72
grès Kr10 = 300 Pan-O,375 0,361 18
sables Kr10 = 2 107 Pan-2,2 0,602 7
argiles Kr10 = 300 Pan-O,3 0,376 12
schistes Kr10 = 370 Pan-O,375 0,370 24

Evolution de KrlO

Lorsque l'on étudie l'évolution de KrlO en fonction de la superficie des bassins, on remàrque
une baisse sensible de KrlO avec la superficie. Ceci rejoint les conclusions classiques. On peut
préciser les valeurs médianes, maximales et les écarts type d'estimation de KrlO avec la
superficie du bassin (tableau 10) qui ne donnent des valeurs intéressantes qu'au-delà de
100 km2 • En deçà, la variabilité est trop grande pour fournir une plage intéressante de
variation.

TABLEAU 10
Variabilité de Kr10 avec la superficie 5 du bassin versant

Superficie du bassin Estimation de la variable Kr 10 (en %1
km 2

médiane maximum écart type

1 50 > 90 30
10 35 85 20

100 27 60 15
1000 18 40 10
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TABLEAU 11
Coefficients de l'équation 4.1

Méthode CIER

N° Description 1 Echantillon 1 Correlation Constante EXDOsants des paramètres de l'éQuation 4.1
1 n 1 ,.. r a S la Pan PM10 Krl0 Dd

DECOUPAGE CLIMATIQUE SANS KR10
avec S et Ig

1 0-400 mm 71 0.760 0.874 2.83 0.624 0.491
2 400-800 mm 128 0.570 0.755 2.03 0.590 0.588
3 1200-1600 mm 87 0.579 0.761 1.33 0.596' 0.457

avec S, Ig et Dd
4 0-400 mm 33 0.629 0.793 ·2.43 0.583 0.506 0.320
5 400-800 mm 69 0.598 0.773 1.83 0.620 0.618 0.121
6 800-1200 mm 87 0.591 0.769 2.01 0.649 0.066 0.824

DECOUPAGE CLIMATIQUE AVEC KR10
avec S et Krl0

7 0-400 mm 66 0.758 0.870 0.553 0.655 0.802
8 400-800 mm 116 0.736 0.858 0.461 0.540 0.941

avec S, Ig et Krl0
9 0-400 mm 65 0.847 0.920 0.167 0.745 0.731 0.475

10 400-800 mm 116 0.806 0.898 0.0833 0.696 0.953 0.534
DECOUPAGE POUR LA ZONE Pan < 1000 mm
Tous les bassins

11 S, Krl0 180 0.716 0.846 0.410 0.524 0.982
12 S, Ig, Krl0 176 0.795 0.892 0.095 0.643 0.406 1.038

Longitude < 10° Ouest (seulement au Sénégal et en Mauritanie)
13 S,lg 21 0.569 0.754 1.78 0.557 0.805
14 5, Ig, PM10 21 0.581 0.762 55.0 0.462 0.667 -0.652
15 S, Ig, Krl0 20 0.722 0.850 0224 0.540 0.622 0.767
16 S, Krl0 20 0.645 0.803 0.661 0.375 0.910

Longitude comprise entre 10° Ouest et 10° Est
17 S, Krl0, PM10 117 0.764 0.874 30.2 0.492 -0.972 0.948
18 S, Ig, Krl0 117 0.788 0.888 0.0678 0.661 0.412 1.105

Longitude supérieure à 10° Est (seulement au Tchad et au nord Cameroun)
19 S, PM10 46 0646 0804 0.00372 0.605 1.778
20 S,lg 45 0.645 0.803 2.72 0.626 0.360
21 S, Ig, PM10 45 0.679 0.824 0.00638 0.694 0.305 1.411
22 S, Krl0 39 0.77 0.877 0.610 0.523 0.908
23 S, Ig, Krl0 39 0.821 0.906 0.134 0.678 0.374 0.940
24 S, PM10, Kr10 39 0.805 0.897 0.00243 0.608 1.263 0.882

DECOUPAGE PAR PAYS OU GROUPES DE PAYS
Afrique de l'Ouest (de 1OOE à 10°W)

25 S,KR10 295 0.628 0.792 1.41 0.542 0.511
26 S,Krl0,PM10 295 0.654 0.809 146 0.479 -0.969 0.457
27 S,Krl0,la 288 0.650 0.806 0.560 0.619 0.279 0.510

Afrique centrale
28 S,KR10 50 0.738 0.859 0.521 0.625 0.876
29 S,Krl0,IG,PM10 49 0.815 0.903 893 0.773 0.567 -2.051 0.923
30 S,Kr10,lg 49 0.778 0.882 0.109 0.771 0.419 0.887

Sénégal + Mauritanie
31 S, PM10 40 0.563 0.750 5450000 0.215 -2.830
32 S Krl0 35 0.843 0.918 0.288 0.405 1.117
33 S Krl0 Ig 35 0.851 0.922 0.195 0.471 0.239 1.046

Côte d'Ivoire
34 S 37 0.713 0.844 4.83 0.562
35 Sig 34 0.729 0.854 2.29 0.651 0.216
36 S, PM10 36 0.706 0.840 0.000174 0.645 2.149
37 S Kr10 31 0.791 0.889 0.380 0.586 0.805
38 SKr10la 28 0.787 0.887 0.275 0.618 0.099 0.798

Burkina Faso
39 5 Krl0 61 0.818 0.904 0.410 0.425 0.923
40 S Krl0 la 60 0.824 0.908 0.254 0.462 0.101 0.976,

Burkina Faso + Mali + Niger
41 S Kr10 137 0.688 0.829 0.407 0.532 0.941

42 S Kr10 Ig 133 0.755 0.869 0.0912 0.643 0.399 1.019

43 S A·Pl0 133 0.589 0.767 35600 0.342 -1.808
44 S, Krl0 PM10 133 0.757 0.870 203 0.459 -1.301 0.813
45 S, Ig PM10 130 0.592 0.769 22400 0.363 0.059 -1.748

Tchad + Nord Cameroun (Pan <1000 mm)
46 Sig 55 0.638 0.799 1.28 0.412 0.739
47 S Krl0 49 0.838 0.915 0.525 0.530 0.950
48 S Kr10 la 48 0.884 0.940 0.105 0.709 0.432 0.949
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Le tableau Il propose les régressions qui ont donné les meilleurs résultats. Celles-ci sont
présentées en fonction des découpages climatiques par régions ou par groupes de pays. Il est
préférable de sélectionner plusieurs de ces formules et de procéder à une analyse critique des
résultats.

EXEMPLE D'APPLICATION

Pour illustrer la méthode, deux exemples de calculs sont détaillés ci-dessous. Afin d'offrir
une comparaison avec les résultats de la méthode Orstom, on a choisi deux bassins ayant
exactement les mêmes caractéristiques que ceux décrits en exemple dans la méthode Orstom.
Pour une description détaillée des bassins, on se réferera donc au chapitre 3 (méthode
Orstom).

Cas d'un petit bassin

Données

• S = 6 km2
• Lat: 14 ON

• Igcor = 20 mlkm • Long: 0°
• Bassin relativement impérmeable, situé dans une zone à prédominance de grès

• Pan = 500 mm

La check-list ne décèle aucun facteur nécessitant un ajustement des coefficients.

Calculs

Le bassin se situe au nord du Burkina Faso, à la frontière avec le Mali et le Niger. Les
équations que l'on peut utiliser sont les suivantes:

2; 5; 8; 10; 11; 12; 13; 25; 26; 27; 28; 35; 36; 41; 42.

Parmi ces équations, on sélectionne celles qui montrent une valeur élevée de r2 en
favorisant les échantillons pour lesquels n est élevé. De cette manière, on peut sélectionner
par exemple les équations no. 10; 12; 26; 28; 36.

Ces équations recquièrent la connaissance de S, Ig, KrlQ, PmlO

• S = 6 km2

• Ig = 20 mlkm
• PmlO est obtenu par l'équation 1.9 (page 17) : PmlO = PlO . A
• PlO est obtenu en reportant le bassin sur la carte de la figure 4 : PlO = 86 mm

A =1-[ (161-0,042.500).10 6] =0 89
1000 g,

(4.4)
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• KrlO

Pm
lO

86 . 0,89 = 76.5 mm

Méthode CIEH

(4.5)

• Par la méthode Orstom, on trouve Krb = 33% (page 56)
• En fonction de la zone climatique: Kr lO = 300 . 500 -0,375 = 29%

(tableau 9, noter une très faible valeur de r2 dans le tableau)
• En fonction de la superficie du bassin: le bassin est trop petit pour utiliser cette

méthode.

On retiendra par exemple une valeur de 32% pour Kr10'

Résultats

Equation no. 10:

no. 12:

no. 26:

no. 28:

no. 36:

QlO = 0,08332 . 6 0,696 . 20 0,953 . 32 0,534 = 32 m3/s

QlO = 145,881 . 6 0,479 . 76,5 -0,969 . 32 0,457 = 25 m3/s

QlO = 0,254 . 6 0,462 • 20 0,101 . 32 0,976 = 23 m3/s

QlO = 0,0912 . 6 0,643 . 20 0,399 . 32 1,019 = 33 m3/s

QlO = 0,0955 . 6 0,643 . 20 0,406 . 32 1,038 = 37 m3/s

Les résultats montrent que QlO se situe probablement entre 25 et 37 m3/s. Une valeur
moyenne de 32 m3/s pourra être retenue.

Cas d'un bassin moyen

Données

• S = 30 km2 • Lat: 13°N
• Igcor = 15 mlkm • Long: 17°30'E
• Bassin hétérogène contenant 20 % de sols relativement impermèables et 80% de sols

imperméables, situé dans une zone granitique Dd = 5,7 km/km2

• Le réseau hydrographique présente la particularité d'être en arête de poisson: il faut
s'attendre à un réduction de QlO pouvant aller jusqu'à 25% (cf. 3alc de la check-list).

Calculs
.

Le bassin se situe au centre du Tchad. Les équations qui peuvent être utilisées sont les
suivantes:

2; 5; 8; 10; 32 à 36; 43 - 48

Parmi ces équations, on sélectionne en priorité celles qui montrent des valeurs élevées de r2

en favorisant les échantillons pour lesquels n est élevé. On peut par exemple sélectionner les
équations no. 5; 10; 34; 35; 47.
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Ces équations requièrent la connaissance de S, Kr10, Ig, Dd, PmlO .

• S = 30 km2

• Ig = 15 mlkm
• Dd = 5,7 km/km2

• Pm10 est obtenu par l'équation 1.9 (page 17) : Pm10 = PlO' A

• PlO = 88 mm

A=l-[ (l61-~:2,550), log 30] = 0,80

• PmlO 88 . 0,80 = 70,4 mm

• Kr lO
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(4.6)

• Par la méthode Orstom, on obtient Kr10 = 44 % (page 59)
• En fonction de la zone climatique et du substrat: KrlO = 2300 . 550 -0,67 = 34%

(voir tableau 9 pour la zone granitique).

Si une bonne connaissance du bassin permet de déterminer avec assez de certitude la
valeur de KrlO par la méthode Orstom, celle-ci pourra être choisie. Si, au contraire,
l'utilisateur n'est pas en mesure de calculer KrlO par la méthode Orstom, la valeur de 34%
devra être retenue en première approximation, Dans ce cas, étant donnée l'incertitude sur ce
coefficient, on s'efforcera d'inclure dans le choix des équations les régressions ne faisant pas
intervenir Kr lO . Pour l'exemple, nous choisirons KrlO = 34 %.

Résultats

Equation no, 5:

no. 10:

no. 34:

no. 35:

no. 47:

QlO = 1,8296 . 30°,620 . 15 0,618 . 57 0,121 = 99 m3/s

QlO = 0,08332 . 30 0,696 . 15 0,953 , 32 0,534 = 77 m3/s

QlO = 0,1047 . 30 0,709 . 15 0,432 . 34 0,949 = 107 m3/s

QlO = 0,4102 , 30°,524 . 34°,982 = 78 m3/s

QlO = 0,134 . 30°,678 . 15 0,374 . 34°,94 = 101 m3/s

Le résultat donne une valeur de QlO entre 80 et 100 m3/s. Etant donné qu'il faut
s'attendre à un QlO inférieur à QlO calculé (cf. check-list 3a la, réseau en arête de poisson),
on peut choisir en première approximation la valeur la plus basse, soit 80 m3/s.

Intérêt d'une présentation régionalisée

Les régressions que nous avons pu obtenir sont toutes des estimations des meilleures liaisons
possibles compte tenu des données disponibles. A ce titre, elle sont entachées d'erreur. Un
des moyens de limiter ces erreurs et de détecter les régressions trop anormales est de
comparer régionalement l'évolution des coefficients pour un même type de formulation. Ceci
permet de lisser les résultats et de vérifier la cohérence régionale.

A titre d'exemple, nous proposons les figures 20 et 21.
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FIGURE 20
Etude des variations des exposants a et P dans la relation de type 0,0 A.Sa • Ig". Mise en
évidence des dérives régionales
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La figure 20 s'intéresse à la fonnulation à deux variables

et compare l'évolution relative de a et {3.

On observe alors des plages de variations différentes des coefficients. Par exemple, les
plages de {3 sont de 0,45 à 1,0 en zone sèche, de 0,20 à 0,40 en zone humide, et de 0,10 à
0,50 dans les groupements d'ensemble.

Quelques points anonnaux sont vite repérés (ex BF) et donc éliminés.

La figure 21 reprend la présentation par abaque du document de 1983, pour la fonnule
de type
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FIGURE 21
Etude des variations des relations de type Q,o = A . Sa . Kr,l. Mise en évidence des dérives
régionales (la présentation est sous forme d'abaques à joints alignés. Chaque ligne verticale rejoint
l'estimation 0 10 = 1 m3/s à 0 10 = 100 m3/s1
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Les traits verticaux sont relatifs à chaque formule particulière et relient les estimations
de points de QIO = 1 m3/s (points inférieurs) à 100 m3/s (points supérieurs).

On apprécie alors la dérive progressive de chaque ensemble de points avec des petites
oscillations.
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On remarque des anomalies comme Togo Bénin (TOBE), à gauche du graphique et
Togo Bénin Nigéria (TONI), à droite, qui attirent l'attention sur la non homogénéité des
données du Nigéria avec ses voisines (cf. figure 21).

Conclusion

Par rapport à l'étude de 1983, les résultats quantitatifs sont sensiblement identiques:

o forte influence du coefficient de ruissellement Kr10' au fur et à mesure que l'on va vers
des zones plus humides;

o importance du découpage par régions.

On a observé des améliorations sensibles des coefficients de régression, surtout quand
on a pu analyser le fichier sur les bassins avec un critère de qualité élevé et quand on a pu
effectuer des découpages plus restreints du point de vue géographique. Cela a été rendu
possible par la forte augmentation du nombre de bassins étudiés.

Dans les estimations avec les mêmes découpages qu'en 1983, les régressions obtenues
sont de qualité sensiblement identique avec, parfois, des estimations légèrement moins
valables (chute de 0,1 du coefficient de régression), mais des valeurs globalement plus
régulières.

Enfin, cette augmentation du nombre de bassins a permis des estimations dans des zones
où l'étude de 1983 n'avait pas donné de résultats. Il s'agit en particulier de :

o Sénégal, Mauritanie et sud Mali;
o Côte d'Ivoire
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Chapitre 5

Utilisation des formules d'écoulement

L'évaluation des débits de crues de bassins versants non instrumentés, à l'aide de fonnules
empiriques plus ou moins adaptées aux conditions locales, de modèles mathématiques à
vocation régionale, ou de méthodes opérationnelles telles que les méthodes Orstom et CIEH,
peut être avantageusement complétée par des observations et des relevés de terrain.
Lorsqu'elles sont possibles, ces opérations servent avant tout de garde-fou, en pennettant de
confronter les débits estimés aux capacités réelles de transit des cours d'eau étudiés. Menées
avec soin, elles fournissent des estimations dont la précision n'est, dans de nombreux cas,
pas inférieure à celle atteinte par les diverses autres méthodes.

PRINCIPALES ÉTAPES À SUIVRE

1. Procéder à l'observation du bassin, à la récolte des injonnations photographiques et
cartographiques.

2. Inspecter le lit de la rivière et procéder à des levés topographiques.

3. Procéder à des enquêtes sur les cotes maximales auprès des autochtones et au
nivellement de ces cotes.

4. Appliquer les méthodes hydrauliques pour l'estimation des débits de crues.

5. Estimer la période de retour de la crue et calculer le débit maximum de la crue de
projet.

OBSERVATIONS ET MESURES

Après avoir localisé sur le cours d'eau sélectionné le site à étudier, la première opération
consiste à rechercher, à proximité (l'éloignement toléré dépendant de la superficie du bassin
versant), d'abord sur photographies aériennes, ou plus rarement sur cartes, puis sur le
terrain, un ou éventuellement plusieurs biefs présentant, a priori, des conditions favorables
à l'estimation des débits de hautes eaux :

o lit bien marqué, rectiligne, de section transversale peu variable et à pente longitudinale
unifonne, sur une distance égale à au moins cinq fois sa largeur (il s'agit là d'un ordre
de grandeur très approximatif que les mesures de terrain pennettront de préciser) ; si
possible, sans zones de débordements significatives ;
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o présence à l'extrémité aval du bief, décrit ci-dessus, de singularités hydrauliques :
rétrécissement du lit (affleurements rocheux, digues, route, pont, remblais), chaussée
submersible ou radier, chute, déversoir, etc.

Si les zones de débordements ne peuvent être négligées, l'estimation des débits y
transitant sera facilitée par la présence de buses, de ponts, ponceaux ou dalots, de radiers,
de vannes, ou de tout ouvrage ou contrôle hydraulique.

Les actions à mener ensuite sont de trois ordres :

o des observations, essentiellement qualitatives, portant sur le faciès, la nature et
éventuellement la texture du fond du lit et des rives ; la présence de végétation de
bordure, de bourrelets de berge ou de digues, de contrôles hydrauliques naturels ou
artificiels;

o des enquêtes auprès des autochtones et la recherche d'indices de forts écoulements
(laisses de crues).

Les témoignages humains étant forcement subjectifs, il est nécessaire dans ce cas de de
procéder par recoupements. Les informations recueillies devraient permettre d'évaluer,
d'une part, le niveau des plus hautes eaux sensiblement atteint tous les ans, d'autre
part, la date (ou au moins l'année) et le niveau de la crue la plus forte survenue durant
une période la plus longue possible.

Léopold, cité par Rodier, a montré que dans les régions arides des Etats-Unis, les crues
atteignant le sommet des berges correspondent à un temps de retour voisin de 1,5 ans.
D'après Watkins et Fidds (1984), ce temps serait de 1 an seulement en Australie. On
peut penser que dans le Sahel africain stricto sensu, il se situe entre 1 et 2 ans. Pour
la zone tropicale sèche, l'estimation est plus délicate, mais on admettra, en première
approximation et surtout par sécurité, un temps de retour voisin de 1 an;

o des reconnaissances topographiques : profils en long et en travers atteignant le niveau
évalué des plus hautes eaux, rattachement à ces profils des laisses de crues relevées en
différents sites, nivellement de toutes les singularités naturelles ou artificielles ayant des
caractéristiques géométriques et hydrauliques susceptibles d'être utilisées.

Dans le cadre d'une étude localisée, ces relevés pourront être effectués, suivant les
moyens disponibles, à l'aide d'un niveau de chantier, d'un théodolite ou d'un
géodimètre. S'il s'agit d'une étude à caractère plus extensif, l'emploi d'un double
décamètre souple, ou d'un télémètre de poche, et de jalons gradués, nivelés entre eux
à l'aide d'un simple niveau à eau (tuyau en plastique souple transparent rempli d'eau),
peut être est suffisant.

UTILISATION DES FORMULES D'ÉCOULEMENT

Méthode de la section droite et de la pente

Cette méthode est fondée sur l'utilisation de la formule de Manning-Strickler applicable aux
écoulements uniformes, ou peu variés, en régime permanent:
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(5.1)

où: Q est le débit exprimé en m3/s;
S est la section transversale calculée en m2;
R est le rayon hydraulique, en m, sachant que R = S/P ( P étant le périmètre mouillé,
c'est-à-dire la longueur du lit développée sous la ligne d'eau, en mètres );
i est la pente de la ligne d'eau, en m/m;
n est le coefficient de rugosité de Manning-Strickler dont certaines valeurs sont données
dans le tableau 12 (certains ouvrages donnent parfois le coefficient K = lin).

La détermination des caractéristiques géométriques Set P est relativement aisée, surtout
lorsqu'il s'agit de cours d'eau intermittents. En revanche, l'estimation de la pente de la ligne
d'eau ne peut se faire qu'à partir des laisses de crue, à condition d'avoir la certitude qu'elles
appartiennent au même événement et que le lit du cours d'eau soit relativement stable.

Si la pente de la ligne d'eau ne peut être évaluée, on se contentera de mesurer la pente
du fond du lit dans l'axe du cours d'eau (on admet alors implicitement que l'écoulement se
fait en régime uniforme). La mesure devra se faire sur un bief qui sera d'autant plus long que
la pente est faible. Sa longueur doit être telle que la différence de hauteur due à la pente soit
au moins dix fois l'erreur à laquelle on peut s'attendre dans la mesure de cette différence.
Lorsque la pente est particulièrement faible, cette longueur peut atteindre plusieurs centaines
de mètres, rendant difficile le respect des conditions d'uniformité et d'homogénéité du lit. Le
minimum de précautions à prendre consiste à vérifier que le bief choisi se situe, pour la
hauteur d'eau maximale choisie, hors de la courbe de remous provoquée par une retenue
naturelle ou artificielle, ou par une confluence.

Dans la pratique, il est souhaitable d'utiliser au moins trois sections transversales. Si
on appelle SI' S2' .... ' Sn-l' Sn les différentes sections relevées et présentant relativement peu
de différences, la surface moyenne S de la section mouillée peut être prise égale à :

S = (SI + 2 . S2 + .... + 2 . Sn-l + Sn) 1 [2 . (n - 1)]

De la même manière, si Pl' P2, ... , Pn-l , Pn représentent les différents périmètres
mouillés, le périmètre mouillé moyen P peut se calculer d'après la formule:

P = (Pl + 2 . P2 + .... + 2 . Pn-l + Pn) 1 [2 . (n - 1)]

L'estimation de la valeur du coefficient de rugosité n représente la phase la plus délicate
et la plus imprécise de la méthode, d'autant plus qu'elle varie généralement avec le niveau
de l'eau. Dans les lits où la végétation de bordure n'est pas excessivement dense et, surtout,
si elle ne risque pas de créer un effet de voûte, cette valeur tend à diminuer quand la hauteur
d'eau augmente, avant d'atteindre un palier. C'est le cas de nombreux cours d'eau sahéliens.
Si certaines rivières, à lit similaire, sont équipées de stations hydrométriques, une valeur
raisonnable de n peut être estimée, à condition que les débits de hautes eaux et leurs
caractéristiques (pentes et sections mouillées) soient suffisamment bien connus. En dernier
recours, on utilisera les valeurs du tableau 12.

Les valeurs données se réfèrent à des cours d'eau dont la largeur n'excède pas
30 mètres. Pour des rivières beaucoup plus larges, il sera prudent de réduire la valeur de n,
surtout si le rayon hydraulique est assez important (une réduction voisine de 0,010 peut alors
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TABLEAU 12
Valeurs du coefficient de rugosité n

Utilisation des formules d'écoulement

Type de cours d'eau Coefficient n

Lit taillé dans la roche :

1 lisse et uniforme 0,025-0,040
2 déchiqueté et irrégulier 0,035-0,050

Lit constitué de matériaux fins :

1 propre sans végétation 0,018-0,025
2 avec une herbe courte 0,025-0,033
3 avec une herbe haute 0,030-0,050

Lit constitué de matériaux grossiers :

1 graviers 4- 8 mm 0,019-0,020
2 graviers 8- 20 mm 0,020-0,022
3 graviers 20- 60 mm 0,022-0,027
4 cailloux et galets 60-110 mm 0,027-0,030
5 cailloux et galets 110-250 mm 0,030-0,035
6 grosses pierres (suivant la taille) 0,035-0,070

Berges et/ou lit majeur avec :

1 herbes ou cultures basses (suivant la densité) 0,030-0,050
2 broussailles (suivant la densité) 0,050-0,100
3 arbres (suivant la densité) 0,075-0,100

TABLEAU 13
Calcul du débit dans une section hétérogène

Fraction Lit et berges n S (m2) P{m) (S/p)2/3 j1l2 Q (m3/s)

1 hautes herbes 0,04 5,3 7,6 0,79 0,03 3,35
2 sable fin 0,03 19,0 9,5 1,59 0,03 30,2
3 broussailles denses 0,09 4,5 6,7 0,77 0,03 1,16

Total 34,7

être appliquée). A l'inverse, la formation d'ondulations dans les lits alluviaux tend à
augmenter la rugosité.

Lorsque les section transversales sont hétérogènes, ce qui est fréquemment le cas
lorsque le lit mineur n'a pas une débiUince suffisante et que des débordements apparaissent,
il convient de les découper en fractions élémentaires homogènes (cf. figure 22). Le débit peut
alors être défini par :

L'exemple du tableau 13 illustre le processus de calcul à suivre.

Cette méthode n'est applicable que si la longueur des limites virtuelles des différentes
sections, correspondant au prolongement des talus noyés, reste modeste par rapport à la
longueur totale du périmètre mouillé. Dans le cas contraire, la solution la plus simple consiste
à calculer un coefficient 'de rugosité moyen nm :
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FIGURE 22
Section transversale hétérogène
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où: ni' n2' ... , ni sont les rugosités des segments PI' P2, ... , Pi du périmètre mouillé P.

S'appuyant sur des considérations théoriques, Einstein propose de calculer la moyenne
pondérée 1/n3

/
2, proportionnellement à Pi, des coefficients 1/n?2 :

En régions subdésertiques, Rodier suggère d'utiliser un coefficient de rugosité voisin
de 0,030 pour les lits sableux et entre 0,050 et 0,065, pour les lits très irréguliers.

Pour des cours d'eau coulant dans leurs alluvions, Lacey propose une formule qui
s'applique au moment du paroxysme des crues, lorsque les alluvions sont remises en
mouvement:

Q = 10,7 . S . R2/3 . il/2 (5.3)

Riggs, cité par Watkins et Fidds (1984), montre que la rugosité du lit et la pente de la
ligne d'eau ne sont pas indépendants et propose de déterminer le débit uniquement à partir
des caractéristiques morphométriques du bief :

log Q = 0,191 + 1,33 . log S + 0,05 . log i - 0,056. (log if (5.4)

Les variables et les unités de ces deux dernières formules sont les mêmes que celles
définies antérieurement.

Méthodes utilisant des singularités du lit

Ces singularités peuvent concerner l'ensemble du lit du cours d'eau et permettre une
évaluation de la totalité du débit. Elles peuvent également, de par leur situation, n'avoir
qu'une influence partielle et ne permettre qu'une estimation incomplète du débit (dans les
zones de débordements, par exemple).



82

FIGURE 23
Chute d'eau
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FIGURE 24
Rétrécissement de grande longueur

Utilisation des formules d'écoulement

Les laisses de crues devront être recherchées, en priorité, à l'amont des singularités.
Néanmoins, les écoulements de hautes eaux s'effectuant fréquemment en régime noyé, les
délaissés observés à hauteur et à l'aval de ces singularités devront également faire l'objet de
relevés topographiques.
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Marque fréquente d'une discontinuité géologique, les chutes ne se rencontrent que dans des
zones à relief notable, peu développées, il est vrai, dans le Sahel africain.

L'application de formules d'hydraulique, issues de recherches faites généralement en
laboratoire, impose le respect de certaines conditions: à l'amont de la chute, le cours d'eau
doit être rectiligne sur une distance égale à au moins vingt fois la profondeur maximale en
bout de chenal et présenter une section droite régulière, sensiblement rectangulaire. Le débit
est alors donné par la fonnule :

Q = C . gl/2 . b . h3/2 (5.5)

avec: Q le débit, en m3/s;
C le coefficient de débit dont la valeur est égale à 1,69 - la lame déversante est
en effet non confinée puisque les berges du cours d'eau s'arrêtent généralement
au niveau du seuil, même si le lit est assez profondément creusé dans la roche;
g l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2;
b la largeur de la section du cours d'eau, en mètres;
h la hauteur d'eau dans le bief amont, mesurée au droit de la chute, en mètres.

La valeur de C = 1,69 est valable pour des lits horizontaux, mais peut s'appliquer avec
une moindre précision à des chenaux en pente. De la même manière, en toute rigueur, la
hauteur de chute hc (distance entre le fond du lit à l'amont de la chute et la surface de l'eau
à l'aval) devrait être supérieure à h (cf. figure 23).

Présence d'un rétrécissement

Ce rétrécissement peut être dû à des conditions naturelles ou à des aménagements de diverses
natures: digues, radier, pont, route, piste, etc.

Rétrécissement de grande longueur

On suppose que le régime unifonne est établi et que dans la section élargie, comme dans la
section rétrécie, l'écoulement est de type fluvial. Le rétrécissement a pour résultats (cf.
figure 24) :

o un exhaussement du niveau dans la partie rétrécie : h2 - hl;
o un exhaussement supplémentaire du niveau à l'entrée du rétrécissement: l\:-hl > hrhl.

L'application du théorème de Bernouilli entre les sections AB et CD, en négligeant les
pertes de charge et en supposant le fond du lit horizontal, pennet de détenniner le débit Q
à partir de l'aire SI et S2 de ces deux sections et de la mesure de la différence de niveaux
dh = he - h2 :

(5.6)

où: Q est exprimé en m3/s;
SI et S2 sont exprimées en m2;
dh = he - h2 est exprimée en m;
g est l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2.
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FIGURE 25
Rétrécissement de faible longueur
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Seuil épais horizontal à profil rectangulaire dénoyé
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Un rétrécissement de faible longueur peut être provoqué par un affleurement rocheux, mais
il correspond souvent à de petits ouvrages transversaux ou à des ponceaux d'une seule travée
(cf. figure 25).

Le débit est défini par :

Q=C.S.(2.g.dhF2 (5.7)

avec: Q le débit, en m3/s;
S la section mouillée à hauteur du rétrécissement (sous un pont, par exemple), en
m2.,
dh = hl - h2 la différence de niveaux due au rétrécissement, en m;
g l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2;

C le coefficient de débit dû aux pertes de charge.

Pour des ouvrages ordinaires dont le radier est à la même cote que le fond du lit du
cours d'eau, on peut prendre:

• C = 0,9 pour de très petits ponceaux à piédroits arrondis;
• C = 0,8 pour de très petits ponceaux à piédroits rectangulaires;
• C = 0,7 pour des ouvrages dont la longueur mesurée dans la direction du courant

dépasse 20 à 30 mètres.

Pour des petits ouvrages dont le radier est plus élevé que le fond du lit, la perte de
charge due au frottement est plus importante :

• C = 0,85 pour seuil et piédroits arrondis;
• C = 0,76 pour seuil arrondi et piédroits rectangulaires;
• C = 0,72 pour seuil et piédroits rectangulaires.

Présence d'un déversoir

Il s'agit dans la plupart des cas de déversoirs rectangulaires horizontaux à seuil épais dont
les caractéristiques sont schématisées sur la figure 26 (néanmoins, d'autres types de
déversoirs sont décrits dans le chapitre relatif à l'utilisation du bilan d'eau des retenues pour
l'estimation des écoulements annuels).

On considère qu'un déversoir est à crête épaisse si hl (la charge) < 1,5 . 1(l'épaisseur
de la crête) et qu'il est en mince paroi si hl > 2 . I.

Lorsque 1,5 . 1 < hl < 2 . l, les deux modes d'écoulement peuvent se produire.

Les formules de calcul du débit correspondent généralement à des ouvrages fonctionnant
en écoulement dénoyé, c'est-à-dire que le niveau d'eau amont hl n'est pas influencé par le
niveau aval h2 . On considère qu'il en est ainsi tant que h2 < 0,82 hl (cf. figure 27).

Alors,
Q = C . (2 . g)1!2 . b . h1

3/2 (5.8)
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FIGURE 27
Seuil épais en écoulement noyé
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FIGURE 28
Coefficient de débit C d'un déversoir
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où: Q est le débit, en m3/s;
b est la longueur déversante, en m;
hl est la charge sur le déversoir;
g est l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/sz;
C est le coefficient de débit qui dépend notamment de l'épaisseur 1 du déversoir par
rapport à la charge hl' et de la forme de la crête.

Les courbes de la figure 28 donnent
les valeurs estimées de C dans l'hypothèse
où la profondeur de pelle P est suffisante
pour que la vitesse d'approche soit
négligeable. Pour des seuils à arêtes vives,
C = 0,32 correspond à un seuil très épais,
alors que C = 0,41 correspond à un seuil
à paroi mince. Pour des seuils à crête
arrondie, les valeurs sont un peu supé
rieures : C = 0,36 pour un seuil épais et
C = 0,46 pour un seuil à paroi mince.

Si la charge hl se rapproche de la
hauteur de pelle ou devient supérieure à
celle-ci, la vitesse d'approche n'est plus
négligeable et le coefficient C doit être
majoré en le multipliant par un facteur
correctif (cf. tableau 14).

Si le déversoir fonctionne en
écoulement noyé (hz/hl > 0,82), la for
mule de calcul du débit reste identique à
celle utilisée pour un déversoir non noyé
mais le coefficient de débit doit être
multiplié par un facteur de correction (cf.
tableau 15).

Si le type d'écoulement correspond à
celui d'un déversoir en mince paroi, et à
condition que le niveau aval soit toujours
supérieur à la cote de la crête, le facteur
correctif à appliquer sera, pour une même
valeur du rapport hz/hl' inférieur à celui
d'un déversoir à seuil épais (cf.
tableau 16).

TABLEAU 14
Facteur correctif de C pour un déversoir à seuil
épais dénoyé en fonction de la hauteur de pelle P

Valeur de h1/P Facteur correctif

0,8 1,04
0,9 1,05
1,0 1,06

1,25 1,09
1,5 1,12

TABLEAU 15
Facteur correctif de C pour un déversoir à seuil
épais noyé

Valeur de h2 /h 1 Facteur correctif

0,85 0,97
0,90 0,90
0,95 0,80
0,97 0,70

TABLEAU 16
Facteur correctif de C pour un déversoir à mince
paroi

Valeur de h2 /h 1 Facteur correctif

0,20 0,93
0,40 0,86
0,60 0,74
0,70 0,67
0,80 0,60
0,85 0,55
0,90 0,47
0,95 0,40

Présence d'une digue déversante ou d'une route

Une digue déversante, une route ou une piste peuvent être considérées comme des seuils
épais, d'épaisseur égale à leur largeur en crête. La formule du déversoir (5.8) peut donc être
utilisée, en respectant les contraintes d'application, pour évaluer le débit pouvant s'écouler
par-dessus une digue ou par-dessus une chaussée lors d'une submersion.
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FIGURE 29
Ecoulement à travers une buse
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Lorsque hlll > 0,30, le coefficient de débit C est indépendant de la nature de la crête
(ciment, terre, goudron, etc.). Pour hlll = 0,15, C doit être minoré de 3 %, si on passe d'un
revêtement en goudron dont la rugosité est peu différente de celle d'un ciment lissé, considéré
comme surface de référence, à un revêtement en terre et graviers. Pour hlll < 0,15, le
coefficient C est alors fonction de la charge amont et de la rugosité de la crête : dans les
mêmes conditions que précédemment (passage du ciment ou goudron à terre et graviers), il
devrait être minoré de 10% lorsque la valeur de la charge est comprise entre quelques
centimètres et 0,30 m.

D'une manière générale, il n'est pas souhaitable de tenter une estimation du débit
lorsque hl est sensiblement inférieur à 0,1 1 et à 0,15 P, ce qui limite les corrections à
apporter lorsque la crête de l'ouvrage présente une rugosité supérieure à celle du ciment lisse.

Présence de buses

Pour faciliter le franchissement de petits cours d'eau ou le drainage, en période de crues, de
zones d'expansion, les aménageurs utilisent fréquemment des buses et des dalots dont les
caractéristiques et les conditions de fonctionnement, lorsqu'elles sont connues, peuvent aider
à l'évaluation des débits de hautes eaux.

Le type d'écoulement observé à l'intérieur des ouvrages (cf. figure 29) pennet de
différencier deux types de buses dont le comportement hydraulique peut être comparé à celui
d'un orifice.

Buses courtes

Les buses courtes se caractérisent par le fait que les pertes de charge à l'entrée sont
prédominantes. Quelles que soient les conditions en amont (orifice noyé ou non),
l'écoulement à l'intérieur de la buse est un écoulement à surface libre.

o Si hllD > 1,5 et hiD < 1,0 (figure 29) avec,
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hl la hauteur d'eau à l'amont de la buse;
h3 la hauteur d'eau à l'aval de la buse;
D le diamètre de la buse;

le débit peut être estimé par la formule:

89

(5.9)

où: Q est le débit, en m3/s;
CI est le coefficient de débit dont la valeur dépend des caractéristiques
géométriques de l'entrée de la buse et de ses abords ainsi que du rapport hl/D;
On pourra en première approximation prendre CI = 0,5;
SI est l'aire de la section droite de la buse, en m2;

g est l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2•

o Si l'entrée de la buse n'est pas noyée, et si on considère que la vitesse d'approche est
négligeable, l'équation du débit peut s'écrire:

(5.10)

où: Q est le débit en m3/s;
C2 est le coefficient de débit qui comme CI dépend des caractéristiques amont;
Se est la section mouillée correspondant au régime critique à l'entrée de la buse,
en m2/s·,
he est la profondeur critique en m.

L'estimation du débit pourra être faite en prenant C2 = 0,9 et he = (2/3) . hl.

Buses longues

Dans les buses longues, les.pertes de charge dues aux frottements et la présence éventuelle
d'un remous, provoqué par les conditions aval, influent d'une manière déterminante sur
l'écoulement. Deux cas peuvent ainsi être différenciés, suivant que la sortie de la buse est
noyée ou non.

o Si la sortie n'est pas noyée, avec hl/D > 1,5 et h3/D < 1,0 :

Q = SI . [ 2 . g . ( hl + H - k . h3 ) / ( kl + k2 + 1 ) ]112

où: Q, SI' hl' h3 ont été définis antérieurement;
H est la dénivelée entre l'entrée et la sortie de la buse;
k est un coefficient voisin de 0,75;
kl est un coefficient lié à la rugosité des parois:

kl =( 19,6 . n2 . L) / R4/3

(5.11)

avec: n le coefficient de Manning (0,015 pour des buses en ciment; 0,025 pour
des buses en métal ondulé);
L la longueur de la buse, en m;
R le rayon hydraulique de la buse, en m.
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k2 est un coefficient qui dépend des caractéristiques géométriques de l'entrée de la
buse:

k2 voisin de 0,50 pour des ouvrages courants;
k2 voisin de 0,80 pour des ouvrages peu soignés (la buse dépassant du remblai
par exemple);
k2 voisin de 0,25 pour des ouvrages présentant une entrée suffisamment aménagée
pour favoriser l'écoulement.

o Si la sortie est noyée :

le débit est fonction de Y = hl + H - h3, différence des hauteurs d'eau à l'amont
et à l'aval de la buse :

Q = Sl . [ ( 2g . Y ) / ( k1 + k2 + 1 ) ]1/2

où: Y est exprimé en m;
Tous les autres coefficients ou variables ont été définis antérieurement.

Présence de vannes

(5.12)

Le fonctionnement hydraulique sera différent si l'orifice de la vanne est noyé ou non, c'est-à
dire si, sur sa face aval, la cote du niveau de la surface libre de l'écoulement est supérieure
ou non à sa hauteur.

Vannes non noyées

Poncelet propose la formule empirique suivante (cf. figure 30) :

Q = C . b . e . ( 2 . g . h )112 (5.13)

avec: Q le débit, en m3/s;
C le coefficient de débit égal à 0,70 pour une vanne verticale, 0,74 pour une
vanne inclinée à 1 de base pour 2 de hauteur et 0,80 pour une vanne inclinée à
1/1 ;
b la largeur de l'ouverture de la vanne, en m;
e est la levée de la vanne, en m;
g est l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2

;

h est la charge sur l'orifice, en m.
La charge h qui correspond à la hauteur d'eau au-dessus du centre de gravité de
l'orifice est égale à hl - e/2 (section rectangulaire), hl étant la hauteur d'eau à
l'amont de la vanne.

Vannes noyées

Le débit est alors fonction de la différence de niveaux Y = hl - h2 entre les surfaces libres
amont et aval. II peut être calculé à l'aide de la formule de Poncelet telle qu'elle a été définie
précédemment, en conservant les mêmes valeurs de C suivant le type de vanne et en
remplaçant la charge h par la charge Y (cf. figure 31).
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FIGURE 30
Vannes de fond (a) Section transversale. (b) Vanne verticale. (c) Vanne inclinée 1/1. (d) Vanne
inclinée: 1 de base. 2 de hauteur
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FIGURE 31
Vanne noyée
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ESTIMATION DU DÉBIT MAXIMUM DE LA CRUE DE PROJET

En première approximation, on peut estimer que la crue remplissant le lit mineur jusqu'au
sommet des berges correspond à un débit de fréquence annuelle à médiane. Les méthodes
décrites permettent d'évaluer ce débit ainsi que le débit correspondant à un événement plus
rare dont la fréquence sera déterminée à partir des résultats de l'enquête de terrain. Si l'on
dispose d'informations pluviométriques suffisantes pour effectuer une analyse statistique des
précipitations journalières, on admettra que le temps de récurrence de la crue est le même
que celui de l'averse génératrice, observée en un ou plusieurs postes situés sur le bassin
versant ou éventuellement à proximité. Si, seuls sont disponibles de courtes chroniques ou
simplement les relevés de l'averse, la fréquence de l'événement pluviométrique sera estimée
par comparaison aux résultats statistiques fournis à l'échelle régionale (de tels résultats seront
recherchés dans des ouvrages de synthèse). L'estimation du débit de crue correspondant à une
fréquence déterminée, la fréquence décennale par exemple, pourra être faite en utilisant les
coefficients de passage proposés dans le tableau 17 entre la crue de fréquence médiane (temps
de récurrence T = lIF = 2 ans) et la crue de récurrence T (T = la ans pour la fréquence
décennale).

* Les coefficients les plus élevés correspondent aux
zones les plus perméables et les moins arrosées
(hauteur pluviométrique annuelle médiane voisine de
300 mm) et les coefficients les plus faibles, aux
zones les plus imperméables et les plus arrosées
(hauteur pluviométrique annuelle de fréquence
médiane proche de 750 - 800 mm).

Temps de récurrence Coefficient Cp *
T = 1/f

1 an 0,7-0,8
2 ans 1,0

10 ans 1,8-3,5
20 ans 2,1-4,4
50 ans 2,5-5,5

100 ans 2,8-8

TABLEAU 17
Coefficients de passage entre la crue de fréquence
médiane et la crue de récurrence T au Sahel

Pour des bassins imperméables, et
pour des temps de récurrence
supérieurs à 10 ans, on peut considérer
que le coefficient de ruissellement varie
peu et que le rapport entre le débit de
pointe de fréquence décennale QlO et
celui d'une fréquence plus rare est
proche de celui des pluies journalières
de mêmes fréquences. Grésillon et al.
(1977), s'appuyant sur les travaux de
Brunet-Moret (1968), ont montré qu'en
zone sahélienne le rapport entre la
hauteur de pluie journalière de fré-
quence centennale et celle de fréquence décennale est voisin de 1,45 à l'est du méridien 14°
ouest et irait en augmentant vers l'ouest en se rapprochant de l'Atlantique. Il serait de 1,38
pour l'ensemble de la zone tropicale. Pour des bassins sahéliens imperméables, on pourra
considérer que QlOO / QlO = 1,5. Pour la zone tropicale sèche, on admettra que ce rapport
varie entre 1,40 et 1,50 suivant la perméabilité du bassin et la hauteur pluviométrique
moyenne annuelle.

Lorsque ce sera possible, on
vérifiera que l'estimation faite à partir
de la crue annuelle ou médiane n'est
pas sensiblement différente de celle
effectuée à partir d'une crue historique.

EXEMPLE D'APPLICATION

On considère un cours d'eau de quelques dizaines de km2 dont le bassin versant, assez
imperméable, se situe sous l'isohyète 500 mm. La méthode de la section droite et de la pente
appliquée au lit mineur, pour un niveau d'eau atteignant le sommet des berges, permet
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d'estimer le débit de crue de fréquence annuel (QI) à 15 m3/s. La même méthode appliquée
à des laisses de crue, complétée par une enquête de terrain, conduit à estimer que le plus fort
débit observé en 30 ans (Q30) serait voisin de 60 m3/s.

Le bassin étant plutôt imperméable, les coefficients Cp, permettant le passage d'une
fréquence ou d'un temps de récurrence à l'autre, devraient être proches des limites
inférieures des fourchettes données dans le tableau 17. Considérant cependant que la hauteur
pluviométrique annuelle est voisine de 500 mm, ces coefficients devront être quelque peu
majorés pour tenir compte de l'irrégularité pluviométrique (par exemple, le tiers inférieur de
la fourchette donnée au tableau 17, sachant que l'irrégularité est minimale pour une hauteur
de précipitations de 750 - 800 mm, voir le commentaire joint au tableau 17).

Deux estimations peuvent ainsi être faites :

o estimation de la crue décennale à partir de la crue annuelle :

•
•

pour un temps de récurrence de 1 an : Cp = 0,7 + ( 0,8 - 0,7 ) / 3 = 0,73
pour un temps de récurrence de 10 ans : Cp = 1,8 + ( 3,5 - 1,8) /3 = 2,4

soit,

un débit de fréquence décennale: QIO.I = 15 . 2,4/0,73 = 49,3 m3/s;

o estimation de la crue décennale à partir de la crue historique (30 ans) :

•
•

pour un temps de récurrence de 20 ans: Cp = 2,1 + ( 4,4 - 2,1 ) / 3 = 2,9
pour un temps de récurrence de 50 ans: Cp = 2,5 + ( 5,5 - 2,5 ) /3 = 3,5

soit,

pour un temps de récurrence de 30 ans: Cp = 2,9 + [(3,5 - 2,9) . (30 - 20) /
(50 - 20)] = 3,1

et,

un débit de fréquence décennale: QIO.2 = 60 . 2,4/ 3,2 = 45 m3/s.
La comparaison de ces deux évaluations QIO.l et QIO.2 permet de situer la crue
de fréquence décennale entre 45 et 50 m3/s.
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PARTIE III

EVALUATION DE L'ECOULEMENT ANNUEL
DANS LES REGIONS SAHELIENNES

ET TROPICALES SECHES

L'implantation de réservoirs ou d'impluviums dans les régions sahéliennes et tropicales sèches
requiert la connaissance des apports annuels et de leur distribution statistique.

Les informations permettent le dimensionnement de réservoirs adaptés aux
caractéristiques hydrologiques du bassin versant, évitant ainsi un sur-dimensionnement
inutilement coûteux des ouvrages.

Quatre méthodes, aux caractéristiques et approches très différentes, sont présentées ici.
Il s'agit des méthodes les plus connues et les plus fréquemment employées en Afrique
francophone de l'ouest et du centre :

o la méthode Rodier;
o le modèle Girard;
o la méthode Dubreuil-Vuillaume;
o la méthode basée sur le bilan d'eau des retenues.

La méthode Rodier, élaborée dans les années 1970, a pour objectif de fournir certaines
informations quant aux écoulements annuels de petits bassins versants de la zone tropicale
sèche ou du Sahel pour lesquels aucune observation hydrométrique n'est disponible: valeur
moyenne, médiane, distribution statistique. Cette méthode se fonde sur le concept de "bassin
type". L'ensemble des bassins expérimentaux pour lesquels des informations étaient
disponibles a été classé en fonction du régime hydrologique, de la superficie du bassin, des
caractéristiques des terrains et de la physiographie.

La méthode consiste à identifier, dans le catalogue des bassins-type, celui ou ceux ayant
les caractéristiques les plus voisins du bassin étudié pour estimer ainsi l'écoulement annuel
de ce dernier.
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Le modèle Girard est un modèle hydrologique simple, développé par Girard (1975) et
mis au point sur des bassins ne dépassant pas 150 km2. Il permet de reconstituer de longues
séries de lames d'eau écoulées annuelles à partir d'une chronique de précipitations
journalières de longue durée. Basé sur une relation simple entre la hauteur de précipitation
et la lame d'eau écoulée journalière, il est surtout valable dans les zones où l'écoulement se
produit principalement sous la forme de ruissellement. On limitera donc son emploi aux zones
de précipitation annuelle inférieure à 750 à 850 mm.

La méthode Dubreuil-Vuillaume (1975) consiste à déterminer l'écoulement moyen
annuel des bassins versants non jaugés à partir de leurs caractéristiques physiques et
climatiques. Elle est applicable entre les isohyètes de 400 et 4 200 mm (dans ce manuel,
seules ont été retenues les équations concernant les zones de précipitation annuelle inférieure
à 1 150 mm) et a été développée surtout sur la base d'informations concernant des bassins
compris entre 10 et 100 km2 . On estime que son domaine d'application s'étend au maximum
jusqu'à 1 000 km2 .

Enfin, la méthode faisant intervenir le bilan d'eau des retenues consiste, sur la base de
relevés de niveau d'eau dans les retenues existantes, à établir le bilan hydrologique de ces
retenues et à en tirer des informations quantitatives concernant les volumes d'écoulement dans
les bassins versants.

Une description des différents régimes hydrologiques que l'on rencontre dans la zone
étudiée est présentée au début du chapitre consacré à la méthode Rodier. Cette description
est valable pour l'ensemble des méthodes présentées.
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OBJECTIF DE LA METHODE
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Chapitre 6

Méthode Radier

L'objectif de la méthode proposée par Rodier (1975, 1976) est de fournir, pour des bassins
versants appartenant au Sahel africain ou à la zone tropicale sèche, et ne disposant d'aucune
observation hydrométrique, certains éléments qui permettent d'évaluer les écoulements
annuels : valeur moyenne ou médiane, distribution statistique.

LIMITES ET CONTRAINTES D'APPLICATION

L'irrégularité qui singularise les régimes hydrologiques alimentés par des précipitations
annuelles inférieures à 1000 millimètres rend difficile la détermination quantitative des
diverses caractéristiques hydrologiques des bassins versants. La lame d'eau de fréquence
médiane écoulée annuellement varie sensiblement dans l'espace pour une même hauteur de
précipitation annuelle, et les phénomènes de dégradation hydrographique accentuent cette
irrégularité. Les fortes variations temporelles des écoulements expliquent, par ailleurs,
l'asymétrie des distributions statistiques qui ne peuvent ainsi être déterminées sans de longues
séries d'observations.

Pour obtenir l'information la plus complète possible, Rodier a utilisé la totalité des
résultats disponibles: études régionales, données de quelques stations des réseaux
hydrométriques nationaux et surtout des bassins représentatifs gérés par l'Orstom. Cela
explique que la présentation et la précision des résultats, ou des estimations, sont
sensiblement inégales suivant les régions, ou les types de bassins et leurs superficies.

Délimitation de la région concernée

La zone étudiée par Rodier est limitée au nord par le 22ème parallèle, de sorte que la partie
du Sahara qui y est incluse reste largement sous l'influence de la mousson. Au sud, la
délimitation correspond sensiblement à une hauteur pluviométrique annuelle de 1000 mm (cf.
figure 3). A l'intérieur de cette zone, l'isohyète 750-800 mm marque la frontière méridionale
du régime hydrologique sahélien caractérisé par l'apparition d'une dégradation
hydrographique plus ou moins marquée, par opposition au régime tropical pur pour lequel
ce phénomène n'existe pas.

Quatre régimes hydrologiques différents peuvent être définis. Ils sont étroitement
associés aux régimes climatiques rencontrés dans cette région :

o le régime désertique, au nord de l'isohyète 100 mm ;
o le régime subdésertique, entre les isohyètes 100 et 300 mm ;
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o le régime sahélien, entre les isohyètes 300 et 750 mm ;
o le régime tropical sec, entre les isohyètes 750 et 1000 mm.

Si ces délimitations présentent un caractère quelque peu arbitraire, le passage d'une zone
à une autre se faisant nécessairement de manière progressive, chaque régime intègre
néanmoins certaines particularités :

o En régime désertique, l'écoulement reste un phénomène exceptionnel dans le temps
comme dans l'espace. Dans certains massifs montagneux, à forte pente et couverts de
sols imperméables, les cours d'eau alimentés par des bassins de plus de 100 km2

présentent des écoulements significatifs. La fréquence des crues est liée au caractère plus
ou moins désertique de la région et, surtout, à l'exposition du massif aux vents
véhiculant la pluie. Les crues surviennent généralement en juillet ou août avec une
grande variabilité (d'une crue tous les ans à une crue tous les dix ans). Ces valeurs
moyennes signifient qu'il se produit certaines années deux ou trois crues et que, parfois,
aucun écoulement n'est observé durant une année entière.

o En régime subdésertique, la mousson produit, dans les massifs montagneux et les zones
de piémont, quelques crues par an qui s'étendent sur une courte période allant de juillet
à fin août. Ailleurs, sauf si le sol est très perméable, des phénomènes de ruissellement,
plus ou moins anarchiques, peuvent être observés. Néanmoins, certaines années
exceptionnelles se caractérisent par l'absence d'écoulement, y compris dans les zones les
plus privilégiées.

o En régime sahélien, proprement dit, les écoulements sont plus généralisés et une série
de crues est observée, chaque année, presque partout. Elle s'étend sur deux à quatre
mois, suivant la latitude, avec parfois un léger écoulement entre les crues.

o En régime tropical sec, une saison de hautes eaux, d'une durée de quatre à cinq mois,
fait suite à une saison sèche de six mois au moins, avec un arrêt de l'écoulement sur les
petits cours d'eau. Ce régime ne doit pas être confondu avec le régime tropical de
transition qui caractérise le sud du Bénin et surtout du Togo.

PRINCIPES DE LA MÉTHODE

Pour s'affranchir du grand nombre de variables qui conditionnent l'écoulement annuel,
Rodier a fondé sa méthode sur le principe des bassins-types :

o Pour chaque régime hydrologique, plusieurs classes de superficies de bassins versants
sont différenciées. Le choix des divisions proposées s'appuie non seulement sur le mode
d'utilisation potentiel des volumes d'eau disponibles, mais aussi sur les caractéristiques
hydrologiques des écoulements.

Pour la zone située au nord de l'isohyète 750 mm, on distingue

• les impluviums de quelques hectares au maximum qui correspondent aux aires
d'alimentation de citernes;

• les petits bassins versants de 2 à 40 km2
, susceptibles d'alimenter un petit

réservoir. Sur le plan des études c'est le domaine des bassins représentatifs;
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• les cours d'eau dont le bassin versant est compris entre 40 et 300 km2, en régime
désertique ou subdésertique, et entre 40 et 500 km2, en régime sahélien. La limite
supérieure peut atteindre 800 à 1000 km2 si la dégradation hydrographique n'est
pas trop forte.

En régime sahélien, principalement, ces cours d'eau sont utilisés pour alimenter
les réservoirs les plus courants.

• Les bassins dépassant 1. 000 km2
, presque toujours affectés par la dégradation

hydrographique.

Pour la zone délimitée par les isohyètes 750 mm et 1.000 mm, seules deux classes ont
été retenues :

• les bassins versants de moins de 100 km2 ;

• les bassins versants dont la superficie se situe entre 100 et 1000 km2 .

Pour les bassins dont la superficie est supérieure à 1000 km2 , les données de réseaux
sont.aujourd'hui assez nombreuses pour faire une statistique des écoulements annuels et
transposer· les résultats à un site d'étude.

o Pour chaque régime et chaque classe de superficie, un ou plusieurs bassins types sont
choisis en fonction de leur aptitude à l'écoulement.

o Pour chaque bassin type de quelques km2 à quelques dizaines de km2, est proposé un
faisceau de courbes de distribution statistique de la lame d'eau écoulée annuelle en
fonction de la hauteur pluviométrique de fréquence médiane. Un bassin type représente
donc un ensemble de caractéristiques physiographiques dont l'influence sur l'écoulement
annuel est appréciée en tenant compte de toute la gamme des précipitations annuelles
ayant servi à définir le régime hydrologique auquel il appartient.

Pour un certain nombre de bassins situés au nord de l'isohyète 850 mm, et caractérisés
par des observations et des mesures de qualité satisfaisante, la distribution statistique des
lames écoulées annuelles a pu être effectuée à partir d'échantillons générés par un
modèle hydrologique mis au point par Girard (1975). Ce modèle, dit "simplifié", qui
utilise comme seules données d'entrée les précipitations journalières de stations de
référence dotées de longues chroniques d'observations, permet de simuler, pour un
même bassin, les écoulements mensuels et surtout annuels.

Pour les bassins plus petits, seuls sont fournis quelques éléments pour l'évaluation de la
lame écoulée annuelle médiane et, souvent, de deux autres quantiles, afin de pouvoir
esquisser la courbe de distribution statistique.

Pour les bassins plus grands, nécessairement plus hétérogènes, l'écoulement n'est plus
apprécié pour toute la gamme de précipitations de la zone à laquelle ils appartiennent,
mais uniquement pour la hauteur précipitée réellement observée (ou proche de celle-ci).
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PRINCIPALES ÉTAPES À SUIVRE POUR LA PRÉDÉTERMINATION DES APPORTS

1. Rassembler la documentation disponible sur le bassin versant: cartes topographiques et
thématiques, photographies aériennes, relevés pluviométriques, etc.

2. Effectuer une visite de terrain.

3. Détenniner la superficie du bassin versant.

4. Détenniner la hauteur annuelle des précipitations de fréquence médiane (page 101).

5. Déduire, si besoin est, la courbe de distribution statistique des précipitations annuelles,
cette étape n'étant effectuée que si des interpolations délicates sont nécessaires.

6. Rattacher le bassin étudié à un bassin type ou, éventuellement, à une position
intennédiaire entre deux bassins types, en analysant sur le terrain, sur photographies
aériennes et sur cartes les facteurs conditionnant l'écoulement : nature et répartition
spatiale des différents types de substratum, couverture pédologique et couverture
végétale, caractéristiques géomorphologiques (pentes, modelés et réseau
hydrographique).

7. Si un bassin très pennéable dans son ensemble présente dans sa partie aval une zone
~mpennéable de n km2

, le calcul de sa superficie ne prendra en compte que cette partie.

8. Tracer, si nécessaire par interpolation, pour la hauteur annuelle des précipitations de
fréquence médiane, la courbe de distribution des lames écoulées correspondant au(x)
bassin(s)-type(s) de référence.

9. Si les caractéristiques du bassin sont intennédiaires entre celles de deux bassins-types
(superficie et/ou aptitude à l'écoulement), deux interpolations peuvent être encore
nécessaires.

10. Calculer pour les différentes fréquences choisies, les volumes annuels disponibles.

Pour faciliter l'application des méthodes pratiques proposées, des tableaux synthétiques
sont présentés aux pages 107 à 112. Ils regroupent, pour chacune des quatre régions
hydrologiques différenciées, l'ensemble des bassins types ordonnés suivant leur appartenance
à une classe de superficies et à une catégorie définie par leurs caractéristiques pédologiques
et leur physiograhie. Pour chaque bassin, est précisé également le moyen de prédétermination
des apports qu'il est possible d'utiliser.

Après la mise en oeuvre de la méthode, le projeteur doit confronter les résultats obtenus
avec les données actuellement disponibles en des sites voisins du site d'étude. Si des retenues
d'eau existent à l'exutoire de bassins de superficie du même ordre de grandeur que celui
étudié, il sera particulièrement intéressant d'examiner les conditions de remplissage en
évaluant les volumes stockés et déversés, et les hauteurs de précipitations annuelles
correspondantes (cf. chapitre 9 : l'utilisation du bilan d'eau des retenues). Ces valeurs
constitueront des indicateurs précieux de la validité des résultats obtenus par application de
la méthode proposée. Si des écarts sensibles étaient constatés, il y aurait lieu de rechercher
les causes qui pourraient être dues à des spécificités physiographiques du bassin, mal
appréciées par le projeteur.
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Dans la méthode Rodier, les précipitations annuelles sont caractérisées par leurs valeurs
médianes qui, sous ces régimes, ont une signification physique plus intéressante que la valeur
moyenne. Cependant, comme de nombreux documents susceptibles d'être utilisés ne
fournissent que des valeurs moyennes, les tableaux 18 et 19 donnent la correspondance entre
ces deux variables pour les zones désertiques et subdésertiques. La valeur de leur rapport,
liée à l'asymétrie de la distribution statistique des observations, diminue lorsque la hauteur
de précipitation augmente. C'est-à-dire que, schématiquement, l'écart relatif décroît du nord
au sud.

TABLEAU 18
Relation entre précipitations annuelles médianes et moyennes en zone désertique
(au sud du 22ème parallèle)

Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne
(mm) (mm) (mm) (mm) (mm) (mm)

5 8 30 38 80 90
10 14 40 48 90 99
15 21 50 60 100 109
20. 27 60 71 110 119
25 32 70 81 120 128

130 138

TABLEAU 19
Relation entre précipitations annuelles médianes et moyennes en zone subdésertique

Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne
(mm) (mm) (mm) (mm) (mm) (mm)

100 109 150 161 200 210
110 119 160 170 220 231
120 128 170 180 240 251
130 138 180 190 260 271
140 150 190 200 280 291

300 311

D'une manière plus générale, la valeur médiane des précipitations annuelles Pmed pourra

être estimée à partir de la valeur moyenne Pan, à l'aide de l'équation suivante:

-
Pmed = 0,98 . Pan - 6,8 (mm) (6.1)

Sous l'isohyète 300 mm, l'écart n'est plus que de 3,7 %, la distribution statistique se
rapprochant de plus en plus d'une distribution normale. Pour toute la zone sahélienne
proprement dite, on admettra que la moyenne est supérieure à la médiane de 2 %. Pour la
zone tropicale sèche, enfin, on considérera, sans risque d'erreurs importantes, que la
moyenne est très sensiblement égale à la médiane.

L'utilisation d'un ou de préférence plusieurs postes pluviométriques de référence situés
à proximité de la zone ou du site étudié est, lorsque c'est possible, la meilleure méthode
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d'évaluation des hauteurs précipitées. On considère, alors, qu'au pas annuel, les hauteurs
pluviométriques ponctuelles sont suffisamment homogènes pour être étendues spatialement,
sans l'application d'un coefficient d'abattement ou d'un hypothétique gradient pluviométrique.

Cela revient à admettre que Pa (hauteur pluviométrique annuelle moyenne sur un bassin) est

égale à Pan (hauteur pluviométrique annuelle en un site de référence). Cette hypothèse
simplificatrice est d'autant plus tolérable que seules sont utilisées ici des caractéristiques
interannuelles, issues de l'analyse statistique. Elle va, de plus, dans le sens de la sécurité des
évaluations pour les années déficitaires. L'interprétation des résultats doit, tout de même, être
menée avec prudence (calcul du coefficient d'écoulement, par exemple), lorsque la superficie
des bassins étudiés atteint plusieurs centaines de kilomètres carrés.

La carte d'isohyètes de la figure 3 peut servir de base pour une première approximation

de Pan.

En l'absence d'informations pluviométriques suffisamment complètes, certaines
observations qualitatives sur le milieu physique permettront d'éviter des erreurs grossières:

o En zone désertique, où la carence d'observations est la plus forte, l'analyse du
développement et de la nature de la végétation non soumise à des activités anthropiques
ou à des phénomènes de résurgence permet certaines évaluations :

• 5 - 10 mm/an de précipitations correspondent au désert minéral avec, dans le lit
des cours d'eau, quelques rares arbres en conditions précaires;

• 25 - 30 mm/an permettent le développement de quelques arbres en dehors du lit
des oueds où s'observent fréquemment des palmeraies ou des peuplements de
palmiers doums. Dans cette zone, les interfluves sont dépourvus de végétation
herbacée, excepté durant une très courte période (8 à 10 jours) suivant une pluie
d'au moins 1 mm;

• 40 mm/an, si la pente est forte, 60 à 80 mm/an, si elle l'est moins, sont les
hauteurs de précipitation minimales qui permettent à la végétation de bien se
développer le long des cours d'eau en formant une bande continue caractéristique.
Hors des talwegs, les arbres restent clairsemés;

• 100 mm/an marquent la fin du désert et la limite septentrionale du domaine de
développement de la graminée Cenchrus biflorus ou Cram-Cram.

o En zone subdésertique, où la végétation arbustive apparaît hors du lit des cours d'eau,
il est difficile, même en dehors de toute activité humaine ou hors de l'influence
d'aquifères phréatiques, d'apprécier les apports de précipitation. L'unique certitude est
que la végétation sous l'isohyète 300 mm est sensiblement moins clairsemée que sous
l'isohyète 100 mm.

Dans une zone complètement dépourvue d'information pluviométrique, on comparera la
densité de sa végétation, avec celle d'une autre zone dont la hauteur pluviométrique
annuelle est connue.

o En zones sahélienne et tropicale sèche, l'évaluation de la pluviosité annuelle à partir de
la couverture végétale naturelle est encore plus difficile qu'en zone subdésertique,
d'autant plus que l'action de l'homme est ici beaucoup plus importante. On se fiera donc
aux données générales des cartes d'isohyètes et aux relevés de quelques postes
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FIGURE 32
Distribution temporelle des précipitations annuelles en zone désertique (littoral exclu)

DISTRIBUTIONS TEMPORELLES DES PRÉCIPITATIONS ANNUELLES

Les courbes correspondant aux zones désertiques et subdésertiques ont été dessinées de
manière empirique, en appliquant une méthode proche de la méthode des stations-années.

pluviométriques, même de courte durée, en s'astreignant à une très sérieuse étude
critique des observations.
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o figure 32 pour la zone désertique, littoral exclu;
o figure 33 pour la zone subdésertique, littoral exclu;
o figure 34 pour la zone sahélienne;
o figure 35 pour la zone tropicale sèche.

Pour chacune des quatre zones climatiques différenciées, Rodier a tracé, sur un diagramme
gausso-Iogarithmique, un faisceau de courbes représentant la distribution temporelle des
précipitations annuelles en fonction de leur valeur médiane
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FIGURE 33
Distribution temporelle des précipitations annuelles en zone subdésertique (littoral exclu)
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D'après J-RODIER

En zone sahélienne, où le réseau d'observations est sensiblement plus dense, les courbes
ont été ajustées à une loi exponentielle généralisée.

Pour la zone tropicale sèche, les stations pluviométriques ont été classées en trois
groupes, correspondant chacun à une bande climatique: 750 à 850 mm de précipitations
moyennes annuelles, 850 à 950 mm et 950 à 1050 mm; les courbes de distributions ont, elles,
été détenninées empiriquement de la même manière que pour les zones désertiques ou
subdésertiques.

Bien qu'en règle générale, l'application de la méthode de prédétennination des
écoulements n'impose que la connaissance de la valeur médiane de la hauteur pluviométrique
annuelle, l'auteur conseille, dans le cas d'interpolations délicates entre les courbes de
distribution des lames écoulées, d'utiliser les courbes de distribution des précipitations
annuelles pour estimer les pluies de diverses fréquences, afin de contrôler les coefficients
d'écoulement, principalement, en années sèches. Rodier s'est lui même appuyé sur ces
courbes pour vérifier et parfois élaborer les courbes de distribution des lames écoulées.
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FIGURE 34
Distribution temporelle des précipitations annuelles en zone sahélienne proprement dite
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D'après J-RODtER

Diminution de la pluviosité annuelle

Ribstein (1990) a montré, sur quelques exemples, que l'actualisation, jusqu'à l'année 1984,
des échantillons utilisés par Rodier confirme bien, au niveau régional, une diminution de la
pluviosité annuelle, donc un déplacement vers le sud des isohyètes. Les courbes de
distribution statistique, pour des hauteurs annuelles de fréquence médiane égales, s'en
trouvent peu altérées. En conséquence, les courbes de distribution proposées par l'auteur
restent valables pour les observations récentes, mais doivent être utilisées, pour un site d~nné,

avec une valeur médiane plus faible (cf. pages 100 et 101).

CLÉ POUR LA DÉTERMINATION DES BASSINS TYPES

Les bassins types sont décrits en détails à la section suivante. La méthode Rodier consistant
à associer le bassin étudié à un ou plusieurs bassins types, la clé ci-après permet de
sélectionner les bassins types qui sont les plus représentatifs de la zone étudiée. Cette clé
présente quatre niveaux de sélection :
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FIGURE 35
Distribution temporelle des précipitations annuelles dans la zone 750-1000 mm (littoral exclu)
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1. Le régime hydrologique
2. La superficie du bassin
3. Les caractéristiques des sols
4. La physiographie des bassins

La méthode distingue quatre régions climatiques (cf. pages 97 et 98) et quatre classes
de superficie. Les deux autres critères ne sont pas systématiquement utilisés. Les numéros
de pages renvoient aux descriptions détaillées des bassins et aux équations ou courbes
nécessaires au calcul des écoulements.

CLE PAR REGION CLIMATIQUE

Région Pages(s)

1. Désertique 107

2. Subdésertique 108

3. Sahélienne 109 à 111

4. Tropicale sèche 112



CLE POUR LA REGION DESERTIQUE

Classe Bassin type Page Caractéristiques des sols Physiographie Moyens de transposition Page

Ds Dd
(m) (km/km2)

1 113 Imperméables à très peu perméables Courbes pour S < 4-5 ha et différentes Pmed 114

2 113 Imperméables à peu perméables 100< 2,5 Courbes pour 5 et 25 km 2 et différentes Pmed 115-116

3 30-100 km2 117 Sans dégradation hydrographique 150< Kmed uniquement -
150-250 km2 117 Sans dégradation hydrographiques 150< Kmed uniquement -

500 km 2 117 Dégradation hydrographique limitée Kmed uniquement -

4 117 Dégradation hydrographique limitée 300< Kmed uniquement -

~
~

~

~
'15

<::>

a

Classe 1 :
Classe 2 :
Classe 3 :
Classe 4 :

S < quelques ha
2 < S < 40 km2

40 < S < 1.000 km 2

1.000 km2 < S

page 113
page 113
page 117
page 117

...
o
.....



CLE POUR LA REGION SUBDESERTIQUE

Classe Bassin type Page Caractéristiques des sols Physiographie Moyens de transposition Page

Ds Dd
(m) (km/km 2)

1 Catégorie 1 118 Naturels imperméables Ke pour F = 0,01 ; 0,50 ; 0,99 et différentes Pmed
Catégorie 1/ 118 Légèrement perméables Ke pour F = 0,01 ; 0,50 ; 0,99 et différentes Pmed

Catégorie 1 118 Imperméables 200< 4 Courbes pour 2 à 5 et 15 à 40 km2 et différentes Pmed 120, 122
2 Catégorie 1/ 118 Assez imperméables (recouvrements de sable ou éboulis) 100< <200 0,5< <4 Courbes pour 2 à 5 et 15 à 40 km2 et différentes Pmed 121, 123

Catégorie 11/ 118 Peu perméables (dégradation hydrographique) 50< <100 Courbes pour 2 à 5 et 15 à 40 km2 et différentes Pmed 120, 122

Catégorie 1 119 Sans ou faible dégradation hydrographique 100< Ke pour F = 0,10; 0,50; 0,90 -
3 Catégorie 1/ 119 Peu perméables, traces de dégradation hydrographique 50< <100 Ke pour F = 0,10 ; 0,50 ; 0,90 -

Catégorie 11/ 124 Nette dégradation hydrographique Ecoulement en année hurr.ide uniquement

Catégorie 1 124 Sans dégradation hydrographique 150 < Equivalent catégorie 1 de la classe 3
4 Catégorie 1/ 124 r'au perméables, dégradation hydrographique,

écoulement non généralisé 50< < 150 Ke pour F = 0,10; 0,50; 0,90

...
o
CIO

Classe 1 :
Classe 2 :
Classe 3 :
Classe 4 :

S < quelques ha
2 < S < 40 km 2

40 < S < 1.000 km 2

1.000 km 2 < S

page 118
page 118
page 119
page 124
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CLE POUR LA REGION SAHELIENNE

Classe Bassin type Page Caractéristiques des 5015 Physiographie Moyens de transposition Page

S 05 Od
(km21 (ml (kmlkm21

Catégorie 1 124 Argiles. rigoles. marques d'érosion 50< F = 0.01 ; 0.50 ; 0.99 (différentes Pmed) -
Catégorie 1/ 125 Sous-sol cristallin, formations pelliculaires sur glacis F = 0.01 ; 0.50 ; 0.99 " " -

1 Catégorie II/ 125 Zones d'éboulis 150< F = 0,01 ; 0.50 ; 0.99 " " -
Catégorie IV 125 Sableux ou sa bio-argileux (blocs, altérations cristallines) F = 0,01 ; 0,50 ; 0.99 " " -
Catégorie V 125 Forte "rugosité" (gravillons, couverture végétale) F = 0,01 ; 0,50 ; 0.99 " " -

2 Sableux

Niger Niamey 126 Sableux (éoliens!. quelques affleurements rocheux 20 11 0,79 Courbes pour 25 km2 (Le optimale) 132

2 Granites, granita-gneiss

Fictif - Perméables 5< <25 Courbes pour 5 km2 (différentes Pmed) 131
Tchad Abou Goulem 126 Massifs rocheux et 5015 squelettiques perméables 12,3 44 2,34 Courbes pour 5-25 km2 " 131-132
Tchad Barlo 1et Il 126 Moins perméables qu'Abou Goulem 17,8-36.6 122-133 2.48-2,08 Courbes pour 5-25 km2 " 131-132

Burkina Gagara-ouest 127 Argilo-sableux sur glacis, assez imperméables 28 20 1.15 Courbes pour 5-25 km2 " 131-132

2 Grès dogons

Mali Koumbaka Il 127 Grès peu fissurés. cuirasse latérique 30.4 60 1,03 Courbes pour 5-25 km2 " 131-132

2 Sables et marnes

Sénégal Sébikotane 128 Argiles noires (peu perméables!. sables (perméables) 43 29 3,81 Le = 3/4 . (Ba rio) + 1/4. (Gagara)

2 Schistes

Mauritanie Kadiel (Ghorfa) 128 Argiles 39,5 26 2.23 Courbes pour 25 km2 (Le optimale) 132
Mauritanie PÔ (Ghorfa) 128 Argiles 2,71 14 2.34 Courbes pour 5 km2 (Le optimale) 131

2 Grès du Continental Terminal (Ader Doutchil

Niger Kountkouzout 129 Sols bruns-rouges sablo-argileux (assez perméables) 16,6 33 2.59 Le = Le (Gaga ra)
Niger Galmi 1et Il 129 Colluvions argileuses et marno-calcaires (assez 29.2-46,5 59-78 2,30-2.82 Courbes pour 5-25 km2 (Le optimale) 131-132

perméables)

voir définition des classes page 111
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CLE POUR LA REGION SAHELIENNE (suite)

Classe Bassin type Page Caractéristiques des sols Physiographie Moyens de transposition Page

5 Ds Dd
(km2) (m) (km/km2)

3 Granites, granito-gneiss

Tchad Ouadi Enne à Biltine 133 Arènes, sables, regs argileux 527 Faible (lit) Courbe de distribution 138
Burkina Lac Bam à Paspanga 134 Perméables 1038 Faible (lit) Courbe de distribution 137
Tchad Taya (Bam-Bam) 134 Assez perméables 167 84 2,85 Courbe de distribution 137
Tchad Tounkoul (Bam-Bam) 134 Moins perméable que Taya 61,3 47 3,86 Courbe de distribution 137

Burkina Félléol 134 Forte proportion de sols argileux et argilo-sableux 400 Faible Courbe de distribution 137
Burkina Goudebo à Guemni 134 Plus forte proportion de terrains perméables 390 Modérée Courbe de distribution 137

3 Marnes, sables, carapace latéritique

Sénégal Pane Tior (Sébikotane) 134 Marnes (imperméables!. sables (perméables) 93,2 Courbe de distribution 138

3 Grès dogons

Mali Koumbaka 1 (partiel) 134 Sols d'érosion perméables, grès 87 87 0,84 Le = 1,5 . Le (Echkata) 138

3 Brakna

Mauritanie Mare de Gadel 135 Regs et dunes 410 Faible Courbe de distribution 138

3 Grès de l'Affolé

Mauritanie Karakoro 135 Grès, peu de dépôts éoliens 143 Notable Le = (1.6 à 1.8) . Le (Gadel)
Mauritanie Boudiengar 135 Sables éoliens au nord 930 Faible Le = (0,15 à 0.7) . Le (Gadel)

3 Grès du COntinental Terminal (Ader Doutchi)

Niger Tambas 135 Grès perméables. sols marno-calcaires imperméables 280 Courbe de distribution 138
Niger Ibohamane 135 Sols marno-calcaires et colluvions imperméables 117 Notable Courbe de distribution 138

3 Argileux sur schistes (oued Ghorfa)

Mauritanie Djajibine 136 Argiles sans dégradation hydrographique 148 25 2.02 Courbe de distribution 138
Mauritanie Boudame à Echkata 136 Eboulis et sables perméables à l'amont 149 34 2,80 Courbe de distribution 138
Mauritanie Boudame à Boudama 136 Djajibine + Echkata 564 33 2.67 Courbe de distribution 138

voir définition des classes page 111
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CLE POUR LA REGION SAHELIENNE (suite)

Classe Bassin-type Page Caractéristiques des sols Physiographie Moyens de Page
transposition

S Os Dd
(km 2) (m) (km/km2)

4 Granites ou granita-gneiss

Catégorie 1 138 Perméables - 300 < Pmed < 500 mm Faible Lmed = 0 mm
Catégorie Il: 139 Perméables - 500 mm < Pmed Faible

Burkina Lac de Bam 1038 Courbe de distribution 142
Catégorie III: 139 Perméables - 750 mm < Pmed: Notable

Tchad Mélimélé à Délép 140 Plaines d'inondation à l'aval 1750 Courbe de distribution 142
Niger Goulbi-Maradi à Madarafounda 140 Peu de dégradation hydrographique (p = 0,5 m/km) 5400 Courbe de distribution 142
Niger Goulbi-Maradi à Guidam Rouji 140 Dégradat'on hydrographique (p = 0,7 m/km) 8800 Courbe de distribution 142
Tchad Bam-Bam à Tialo Zoudou 140 1200 118 3,20 Courbe de distribution 142

Catégorie IV: Sols argileux: Faible
Niger Gorouol à Dolbel 140 Fort pourcentage d'argiles. p < 0,5 mlkm (lit principal) 7500 Courbe de distribution 142
Niger Dargol à Téra 140 p = 0,30 mlkm (lit principall 2750 Courbe de distribution 142
Niger Dargol à Kakassi 140 Idem Téra 6940 Courbe de distribution 142

Burkina Koulouoko à Niégha 140 p = 0,25 mlkm (lit principal) 1010 49 1.1 Le = Le (Téra) 142

4 Argileux sur schistes

Mauritanie Gorgol noir à Foum Gleïta 141 Argiles 8950 Le = Le (Badéguichéri) 143
Mauritanie Ghorfa à Oulombomé 141 Alimenté par tributaires avals 2500 Courbe de distribution 143
Mauritanie Boudame à Ouied Addet 141 Conditions optimales 1125 37 2.23 Courbe de distribution 143
Mauritanie Ghorfa aval 141 Apports du Boudame + petits affluents aval 5020 Courbe de distribution 143
Mauritanie Niorde à Ha rr 141 1550 F = 0,10; 0,50; 0.90

4 Grès du Continental Terminal

Niger Kori de Badéguichéri (Ader Doutchi) 141 Proportion de grès modérée, apports du Tambas 825 Courbe de distribution 143
Niger Maggia à Tsernaoua 141 Proportion de grès plus importante 2530 Courbe de distribution 143
Niger Maggia à Birni N'Koni 141 Dégradation hydrographique 2800 Courbe de distribution 143
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Classe 1 :
Classe 2 :

S < quelques ha page 124
2 < S < 40 km 2 page 126

Classe 3 :
Classe 4 :

40 < S < 300-1.000 km 2

1.000 km2 < S < 10.000 km 2
page 133
page 138

Classe 5 : 10.000 km 2 < S
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CLE POUR LA REGION TROPICALE SECHE

Classe Bassin type Page Caractéristiques des sols Physiographie Moyens de transposition Page

S Os Dd
(km2) (m) (km/km2)

1 Granites, granita-gneiss

Tchad Mayo-ligan 144 Halomorphes imperméables 41 51 1.87 Courbes pour 25 km2 (Kmed optimal) 148
Camerovn Godola 145 Glacis imperméables, arènes et lits alluviaux sableux 42 99 5,83 Courbes pour 25 km2 (différentes Pmed) 148

Tchad Barlo 1et 1\ 145 Plus d'arènes et de sables que Godola, forte proportion de cultures 17,8-36,6 122-133 2,48-2,08 Courbes pour 25 km2 " 148
Bvrkina Binndé (Manga) 145 Glacis imperméables, lits peu sableux, forte proportion de cultures 9,1 20 2,66 Courbes pour 25 km2 " 148
Bvrkina Ouagadougou 146 Argileux, très cultivés 19,1 31 0,67 Courbes pour 25 km2 " 148
Bvrkina Boulsa 146 Mélange d'arènes (perméables) et d'argiles (imperméables) 22-84.7 20-21 0,682-0,98 Courbes pour 25 km2 " 148

1 Grès

Mali Djitiko (Kangaba) 147 Grès moyennement perméables, recouvrement latéritique modéré 100 46 1,59 Courbes pour 25 km2 (différentes Pmed) 149,155
Togo Nabapour (Fo. lions) 147 Grès plus perméables que Djitiko 61,4 83 0,71 Le = (0,85 à 0,90) . Le (Djitiko) 149
Niger Koulou·Banigour 147 Zone aval très plate réduisant fortement l'écoulement 17,3 27 1,57 Courbes pour 25 km2 (différentes Pmed) 149

1 Schistes

147 Couverture argileuse généralement Kmed = 5 à 20%
{suivant % argiles et pentel

2 Granites, granito-gneiss

Camerovn Tsanaga et Kalliao 150 Idem Godola (classe 1) 355-845 Forte Courbe de distribution 154
Bvrkina Niarba (Manga) 150 Idem Binndé (classe 1), vertisols à l'aval, végétation dégradée 572 60 2,03 Courbe de distribution 154
Bvrkina Nabagalé 150 Proche de Niarba, avec relief sensiblement plus faible 470 28 0,94 CoU! be de distribution 154
Bvrkina Ouagadougou 151 Peu perméables, bassin plat 294 52 0,56 Courbe de distribution 154
Bvrkina Kamboensé-Lumbila 151 Proche Ouagadougou, mais très plat et très allongé 137 Faible 0,51 Courbe de distribution 154
Bvrkina Boulsa 151 Idem Boulsa (classe 1) 1.010 49 1,10 Courbe identique à classe 1 154
Tchad Bam-BamlTaya 151 Perméables avec pente à l'amont, argileux et plats à l'aval, 167 84 2,95 Courbe de distribution 154

cultivés

2 Grès

Togo Fosse aux lions 152 113 schistes, 113 granites, 113 grès, vallée perméable 189 83 0.82 Courbe de distribution 155
Mali Barrara 152 Proche de Djitiko (classe 1) 251 Faible Courbe de distribution 155
Mali Kiffa 152 Recouvrement latéritique perméable 740 Faible Courbe de distribution 155

2 Formations sédimentaires récentes

153 Sables Notable Kmed = 6%
153 Sables Faible Kmed = 3%

Classe 1 : S < 100 km2 page 144
Classe 2 : 100 km 2 < S < 1.000 km2 page 150
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Crues et apports

ECOULEMENTS CARACTÉRISTIQUES DES BASSINS-TYPES

113

La sécheresse récente, ou une forte activité anthropique, a pu modifier les conditions
d'écoulement, et en particulier l'aptitude au ruissellement des bassins sélectionnés par Rodier.
Les bassins-types, cités nommément, valent davantage par les caractéristiques liées à
l'écoulement qu'ils représentaient au moment des études que par leur localisation
géographique. Il faut néanmoins observer que, si ces modifications vont dans le sens d'une
augmentation de l'écoulement, par suite de la diminution du couvert végétal et de l'extension
des états de surface favorables au ruissellement (Albergel, 1988), elles agissent en opposition
avec la diminution des pluies. Par ailleurs, l'application de la méthode Rodier aux bassins
versants représentatifs de la Mare d'Oursi, étudiés en période d'apports déficitaires
(Chevallier et al., 1985), a donné des résultats cohérents pour les sept bassins étudiés. Cette
méthode reste donc utilisable à partir d'observations récentes.

Région désertique

[Cf. clé à la page 107.]

Classe 1 : bassins versants de quelques hectares au maximum

En régions désertiques, l'exploitation hydraulique de surfaces de très faibles dimensions n'a
de sens que si elles sont suffisamment imperméables, c'est-à-dire formées généralement de
terrains à forte proportion d'argile. Les diagrammes de la figure 36 ne s'appliquent donc qu'à
ce type de surfaces.

Des corrections peuvent néanmoins être apportées :

o si l'aire de réception est absolument imperméable et ne dépasse pas un hectare, une
majoration permettant d'atteindre Kmed = 80% pour Pmed = 10 mm, et Kmed = 90%
pour Pmed = 100 mm, pourra être appliquée ;

o si l'imperméabilité est moindre, ou l'aire de réception assez grande, une réduction,
jusqu'à Kmed = 40% pour Pmed = 20 mm, sera utilisée.

Classe 2 : petits bassins versants de 2 à 40 km2

Les diagrammes des figures 37 (bassin de 5 km2) et 38 (bassin de 25 km2) ne s'appliquent,
également, qu'à des bassins versants dont les caractéristiques physiographiques sont
favorables au ruissellement : pente forte ou assez forte (dénivelée spécifique Ds > 100 m),
sol assez imperméable (densité de drainage Dd > 2,5 km/km2), sans dégradation
hydrographique.

Des massifs rocheux très diaclasés doivent être considérés comme perméables, de
même que des bassins dont plus de 15 à 20% de la superficie sont occupés par des
recouvrements sableux. De tels systèmes généreront peu de ruissellement, malgré un relief
parfois significatif.

Si la superficie du bassin étudié est trop éloignée de celles correspondant aux
diagrammes proposés (l0 - 15 km2 ou quelques dizaines d'hectares, par exemple), des
interpolations entre les résultats donnés par les courbes des figures 37 et 38 ou 36 et 37
seront nécessaires.
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FIGURE 36
Ecoulement annuel sur une petite surface imperméable (moins de 4 à 5 ha)
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FIGURE 37
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 5 km2

, région désertique. bonnes possibilités de ruissellement
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FIGURE 38
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 25 km2

, région désertique, bonnes possibilités de ruissellement
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Crues et apports

Classe 3 : bassins versants de 40 à 1000 km2

. 117

Les écoulements observés sur les bassins de dimension moyenne variant assez fortement avec
leur pente, leur superficie et la répartition temporelle des précipitations, Rodier ne donne que
des ordres de grandeur des coefficients d'écoulement de fréquence médiane:

o bassins de 30 à 100 km2
, à forte pente (dénivelée spécifique Ds > 150 m) et sans

dégradation hydrographique: Kmed = 6 à 15%;

o bassins de 150 à 250 1ar?, également à forte pente et sans dégradation hydrographique
Kmed = 2 à 4 %, pour des hauteurs de précipitations annuelles moyennes comprises
entre 30 et 110 mm;

o bassins de 500 km2, avec une dégradation hydrographique limitée : Kmed = 1 à 3 %.

L'esquisse du tracé d'une courbe de distribution statistique des lames écoulées pourra
s'appuyer sur les éléments suivants: estimation par enquête sur le terrain de la fréquence des
années sans écoulement, estimation des lames écoulées de fréquence décennale que Rodier
évalue, pour des bassins de 25 à 100 km2, entre 8 et 40 mm pour une valeur médiane de la
hauteur annuelle de précipitations comprise entre 30 et 100 mm.

Classe 4 : bassins versants de plus de 1.000 km2

Sur des superficies dépassant 1000 km2 , la dégradation hydrographique est presque toujours
importante. Seuls les cours d'eau dont le relief est notablement fort sur la majeure partie de
leur bassin peuvent donc présenter un écoulement significatif. Pour cela, leur exutoire doit
se situer à la sortie ou à l'intérieur d'un massif montagneux. Sinon, la fréquence de
l'écoulement ne sera que d'une fois tous les dix ou vingt ans.

Dans des cas extrêmement favorables (très fortes pentes, sans dégradation
hydrographique) tels qu'on peut en rencontrer dans le sud du Tibesti, le coefficient
d'écoulement atteint peut-être 5 à 6% au maximum, pour des précipitations de 60 à 100 mm,
en année médiane. Pour des hauteurs pluviométriques de quelques dizaines de millimèttes,
l'écoulement est presque toujours très faible et ne s'observe qu'une année sur deux, contre
neuf ou dix années sur dix dans les cas précédents.

Si ces conditions extrêmes ne sont pas remplies et si, toutefois, la dégradation du réseau
hydrographique n'est pas trop accentuée, le coefficient d'écoulement n'est que de 0,1 - 0,5%
en année médiane, pour une hauteur pluviométrique annuelle médiane comprise entre 50 et
100 mm. Aucun écoulement ne s'observe une année sur cinq ou une année sur dix, selon les
cas. Néanmoins, en année .exceptionnellement abondante et s'il n'y a pas du tout de
dégradation du lit, le coefficient d'écoulement peut atteindre ou dépasser les 10%.

Région subdésertique

[Cf. clé à la page 108.]

Comme pour les régions plus sèches, les bassins situés en région subdésertique ne présentent
jamais une perméabilité importante: des écoulements significatifs sont observés uniquement
sur des bassins versants suffisamment imperméables. Les massifs rocheux tectonisés, ou

1

1

1
i
~

i.
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sensiblement altérés, et les recouvrements dunaires ne seront pas pris en compte, lors de
l'estimation des caractéristiques géomorphologiques (superficie et pente), s'ils représentent
plus de 10% de la superficie totale.

Classe 1 : bassins versants de quelques hectares au maximum

Pour des surfaces imperméables non artificielles, on adoptera des coefficients d'écoulement
différents suivant la valeur de la hauteur pluviométrique annuelle correspondant à diverses
probabilités :

o pour l'année centennale humide: Ke = 75%, quelle que soit la valeur médiane de la
hauteur annuelle de précipitations, entre 100 et 300 mm;

o pour l'année médiane: Kmed = 60%;
o pour l'année centennale sèche :

• Ke = 15%, pour une hauteur annuelle de précipitations de 15 mm correspondant
à une valeur médiane de 100 à 120 mm/an;

• Ke = 20 %, pour une hauteur annuelle de précipitations de 20 à 50 mm
correspondant à une valeur médiane de 120 à 220 mm/an;

• Ke = 30%, pour une hauteur annuelle de précipitations de 50 à 70 mm
correspondant à une valeur médiane de 220 à 300 mm/an.

Il est aisé, à partir des trois points correspondant aux fréquences cumulées 0,01 ; 0,50 ; 0,99,
de tracer les courbes de distributions qui, entre les fréquences 0,5 et 0,01 (valeurs médiane
et centennale humide), peuvent être assimilées à des droites en coordonnées gausso
logarithmiques.

Pour des surfaces très légèrement perméables, on peut admettre un coefficient
d'écoulement Ke de 60 à 70% pour l'année centennale humide, 40% pour l'année médiane
et 5 à 10% pour l'année centennale sèche.

Classe 2 : petits bassins versants de 2 à 40 krrr
Contrairement à la plupart des petits bassins versants étudiés en zone désertique, les bassins
des régions subdésertiques, sur lesquels se produit un écoulement, présentent généralement
une couverture pédologique sur leur substratum rocheux. Pour une même superficie, il est
donc nécessaire de différencier trois catégories d'ensembles:

o Catégorie I : bassins à forte pente (dénivelée spécifique Ds > 200 m) et imperméables
(densité de drainage Dd > 4 km/km2) ;

o Catégorie Il : bassins à assez forte pente (dénivelée spécifique 100 < Ds < 200 m ),
relativement imperméables, des recouvrements sableux ou des amas d'éboulis rocheux
pouvant occuper une partie du bassin (densité de drainage Dd comprise entre 0,5 et
4 km/km2) ;

o Catégorie III : bassins à pente modérée (50 < Ds < 100 m), encore peu perméables,
avec l'apparition d'une dégradation hydrographique sur une partie de leur surface.
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Qualitativement, un bassin de Catégorie] ruisselle très bien, un bassin de Catégorie II
ruisselle bien, un bassin de Catégorie II] ruisselle assez bien.

Les distributions statistiques des lames écoulées annuelles, correspondant à chacune de
ces catégories, sont données pour différentes valeurs de précipitations annuelles de fréquence
médiane:

o figures 39 et 40, pour les bassins de 2 à 5 km2
;

o figures 41 et 42, pour les bassins de 15 à 40 km2
•

Pour les superficies comprises entre 5 et 15 km2 , une interpolation sera faite entre les
courbes des figures 39 ou 40 et celles des figures 41 ou 42. Pour les surfaces inférieures à
2 km2 , elle se fera entre les courbes des figures 39 ou 40 et les estimations faites pour des
bassins de quelques hectares.

Classe 3 : bassins versants de 40 à 1000 km2

La valeur de la médiane des précipitations annuelles ne joue pas, pour ces bassins, un rôle
prépondérant. En revanche, leur superficie a une grande importance, surtout lorsque leurs
caractéristiques physiques favorisent la dégradation hydrographique. Par ailleurs, la présence,
à proximité de l'exutoire, d'un petit bassin ruisselant bien (Catégorie] ou II de la classe
précédente), peut majorer notablement les coefficients d'écoulement. Son impact devra donc
être, dans ce ca~, évalué.

Trois catégories de bassins versants peuvent schématiquement être différenciées :

o Catégorie ] : bassins sans ou avec une faible dégradation hydrographique et une pente
assez forte (Ds > 100 m).

Les coefficients d'écoulement caractéristiques se situent:

• en année médiane, entre 10 et 20 %, pour des superficies variant entre 40 et
300 km2

, pouvant atteindre 1.000 km2 en l'absence de dégradation
hydrographique ;

• en année décennale sèche, entre 3% (hauteur pluviométrique annuelle médiane
Pmed voisine de 150 mm) et 10% (Pmed proche de 300 mm) ;

• en année décennale humide, entre 18 et 25%.

o Catégorie II : bassins à pentes modérées (50 < Ds < 100 m), présentant des traces de
dégradation hydrographique, avec des sols légèrement perméables et, parfois, des
recouvrements sableux partiels et des zones d'éboulis.

L'estimation des coefficients d'écoulement donne:

• en année médiane, entre 3% (Pmed entre 100 et 200 mm) et 10% (Pmed de
300 mm) ;

• en année décennale sèche, entre 0% (Pmed entre 100 et 150 mm) et 5% (Pmed de
l'ordre de 300 mm) ;

• en année décennale humide, entre 15 et 20%.



FIGURE 39
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 2 à 5 km2 • Régions subdésertiques (Catégorie 1et III)
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FIGURE 40

Ecoulement annuel pour un bassin versant de 2 à 5 km2 . Régions subdésertiques. Bonnes possibilités de ruissellement (Catégorie II)
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FIGURE 41
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 15 à 40 km 2 . Régions subdésertiques (Catégorie 1et III)
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FIGURE 42
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 15 à 40 km 2 . Régions subdésertiques. Bonnes possibilités de ruissellement (Catégorie Il)
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o Catégorie III: bassins passablement dégradés.

Ne donnent lieu à écoulement qu'en année humide.

En écartant les bassins de Catégorie III qui présentent peu d'intérêt, tous les autres
bassins, et particulièrement ceux de la Catégorie II, ont un régime passablement irrégulier.
Le tracé de la courbe de distribution des lames écoulées s'appuiera sur l'évaluation des trois
valeurs de Ke correspondant aux fréquences médiane, décennale sèche et décennale humide,
ainsi qu'éventuellement sur les hauteurs de précipitations annuelles déduites de la figure 33.

Classe 4 : bassins de plus de 1000 km2

Plus que pour les bassins de la classe précédente, la dégradation du réseau hydrographique,
ou la présence, à proximité de l'exutoire, d'un petit bassin versant ruisselant bien ou assez
bien, doit être prise en considération. Si ce petit bassin fournit l'essentiel des apports (ce qui
est fréquemment le cas), l'évaluation des volumes écoulés se fera à partir de ses seules
caractéristiques. L'absence de zones de pertes, à l'amont du site étudié, devra également être
vérifiée.

Bien que chaque cours d'eau soit un cas d'espèce, certains regroupements peuvent être
faits :

o Catégorie 1 : bassins à fortes ou assez fortes pentes (Ds > 150 m), sans dégradation
hydrographique. Les coefficients d'écoulement ne sont pas sensiblement différents de
ceux de la Catégorie 1 de la classe précédente (bassins de 40 à 300 - 500 km2).

o Catégorie II : bassins à pentes modérées (50 < Ds < 150 m), peu perméables, mais
toujours dégradés et ne présentant jamais un écoulement généralisé sur toute leur
superficie.

Les coefficients d'écoulement annuel caractéristiques sont difficiles à évaluer:

• en année médiane, 2 à 5% dans les cas les plus favorables (ruissellement sur une
grande partie du bassin, Pmed > 200 mm), 0,5 à 1% dans les cas moins propices,
lorsque le lit est sensiblement dégradé;

• en année décennale sèche, entre 1 et 2% dans les meilleurs des cas;
• en année décennale humide, 4 à 10%.

Région sahélienne

[Cf. clé aux pages 109 à 111.]

Classe 1 : bassins versants de quelques hectares au maximum

Cinq catégories de bassins ont été différenciées :

o Catégorie 1: bassins ruisselant bien, à pentes moyennes à fortes (Ds > 75 m), sur sols
argileux (argiles sur schistes, par exemple), avec rigoles et marques d'érosion bien
visibles.
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o Catégorie II : bassins ruisselant moyennement, sur roches cristallines ( granite, par
exemple), avec un fort pourcentage de glacis à faible pente où se développent des
formations pelliculaires de surface.

o Catégorie III : bassins à ruissellement médiocre, à forte pente (Ds > 200 m), mais
situés dans des zones d'éboulis (grès, par exemple).

o Catégorie IV : bassins relativement perméables, avec des sols sableux ou argilo-sableux
(zone de blocs et d'altérations sur socle cristallin, avec parfois même des pentes assez
fortes).

o Catégorie V : bassins perméables, à forte "rugosité" (avec, par exemple, une épaisse
couverture de gravillons latéritiques et une couverture végétale non négligeable).

Ces différentes catégories se caractérisent ainsi :

o En année médiane :

•
•
•
•
•

Catégorie 1 :
Catégorie II :
Catégorie III :
Catégorie IV :
Catégorie V :

Kmed = 40 à 50%
Kmed = 30% ;
Kmed = 15 à 20%
Kmed = 8 à 12%
Kmed = 4 à 8%.

o En année centennale humide :

o En année centennale sèche :

Pour classer un impluvium dans une des catégories proposées, un examen du terrain ou
éventuellement de photographies aériennes à grande échelle est indispensable : une rugosité

• Catégorie 1 Ke reste voisin de 70 %.
• Catégorie II Ke = 40%.
• Catégorie III {(e = 2à4% pour Pmed = 300 mm ;

Ke = 4à6% pour Pmed = 400 mm ;
Ke = 6 à 9% pour Pmed = 500 mm ;
Ke = 9àll% pour Pmed = 600 mm ;
Ke = 11 à 13% pour Pmed = 700 mm ;

• Catégorie IV et V Ke = 0% pour Pmed = 300 mm ;
Ke = 0 à 5% pour Pmed = 400 mm, suivant la

perméabilité du bassin ;
Ke = 0,5 à 5% pour Pmed = 500 mm, suivant la

perméabilité du bassin ;
Ke = 1 à 5% pour Pmed = 400 mm, suivant la

perméabilité du bassin.

300 < Pmed < 500 mm ;
500 < Pmed < 750 mm.

!

!

1

1

1

1
1
!
1
!

1

1

1

Ke = 70% pour
Ke = 60% pour
Ke = 40 à 50%.

Ke = 20 à 30%, au maximum.

Catégories 1 et II

Catégorie III :
Catégories IV et V

•

•
•
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élevée du sol, prise au sens large (végétation, fonnations gravillonnaires, etc.), est peu
propice au ruissellement; au contraire, le développement de rigoles ou de griffes d'érosion
est l'indice d'un ruissellement élevé.

Classe 2 : petits bassins versants de 2 a 40 km2

La taille de ces bassins est telle que, dans bon nombre de cas, il n'est plus possible
d'admettre que les sols fonnent un ensemble homogène.

Description des bassins-types

Six groupes de bassins ont été sélectionnés pour tenir compte de la diversité des conditions
physiographiques et, plus particulièrement, des caractéristiques lithologiques. Comme il a
déjà été souligné, les bassins nommément cités sont représentatifs d'un contexte physico
climatique qui a pu évoluer au cours du temps. C'est la raison pour laquelle les dates et
durées des études sont précisées.

o Bassins à sols sableux: Recouverts d'un revêtement éolien sableux d'épaisseur notable,
avec souvent quelques affleurements, ces bassins ne donnent pratiquement pas lieu à
écoulement en année médiane.

Le bassin-type est le bassin de Niamey VII (Niger - 1963, 1965) :

• S = 20 km2
, Ds = Il m (relief faible), Dd = 0,79 km/km2

;

• Pmed = 575 - 590 mm, Kmed = 0,5 %.
• couvert de sable, avec de nombreux champs de mil, il correspond aux conditions

de ruissellement les plus favorables pour ce type de bassin.

o Bassins à sous-sol constitué de granites ou granito-gneiss : Trois bassins types ont été
différenciés :

1 Bassins de type Abou Goulem

Le bassin d'Abou Goulem (Tchad, 1958) présente les caractéristiques suivantes:

• S = 12,3 km2 , Ds = 44 m (relief assez faible à modéré), Dd =
2,34 km/km2•

• Pmed = 500-520 mm, Kmed = 4,2%.
• Les sols, pennéables dans leur ensemble, se répartissent comme suit :

* Massifs rocheux et sols squelettiques (assez pennéables): 81 %
* Sols sableux profonds (pennéables) : 10%
* Sols très pennéables : 9%

Les glacis, sur lesquels se forment croûtes et structures lamellaires favorables au
ruissellement, sont ici inexistants.

2 Bassins de type Barlo

Ce type fait référence à deux bassins (Tchad, 1958-1959)
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Barlo 1 :

• S = 17,8 km2 , Ds = 122 m (relief assez fort), Dd = 2,48 km/km2
;

• Pmed = 790-800 mm, Kmed = 10-12%.

Barlo JI :

• S = 36,6 km2, Ds = 133 m (relief assez fort), Dd = 2,08 km/km2 ;

• Pmed = 790-800 mm, Kmed = 8-10%.

127

Les différents sols, moins perméables dans leur ensemble que ceux d'Abou Goulem,
se répartissent ainsi :

* massifs granitiques : 40 %
(une faible proportion du ruissellement atteint le réseau de drainage)

* zone très érodée, couverte parfois de sables, en général, peu profonds: 15 %
(assez imperméable)

* sols sableux profonds (perméables) : 24 %
* sols sablo-argileux compacts (assez imperméables) : 10%
* sols sableux à éléments grossiers, arènes et sols de fond de vallée: 11 %

(partiellement perméables)

3 Bassins de type Gagara-ouest

Le bassin de Gagara-ouest (Burkina-Faso, 1956-1957) se différencie des bassins
précédents par un relief moins fort mais une meilleure aptitude au ruissellement,
principalement sur les glacis :

• S = 28 km2 , Ds = 20 m (relief faible), Dd = 1,15 km/km2 ;

• Pmed = 400-420 mm, Kmed = 13%.
• Lithologie:

* Massifs rocheux et matériaux d'altération (perméables): 12%
* Sols argilo-sableux sur glacis (assez imperméables) : 76%
* Fonds de vallée, avec sols hydromorphes et peu d'alluvions sableuses: 12 %

o Bassins sur grès dogons: Ces bassins, comme les précédents, sont hétérogènes. Ils
peuvent être formés :

• de grès en couches subhorizontales qui peuvent jouer un rôle actif dans le
ruissellement, s'ils ne sont pas trop fissurés et la proportion d'éboulis pas trop
importante ;

• de cuirasses latéritiques qui recouvrent plus ou moins les grès et qui, comme ces
derniers, peuvent parfois ruisseler si elles ne sont pas trop démantelées ;

• de sols ferrugineux tropicaux lessivés, sous les cuirasses;
• de sols sableux sur grès qui donnent lieu à un écoulement quand ils sont peu profonds

et gorgés d'eau ;
• d'alluvions sablo-argileuses de fond de vallée.

Le bassin type est le bassin de Koumbaka JI (Mali, 1956-1957)
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• s = 30,4 km2
, Ds = 60 m (relief modéré), Dd =

• Pmed = 570 mm, Kmed = 17% ;
• Lithologie :

1 03 km/km2 ., ,
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* grès assez fréquemment peu fissurés (donc ruisselant assez bien): 92 %
* cuirasse latéritique: 7% ;
* sols sableux sur grès: 1%.

o Bassins sur sables et marnes : Ces bassins comportent des argiles noires (peu
pennéables) sur marnes, calcaires marneux ou colluvions sablo-argileuses, des sols
ferrugineux sur sables (pennéables), ainsi que des sols calcimorphes.

Le bassin-type est celui de Sébikotane (Sénégal, 1962) :

• S = 43 km2, Ds = 29 m (relief assez faible), Dd = 3,81 km/km2 ;

• Pmed = 620 mm, Kmed = 6-7%.

o Bassins sur schistes: D'une manière générale on retrouve, comme pour les bassins sur
granites ou granito-gneiss, de l'amont à l'aval: la roche en place, des éboulis assez
pennéables, des glacis argileux ou argilo-sableux avec parfois des fonnations
gravillonnaires pennéables, puis des vallées avec des sols hydromorphes assez
impennéables. Les affleurements et éboulis schisteux ruissellent mieux que les
affleurements granitiques, mais leur localisation topographique minimise leur influence
sur le ruissellement global lorsque les glacis de piémont sont assez pennéables
(matériaux gravillonnaires).

Les bassins types retenus représentent les conditions maximales de ruissellement pour
cette classe de bassins :

1 Bassins de type Kadiel (Mauritanie, oued Ghorfa, 1964-1966) :

• S = 39,5 km2, Ds = 26 m (relief assez faible), Dd = 2,23 km/km2 ;

• Pmed = 450-475 mm, Kmed = 19% ;
• Lithologie:

* argiles sur schistes (regs) : 90%,
* quartzites : 10%.

2 Bassins de type Pô (Mauritanie, oued Ghorfa, 1966-1967) :

• S = 2,71 km2 , Ds = 14 m (relief assez faible), Dd = 2,34 km/km2
;

• Pmed = 450-475 mm, Kmed = 30%,
• argiles sur schistes.

Dans les deux cas, la proportion de schistes tectonisés affleurants est négligeable, ce qui
explique la faiblesse du relief.

o Bassins sur grés du continental terminal (Ader Doutchi)
superficielles rencontrées sur ces bassins sont les suivantes :

Les fonnations
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• des plateaux horizontaux couverts de lithosols ou des crêtes de grès ferrugineux plus
ou moins démantelés qui, dans les deux cas, ruissellent peu ;

• sur les pentes, des sols marno-calcaires et des colluvions plus ou moins argileuses,
imperméables ;

• des sables perméables dans le lit des cours d'eau du secteur amont ;
• des sols bruns et brun-rouge sur matériaux issus de grès, sols cultivés caractéristiques

des glacis où peuvent se développer des formations pelliculaires qui favorisent le
ruissellement ;

• à l'aval, des sols hydromorphes.

Trois bassins types ont été retenus :

1 Kountkouzout (Niger, 1964-1967)

• S = 16,6 km2 , Ds = 33 m (relief assez faible), Dd = 2,59 km/km2
;

• Pmed = 390-400 mm, Kmed = 15%
• Lithologie:

* grès (perméables) : 15% ;
* sols brun-rouge, sablo-argileux (relativement perméables) : 38 %.
* sols marno-calcaires et sols divers : 47%.

2 Galmi 1 (Niger, 1969-1971,1974)

• S = 29,2 km2 , Ds = 59 m (relief modéré), Dd = 2,30 km/km2
;

• Pmed = 490 mm, Kmed = 27 %.
• Lithologie:

* plateaux gréseux (perméables) : 32%,
* colluvions argileuses et marno-calcaires (assez imperméables) : 62 %.

3 Galmi Il (Niger, 1969-1971,1974)

• S = 46,5 km2 , Ds = 78 m (relief modéré), Dd = 2,82 km/km2 ;

• Pmed = 490 mm, Kmed = 30%.
• Lithologie:

* plateaux grése.ux (perméables) : 20%,
* colluvions argileuses et marno-calcaires (assez imperméables) : 76 %.

Les bassins de Galmi représentent presque un écoulement maximum pour cette catégorie.

Courbes de distribution statistique des lames écoulées

Les caractéristiques d'écoulement des différents bassins-types ont été ramenés à des surfaces
standards de 5 et 25 km2 .

• Bassins versants de 5 km 2 (valable de 2 à 10 km 2) : Les bassins-types ayant servi au
tracé des courbes de distribution de la figure 43 sont sensiblement les mêmes que ceux
utilisés pour la détermination des distributions statistiques des lames écoulées des bassins
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de 25 km2
• Seul le bassin de Kadiel (argiles sur schistes) a été remplacé par un bassin

plus petit (bassin du PÔ), appartenant au même ensemble (oued Ghorfa, en Mauritanie).

Les remarques faites au sujet de la détermination des lames écoulées des bassins types
de Gagara-ouest (granites), Koumbaka II (grès dogons) et Kountkouzout (grès du
Continental Terminal) d'une part, et Sébitokane (sables et marnes), d'autre part, restent
valables pour cette gamme de superficies.

Enfin, un bassin fictif supplémentaire représente les bassins à sols perméables sur granite
et à faible pente (5 < Ds < 25 m, ou 1 < Ig < 5 m).

• Bassins versants de 25 km 2 (valable de 10 à 40 km2) : La figure 44 donne, pour
chaque bassin-type et pour des hauteurs pluviométriques annuelles de fréquence médiane
variant entre 300 et 750 mm, les courbes de distribution statistique des lames écoulées
annuelles.

Il est à noter que les bassins de type Gagara-ouest (sols sablo-argileux sur granites),
Kountkouzout (sols marno-calcaires et sablo-argileux sur grès du Continental Terminal)
et de type Koumbaka II (grès dogons peu fissurés) ont les mêmes courbes de
distribution.

Les courbes des bassins de type Sébitokane se déduisent de celles des bassins de type
Barlo et de type Gagara-ouest à partir de la relation :

Le (Sébitokane) = 0,75 . Le (Bario) + 0,25 . Le (Gagara)

Il faut cependant souligner que la similitude des lames écoulées n'implique pas
nécessairement des apports et des coefficients d'écoulements identiques ; cela n'est vrai
que pour des bassins de même superficie, recevant des précipitations annuelles de
hauteurs identiques.

Conseils pratiques

L'utilisation de cartes thématiques (pédologiques, géologiques, phytologiques, climatiques,
etc.), à plus ou moins grande échelle, peut être fort utile. Néanmoins, compte tenu de la
superficie des bassins à étudier, la meilleure approche consiste à examiner à la fois le terrain
et les photographies aériennes. Si le terrain ne peut être parcouru, l'analyse des documents
photographiques doit permettre de distinguer au minimum, les zones de glacis des zones
rocheuses ou, éventuellement, des zones de cultures, et d'évaluer l'empreinte du réseau
hydrographique (réseau dense ou non, zones endoréiques, zones de pertes).

Des zones d'affleurements rocheux très diaclasés, des zones couvertes d'une cuirasse
latéritique démantelée ou des zones d'éboulis conduisent à un écoulement très faible. Si, au
contraire, la roche est en dalles lisses ou en dômes, ou la cuirasse bien conservée, il convient
de vérifier que le ruissellement produit n'est pas absorbé par des zones perméables
d'altérations ou d'éboulis. Sous les isohyètes 300 et 400 mm, il est important également de
reconnaître et d'évaluer la superficie du bassin recouverte par des dépôts éoliens sur lesquels
l'écoulement est pratiquement nul. A l'inverse, sur les glacis à faible pente, formés de sols
divers, le développement de croûtes et de structures lamellaires en surface favorise le
ruissellement.
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FIGURE 43
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 5 km2

. Régions sahéliennes.
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FIGURE 44
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 25 km2 . Régions sahéliennes.
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Le tracé d'une carte sommaire des diverses formations permettra d'en déterminer
l'importance relative et de comparer les caractéristiques litho-pédologiques du bassin à celles
des bassins types appartenant à une ou même, parfois, à différentes classes.

Si le bassin-type retenu correspond aux conditions optimales de ruissellement dans sa
classe, toutes les surfaces inactives devront être déduites de la superficie totale du bassin. Si,
par ailleurs, les informations topographiques disponibles sont suffisantes (carte à une échelle
appropriée), le relief peut être quantifié par l'indice global de pente 19 ou la dénivelée
spécifique Ds qui permet de comparer, plus aisément, des bassins de superficies différentes.
Ainsi, si des massifs rocheux très fissurés occupent plus de 10% de l'aire du bassin, ils ne
seront pas pris en compte dans le calcul de la pente. Leur présence tend, en effet, à
augmenter la valeur de Ds, alors que l'aptitude au ruissellement du bassin s'en trouve
diminuée.

La densité de drainage, qui ne peut être calculée qu'à partir de photographies aériennes,
n'est pas suffisante pour caractériser l'ensemble perméabilité-pente, mais fournit néanmoins
un élément supplémentaire pour classer le bassin.

Classe 3 : bassins versants de 40 à 300-500 km2

De façon générale, la dégradation hydrographique est beaucoup moins rapide qu'en régime
subdésertique, mais varie tout de même sensiblement suivant les différents types de bassins.
Elle est pratiquement inexistante sur les bassins argileux sur schiste (oued Ghoifa, en
Mauritanie) ou sur les bassins du Continental Terminal (Ader Doutchi, au Niger). Elle
devient assez sensible, en régions à substratum formé de granites ou de granito-gneiss, sous
l'effet conjugué d'une diminution de la pente des talwegs principaux et d'une augmentation
des surfaces perméables lorsque la superficie du bassin croît.

Description des bassins types

Sur les bassins de taille moyenne, la pente du lit principal et son niveau de dégradation jouent
un rôle capital dans les phénomènes d'écoulement.

La classification adoptée reste sensiblement la même que pour les bassins de 2 à 40 km2.

Elle compte sept groupes.

o Bassins sur granites ou granito-gneiss : Les bassins de cette catégorie réagissent
différemment suivant la nature des formations rencontrées. Elles peuvent être
perméables: massifs rocheux décomposés en boules ou en dômes, arènes granitiques,
sols sableux ou, dans les régions septentrionales, recouvrements éoliens épais ;
moyennement imperméables : sols argilo-sableux, sols hydromorphes de fond de vallée ;
imperméables: regs argileux, vertisols de bas-fonds, faibles recouvrements sableux sur
affleurements sains ou sols argileux. Intervient, également, la position de ces formations
par rapport à l'exutoire.

Six bassins types représentent ces différents ensembles :

1 Bassin du Ouadi Enne à Biltine (Tchad, 1958-1959, 1961, 1972-1974)

• S = 527 km2, Pmed = 330 mm, Kmed = 2% ;
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• pente du lit assez faible ;
• Granites, arènes, sables et regs argileux.

2 Bassin du tributaire du lac de Bam à Paspanga (Burkina Faso, 1969, 1972-1974)

• S = 1038 km2 (non compris 440 km2 endoréiques) ;
• Pmed = 630-650 mm, Kmed = 1% ;
• pente du lit faible ;
• sols perméables.

3 Bassin de Taya (Guéra - Tchad, 1963-1966)

• tributaire du Bam-Bam ;
• S = 167 km2

, Pmed = 750 mm, Kmed = 0,7%
• Ds = 84 m (relief modéré), Dd = 2,85 km/km2 ;

• réseau hydrographique en arête de poisson ;
• sols assez perméables.

4 Bassin de Tounkoul (Guéra - Tchad, 1963-1966)

• tributaire du Bam-Bam ;
• S = 61 3 km2 Pmed = 750 mm . Kmed = 6% ." ,le ,

• Ds = 47 m (relief assez faible à modéré), Dd = 3,86 km/km2 ;

• réseau hydrographique hiérarchisé, assez fortes pentes des talwegs à l'amont;
• sols moins perméables que sur le bassin de Taya.

5 Bassin du Félléol (Oudalan - Burkina Faso, 1964)

• S = 400 km2
, Pmed = 550 mm, Kmed = 6% ;

• pente faible, réseau hydrographique mal marqué;
• forte proportion de sols argileux et argilo-sableux.

6 Bassin du Goudebo à Guemni (Burkina Faso, 1964-1965)

• S = 390 km2
, Pmed = 550 mm, Kmed = 4,5 % ;

• pente plus forte que sur le Félléol ;
• plus forte proportion également de terrains perméables que sur le Félléol.

o Bassins sur marnes, sols sableux et carapaces latéritiques : Le bassin type est le
bassin du Pane Tior (Sébikotane - Sénégal, 1962) :

• S = 93,2 km2
, Pmed = 620 mm, Kmed = 5% ;

De nombreux bassins hétérogènes doivent présenter des réactions similaires.

o Bassins sur grés dogons : Les données du bassin de Koumbaka 1 (Mali, 1955-1957)
sont insuffisantes pour être extrapolées :

• S = 87 km2 , Pmed = 570 mm, Kmed = 10% ;
• Ds = 87 m (relief modéré à assez fort), Dd = 0,84 km/km2

;
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• grès, cuirasse latéritique et sols d'érosion sur grès (plus de 50%).

135

En général, la proportion de sols d'érosion pennéables croît quand la surface du bassin
augmente.

o Bassins du Brakna (Mauritanie) Le bassin type est le bassin d'alimentation de la
mare de Gadel (1958-1959) :

• S = 410 km2, Pmed = 300 mm, Kmed = 10%
• relief assez faible ;
• pénéplaine d'érosion avec regs et dunes.

o Bassins sur grés de l'Affolé (Mauritanie)
différenciés :

1 Bassin du Karakoro (1960)

Deux bassins types peuvent être

• S = 143 km2, Pmed = 320-330 mm, Kmed = 15%
• partie amont du bassin dans le centre du massif de l'Affolé;
• grès avec peu de dépôts éoliens.

2 Bassin de l'oued Boudiengar (1960)

• S = 930 km2, Pmed = 300 mm, Kmed = 1,5%
• une partie du bassin est envahie par les sables éoliens.

o Bassins sur grès du continental terminal: Les deux bassins types retenus appartiennent
au système de l'Ader Doutchi (Niger) et représentent les conditions d'écoulement les
meilleures pour ce type de bassins :

1 Bassin de Tambas (1967-1971)

• S = 280 km2
, Pmed = 460 mm, Kmed = 10,5% ;

• grès démantelés pennéables, colluvions et produits marno-calcaires ruisselant bien.

2 Bassin d'Ibohamane (1965-1967, 1971-1973)

• S = 117 km2
, Pmed = 400 mm, Kmed = 16,5% ;

• pentes assez fortes ;
• assez forte proportion de colluvions et de produits marno-calcaires impennéables.

o Bassins argileux sur schistes: Tant qu'il n'y a pas de dégradation du lit, les coefficients
d'écoulement sont élevés et comparables à ceux trouvés pour les bassins de 25 à 40 km2

appartenant à la même famille. Dès que la pente du lit principal diminue, le lit majeur
se couvre de végétation ou de cultures, il se dégrade et la lame d'eau écoulée diminue
sensiblement.

Les trois bassins types sélectionnés appartiennent au système de l'oued Ghoifa
(Mauritanie) :
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1 Bassin de l'oued Djajibine (1964-1967)

• S = 148 km2
, Pmed = 450 mm, Kmed = 19%

• Ds = 25 m (relief faible à assez faible), Dd = 2,02 km/km2 ;

• sans dégradation hydrographique.

2 Bassin de l'oued Boudame à Echkata (1965-1967)

• S = 149 km2
, Pmed = 440 mm, Kmed = 8,6% ;

• Ds = 34 m (relief assez faible), Dd = 2,80 km/km2 ;

• éboulis gréseux et sables (perméables) à l'amont.

3 Bassin de l'oued Boudame à Boudama (1964-1967)

• S = 564 km2
, Pmed = 475 mm, Kmed = 9% ;

• Ds = 33 m (relief assez faible), Dd = 2,67 km/km2 ;

• éboulis et sables à l'amont, zones comparables à Djajibine à l'aval (bon
ruissellement) .

Entre 110 et 500 km2
, de nombreux bassins du type oued Ghoifa présentent des

conditions de ruissellement intermédiaires entre celles d'Echkata et Djajibine.

On notera également que sur ces bassins, comme sur les bassins sur granites ou granito
gneiss, une augmentation de l'indice de pente peut s'accompagner d'une diminution du
ruissellement si les zones de relief sont perméables.

Courbes de distribution statistique des lames écoulées

Dans cette classe de superficies, chaque bassin type n'est plus caractérisé par un faisceau de
courbes de distribution de l'écoulement relatives à différentes valeurs de la hauteur médiane
de précipitations annuelles. Les courbes proposées correspondent exactement aux conditions
pluviométriques de chacun des bassins sélectionnés, excepté pour celui du Bam-Bam (Tchad)
pour lequel les résultats donnés ont été rapportés à une hauteur pluviométrique annuelle de
fréquence médiane de 750 mm, alors que la hauteur réellement observée est de 835 mm.

Les courbes correspondant aux bassins sur granites et granito-gneiss ont été portées sur
la figure 45, à l'exception de celle du bassin de l'Ouadi Enne qui, pour une meilleure
lisibilité, a été tracée sur la figure 46 qui regroupe l'ensemble des courbes des autres bassins
types.

En plus des distributions graphiques proposées, certains compléments ont été apportés:

o pour les bassins sur grès Dogons : La forme de la courbe de distribution statistique des
lames écoulées est voisine de celle du bassin d'Echkata (bassin sur schistes - page 135),
mais se trouve décalée dans le sens des lames écoulées croissantes, la hauteur précipitée
et le coefficient d'écoulement annuels médians (570 mm et 10%) étant supérieurs à ceux
de ce bassin (440 mm et 8,6%); .

o pour les bassins sur grès de l'Affolé (Mauritanie) :
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FIGURE 45
Ecoulement annuel pour un bassin verant de 100 à 500 km2

• Régions sahéliennes.
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D'après J. RODIER

• la courbe de distribution du bassin de Karakoro peut être obtenue à partir de celle de
la mare de Gadel :

Le (Karakoro) = (1,6 à 1,8) . Le (Gade/)

• celle de l'oued Boudiengar garde la même forme que celle de la mare de Gadel, avec
cependant des valeurs sensiblement plus faibles (Lmed = 300 . 1,5 / 100 = 4,5 mm);

o pour les bassins sur grès du Continental Terminal: Lorsqu'il s'agit de bassins ruisselant
moins bien que les bassins de Tambas ou Ibohamane (8% < Kmed < 10%), les courbes
de distribution se situent entre celles des bassins de Boudama et d'Echkata (bassin de
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FIGURE 46
Ecoulement annuel pour un bassin verant de 100 à 500 km2 • Régions sahéliennes (suite).
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l'oued Boudame sur schistes - page 136), suivant l'état de dégradation et la pente du lit
principal.

Conseils pratiques

Pour les bassins appartenant à cette classe de superficies, les caractéristiques des lits
principaux sont à examiner avec soin: pente et nature, importance et aspect du lit majeur,
existence de zones de pertes. Malheureusement, ces caractéristiques, en particulier la pente,
ne sont souvent connues qu'approximativement, y compris pour les bassins types eux-mêmes.
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De façon générale, il est souhaitable d'analyser la manière dont se produit l'écoulement,
avant de tenter de rattacher le bassin à un type connu. Si le bassin principal renferme un fort
pourcentage de formations perméables, les caractéristiques des bassins affluents, voisins du
site à étudier, devront être déterminées soigneusement. De même, les zones endoréiques
seront localisées avec suffisamment de précision. Dans ces différents cas, la superficie du
bassin actif pourra être sensiblement réduite par rapport à celle de l'ensemble du bassin, et
il sera parfois nécessaire d'avoir recours à des bassins types appartenant à d'autres classes
de superficies.

Si le bassin étudié se situe dans une zone pluviométrique sensiblement différente de celle
du bassin type sélectionné (ce qui est sensiblement moins fréquent que dans le cas de plus
petits bassins), les lames écoulées de diverses fréquences seront corrigées du même rapport
que celui qui serait appliqué à un bassin de plus faible superficie (25 km2

) pouvant être
rattaché au même groupe.

Classe 4 : bassins versants de 1000 A 10 000 km2

Lorsque la superficie du bassin dépasse 1000 km2
, la diminution de la pente du lit principal

et la dégradation hydrographique jouent un rôle beaucoup plus important encore que sur les
bassins de 40 à 1000 km2 .

L'existence d'un tributaire actif, proche du site à étudier, représente un des facteurs
essentiels du régime hydrologique du cours d'eau principal.

Description des bassins types

La différenciation des bassins versants sur des critères physiographiques et, plus
particulièrement, lithologiques a été conservée, sachant toutefois que, sur de telles
superficies, les formations rencontrées sont très souvent hétérogènes. Trois groupes ont été
ainsi sélectionnés.

o Bassins à sous-sols constitués de granites ou granito-gneiss : Ces bassins ont été
regroupés en quatre catégories, en tenant compte de leurs principales caractéristiques
physiographiques et pluviométriques :

• Catégorie 1: bassins perméables, à faible pente (Ds < 25 m), entre les isohyètes 300
et 400 mm, et parfois 400 et 500 mm :

* une année sur deux au moins, ils ont un écoulement nul.

• Catégorie II : bassins perméables, à pente faible (Ds < 25 m), avec des précipitations
annuelles médianes supérieures à 500 mm :

Emissaire du lac de Bam (Burkina Faso, 1966-1974)

* S = 1038 km2
, Pmed = 630 mm, Kmed = 0,95%.

• Catégorie III: bassins perméables, à pente notable, au moins à l'amont (Ds > 75 m),
avec des précipitations annuelles médianes supérieures à 750 mm :

1•i
f
i,
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1 Mélimélé à Délép (Tchad, 1959-1973) :

* S = 1750 km2
, Pmed = 750 mm, Kmed = 2,1 % ;

* pentes notables à l'amont, plaines d'inondation à l'aval.

2 Goulbi de Maradi à Madarounfa (Niger, 1956-1973) :

* S = 5400 km2, Pmed = 775 mm, Kmed = 3,6% ;
* peu de dégradation hydrographique ;
* pente du lit (0,5 rn/km) plus faible que sur le Mélimélé.

3 Goulbi de Maradi à Guidam Rouji (Niger, 1956-1973) :

* S = 8800 km2 , Pmed = 750 mm, Kmed = 2,3% ;
* dégradation hydrographique ;
* pente du lit de 0,7 rn/km.

4 Bam-Bam à Tialo Zoudou (Guera - Tchad, 1956-1973) :

* S = 1200 km2 , Pmed = 800 mm, Kmed = 3% ;
* Ds = 118 m (relief assez fort), Dd = 3,2 km/km2

.

• Catégorie IV : bassins à sols argileux et pente faible (Ds < 50 m) :

1 Gorouol à Dolbel (Niger, 1961-1973) :

* S = 7500 km2 , Pmed = 520 mm, Kmed = 6,7% ;
* pente du lit assez faible « à 0,5 rn/km) ;
* fort pourcentage de la superficie du bassin couvert de formations argileuses.

2 Dargol à Téra (Niger, 1959-1973) :

* S = 2750 km2 , Pmed = 560 mm, Kmed = 5,3% ;
* régime pluviométrique plus homogène que sur le bassin du Gorouol ;
* pente de la vallée assez faible (0,30 rn/km).

3 Dargol à Kakassi (Niger, 1957-1973) :

* S = 6940 km2, Pmed = 560 mm, Kmed = 3,6% ;
* Pente assez faible (semblable au Dargol à Téra).

4 Koulouoko à Niégha (Burkina Faso, 1960-1962) :

* affluent de la Sirba ;
* S = 1010 km2 , Pmed = 775 mm, Kmed = 3,9% ;
* Ds = 49 m (relief assez faible), Dd = 1,1 km/km2

;

* pente du lit faible (0,25 rn/km) ;

o Bassins argileux sur schistes: Ce type de bassins se caractérise par des coefficients
d'écoulement sensiblement supérieurs à ceux des bassins précédents:
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1 Gorgol noir à Foum Glei~a (Mauritanie, 1958-1961, 1964-1965, 1970-1971) :

* S = 8950 km2 , Pmed = 390 mm, Kmed = 9% ;

2 Oued Ghorfa à Oulombomé (Mauritanie, 1964-1966) :

* S = 2500 km2, Pmed = 460 mm, Kmed = 7,6% ;
* alimenté par ses tributaires avals.

3 Oued Boudame à Ouled Addet (Mauritanie, 1964-1967) :

* S = 1125 km2 , Pmed = 460 mm, Kmed = 14,1 % ;
* Ds = 37 m (relief assez faible), Dd = 2,23 km/km2

•

* écoulements-records des bassins sahéliens appartenant à cette classe
de superficies.

4 Oued Ghorfa-aval (Mauritanie, 1964-1966) :

* S = 5020 km2
, Pmed = 460 mm, Kmed = 10,4%

* les apports de l'oued Boudame et de petits affluents aval favorisent
l'écoulement.

5 Oued Niorde à Harr (Mauritanie, 1964-1965) :

* S = 1550 km2
, Pmed = 600 mm, Kmed = 8,3% ;

o Bassins sur grés du continental terminal : Les bassins-types choisis appartiennent aux
bassins de l'Ader Doutchi et de la Maggia (Niger) :

1 Kori de Badéguichéri (Ader Doutchi, 1966-1973)

* S = 825 km2
, Pmed = 470 mm, Kmed = 6,6% ;

* reçoit les apports du bassin de Tambas qui ruisselle bien
* plateaux gréseux d'extension modérée;
* néanmoins, le ruissellement est très inférieur à celui des bassins de 200 km2 .

2 Maggia à Tsemaoua (1954-1973) :

* S = 2530 km2, Pmed = 480 mm, Kmed = 3,15%
* pas d'apports de zones ruisselant bien ;
* extension plus grande des plateaux gréseux que sur le bassin de Badéguichéri.

3 Maggia à Bimi N'Koni (1954, 1972-1973) :

* S = 2800 km2 , Pmed = 480 mm, Kmed = 2,2 %
* dégradation rapide du réseau hydrographique.

A l'aval de Bimi N'Koni et de Badéguichéri, les écoulements diminuent rapidement.
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FIGURE 47

Ecoulement annuel pour un bassin versant de 1000 à 10000 km2 • Régions sahéliennes. bassins
sur granites ou granita-gneiss.
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Courbes de distribution statistique des lames écoulées

De la même manière que pour les bassins de la classe précédente, les courbes de distribution
proposées correspondent aux conditions pluviométriques réelles de chacun des bassins

o figure 47 pour les courbes des bassins sur granites ou granito-gneiss.

Le bassin du Koulouoko à Niégha (catégorie IV) n'est pas représenté, sa courbe de
distribution étant confondue avec celle du Dargol à Téra.
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FIGURE 48
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 1000 à 10000 km2

• Régions sahéliennes. autres
bassins.

Deux des bassins argileux sur schistes ne figurent pas sur le graphe
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F = 0,50
F = 0,10
F = 0,90

Conseils pratiques

Le = 50 mm Ke = 8,3 % ;
Le = 130 mm Ke = 15,8% ;
Le = 16 mm Ke = 4,0%.

Méthode Rodier

Pour des bassins présentant de telles superficies, il est encore plus difficile de donner des
directives générales et précises que pour les bassins de 100 à 500 km2. Fort heureusement,
les bassins types sélectionnés couvrent, au total, une partie'relativement importante de la zone
sahélienne.

En règle générale, entre les isohyètes 300 et 400 mm, et parfois même 400 et 500 mm,
les bassins de plus de 1000 km2 , plats et perméables (généralement granitiques) se
caractérisent par un écoulement très faible en année médiane.

Il est important de souligner que sur une distance de seulement 10 ou 20 kilomètres, ou
parfois moins, les cours d'eau peuvent subir une dégradation complète. Une analyse des
différents tributaires, portant principalement sur les caractéristiques des lits principaux, est
donc indispensable. En toute rigueur, la transposition des résultats à des sites non observés
n'est vraiment aisée que si l'exutoire du bassin type n'en est pas trop éloigné.

Régions tropicales sèches

[Cf. clé à la page 112.]

Bassins versants de superficie inférieure a 100 km2

Il n'a pas été jugé utile de classer à part les bassins dont la superficie est inférieure à
quelques kilomètres carrés. Ces bassins présentent, en effet, moins d'intérêt que dans les
régions sahéliennes où ils sont souvent les seuls à être épargnés par la dégradation
hydrographique.

Description des bassins types

Si l'information relative aux formations sur granites est importante, celle se rapportant aux
domaines gréseux est faible, et celle concernant les schistes quasi inexistante.

o Bassins sur granites et granito-gneiss : Six bassins types, correspondant aux paysages
(sols et caractéristiques géomorphologiques) de divers bassins représentatifs étudiés, ont
été retenus.

1 Bassins de type Mayo-Ligan (Tchad, 1961-1965) :

• S = 41 km2 , Ds = 51 m (relief modéré), Dd = 1,87 km/km2 ;

• Pmed = 900 mm, Kmed = 28 %
• sols halomorphes imperméables

Ce bassin représente les conditions optimales pour l'écoulement annuel.
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2 Bassins de type Godola (Cameroun, Motorsoio, 1966-1969) :

• S = 42 km2 , Ds = 99 m (relief assez fort), Dd = 5,83 km/km2
;

• Pmed = 800-820 mm, Kmed = 22 % ;
• sols de piémont formant des glacis imperméables ;
• arènes granitiques et lits alluviaux sableux absorbant une partie des apports.
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Les bassins de Mokoio (Cameroun, 1974-1975) : S = 48,9 km2
, Ds = 180 m,

Pmed = 970 mm, Kmed = 23%, et de Nadjoundi (Togo, 1963) : S = 21,2 km2
,

Ds = 41 m, Dd = 2,45 km/km2
, Pmed = 1.050 mm, Kmed = 20% appartiennent

à cette même catégorie.

3 Bassins de type BaTlo (Tchad, 1958-1959) :

Bario 1 :

• S = 17,8 km2
, Ds = 122 m (relief assez fort), Dd = 2,48 km/km2

;

Bario II :

• S = 36,6 km2
, Ds = 133 m (relief assez fort), Dd = 2,08 km/km2

;

Les caractéristiques climatiques et lithologiques de ces deux bassins sont sensiblement
les mêmes:

• Pmed = 790-800 mm, Kmed = 9-11 %
• arènes granitiques et sables en proportions plus grandes que sur le bassin-type de

Godola (voir ci-dessus) ;
• forte proportion de sols cultivés.

Le bassin de Tounkoui (Tchad, Bam-Bam, 1963-1966) : S = 61,3 km2 , Ds = 47 m,
Dd = 3,86 kmlkm2

, Pmed = 850 mm, Kmed = 8%, est à ranger dans cette
catégorie, malgré un relief moins accusé.

4 Bassins de type Binndé (Burkina Faso, Manga, 1963-1965) :

• S = 9,1 km2
, Ds = 20 m (relief assez faible), Dd = 2,66 km/km2

;

• Pmed = 920 mm, Kmed = 15% ;
• sols de piémont formant des glacis imperméables ;
• lits alluviaux contenant peu de sables ;
• forte proportion de sols cultivés.

Le bassin de zaptinga ( S = 15,1 km2
, Ds = 20 m, Dd = 3,19 km/km2,

Pmed = 920 mm, Kmed = 15 %) présente sensiblement les mêmes caractéristiques.

Les bassins de Kazanga ( S = 54,3 km2
, Ds = 34 m, Dd = 2,41 km/km2,

Pmed = 920 mm, Kmed = 20 %) et Louré ( S = 98 km2, Ds = 42 m,
Dd = 2,06 km/km2

, Pmed = 920 mm, Kmed = 20%), qui comme le précédent
appartiennent également à l'ensemble de Manga, se caractérisent par un réseau en
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éventail et une plus forte proportion de sols imperméables (vertisols dans les zones
aval) que sur Binndé. La majoration de l'écoulement atteint un tiers.

5 Bassins de type Ouagadougou (Burkina Faso, 1961-1963) :

Les résultats du bassin de Moro Naba ont été corrigés pour éliminer l'effet de
l'urbanisation :

• S = 19,1 km2
, Ds = 31 m (relief assez faible), Dd = 0,67 km/km2 ;

• Pmed = 850 mm, Kmed = 9% ;
• sols argileux, très cultivés.

Les bassins de Zagtouli (qui appartiennent également à l'ensemble de Ouagadougou)
S = 6,65 km2

, Ds = 24 m, Dd = 1,12 km/km2, Pmed = 850 mm, Kmed =
10-12%, et de Ségolen (Nabagalé - Burkina Faso, 1961-1963) : S = 75 km2,

Dd = 0,96 km/km2
, Pmed = 900 mm, Kmed = 15% font partie de cette même

catégorie.

6 Bassins de type Boulsa (Burkina Faso, 1960-1962) :

Koghnéré:

• S = 22 km2
, Ds = 20 m (relief faible), Dd = 0,682 km/km2 ;

Kogho:

• S = 84,7 km2
, Ds = 21 m (relief faible), Dd = 0,98 km/km2

;

Les caractéristiques climatiques et lithologiques de ces deux bassins sont peu
différents :

• Pmed = 750 mm, Kmed = 4-5% ;
• mélange de sols perméables (arènes) et imperméables (argiles).

Le bassin de Bidjir (Tchad, Bam-Bam - 1963-1966) : S = 74,2 km2, Ds = 80 m,
Dd = 3,07 km/km2

, peut être rapproché de ces bassins, l'augmentation de la pente
étant compensée par une couverture, de la majeure partie du bassin, de sols
perméables.

Le bassin de Bazoulé (Burkina Faso, Ouagadougou, 1962-1963) : S = 12,8 km2,

Ds = 25 m, Dd = 0,66 km/km2
, Pmed = 850 mm, Kmed = 2-3 %, perméable et à

faible pente, correspond aux conditions minimales d'écoulement de cette catégorie.

o Bassins sur grès : Le nombre de bassins représentatifs de ce type de substratum est
faible. Seuls deux catégories ont été différenciées. Il est toutefois peu probable qu.e la
couverture pédologique rencontrée sur ces formations sédimentaires permette des
écoulements aussi importants que sur les bassins du Mayo-Ligan ou de Godola. Les
coefficients d'écoulement moyens ne devraient pas dépasser 17 ou 18%, dans les
conditions les plus favorables.
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1 Bassins de type Djitiko (Mali, Kangaba, 1960 et 1968) :
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• S = 100 km2, Ds = 46 m (relief assez faible à modéré), Dd = 1,59 km/km2 ;

• Pmed = 1100 mm, Kmed = 15% ;
• grès mandingues moyennement perméables, avec un recouvrement latéritique pas

trop exagéré.

Le bassin de Nabapour (Togo, la fosse aux lions, 1959-1961) est formé de grès un
peu plus perméables, avec une pente un peu plus forte : S = 61,4 km2 , Ds = 83 m,
Dd = 0,71 km/km2, Pmed = 1070 mm, Kmed = 11 %.

Les valeurs maximales susceptibles d'être observées dans cette catégorie de bassins
correspondraient à des grès moins perméables que ceux de Djitiko, avec les mêmes
pentes et un sol peu épais: la majoration serait de 15 à 30%.

2 Bassins de type Koulou-Banigorou (Niger, 1960-1961) :

• S = 17,3 km2 , Ds = 27 m (relief assez faible), Dd = 1,57 km/km2 ;

• Pmed = 840 mm, Kmed = 4-5%
• zone très plate à l'aval qui induit une forte réduction de l'écoulement

o Bassins sur schistes : Les bassins représentatifs étudiés sur substratum schisteux sont
de trop petites dimensions, ou sont trop hétérogènes, pour permettre une généralisation
des résultats. On peut simplement estimer que, sous l'isohyète annuelle 900 mm, le
coefficient d'écoulement a une valeur médiane qui varie de 5 à 15 %, suivant le taux de
couverture d'argiles. Il pourrait atteindre 20% sur des bassins à fortes pentes
(Ds > 150 m).

Courbes de distribution statistique des lames écoulées

Les caractéristiques d'écoulement des différents bassins types ont été ramenés à une superficie
standard de 25 km2 .

Les courbes correspondant aux différents bassins-types sont portées sur les figures 49
(bassins sur granites et granito-gneiss) et 50 (bassins sur grès). Elles correspondent à des
hauteurs pluviométriques annuelles de fréquence médiane variant entre 750 et 1000 mm :

o pour le Mayo-Ligan, la courbe Pmed = 750 mm n'a pas été portée: elle est comprise
entre la courbe de Godola 750 mm et Binndé 950 mm ;

o parmi les bassins de type Godola, une diminution de la pente (Ds), dans un rapport de
deux ou de trois (bassin de Nadjoundi), entraine une réduction de la lame écoulée de
25% ;

o le bassin type de Djitiko correspond à des formations sur grès moyennement perméables,
les courbes de distribution d'un bassin de plus forte perméabilité (Nabapour) peuvent
être obtenues à partir de la relation :

Le (Nabapour) = 0,85 à 0,90 . Le (Djitiko)
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FIGURE 49
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 25 km2• Zone 750-1000 mm, bassins sur granite et
granito-gneiss.
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Conseils pratiques

Les recommandations faites pour les bassins-types de la zone sahélienne (pages 130 à 133)
restent valables pour la zone tropicale sèche.

Si la superficie du bassin versant étudié est sensiblement différente de 25 km2
, la

variation du coefficient d'écoulement avec la superficie sera appréciée en comparant les
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FIGURE 50
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 25 km2

• Zone 750-1000 mm, bassins sur grès.

Bassins sur grès - Courbes de distribution -

valeurs des coefficients médians des bassins types de mêmes caractéristiques appartenant aux
classes S < 100 km2 et 100 < S < 1000 km2

•

D'une manière générale, les coefficients d'écoulement médians restent inférieurs à 15 %.
Pour qu'ils dépassent 20%, les pentes doivent être assez fortes (Ds > 100 m), avec des
glacis imperméables couvrant une partie notable du bassin, et la proportion de sols cultivés
importante.
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Bassins versants de 100 a 1000 km2

Description des bassins types

Méthode Rodier

Afin de faciliter les interpolations, les bassins types retenus sont sensiblement les mêmes que
ceux de la classe de superficies inférieures à 100 km2 .

o Bassins sur granites et granito-gneiss : La catégorie correspondant au Mayo-Ligan
n'est pas représentée, il est probable qu'il n'en existe pas.

1 Bassins de type Tsanaga (Cameroun, 1954-55 et 1966-1970).

Ils appartiennent à la même catégorie que les bassins de type Godola (5 < 100 km2 ,

cf. page 145) :

• glacis imperméables ;
• arènes granitiques et lits sableux absorbant une partie des apports.

Tsanaga à Maroua

• S = 845 km2, fortes pentes à l'amont mais beaucoup plus faibles à l'aval, sans
dégradation hydrographique;

• Pmed = 930 mm, Kmed = 23,5%

Kalliao à Maroua

• S = 355 km2
, fortes pentes ;

• Pmed = 850 mm, Kmed = 18,8% (les coefficients d'écoulement varient peu avec
la superficie, l'écart entre Tsanaga et Kalliao est dû, pour une grande part, à la
différence des hauteurs des précipitations médianes annuelles).

2 Bassins de type Niarba (Burkina Faso, Manga, 1963-1965).

Ils appartiennent à la même catégorie que les bassins de type Binndé (5 < 100 km2).

• S = 572 km2 , Ds = 60 m (relief modéré), Dd = 2,03 km/km2
;

• Pmed = 920 mm, Kmed = 16,3% (faible influence de la superficie sur le
coefficient d'écoulement) ;

• partie aval couverte de vertisols argileux à pente notable, avec une couverture
végétale dégradée.

3 Bassins de type Nabagalé (Burkina Faso, 1961-1963).

Ils appartiennent à la même catégorie que le bassin de Sélogen (5 < 100 km2
, classé

dans le type Ouagadougou).

• S = 470 km2 , Ds = 28 m (relief assez faible), Dd = 0,94 km/km2
;

• Pmed = 900 mm, Kmed = 6,7% ;
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Ils se différencient des bassins de type Niarba (Manga) uniquement par un relief
sensiblement plus faible.

Les bassins de Boulbi (Nabagalé) : S = 125 km2 , Dd = 0,87 km/km2 , et Dansé
(Burkina Faso, Lumbila - 1961-1963): S = 182 km2, Dd = 1,3 km/km2,

appartiennent à cette même catégorie.

4 Bassins de type Ouagadougou (Burkina Faso, 1961-1963).

Le bassin de référence est celui de Ouagadougou 1 :

• S = 294 km2, Ds = 52 m (relief assez faible), Dd = 0,56 km/km2 ;

• Pmed = 850 mm, Kmed = 4,7% ;
• peu perméable.

Lorsqu'on passe de 25 à 300 km2 l'écoulement est sensiblement divisé par deux.

Le bassin de Kamboensé (Burkina-Faso, Lumbila, 1961-1963) : S = 137 km2 ,

Dd = 0,51 km/km2 , peut être rattaché à cette même catégorie, mais les conditions
d'écoulement y sont moins favorables (bassin très plat et très allongé) : Pmed =
850 mm, Kmed = 2,6%.

5 Bassins de type Bou/sa (Burkina Faso, 1960-1962).

Le bassin de référence est celui du Koulouoko à Niégha :

• S = 1010 km2
, Ds = 49 m (relief assez faible), Dd = 1,10 km/km2 ;

• Pmed = 775 mm, Kmed = 3,9% ;
• mélange de sols perméables (arènes) et imperméables (argiles).

Les coefficients d'écoulement sont voisins de ceux trouvés pour des bassins du même
type dans la catégorie 5 < 100 km2 .

6 Bassins de type Bam-Bam (Tchad, Guéra, 1963-1966).

Ces bassins sont à rapprocher de ceux de la catégorie des bassins de type Barlo
(5 < 100 km2).

Taya

• S = 167 km2 , Ds = 84 m (relief modéré), Dd = 2,85 km/km2 ;

• Pmed = 850 mm, Kmed d 0,8 %

Mazéra

• S = 316 km2
, Ds = 76 m (relief modéré), Dd = 3,3 km/km2 ;

• Pmed = 835 mm, Kmed = 3-4%.
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Barlo V

• S = 528 km2
, Ds = 80 m (relief modéré), Dd = 3,1 km/km2 ;

• Pmed = 835 mm, Kmed = 3-4%.

Tous ces bassins, très cultivés, présentent à l'amont une assez forte pente avec une
forte proportion de sols perméables (granites décomposés en boules et arènes), et à
l'aval, au contraire, des sols hydromorphes argileux avec une pente très faible
provoquant des pertes importantes.

Le bassin de Taya, pour lequel l'information est la plus complète, n'est pas le plus
représentatif du groupe. Néanmoins, malgré des crues violentes, tous ces bassins
présentent des coefficients d'écoulement très inférieurs à ceux des bassins du même
type de la classe S < 100 km2 .

o Bassins sur grès : Comme pour les bassins de superficie inférieure à 100 km2 ,

l'information concernant les bassins gréseux est relativement peu abondante. Trois bassin
types ont été différenciés.

1 Bassins de type Fosse aux lions (Togo, 1959-1961).
(voir dans la classe des bassins S < 100 km2, les bassins apparentés au type Djitiko).

Le bassin de référence est celui du Koulougouna :

• S = 189 km2 , Ds = 83 m (relief modéré à assez fort), Dd = 0,82 km/km2
;

• Pmed = 1.000 mm, Kmed = 11,5% ;
• formé sensiblement de 113 de schistes, de 1/3 de granites et de 113 de grès

imperméables, avec une vallée principale assez perméable.

Le coefficient d'écoulement médian passe, pour une hauteur de précipitations
annuelles de 1000 mm, de 13-15% pour des bassins de superficie inférieure à 100 km2

(référence de 25 km2) à 11,5% pour des bassins de 200 km2 .

2 Bassins de type Barraro (Mali, 1968-1969).

Formant le rebord du plateau Mandingue, le bassin de Barraro s'apparente au bassin
type de Djitiko (classe des bassins dont la superficie est inférieure à 100 km2) :

• S = 251 km
2

;

• Pmed = 1000 mm, Kmed = 7% ;
• pentes moyennes plus faibles que sur le bassin du Djitiko, ce qui explique les

différences sensibles observées dans les écoulements.

3 Bassins de type Kiffa (Mali, Banifing de San, 1958-1959).

• S = 740 km2 à la station de Sokorani ;
• Pmed = 1000 mm, Kmed = 4% ;
• pentes assez faibles avec un recouvrement de formations latéritiques perméables.
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o Bassins sur formations sedimentaires récentes
informations sont très fragmentaires.

Pour ce type de bassins, les

1 Bassins sur sables

Sur les sables tertiaires du Kélo, on estime que pour une hauteur pluviométrique
annuelle de 1000 mm le coefficient d'écoulement médian est de 6 %, si la pente est
notable (Ds > 50 m), et de 3%, si la pente est faible.

2 Bassins sur argiles

Pour que les formations argileuses conduisent à des écoulements plus élevés que les
formations sableuses, le réseau de drainage doit y être bien organisé, ce qui n'est pas
fréquent.

Courbes de distribution statistique des lames écoulées

Conseils pratiques

Elle est très proche de celle définie pour la classe 1.

Kmed = 3-4% KO,90 = 0,5-1 %

Pour les bassins de type Bam-Bam, autres que Taya pour lequel une courbe de
distribution a pu être tracée, Mazéra et Barlo V, les valeurs estimées restent très sommaires:

j

1

i
1

i
i

i
1

!

1

1

1

1
i

!
1
i

1

1

1
i
!

1
i·
i'

Kmed = 3,9%
KO,90 = 2,4%
KO,OI = 9%

Lmed = 30 mm
LO,90 = 14 mm
LO,OI = 110 mm

Pmed = 775 mm
PO,90 = 580 mm
PO,OI = 1220 mm

Parmi les bassins sur granites ou granito-gneiss, l'écart entre l'écoulement de la Tsanaga
et du Kalliao est dû principalement à la différence de hauteur des précipitations annuelles
médianes (plus de 100 mm).

La courbe de distribution du Koulouoko à Niégha (bassin type de Boulsa) peut être
esquissée à partir des valeurs suivantes :

Pour les bassins sur grès, aux courbes de distribution des trois bassins types retenus, a
été jointe la courbe du bassin de Djitiko dont la superficie de 100 km2 le place à la limite des
deux classes retenues.

Dans cette classe de superficie, la transposition des résultats d'un bassin à un autre est
délicate, l'examen du terrain et en particulier du réseau hydrographique est de première
importance.

Pour cette classe de bassins, les courbes de distribution proposées correspondent aux
conditions pluviométriques et morphométriques (superficie principalement) des différents
bassins types sélectionnés : figure 51 pour les bassins sur granites ou granito-gneiss, et figure
52 pour les bassins sur grès.



154 Méthode Rodier

FIGURE 51
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 100 à 1000 km2 • Zone 750-1000 mm, bassins sur
granite et granito-gneiss.
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EXEMPLES D'APPLICATIONS

Les exemples présentés ne correspondent qu'aux applications les plus courantes. Néamnoins,
les procédés d'extrapolations proposés pourront être utilisés <bns de très nombreux cas.

1 Bassins appartenant à une seule classe de superficies et à une seule famille (ou
catégorie) de bassins, et pouvant être rattachés à un seul bassin type

On considère un bassin de 30 km2 dont les coordonnées géographiques permettent de
déterminer sur la figure 3, ou à partir des cartes d'isohyètes annuelles publiées par
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FIGURE 52
Ecoulement annuel pour un bassin versant de 100 à 1000 km2 • Zone 750-1000 mm, bassins sur
grès.

AGRHYMET, OU encore, pour plus de précision, en utilisant les observations d'un poste
pluviométrique de référence situé à proximité, la hauteur pluviométrique annu~lle de
fréquence médiane Pmed = 450 mm. Ce bassin se situe donc en région sahélienne.

Si on suppose, d'autre part, que son substratum, essentiellement granitique, est recouvert
en grande partie de sols argilo-sableux (donc assez impennéables), avec des sols
hydromorphes dans les vallées, et qu'il se caractérise par un faible relief (dénivelée
spécifique Ds voisine de 20 m), il peut être rattaché au bassin type de Gagara qui
appartient à la famille des bassins à sous-sol constitué de granite ou granito-gneiss,
classe de superficies: 2 - 40 kni, sous-classe: 25 km2 (cf. page 127).
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o Lame écoulée annuelle de fréquence médiane Lmed

Les courbes de distribution statistique de la figure 44 pennettent d'estimer, pour le
bassin type de Gagara, les lames écoulées de n'importe quelle fréquence
correspondant à Pmed = 750 mm et Pmed = 300 mm, ainsi (cf. figure 53) :

· pour Pmed = 750 mm
· pour Pmed = 300 mm

Lmed = 135 mm
Lmed = 36 mm

Le calcul de Lmed rapportée à Pmed = 450 mm, se fait par interpolation
logarithmique :

450 - 300
log(Lmed45o = log(Lmed3oo + [ log(Lmed75~ - log(Lmed3cJ ] . 750 _ 300 (6.2)

soit log (Lmed450) = 1,74763
et Lmed

450
= 10 1,74763 = 56 mm

Le coefficient d'écoulement de même fréquence est donné par la relation:

Kmed = Lmed / Pmed = ( 56 / 450 ) . 100 = 12,5%

o Distribution statistique des lames écoulées annuelles

La courbe de distribution statistique peut être tracée en répétant, pour diverses
fréquences, le processus décrit antérieurement pour l'estimation de la lame écoulée
de fréquence médiane.

Pour estimer, par exemple, la lame de fréquence décennale sèche, on relève sur les
courbes de distribution du bassin-type de Gagara, pour la fréquence 0,90, les valeurs
suivantes:

· pour Pmed = 750 mm
· pour Pmed = 300 mm

LO,9 = 60 mm
LO,9 = 10 mm

Soit, en remplaçant dans l'équation 6.2 Lmed par LO,9 :

450 - 300
log(LO,945o = log(W,93oo + [ log(LO,975~ - log(LO,93cJ ] . -75-0---3-0-0

LO,9
450

= 10 1,25936 = 18 mm

La figure 34, qui donne les distributions statistiques des précipitations annuelles en
zone sahélienne en fonction de leur valeur de fréquence médiane, pennet d'estimer
que pour Pmed = 450 mm, la hauteur de fréquence 0,90 est égale à 270 mm. La
valeur du coefficient d'écoulement de même fréquence est alors:

KO,90 = ( 18 / 270 ) . 100 = 7%
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FIGURE 53
Méthode Rodier : exemple d'application no. 1

D'après J. RODIER
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2 Bassins appartenant à une seule famille et rattaché à un seul bassin type, mais se
situant à la frontière de deux classes de superficie

On considère un bassin versant présentant sensiblement les mêmes caractéristiques que
le bassin précédent, avec, toutefois, une superficie de seulement 15 km2 qui ne permet
pas de le classer dans une seule des deux sous-classes proposées : bassins de 25 km2 ou
de 5 km2 .
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FIGURE 54
Méthode Rodier : exemple d'application no. 2
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Fréquences cumulées au dépassement D'après J. RODIER

Le bassin type reste celui de Gagara, mais le processus suivi antérieurement pour un
bassin de 25 km2 doit être répété en utilisant les courbes de distribution de la figure 43
relatives à un bassin de 5 km2

.

En prenant comme exemple le calcul de la lame annuelle médiane Lmed, on obtient (cf.
figure 54) :

pour Pmed =
pour Pmed

750 mm,
300 mm,

Lmed =
Lmed

170 mm
45 mm
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L'application de l'équation 6.2 donne alors:

159

log (Lmed450) = log (45) + [ log (170) - log (45) ] . [ ( 450 - 300 ) / ( 750 - 300 ) ]

soit log (Lmed450) = 1,84560
et Lmed

450
= 10 1,84560 = 70 mm

avec Kmed = ( 70 / 450 ) . 100 = 16%

Pour estimer la lame écoulée sur le bassin de 15 km2 à partir des lames de même
fréquence évaluées pour des bassins de 25 et 5 km2, une simple interpolation linéaire
peut, en première approximation, être faite :

LI5 = L5 + [ ( L25 - L5 ) .( 15 - 5 ) / ( 25 - 5 ) ]

soit LI5 = 70 + [ ( 56 - 70 ) . ( 15 - 5 ) / ( 25 - 5 ) ] = 63 mm

Sachant, toutefois, que de nombreuses variables hydrologiques, et plus particulièrement
les lames écoulées annuelles, sont fonction non pas de la superficie du bassin versant
mais de son logarithme, une interpolation logarithmique est la plus appropriée:

LI5 = L5 + [( L25 - L5 ) .( log 15 - log 5 ) / ( log 25 - log 5 ) ]

soit LI5 = 60 mm

La lame médiane d'écoulement annuel d'un bassin de 15 km2 de type Gagara, sous
l'isohyète 450 mm, est donc Lmed = 60 mm.

3 Bassins appartenant à une seule famille et à une seule classe de superficies, mais ne
pouvant pas être rattaché à un seul bassin type

On considère un bassin de 30 km2 , sur substratum granitique, qui, malgré des pentes
plus fortes (Ds = 70 m) que le bassin de l'exemple 1, présente des recouvrements
sableux plus importants. On peut donc admettre que son comportement hydrologique se
situe entre celui du bassin-type de Gagara et celui de Barlo (page 127). Si, comme dans
les exemples précédents, on estime que les précipitations annuelles de fréquence médiane
sont voisines de 450 mm, la lame écoulée annuelle de fréquence médiane, ou de toute
autre fréquence, sera déduite de celles de Gagara et de Barfo évaluées suivant le
processus décrit précédemment. Il suffira d'effectuer une simple moyenne arithmétique
ou, éventuellement, une moyenne pondérée, si on considère que le bassin analysé est
plus proche d'un des bassins types que de l'autre. Ainsi, l'application de l'équation 6.2
(page 156) au bassin type de Barfo donne pour l'estimation de la lame de fréquence
médiane Lmed (cf. figure 55) :

log (Lmed450) = log (15) + [ log (70) - log (15) ] . [ ( 450 - 300 ) / ( 750 - 300 )

soit Lmed450 = 25 mm

Le bassin type de Gagara avait, dans les mêmes conditions, donné: Lmed450 = 56 mm.
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FIGURE 55
Méthode Rodier : exemple d'application no. 3
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Fréquences cumulées au dépassement D'après J. RODIER

Si on admet que les caractéristiques du bassin sont plus proches de celles de Rarlo que
de celles de Gagara (un poids double pour le premier, par exemple), la lame écoulée de
fréquence médiane peut être définie par l'expression :

Lmed450 = (2 . 25 + 56) / 3 = 35 mm
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BUT ET LIMITES DE LA MÉTHODE
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Chapitre 7

Modèle Girard

Le modèle global mis au point par Girard (1975), sur des petits bassins versants de superficie
inférieure à 100-150 km2 , pennet de reconstituer, avec une précision acceptable, de longues
séries de lames écoulées annuelles, à partir d'une ou plusieurs chroniques de précipitations
journalières de longue durée. Basé sur une relation linéaire entre lame ruisselée et hauteur
de pluie corrigée d'un tenne caractérisant essentiellement l'état de saturation préalable des
terrains, il opère sur un intervalle de temps journalier et ne peut être utilisé efficacement que
lorsque l'écoulement superficiel se limite, pour une très grande part, à du ruissellement. C'est
ce qui est très souvent observé en zone sahélienne, surtout lors que l'on se rapproche des
régions désertiques. On limitera donc son utilisation aux bassins situés au Nord de l'isohyète
750 mm ou légèrement plus arrosés, jusque vers 850 mm de pluviosité annuelle, si les
conditions d'application restent respectées.

FONDEMENTS DU MODÈLE

Les infonnations sur le milieu physique étant souvent inexistantes ou insuffisantes,
l'hypothèse de base est que la fonction de production ne doit s'appuyer que sur des relations
hydropluviométriques. Le modèle étant, de plus, destiné à être mis en oeuvre sur des bassins
de faible superficie, on admet que les hauteurs de précipitations moyennes sur le bassin
correspondent aux hauteurs ponctuelles fournies par des stations de référence.

Fonction de production

On appelle Pm la pluie moyenne sur le bassin et Pu la pluie utile, c'est-à-dire la fraction de
Pm tombée durant un intervalle de temps Du, avec une intensité supérieure à un seuil s. Ce
seuil est fixé, a priori, en considérant l'aptitude au ruissellement des terrains du bassin
versant.

Un travail analytique, effectué sur dix années d'observations pluviographiques collectées
sur le bassin de Korhogo (Côte d'Ivoire), a montré que, pour des seuils d'intensité s fixés,
la durée Du et la hauteur Pu de la pluie utile augmentent avec la hauteur totale Pm. En
opérant sur une base journalière, Girard en a déduit la relation moyenne suivante :

où a est une constante.

Pu = a . (Pm - s . Du) (mm) (7.1)
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FIGURE 56
Relation lame ruisselée - pluie moyenne d'une averse (Djajibine, Mauritanie)
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Il est évident que cette liaison trouvée à l'échelle journalière existe fondamentalement
au niveau de l'averse et qu'elle se retrouve ici parce que soit la probabilité d'avoir une averse
par jour est grande, soit la forme moyenne de l'averse se conserve dans le cas où il y a plus
d'une pluie dans la journée.

En admettant, de plus, l'idée confortée par les observations faites sur de nombreux
bassins représentatifs ou expérimentaux, d'un coefficient de ruissellement maximal constant,
le modèle propose la relation :

Lr = K . (Pu - Su) (mm) (7.2)

où : Pu, est la pluie utile correspondant à la pluie moyenne Pm;
Lr est la lame ruisselée correspondant à Pu;
Su est l'état de saturation préalable des terrains;
K est une constante.

Cette relation signifie que tous les couples (Lr, Pu) s'inscrivent entre deux droites
d'équation (7.2) dont la pente K est assimilable à un coefficient de ruissellement. La droite
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inférieure correspond à une saturation préalable des terrains à son niveau minimal (réservoir
vide, Su = Su max) et la droite supérieure au niveau maximal de la même saturation
(réservoir plein, Su = 0 mm).

En associant les équations (7.1) et (7.2), on obtient à l'échelle de la pluie journalière une
relation linéaire Lr-Pm :

Lr = Ko . (Pm - Ho) (mm) (7.3)

avec: Ko = K. a et Ho = S . Du + (Sula) (mm)

Ho varie entre une valeur minimale Ho min et une valeur maximale Ho max qui comme
Ko caractérisent le bassin.

Ce modèle simple a été appliqué à 32 petits bassins dont la superficie est comprise entre
0,3 et 149 km2 , et la hauteur pluviométrique annuelle moyenne entre 100 et 850 mm. Les
valeurs de Ho min' Ho max et Ko ont été déterminées, au niveau des événements averse-crue,
en portant dans un système d'axes rectangulaires les pluies moyennes en abscisses et les
lames ruisselées en ordonnées. Le paramètre Ko correspond à la pente des droites-enveloppes
du nuage de points Pb-LL Ho min et Ho max représentent les abscisses à l'origine de ces deux
mêmes droites (cf. figure 56).

La valeur minimale de Ho a été trouvée égale à 0 mm dans la majorité des cas, et
n'excédait pas 4 mm dans les rares autres cas. C'est pourquoi l'auteur a opté pour
l'application d'une valeur minimale nulle pour l'ensemble des bassins. Le paramètre Ho,
valeur de référence de l'état de saturation des terrains, varie donc entre 0 et Ho max'

Girard justifie cette fonction de production linéaire en restant en accord avec les
principes de la théorie de l'infiltration: lorsque la hauteur de l'averse croît, sa durée totale
croît également et la durée de la pluie utile, définie pour un seuil donné d'intensité, augmente
proportionnellement en moyenne avec la hauteur de l'averse. Si le seuil d'intensité est
assimilé à une valeur de perméabilité moyenne, cela explique que la pluie excédentaire, donc
la lame ruisselée, varie linéairement avec la hauteur de l'averse. L'expérience montre que
cette linéarité est respectée, même pour des pluies exceptionnellement fortes, bien que la
perméabilité des sols d'un bassin varie sensiblement dans l'espace selon leur nature, la
couverture végétale, leur utilisation et leur état initial d'humidité.

Mise en oeuvre sur les bassins observés

La seule donnée d'entrée du modèle est la pluie journalière fournie par un ou différents
postes de référence bénéficiant de séries d'observations de longue durée et de bonne qualité,
dont 1'homogénéité aura été contrôlée au préalable. Elle est sensée correspondre à la pluie
moyenne sur le bassin (Pm).

La relation LrlPm (7.3), établie à l'échelle de l'événement averse-crue, est admissible
également à l'échelle journalière en zone sahélienne où la probabilité de n'avoir qu'une pluie
par jour est très élevée. Quant à la forme et à l'intensité de l'averse, leur rôle est confondu,
à l'intérieur du terme Ho, avec l'influence de la saturation des terrains.

Ho est évalué à partir d'un indice des précipitations antérieures de la forme:
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dans lequel, Pm,]
j-

IPAj _]

IPAj
C

est la pluie moyenne totale du jour j-J
l'indice des précipitations antérieures à j-J
l'indice des précipitations antérieures à j
un coefficient compris entre 0 et 1.

Modèle Girard

(7.4)

Si, IPAj > Ho max alors
IPAj = 0
o < IPAj < Ho max

Ho = 0
Ho = Ho max

Ho = Ho - IPA.max j

Les paramètres de calage du modèle sont donc Ko, Ho max et C.

La reconstitution des débits journaliers n'est valable qu'en moyenne et ne devient
admissible que pour une période suffisamment longue pour approcher cette moyenne avec une
précision acceptable. Ceci est compatible avec l'objectif du modèle qui est seulement de
reconstituer des séries de lames écoulées annuelles.

ApPLICATION À DES BASSINS NON OBSERVÉS

L'outil mis au point par Girard avait pour but de permettre l'extension de senes
hydrologiques de bassins ne disposant que de quelques années d'observations. L'application
du modèle à des bassins non instrumentés est beaucoup plus délicate et n'est possible que si
l'on dispose de suffisamment d'éléments pour étayer l'hypothèse que le ruissellement
constitue une part importante de l'écoulement. Elle présuppose, ensuite, la détermination,
avec une précision acceptable, des différents paramètres de calage: C, Ho max et Ko, qui
peuvent être décrits comme suit :

0 c:

0 Ho:

0 Homax :
0 Ko:

constante qui traduit la décroissance de l'humidité du sol en fonction du temps
(-);
hauteur limite de précipitation à partir de laquelle on observe du ruissellement
(mm);
correspond à Ho pour un sol sec (mm);
coefficient maximal de ruissellement pour le bassin versant (-).

PRINCIPALES ÉTAPES À SUIVRE POUR L'UTILISATION DU MODÈLE

J. Détenniner les caractéristiques physiques du bassin versant: superficie. indice global
de pente Ig (périmètre. indice de compacité, longueur du rectangle équivalent), dénivelée
spécifique Ds (cf chapitre J).

2. Détenniner le type de substratum et, si possible, les caractéristiques géomorphologiques
(pourcentage de superficie occupée par des plateaux, des buttes ou des dunes, suivant
que le bassin est fonné de grès, de roches plutoniques ou de schistes).

3. Sélectionner un ou plusieurs postes pluviométriques de référence disposant d'infonnations
journalières (s'assurer de la qualité des données).
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4. A l'aide des informations du point 3. ou, plus simplement, à partir d'une carte
d'isohyètes annuelles, estimer la hauteur de précipitation moyenne annuelle tombant sur
le bassin (cf figure 3).

5. Estimer les paramètres du modèle, Ko et Ho max' à partir des relations empmques
proposées ou, éventuellement, à partir d'infonnations puisées dans la bibliographie (cf
figure 57 et tableau 20).

6. Calculer les lames écoulées journalières et annuelles.

7. Procéder à l'ajustement statistique des lames écoulées annuelles.

CHOIX D'UNE sÉRIE PLUVIOMÉTRIQUE JOURNALIÈRE

Les observations pluviométriques journalières de longue durée peuvent provenir d'un ou de
plusieurs postes de référence soumis au même régime climatique que le bassin versant
analysé. Si l'utilisation de la méthode des stations-années, qui consiste à grouper dans un
même échantillon les observations de plusieurs stations, se révèle nécessaire pour disposer
d'une chronique suffisamment longue, l'indépendance des données devra, dans ce cas, être
vérifiée au préalable. Il est important de s'assurer également de l'homogénéité des séries,
Girard ayant pu constater, à différentes occasions, que le modèle amplifiait les anomalies
contenues dans les séries pluviométriques journalières. Si le nombre de stations est très
limité, on pourra utiliser simplement les méthodes graphiques de simple ou double cumuls
des hauteurs pluviométriques annuelles (plus rarement mensuelles). Si plus de 4 ou 5 stations
sont disponibles, il est recommandé d'avoir recours à une analyse fondée sur la définition
d'un vecteur régional (Hiez, 1977) ou d'un vecteur des indices annuels de précipitations
(Brunet-Moret, 1979).

DÉTERMINATION QUANTITATIVE DES PARAMÈTRES DU MODÈLE C, HoMAX ' Ko

La méthode utilisée pour la détermination des paramètres du modèle est présentée en détails
aux pages 170 à 174. On n'a présenté ci-dessous que les relations analytiques avec leurs
limites de validité.

On pourra se reporter aux cartes de la figure 57 qui permettent de situer les 38 bassins
représentatifs retenus et testés par Gi~ard et Ribstein, ainsi qu'au tableau 20 qui regroupe les
valeurs de Ho max et Ko déterminés par ces mêmes chercheurs.

Paramètre C

Les nombreux calages effectués par Girard ont montré que ce paramètre était fréquemment
voisin de 0,7, ce qui explique pourquoi il n'a pas été porté dans le tableau 20.

Paramètre Homax

Homa)'; dépend de la capacité de rétention des sols (liée à leur nature et à leur couverture
végétale), de l'amplitude de variation annuelle de leurs stocks d'eau, ainsi que des
caractéristiques des précipitations (fréquence et intensité).
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FIGURE 57
Situation géographique des bassins étudiés pour le développement du modèle Girard
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TABLEAU 20
Caractéristiques des bassins étudiés

167

Bassin Pays Type S Hama. Ka Pan
km 2 (mm) (%) (mm)

Mouda* Cameroun Plutoniques 18,1 25 54 850

Boulsa Burkina Faso Plutoniques 22 50 36 775
Gagara-Ouest Plutoniques 28,4 28 49 450
Ouagadougou Moro-Naba Plutoniques 19,1 54 68 850
Lumbila Plutoniques 137 40 21 825
Polaka * (Mare d'Oursi) Plutoniques 9,14 33 37 460
Tchalol* (Mare d'Oursi) Plutoniques 9,28 20 64 460
Outardes * (Mare d'Oursi) Plutoniques 16,5 35 54 460
Gountouré* (Mare d'Oursi) Plutoniques 24,6 40 85 460
Tikaré 1 Schistes 0,3 40 16 725
Tikaré Il Schistes 2,4 34 20 725
Ansouri Schistes 0,7 30 30 725
Bodéo Schistes 3,5 30 56 600
Bodéo Schistes et quartzites 11,2 46 18 600

Tin Adjar Mali Schistes et argiles 35,5 30 39 220
Koumbaka Grès 30,4 42 46 650

Pô-Ghorfa Mauritanie Schistes 2,7 18 72 475
Ghorfa-Kadiel Schistes 39 27 50 475
Ghorfa-Djajibine Schistes 148 23 55 475
Ghorfa-Echkata Grès et Schistes 149 40 26 475
Dionaba (grand) Schistes 111 18 26 300
Dionaba (petit) Schistes 34 18 36 300
Séloumbo (O. Moktar) Grès, Sables et argiles 12,2 25 42 230

Koulou Niger Grès 17,3 31 4 825
Maggia Alokoto Grès 48,3 32 34 520
Galmi* Grès Continental terminal 46,5 35 68 490
Kounkouzout Grès Continental terminal 16,6 26 43 405
Kaouara Grès Continental terminal 3,3 24 50 520
ln. Tiziouen Plutoniques 1,9 13 80 165

Sébikotane Sénégal Sables et Marnes (Calcaire) 2,6 34 50 640

Barlo Tchad Plutoniques 36,6 20 21 750
Torou Plutoniques 50 22 14 475
Abou-Goulem (petit) Plutoniques 12,3 24 22 550
Abou-Goulem (grand) Plutoniques 50,2 27 10 550
Taraïman Plutoniques 11,2 20 58 270
Tounkoul* (Bam-Bam) Plutoniques 61,3 38 30 835
Bidjir* (Bam-Bam) Plutoniques 74,2 50 44 835
Bachikélé Grès 19,8 11 52 100

* Bassins traités par P. Ribstein.

Relation générale

pour Pan variant entre 100 et 850 mm, l'erreur peut atteindre 100% mais reste inférieure
à 40% dans un cas sur deux.

Relations en fonction du substratum

Ces relations ne s'appliqueront avec succès que si le bassin étudié présente des conditions
physico-climatiques proches des conditions moyennes de l'échantillon ayant servi au calage.
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Bassins versants sur grès

Ho
max

= 0,82 . PanO,51 . SO,14 (mm)

où S est la superficie du bassin, en km2 .

Modèle Girard

Limites d'application: 100 mm < Pan < 900 mm ; 3 km2 < S < 150 km2

Bassins versants sur roches plutoniques (granit et granito-gneiss)

Ho
max

= 0,53 . Pan 0,77 • Ds -0,24 (mm)

où Ds est la dénivelée spécifique en m.

-
Limites d'application: 150 mm < Pan < 850 mm ; 15 m < Ds < 150 m

Bassins versants sur schistes

Ho = 0 15 Pan 0,83 (mm)
max ' .

-
Limites d'application: 150 < Pan < 850 mm

Paramètre Ko

Globalement, Ko est lié à la perméabilité des terrains, à l'extension des zones à rétention
définitive et à la dimension du bassin versant. Il est peu lié à Hornax:

Relation en fonction du substratum

Bassins versants sur grès

Ko = 2,9 . S-0,16 • DSO,81 (%)

Limites d'application: 5 km2 < S < 150 km2
; 10 m < Ds < 100 m

Bassins versants sur roches plutoniques (granit et granito-gneiss)

Ko = 333 . S -0.18 .Ds -0,47 (%)

Limites d'application: 2 km2 < S < 150 km2
; 15 m < Ds < 200 m

Bassins versants sur schistes

Ko = 2072 . HO~~86 • DS-O,40 (%)

Limites d'application: 15 mm < Hornax < 50 mm ; 10 m < Ds < 150 m
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Bassins versants sur schistes

Relation en fonction de la géomorphologie

Bassins versants sur roches plutoniques

SIMULATION DES LAMES ÉCOULÉES
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Ko = -21 . Ln(PL) + 100 (%)

pourcentage de superficie occupée par des plateaux (%)
pourcentage de buttes et de dunes (%)

Pour faciliter, critiquer et si possible affiner, la détermination des paramètres du modèle, une
description des différents types de sols susceptibles d'être rencontrés est donnée ci-après, en
mettant en relief leur comportement vis-à-vis du ruissellement. Elle s'appuie sur une analyse
faite par Séguis et reprend la classification, proposée par Rodier, prenant en compte le type
de substratum du bassin.

Dans tous les cas, il est préférable que PL et BD restent inclus dans l'intervalle (5-95 %).

Détermination qualitative de l'aptitude au ruissellement

On peut utiliser la même relation que pour les roches plutoniques mais en incluant dans BD
le pourcentage de schistes et de cuirasses tectonisées altérées ou démantelées, sauf si ces
affleurements sont très proches de l'exutoire, ainsi que le pourcentage de zones à pentes et
de glacis recouverts de matériaux gravillonnaires sur lesquels le ruissellement est faible.

La simulation de longues chroniques de lames écoulées journalières peut être réalisée
simplement à l'aide d'un tableur ou d'un programme informatique sur la base des équations
7.3 et 7.4 et des relations qui leur sont associées. Cela ne doit pas faire oublier que cette
reconstitution n'est valable qu'en moyenne et n'atteint une certaine fiabilité qu'au pas de
temps mensuel, voire annuel.

Ko = -19. Ln (BD) + 100 (%)

L'échantillon de lames annuelles écoulées ainsi constitué fera ensuite l'objet d'un
ajustement statistique. Le tracé de la courbe de distribution pourra être fait d'une manière
empirique ou, éventuellement, en ayant recours aux lois statistiques classiquement utilisées
en hydrologie. ,

DÉTAILS DE LA MÉTHODE UTILISÉE POUR L'ESTIMATION DES PARAMÈTRES DU MODÈLE
HoMAX ET Ko

Bassins versants sur grès

On définit : PL :
BD:
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Les bassins sur grès

Modèle Girard

La description donnée correspond aux bassins gréseux du Continental Terminal :

o les unités à faible ruissellement sont formées par des lithosols qui recouvrent les plateaux
de grès ferrugineux. Composés de gravillons avec passage rapide aux blocs de grès, ils
sont très perméables;

o les unités à ruissellement moyen se situent toutes sur les versants des plateaux. Leur
extension dépend de l'importance de la pente, avec dans tous les cas une gradation de
l'imperméabilité de l'amont vers l'aval. Les talwegs sont bien marqués et la densité de
drainage importante. La pente, les dépôts argileux et la faiblesse du couvert végétal sont
des éléments favorables à l'érosion laquelle marque souvent le paysage;

o les unités à ruissellement important constituent la dépression, proprement dite, où se
rencontrent des sols à horizons superficiels argilo-limoneux et propices au développement
de formations pelliculaires imperméables.

Les bassins sur roches plutoniques

La diversité pétrologique de ces bassins est l'une des causes de la diversité des altérations.
On distingue néanmoins, de l'amont vers l'aval, trois grandes unités dont l'aptitude au
ruissellement est suffisamment contrastée :

o les massifs rocheux (parfois absents) se présentent, soit sous la forme d'amoncellements
de blocs entourés de sols minéraux bruts, soit en dômes plus ou moins cuirassés. Ces
unités intrinsèquement imperméables génèrent peu de ruissellement, l'eau s'infiltrant
dans les fractures ou les sables arénacés très souvent présents;

o les glacis à faibles pentes où se rencontrent divers types de sols qui reposent sur les
arènes de décomposition ou directement sur les formations rocheuses. Le développement
de croûtes et de structures lamellaires en surface favorise grandement le ruissellement;

o les dépressions et talwegs, en continuité avec l'unité précédente, sont souvent constitués
de sols vertiques passant progressivement à des vertisols caractérisés par des argiles
gonflantes dont les fentes se referment après les premières grosses pluies. Ces formations
imperméables correspondent à un enrichissement en particules fines (argiles) dû à des
dépôts différentiels de l'amont vers l'aval.

Les bassins sur schistes

Sur ces bassins, la nature des sols n'est plus liée à la stratigraphie, mais dépend davantage
de leur position dans la toposéquence :

o les unités à fort ruissellement se localisent souvent aux deux extrémités topographiques
des bassins : dans les parties sommitales sur les affleurements de schistes ou de
cuirasses, et sur les talus des hauts de pente formés de lithosols très peu épais; dans les
zones basses constituées de sols bruns eutrophes tropicaux peu évolués favorables à la
formation d'organisations pelliculaires en surface. Toutefois, des schistes et des cuirasses
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démantelés et fracturés auront un comportement proche de celui observé dans les massifs
granitiques altérés où les apports superficiels sont faibles;

o les unités à ruissellement faible s'observent dans les parties moyennes et basses des
pentes couvertes de sols peu évolués d'érosion sur lesquels reposent blocs rocheux et
gravillons;

o les zones à ruissellement modéré sont localisées dans les bas de pente sur des sols peu
évolués d'apports colluviaux schisto-argileux et gravillonnaires, caractérisés par une
augmentation de la proportion de terre fine en surface par rapport aux unités situées
topographiquement au-dessus.

Détermination quantitative des paramètres Hornax et Ko

Paramètre Homax

Homax dépend de la capacité de rétention des sols (liée à leur nature et à leur couverture
végétale), de l'amplitude de variation annuelle de leur stock d'eau ainsi que de la structure
des précipitations (fréquence et intensités).

Près de 50 % de sa variance sont expliqués par la régression (établie à partir d'un
échantillon de 38 bassins) qui lie son logarithme à la hauteur pluviométrique annuelle
moyenne par l'équation:

Ho
max

= PanO,54 (mm)

Cette relation ne fait que traduire le rôle de la végétation dont la répartition naturelle,
au niveau régional, reste très liée aux apports pluviométriques. Elle pourrait également
s'expliquer par la mise en évidence de relations (Brunet-Moret, 1968) entre la pluie moyenne
annuelle, d'une part, et les pluies journalières et les intensités sur des intervalles de temps
plus courts, d'autre part.

Pour Pan variant entre 100 et 850 mm, l'erreur sur Homax pourra atteindre 100 % mais
restera inférieure à 40 % dans un cas sur 2.

En classant les différents bassins suivant la nature de leur substratum, on observe
certaines disparités dont l'importance doit être néanmoins relativisée, compte tenu des
caractéristiques des échantillons traités (nombre limité de données, bassins parfois
hétérogènes). La méthode d'analyse statistique utilisée est basée sur un modèle de régression
multiple avec sélection des variables par la méthode du Stepwise. Seuls ont été retenus les

facteurs explicatifs facilement accessibles : la superficie S, la pluie moyenne annuelle Pan,
la dénivelée spécifique Ds, la densité de drainage Dd, le paramètre Homax (supposé déterminé
antérieurement). Comme dans tous les modèles corrélatifs, les relations trouvées ne
s'appliqueront avec succès que si le bassin étudié présente des conditions physico-climatiques
proches des conditions "moyennes" de l'échantillon ayant servi à son calage:
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o bassins versants sur grès

H0mv. = 0,82 . PanO,51 . 8°,14 (mm)

où: 8 est la surface du bassin, en km2 .

Etablie à partir d'un échantillon de 10 bassins, cette relation explique plus de 80 % de
la variance de Honuu•

C'est le seul groupe de bassins où la superficie intervient, d'une manière significative,
comme facteur explicatif de Ho nuu' La relation proposée est valable pour:

100 < Pan < 900 mm et 3 < S < 150 km2;

o bassins versants sur roches plutoniques

Hornax = 0,53 . PanO.77 • Ds -0,24 (mm)

avec près de 60% de la variance de Ho nuu expliquée, pour un échantillon de 17 bassins.

Ses limites d'application sont: 150 < Pan < 850 mm et 15 < Ds < 150 m.

Ds est la dénivelée spécifique, en mètres;

o bassins versants sur schistes

Ho = 015 Pan 0.83 (mm)max ' ,

avec près des 2/3 de la variance de Ho nuu expliquée, pour un échantillon de 10 bassins.

-
La relation s'applique pour: 150 < Pan < 850 mm.

Paramètre Ko

Globalement, Ko est lié à la perméabilité des terrains, à l'extension des zones à rétention
définitive et à la dimension du bassin versant. Il semble peu lié à Ho nuu ' la relation la plus
étroite avec ce paramètre étant observée sur les bassins à substratum schisteux.

Une étude géomorphologique détaillée, fondée sur une analyse en composantes
principales, a permis à Séguis d'évaluer les contributions relatives des différents facteurs
explicatifs du ruissellement observé sur les petits bassins versants sahéliens :

o pour les bassins sur grès, l'aptitude au ruissellement dépend du pourcentage de zones
pentues (lié à l'indice de pente) et du pourcentage de zones en glacis. Elle est
globalement opposée au pourcentage de superficie occupée par des plateaux qui
correspondent à des zones où l'infiltration est importante;

o pour les bassins sur socle formé de roches plutoniques, les phénomènes semblent plus
complexes. Interviennent leur surface, les pourcentages de superficies occupées par des
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buttes ou dunes et par des glacis, ainsi que le pourcentage de dépressions ou talwegs.
Il faut, cependant, observer que le pourcentage de glacis, qui correspondent à des zones
planes à faibles pentes, avec des sols très diversifiés mais présentant une forte
propension à engendrer des formations pelliculaires favorables au ruissellement, est
opposé au pourcentage de buttes ou de dunes où, au contraire, l'écoulement est très
faible;

o pour les bassins sur schistes, l'analyse des facteurs dominants s'est révélée plus délicate,
car la répartition spatiale des différents sols n'est pas aussi propice au ruissellement que
celle observée sur grès ou même sur granits, la tendance à l'augmentation de
l'imperméabilité des terrains de l'amont vers l'aval n'étant plus respectée. Le
ruissellement des surfaces sommitales, formées de schistes et de cuirasses, atteint, dans
ces conditions, difficilement l'exutoire.

En s'inspirant de cette analyse, les relations moyennes suivantes ont été établies:

o pour les bassins sur grès :

Ko = -21 . Ln (PL) + 100 (%)

où PL est le pourcentage de superficie occupée par des plateaux;

o pour les bassins sur roches plutoniques (granits alcalins, calco-alcalins, gabbros, etc.) :

Ko = -19. Ln (BD) + 100 (%)

où BD représente le pourcentage de buttes et de dunes sur le bassin;

o pour les bassins sur schistes, on pourra utiliser la même relation que pour les roches
plutoniques, le paramètre BD incluant alors le pourcentage de schistes et de cuirasses
tectonisés, altérés ou démantelés, sauf si ces affleurements sont très proches de
l'exutoire, ainsi que le pourcentage de zones à pentes et de glacis recouverts de
matériaux gravillonnaires sur lesquels le ruissellement est faible.

Dans tous les cas, PL et BD sont supposés être supérieurs à quelques pour-cent. Il est
préférable qu'ils ne s'écartent pas sensiblement de l'intervalle 5% - 95 %.

Ces relations obtenues empiriquement à partir d'échantillons réduits de données, et qui
ne prennent en compte qu'un seul facteur explicatif, ne peuvent fournir que des ordres de
grandeur moyens du paramètre Ko. Elles ne s'appliquent qu'à des bassins peu dégradés et
ne dispensent pas d'une analyse plus complète du contexte physique. Une attention
particulière devra être portée à la couverture pédologique et aux états de surface. Une
proportion non négligeable de formations dunaires dans un bassin gréseux pourra, par
exemple, entraîner une diminution de Ko. Le pourcentage de PL pourra alors être majoré
d'une valeur sensiblement égale au pourcentage de superficie couverte de dunes. Au
contraire, une forte proportion d'affleurements rocheux plutoniques ou de dômes cuirassés,
peu fracturés et non ennoyés dans un épais matériel d'altération, peut entraîner une
majoration de Ko. Le pourcentage BD de buttes devra, dans ce cas, être minoré d'autant. Des
formations gréseuses à faible pente, mais peu fissurées, la présence de croûtes ou de
formations pelliculaires sur certains glacis induisent une augmentation du ruissellement dont
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il faudra également tenir compte en minimisant PL ou BD. Enfin, la présence de mares ou
de dépressions sur le bassin peut entraîner une rétention superficielle importante et, par voie
de conséquence, une diminution sensible de Ko (le bassin de Koulou au Niger en est un
exemple - cf. tableau 20).

L'analyse géomorphologique des petits bassins étant souvent difficile à effectuer compte
tenu de l'information disponible, le calage d'un modèle de régression multiple semblable à
celui mis au point pour la détermination de Ho max' a été réalisé.

Il apparait que le paramètre de relief Ds (dénivelée spécifique) intervient quel que soit
le type de substratum.

o Pour les bassins sur grès :

Ko = 2,9 . S -0,16 • DSO,81 (%)

avec 58 % de la variance expliquée, pour un échantillon de 9 bassins.

Les limites d'application sont : 5 < S < 150 km2
, 10 < Ds < 100 m.

o Pour les bassins sur granits et granito-gneiss :

Ko = 333 . S -0,18 • Ds -0,47 (%)

avec la moitié de la variance expliquée, pour un échantillon de 17 bassins.

Les intervalles d'utilisation sont : 2 < S < 150 km2
, 15 < Ds < 200 m.

o Pour les bassins sur schistes :

Ko = 2072 . Ho
max

-0,86 . DS-O,40 (%)

avec près de la moitié de la variance expliquée, pour un échantillon de 11 bassins.

Les limites d'application sont : 15 < Homax < 50 mm, 10 < Ds < 150 m.

Les variations opposées de Ko et de Ds, sur les bassins formés de granits ou de schistes,
tiennent au fait que les zones marquant le relief ne ruissellent pas ou peu et qu'une
augmentation de Ds s'accompagne généralement d'une diminution de la superficie des zones
de glacis sur lesquelles s'effectue l'essentiel du ruissellement.

Les valeurs calculées à partir des relations proposées devront être critiquées et utilisées
avec prudence, les seuils de signification statistique restant relativement faibles, compte tenu
des échantillons disponibles.
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Chapitre 8

Méthode Dubreuil-Vuillaume

La méthode Dubreuil-Vuillaume consiste à déterminer l'écoulement moyen annuel de bassins
versants non observés à partir de leurs caractéristiques physico-climatiques.

LIMITES DE LA MÉTHODE

La méthode proposée par Dubreuil et Vuillaume (1975) est applicable entre les isohyètes 400
et plus de 4000 mm de hauteur pluviométrique moyenne annuelle, en différenciant quatre
grandes zones phyto-climatiques :

o steppe semi-aride entre les isohyètes annuelles 400 et 650 mm (climat semi-aride et
tropical semi-aride);

o savane arbustive entre les isohyètes 700 et 1150 mm (climat tropical pur);

o savane boisée ou arborée entre les isohyètes 900 et 1800 mm (climat tropical de
transition) ;

o région forestière entre les isohyètes 1200 et 4200 mm (climat équatorial ou tropical très
humide).

Seules ont été retenues ici les deux premières zones qui correspondent sensiblement à
la région sahélienne sensu stricto et à la zone tropicale sèche, les régions désertique et
subdésertique n'ayant pas été étudiées par les auteurs.

Bien que l'étude de Dul'>reuil et Vuillaume ait porté essentiellement sur une gamme de
superficies comprises entre 10 et 100 km2 , quelques données ont pennis d'étendre le domaine
d'application des relations proposées à l'intervalle 1 à 1000 km2.

PRINCIPES DE LA MÉTHODE

La lame écoulée annuelle moyenne est déterminée à l'aide de relations issues de régressions
multiples établies graphiquement. Le facteur explicatif principal Pr est un facteur climatique
qui représente la part disponible pour l'écoulement de l'apport pluvial considéré à l'échelle
mensuelle, la partie non disponible étant sensée être représentée par l'évapotranspiration.
Cette pluie réduite est calculée par l'équation:
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12

Pr = L ôn (P:e - ETB) (mm)
n=1 36

avec: Ô
o d n ETB= 1 quan P >--

me 36

ÔO = 0 quand P:e ~ ETB
36

dans laquelle: n varie de 1 à 12 (numéro du mois) ;

P:e est la hauteur mensuelle moyenne de précipitations pour le mois n;
ETB est l'évaporation annuelle moyenne sur bac d'eau libre.

Le milieu physique des bassins versants fournit ensuite des explications quant aux
différences résiduelles. Les facteurs retenus sont variables suivant les grandes catégories
phyto-climatiques : mise en culture ; nature du réseau hydrographique (présence ou absence
de lit majeur inondable) ; superficie, pente et nature lithologique des bassins.

ECOULEMENT EN RÉGION DE STEPPE SEMI-ARIDE (400 À 650 MM)

L'échantillon utilisé, représentatif d'une région où la précipitation moyenne annuelle varie
entre 400 et 650 mm, regroupe 21 bassins pris au Burkina Faso, au Niger, en Mauritanie et
au Sénégal. La pluie réduite Pr y varie de 90 à 450 mm et l'écoulement annuel observé se
situe entre 20 et 120 mm. L'équation de calcul de l'écoulement annuel moyen, exprimé en
mm, est la suivante :

Be = 0, 15 . Pr - 1,3 . C - 0,37 . G + A (8.1)

avec: C le pourcentage de superficie mise en cultures ;
G le pourcentage de grès, sables et quartzites;
A le facteur d'aptitude lié au type de bassin: numéroté de 1 à 4, il vaut
successivement 135, 90, 55 et 20 mm.

Les différents types sont déterminés à partir d'une matrice de correspondance entre
superficie du bassin et potentialité d'écoulement.

Potentialité Surface S < 5 km 2 Surface S > 5 km2

d'écoulement 1 2

1 1 (135 mm) 2 (90 mm)
2 2 (99 mm) 3 (55 mm)
3 3 (55 mm) 4 (20 mm)

La limite des deux classes de superficie est 5 km2
.

Par exemple, le type 2 est représenté par la correspondance de la classe 1 de superficie
avec la classe 2 de potentialité, ou de la classe 2 de superficie avec la classe 1 de potentialité.
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1 lit mineur net, manteau d'altération ou sol peu épais, végétation naturelle clairsemée;
2 lit majeur actif et/ou végétation naturelle dense ;
3 lit mineur absent, écoulement en nappe dans une dépression, endoréisme local.

La faible valeur du coefficient du facteur Pr donne un poids important au facteur
d'aptitude A qui devra donc être déterminé avec soin. On notera également que la
dégradation du réseau hydrographique, qui s'observe surtout lorsque S > 5 km2 (classe 2 de
superficie), pèse d'un poids élevé dans l'explication de l'écoulement.

ECOULEMENT EN RÉGIONS DE SAVANE ARBUSTIVE (650 À 1150 MM)

Les bassins retenus reçoivent de 650 à 1.150 mm de pluie annuelle moyenne et sont situés
dans le nord de la Côte d'Ivoire, du Cameroun et du Togo, au sud du Burkina Faso et du
Niger, et au Tchad. L'échantillon a été complété par quelques données en provenance du
Nord-Est du Brésil et regoupe donc un total de 41 bassins. L'écoulement moyen annuel varie
de 10 à 250 mm.

La précision des estimations est moins bonne que pour la région précédente car le rôle
des sols, difficile à quantifier, devient prédominant. La relation proposée pour le calcul de
la lame écoulée moyenne annuelle Ec (exprimée en mm) est la suivante :

Be = 0,47 . Pr - 33 . 10gS + 0,54 . Os + A (8.2)

PRÉCISION DES ESTIMATIONS

Ainsi, la superficie drainée n'est pas dans cette région uniquement un terme réducteur
lié à la dégradation hydrographique, elle intervient d'une manière et plus classique que dans
la région de steppe semi-aride.

avec: S la superficie du bassin, en km2 ;

Os la dénivelée spécifique (m) ;
A le terme d'aptitude à l'écoulement. Il est négatif et égal à :

• -35 mm pour des bassins à lit mineur net sur terrains granitiques
imperméables (roche affleurante, glacis de piémont,etc.) ;

• - 85 mm pour des bassins à lit mineur net sur schistes ou grès ainsi que sur
terrains granitiques perméables (arènes sableuses ou sols ferrugineux
tropicaux, jaunes ou rouges, assez épais et à rétention notable) ;

• - 55 mm et - 105 mm si les bassins des deux classes précédentes ont des
lits majeurs actifs ;

• - 185 mm si les mêmes bassins ont des dépressions en guise de thalwegs
(absence de lit mineur).
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La précision de l'estimation de l'écoulement moyen annuel dépend de la zone phyto
climatique dans laquelle se trouve le bassin étudié. Elle atteint dans tous les cas ± 25 % dans
la zone semi-aride, alors qu'elle est sensiblement plus réduite dans la zone tropicale sèche
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à savane arbustive où seulement 60 % des résultats se situent à l'intérieur de ce même
intervalle. Les estimations seront d'autant meilleures que le choix de la classe d'aptitude sera
fait avec minutie, après, de préférence, une visite de terrain. Une attention particulière devra
être apportée à la nature du chevelu hydrographique (réseau bien marqué ou, au contraire,
dégradé, présence ou absence de lit majeur inondable), aux superficies cultivées (en zone de
steppe semi-aride), à la présence de formations peu ou pas actives (plateaux gréseux, sable
ou arènes sableuses, quartzites, sols ferrugineux tropicaux assez épais, schistes) ou, au
contraire, à l'existence de zones favorables au ruissellement (glacis propices à la formation
de particules imperméables, affleurements rocheux proches de l'exutoire).

L'inconvénient majeur de cette méthode est de se limiter à l'estimation de la lame
d'écoulement annuel moyen, donnée très souvent insuffisante dans les études d'aménagements
hydrauliques, y compris au niveau d'avant-projet. Elle peut, en revanche, être très utile dans
les travaux de planification ou de régionalisation des ressources en eau. Dans ce but, la
distribution de l'écoulement au cours de l'année pourra être estimée en appliquant à la lame
annuelle calculée l'histogramme des écoulements mensuels (exprimés en pourcentage de
l'écoulement annuel) d'une station de référence.

EXEMPLES D'APPLICATIONS

Bassin en zone de steppe semi-aride

On choisit un bassin présentant les caractéristiques suivantes :

· superficie du bassin versant égale à 30 km2;

· évaporation annuelle sur bac de 2 800 mm;
· hauteur pluviométrique moyenne annuelle de 465 mm (région de steppe semi-aride);
· distribution mensuelle de la pluviométrie (en mm) :

M

20

J

70

J

130

A

160

s
70

o

15

· 15 % de la superficie en culture;
· 25 % de dunes et de plateaux gréseux;
· lit majeur actif.

Ainsi,

• 1 /36 . ETB = 1 / 36 . 2 800 = 78 mm
• Pr = (20 - 78) + (70 - 78) + (130 - 78) + (160 - 78) + (70 - 78) + (15 - 78)
• Pr = 52 + 82 = 134 mm (seuls sont retenus les termes positifs Pme > 1 / 36 . ETB)
• puisque S > 5 km2 (classe de superficie 2) et que le lit majeur est actif (classe de

potentialité 2) le bassin est de type 3, soit A = 55 mm.

L'application de la formule (8.1) permet d'estimer la lame moyenne annuelle écoulée:

Be = 0,15.134-1,3.15 -0,37.25 + 55
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Ec = 20,1 - 19,5 - 9,3 + 55 = 46 mm

Soit, un coefficient d'écoulement annuel:

Ke = 46 / 450 = 10 %

Bassin en région de savane arbustive
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• Superficie du bassin versant égale à 45 km2 .

• Evaporation annuelle sur bac de 2400 mm.
• Hauteur pluviométrique moyenne annuelle de 850 mm (région de savane arbustive).
• Distribution mensuelle de la pluviométrie (en mm) :

M

70

J

110

J

195

A

260

S

150

o
65

• Dénivelée spécifique, Ds, égale à 30 m.
• Affleurements rocheux granitiques, peu tectonisés, avec des glacis de piémonts.
• Lit majeur actif.

Ainsi,

• 1 /36 . ETH = 1 / 36 . 2400 = 67 mm
• Pr = (70 - 67) + (110 - 67) + (195 - 67) + (260 - 67) + (150 - 67) + (65 - 67)
• Pr = 3 + 43 + 128 + 193 + 83 = 450 mm
• Le contexte lithologique et l'état du réseau hydrographique pennettent d'évaluer,

d'après les définitions données, le tenne d'aptitude A à-55 mm (page 177).

Le calcul de la lame moyenne annuelle écoulée se fait en appliquant la fonnule (8.2) :

Ec = 0,47 . 450 - 33 . log45 + 0,54 . 30 - 55

Ec = 211,5 - 54,6 + 70,8 - 55 = 171 mm

Soit, un coefficient d'écoulement annuel:

Ke = 171 / 850 = 20%.
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Chapitre 9

Utilisation du bilan d'eau des retenues

PRINCIPE DE LA MÉTHODE

Dans de nombreux pays en voie de développement, les réseaux de stations hydrométriques
susceptibles de fournir une information suffisamment abondante et de qualité pour la
connaissance des ressources en eau, ne serait-ce qu'au niveau annuel, sont généralement de
densité très modeste. L'utilisation des relevés de niveau d'eau dans les retenues peut
contribuer à pallier cette insuffisance si un minimum d'observations et de mesures, très
souvent moins contraignantes et moins onéreuses que celles nécessaires au bon
fonctionnement d'une station hydrométrique installée en rivière (relevés limnimétriques,
jaugeages, tarages) peut être assuré. Ainsi, dans de nombreuses régions intertropicales où la
ressource en eau est souvent un facteur limitant du développement, l'hydrologue peut profiter
des dispositifs mis en place dans le cadre d'une politique d'emmagasinement des eaux de
surface pour obtenir des informations quantitatives utiles pour l'évaluation des volumes
d'écoulement des bassins versants.

ASPECTS THÉORIQUES

Bilan volumétrique d'une retenue d'eau

Sur un intervalle de temps donné dt, l'équation générale du bilan hydrique d'une retenue
découle de l'application du principe de la conservation des volumes d'eau. Elle s'écrit, sous
sa forme la plus complète :

dV = Vec + Vp - (Vev + Vid + Vif + Vd + Vu)

avec, durant l'intervalle de temps dt :

(9.1)

dV la variation du stock d'eau dans la retenue;
Vec les apports en provenance des tributaires (y compris éventuellement les apports

souterrains) ;
Vp les apports dûs aux précipitations tombant directement sur la retenue;
Vev le volume d'eau évaporée;
Vid les pertes par infiltration à hauteur du barrage (retenue artificielle) ;
Vif les pertes par infiltration dans le fond de la retenue ;
Vd le volume d'eau sortant de la retenue par déversement;
Vu le volume d'eau prélevé pour divers usages (irrigation, alimentation des populations

et du bétail, etc.).
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Estimation des écoulements

Utilisation du bilan d'eau des retenues

L'estimation des écoulements sur le bassin versant alimentant une retenue résulte de
l'équation (9.1), écrite sous la forme:

Vec = dV - Vp + Vev + Vid + Vif + Vd + Vu

En théorie, Vec inclut les apports souterrains alimentant directement le réservoir.
Toutefois, dans la grande majorité des cas, le contexte physique caractérisant les retenues
artificielles, particulièrement en milieu sahélien ou tropical sec, n'est pas propice à un
drainage souterrain significatif. En cas de doute, principalement pour certains retenues
naturelles aménagées, il conviendra d'être prudent. Par ailleurs, le terme Vec comprenant
l'ensemble des apports des différents tributaires, les écoulements mesurés ne se rapportent
pas, comme dans le cas d'une station hydrométrique, à un seul exutoire.

Pour que l'estimation de Vec au pas de temps annuel, voire dans le meilleur des cas au
pas de temps mensuel, puisse être assurée d'une précision suffisante, certaines conditions
doivent être satisfaites :

o existence de courbes de cubature suffisamment précises donnant les volumes et les
surfaces en fonction de la hauteur d'eau;

o présence d'une station limnimétrique permettant de suivre les variations dans le temps
du plan d'eau;

o présence d'un déversoir, évacuateur de crues, de construction soignée garantissant un
étalonnage satisfaisant, et assuré d'une bonne stabilité ;

o présence d'au moins un pluviomètre à lecture régulière proche de la retenue, de
préférence au droit du barrage ;

o contrôle des différents prélèvements effectués à diverses fins ;

o présence souhaitable d'un bac évaporatoire à proximité du site;

o possibilité de mesurer ou d'évaluer les pertes par infiltration dans la digue et dans la
retenue.

MESURES ET OBSERVATIONS À RÉALISER

Pour satisfaire aux différentes contraintes énoncées ci-dessus, certaines mesures et
observations devront être assurées.

Courbes de cubature

Les ouvrages d'une certaine importance font généralement l'objet, dans le cadre des travaux
d'aménagement, de relevés topographiques qui permettent d'établir avec une précision
satisfaisante les courbes: hauteur d'eau - surface et hauteur d'eau - volume. Si tel n'est pas
le cas, des levés bathymétriques et/ou topographiques seront nécessaires.
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La stabilité de ces courbes dans le temps est conditionnée par l'importance des apports
solides dans la retenue.

Station limnimétrique

La périodicité des observations du niveau d'eau, assurées avec une précision de l'ordre du
centimètre, doit être, dans la plupart des cas, étroitement liée à la taille de la retenue et de
son bassin versant: décade, journée ou même enregistrement continu. Des observations
fréquentes seront nécessaires en saison des pluies, lors des déversements, pour reconstituer
les hydrogrammes et par-là calculer les volumes déversés. En saison sèche, les observations
seront utiles aux exploitants de la retenue et donneront le niveau d'eau le plus bas avant la
reprise des apports de la saison des pluies suivante.

Déversoir

Les débits déversés sont généralement contrôlés par un ouvrage d'évacuation, constitué
essentiellement d'un déversoir. Un système bien conçu devrait permettre un fonctionnement
en écoulement dénoyé, quelque soit le débit transitant. Si les caractéristiques du déversoir
sont connues, le débit dépend alors uniquement de la charge amont, contrôlée par la station
limnimétrique installée dans la retenue. Pour cela, la cote de la crête du déversoir par rapport
au limnimètre doit être déterminée avec précision. Si, au contraire, l'écoulement est noyé,
l'application de formules d'hydraulique nécessite la connaissance du niveau d'eau aval au
dessus du déversoir, information rarement disponible. Même si, dans certains cas, la
réalisation de jaugeages de contrôle peut être envisagée et doit même être recommandée, il
semble difficile de l'imposer comme règle d'exploitation.

Les déversoirs surdimensionnés sont à éviter, car peu précis compte tenu des faibles
charges observées. De plus, il y a grand intérêt à choisir des retenues dont la fréquence des
débordements est faible, c'est-à-dire de capacité suffisante eu égard aux apports. L'évaluation
de la capacité maximale d'emmagasinement, en terme de débit moyen annuel écoulé sur le
bassin versant, fournit une bonne appréciation de la qualité d'information à espérer. Des
études menées dans le Nord-Est brésilien ont montré que pour obtenir une information
satisfaisante cette capacité doit être au moins égale au module moyen (déversement une année
sur trois). Si elle atteint trois fois le module (déversement une année sur dix), l'information
recueillie correspondrait à celle d'une bonne station hydrométrique.

Parmi les déversoirs les plus couramment utilisés, on peut citer: les déversoirs linéaires
à seuil épais, les seuils déversants dits "normaux" et les déversoirs circulaires.

Déversoirs linéaires à seuil épais

Les formules de calcul du débit ont été données dans le chapitre relatif à l'utilisation des
formules d'hydraulique pour la détermination des débits de crues (pages 85 à 87).

Déversoirs à seuil déversant

Ces ouvrages, utilisés pour l'évacuation de débits importants, ont un parement aval profilé
pour guider la nappe déversante et la conduire dans le bief aval de manière à diminuer ses
effets destructeurs. Divers profils à parement amont vertical ont été proposés (cf. figure 58) :
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FIGURE 58
Déversoir à seuil déversant
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FIGURE 59
Réduction k du coefficient de débit C d'un déversoir à seuil déversant en écoulement noyé
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* profil Scimemi : y / hl = 0,50 . (x / hl)I,B5
* profil Craeger: y / hl = 0,47 . (x / hl)I,BO
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Pour un déversoir fonctionnant en écoulement dénoyé, le débit est donné par la fonnule
classique:

où : Q est le débit, en m3/s ;
b est la longueur déversante, en mètres;
hl est la charge sur le déversoir, en mètres, utilisée dans le calcul du profil ;
g est l'accélération de la pesanteur, égale à 9,81 m/s2 ;

C est le coefficient de débit qui varie de 0,49 à 0,495 pour la charge hl
correspondant à l'équation du profil. Si la charge h' est différente de celle
ayant servi au calcul du profil, le coefficient de débit devient:

C' = C" . (h' / hl )o,17

Dans la pratique, C" varie de 0,45 à 0,49 suivant la vitesse d'approche de
l'eau en fonction de la hauteur de pelle P (cf. figure 58).

Lorsque le seuil est noyé, c'est à dire lorsque la hauteur d'eau hz (niveau aval
au-dessus du déversoir) dépasse 0,8 hl> ce qui, dans la mesure du possible,
doit être évité, il y a réduction du coefficient de débit d'autant plus importante
que le rapport r = (hl - h2) / hl est petit. La courbe de la figure 59, établie
par le "U.S. Bureau of Reclamation", donne la variation du coefficient de
réduction k en fonction de r.

Déversoirs circulaires

Les déversoirs circulaires (tulipes ou puits) peuvent être assimilés à des déversoirs linéaires
de même type, tant que leur rayon R reste suffisamment grand par rapport à la charge h pour
qu'ils fonctionnent en écoulement dénoyé. Ainsi, sachant que la longueur déversante est égale
à 2 . 7T' • R, le débit est donné par la relation :

Q = C . (2 . g)l!2. (2 . 7T' • R) . h3/2

Lorsque (h / R) < 0,25, C prend les mêmes valeurs que pour un déversoir linéaire.
Pour 0,25 < (h / R) < 0,50, la valeur de C décroît progressivement d'un certain
pourcentage qui atteint 25% au maximum lorsque h / R = 0,50.
Si (h / R) > 0,50, la valeur de C décroît très rapidement et l'écoulement est alors noyé.

Apports pluviométriques

L'installation d'un pluviomètre journalier à proximité du barrage représente un dispositif
minimum. Dans le cas de retenues étendues, un ou plusieurs appareils implantés à la
périphérie assureront une meilleure précision. Son exploitation peut être confiée à l'agent
chargé de lire l'échelle limnimétrique et d'enregistrer les prélèvements d'eau (voir paragraphe
suivant).
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Prélèvements

Utilisation du bilan d'eau des retenues

Les volumes d'eau prélevés à diverses fins (irrigation, alimentation en eau des populations
ou du bétail, industrie, énergie, etc.) devront faire l'objet d'un suivi très rigoureux, compte
tenu des conditions locales. L'estimation de ces volumes repose sur la mesure de deux
grandeurs: le débit de pompage ou de soutirage et sa durée, pour l'ensemble des points de
prélèvements. Certains aménagements importants sont équipés de moyens de mesure des
débits - déversoirs ou jaugeurs - mais dans bien des cas, des évaluations devront être faites
en s'appuyant sur le type de prise d'eau utilisé: canal, siphon, vanne, conduite, voire
pompage. Il sera alors nécessaire de faire appel à des formules d'hydraulique tout en
contrôlant les durées de prélèvement. Des moyens indirects d'évaluation pourront parfois être
également utilisés: volumes d'eau traités dans une station de distribution d'eau potable,
énergie produite par une centrale hydroélectrique, quantité de carburant consommé par une
pompe, etc.

En pratique, il faut tenir une comptabilité quotidienne en faisant noter, par un agent
d'exploitation résidant sur le site (gardien ou encadreur agricole, par exemple), la lecture de
l'instrument ou du dispositif qui permet de calculer le débit ainsi que les heures de début et
de fin du prélèvement.

Pertes par évaporation

Les pertes par évaporation dépendent des caractéristiques de la retenue: profondeur-surface,
exposition aux vents, végétation aquatique, etc. Toutefois, les variations dues à la profondeur
ne sont très sensibles que pour des retenues dont la hauteur maximale, au droit du barrage,
n'excède pas une douzaine de mètres. Par ailleurs, l'influence des caractéristiques de l'eau
(turbidité, salinité) reste généralement négligeable.

Dans tous les cas, le bac évaporatoire flottant permet une bonne estimation de
l'évaporation sur nappe d'eau libre, mais, d'un maniement assez délicat, il est très peu
employé. A défaut, les observations d'un bac "Colorado" ou d'un bac "Classe A" situé à
proximité de la retenue pourront être utilisées en leur appliquant un coefficient correcteur.
Parmi les différentes valeurs proposées pour ce dernier, peuvent être retenues celles calculées
au pas de temps annuel par Pouyaud (1986) correspondant sensiblement à des conditions
climatiques sahéliennes et tropicales sèches. Selon les dimensions de la nappe d'eau et le type
de bac, le rapport Evaporation-retenuelEvaporation-bac varie:

• de 0,50 à 0,68 pour le bac "Classe A" ;
• de 0,68 à 0,73 pour le bac "Colorado" avec sol nu ;
• 0,90 pour le bac "Colorado" avec pelouse.

Les valeurs les plus élevées correspondent aux retenues de plus faibles dimensions,
dépassant tout de même plusieurs dizaines d'hectares.

Une étude réalisée au Cameroun propose pour les régions africaines à régime tropical:

• 0,70 à 0,80 pour le bac de "Classe A" ;
• 0,80 à 0,90 pour un bac "Colorado" ;
• 0,90 à 1,0 pour un bac "Colorado" avec pelouse permanente.
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Dans le cas de petites retenues, de quelques hectares à quelques dizaines d'hectares, donc
de faible profondeur, les valeurs mentionnées ci-dessus devraient être majorées. Le
coefficient de majoration varie de 1 (retenue de 50 ha) à 1,25 (retenue de quelques ha), sans
que, toutefois, le coefficient de passage "évaporation-bac" à "évaporation-retenue" ne puisse
excéder l'unité.

Si la retenue ne dispose pas d'équipement de mesure de l'évaporation et si aucune
donnée n'est disponible au plan régional, l'évaporation annuelle pourra être estimée à l'aide
de la relation empirique proposée par BruneI et Bourron (1992) :

Eret = 122,94 . Lat + 619,36

avec: Eret évaporation sur la retenue, en mm/an,
Lat latitude, en degrés.

L'estimation des taux d'évaporation au pas de temps mensuel pourra être faite en
utilisant les coefficients correcteurs proposés pour l'évaporation annuelle, sachant toutefois
qu'un tel procédé induit une erreur supplémentaire puisque le coefficient de saison des pluies
devrait être supérieur à celui de saison sèche, principalement pour le bac "Classe A". Cette
erreur devrait rester, cependant, sensiblement inférieure à 10%.

Si l'on dispose au niveau régional de l'ETo (évapotranspiration potentielle) mensuelle,
l'estimation de l'évaporation mensuelle sur nappe d'eau pourra également être faite en
utilisant pour le rapport "Evaporation-retenue/ETo" les valeurs suivantes:

Sous climat sahélien :

Mois les plus frais (novembre à février) : 1,35
Saison des pluies (juin à octobre) : 1,20
Saison chaude (mars à mai) : 1,25

Sous climat tropical :

Mois secs : 1,20
Mois pluvieux : 1,05

Pertes par infIltration

Les pertes par infiltration sont de deux types : les pertes dans le barrage dues à un défaut
d'étanchéité, les pertes dans le bassin hydraulique liées à la nature des sols et du sous-sol qui
sont plus ou moins sporadiquement submergés.

Les barrages bien construits sont suffisamment étanches pour que les fuites souterraines
puissent être négligées. Certains sont équipés de drains dans lesquels des mesures de débit
peuvent, en cas de nécessité, être effectués.

Les pertes par infiltration dans la retenue, fonction de la hauteur d'eau stockée, sont
difficiles à apprécier. Leur mesure nécessiterait une infrastructure qui ôterait tout intérêt à
la méthode proposée d'évaluation des écoulements. Fort heureusement, les apports de
matières fines piégées dans le plan d'eau colmatent le fond du réservoir, le rendant quasiment
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imperméable après quelques années. Seules les zones périphériques, épisodiquement
submergées, peuvent présenter une perméabilité non négligeable. Si ces pertes sont
significatives (plusieurs millimètres ou centimètres par jour) et si les prélèvements effectués
à diverses fins sont insignifiants ou sont mesurés correctement, et à condition que le taux
d'évaporation puisse être déterminé avec une précision suffisante (bac flottant, bac
"Colorado" situé à proximité), leur estimation pourra être faite à partir du tracé des
observations limnimétriques de saison sèche (limnigramme). Ainsi, si, sur un intervalle de
temps dt (décade, quinzaine ou mois), le gradient de décroissance du niveau d'eau est de
x mm/jour, le taux d'évaporation de y mm/jour et les prélèvements de z m3/jour, le taux
d'infiltration (en mm/jour) est donné par la relation:

Sm étant la surface moyenne du plan d'eau, définie en hectares, durant l'intervalle de
temps dt.

En calculant l'infiltration Inf pour différentes valeurs de Sm' il est possible de tracer la
courbe Inf = f(hm) où hm représente la cote du plan d'eau correspondant à Sm' Cette relation
sera utilisée pour tenir compte des pertes par infiltration, lors de la remontée du plan d'eau
en saison des pluies.

Pour un même volume infiltré, l'abaissement du plan d'eau sera d'autant plus perceptible
que sa surface sera faible. Les retenues peu profondes et très étendues sont donc peu propices
à l'application de la méthode proposée.

ESTIMATION DES APPORTS ANNUELS CARACTÉRISTIQUES

La précision de l'estimation fréquentielle des écoulements annuels dépend, comme pour les
données issues d'une station hydrométrique classique, de la taille de l'échantillon de valeurs
qu'il est possible de constituer. Les retenues les plus intéressantes seront donc, compte tenu
des différentes contraintes mentionnées, celles présentant une capacité de stockage importante
eu égard aux apports, bénéficiant d'un minimum d'équipements et d'observations, et dont la
mise en eau date de plusieurs années. Cette dernière condition est, de plus, souvent la
garantie d'un minimum de pertes par infiltration, terme du bilan hydrique le plus difficile à
appréhender.

Les échantillons de taille suffisante pour permettre une analyse fréquentielle sont
relativement rares. Il sera donc utile, quand cela sera possible pour les bassins de superficie
assez importante, de comparer les volumes reconstitués pour quelques années sur une retenue
aux volumes correspondants mesurés à une station hydrométrique installée sur une rivière
voisine, pas trop influencée par cette retenue, ou par d'autres, et pour laquelle on dispose
d'une longue série d'observations, et donc d'une analyse fréquentielle du volume
d'écoulement annuel.

En milieu sahélien, il faut être très prudent avec l'approche qui consiste à attribuer la
même fréquence aux apports annuels et à la hauteur pluviométrique correspondante. Deux
hauteurs de pluies annuelles égales peuvent en effet générer des écoulements annuels très
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TABLEAU 21
Calcul des apports annuels au barrage de loumbila. Burkina Faso
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1985 Jour H V dV S SM E dt Vev P Vp Vd Vu Vec

Mois cm Mm3 Mm3 ha ha mm/j j Mm3 mm Mm3 Mm3 Mm3 Mm3

31/5 268 2,80 330

juin -0,80 300 6 25 0,45 0 0 0,52 0,17

25/6 240 2,00 270
3,00 355 5 5 0,09 74 0,26 0,10 2,93

30/6 325 5,00 440

juillet 28,00 1020 5 31 l,58 110 1,12 0,50 28,96

3117 624 33,00 1600

août 5,60 1738 4 8 0,56 43 0,75 0,91 0,12 6,44

08/8 655 38,60 1875
-0,60 1863 4 23 0,22 122 2,27 4,31 0,44 2,10

31/8 651 38,00 1850

sept. 6,50 2015 5 4 0,40 80 1,61 5,28 0,06 10,58

04/9 686 44,50 2180
-6,10 1990 5 26 2,59 52 1,03 9,67 0,36 5,49

30/9 643 36,40 1800

oct. -5,00 1690 6 31 3,14 7 0,12 0,48" (-l,50)

31/10 626 31.40 1580

9,03 7,98 20,17 2,58 56,67b

a Le volume utilisé Vu correspond au volume pompé pour l'alimentation en eau potable de la ville de Ouagadougou; il est
probable qu'en octobre s'ajoutent des pompages pour satisfaire les besoins d'un périmètre d'irrigation d'environ 36 ha, mais
les quantités sont inconnues; par ailleurs, l'évaporation réelle a pu être supérieure à 6 mm/j ; ces deux incertitudes
expliquent le résultat négatif pour le mois d'octobre qui, quoiqu'il en soit, pèse peu sur le résultat global.

b Total arrêté au 30/09/85.

inégaux. La répartition chronologique des épisodes pluvieux joue un rôle fondamental sur les
conditions d'humidité des sols et par-là sur la genèse des crues successives.

EXEMPLE D'APPLICATION

L'exemple de reconstitution du volume d'apport annuel concerne le barrage de Loumbila, au
Burkina Faso, alimenté par un bassin versant de 2100 km2 et d'une capacité maximale de
36 millions de m3 .

Le détail des calculs est présenté au tableau 21 où figurent les variables suivantes

H
V

dV
S

Sm
E

dt
Vev
p

hauteur d'eau dans la retenue, lue à l'échelle à la date indiquée (cf. figure 60) ;
volume d'eau stocké pour la hauteur H, d'après la courbe hauteur-volume (cf.
figure 61) ;
variation du volume d'eau entre deux dates ;
superficie du plan d'eau de la retenue pour la hauteur H, d'après la courbe hauteur
surface (cf. figure 61) ;
superficie moyenne du plan d'eau entre deux dates;
taux d'évaporation journalière, entre deux dates, d'après les observations d'un bac
"Colorado" situé à proximité et exploité par l'Orstom de 1963 à 1965
intervall~ de temps, en jours, entre deux dates;
volume évaporé pendant l'intervalle de temps dt ;
hauteur de précipitations tombées sur la retenue pendant l'intervalle de temps dt,
estimée à partir des données recueillies au poste de Donsé situé à 4 km ;
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FIGURE 60
Hauteurs d'eau de l'année 1985. Réservoir de Loumbila (Burkina Faso)
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FIGURE 61
Courbes cote-surface et cote-volume du réservoir de Loumbila (Burkina Faso)
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FIGURE 62
Courbe d'étalonnage des déversoirs du barrage de Loumbila (Burkina Faso)
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Vp volume de pluie tombée sur la retenue correspondant à la hauteur P ;
Vd volume d'eau déversé durant l'intervalle de temps dt, estimé à l'aide de la courbe

d'étalonnage des déversoirs (cf. figure 62) ;
Vu volume d'eau soutiré et utilisé, durant l'intervalle de temps dt, pour les besoins de

l'alimentation en eau de Ouagadougou (basé sur les données fournies par l'Office des
eaux pour l'année 1986) ;

Vec volume d'apport du bassin versant.
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PARTIE IV

APPORT DES NOUVELLES TECHNOLOGIES

On pense généralement que l'amélioration de l'estimation des ruissellements de la zone
sahélienne viendra de la meilleure connaissance des aptitudes au ruissellement des sols
(Rodier et al., 1984). L'une des façons de répondre à cette attente a été de mesurer l'aptitude
au ruissellement des surfaces élémentaires par simulation de pluies dans toute l'Afrique de
l'Ouest. Une typologie générale a été proposée sous la forme d'un catalogue: "Les états de
surface de la zone sahélienne" par Casenave et Valentin (1989). Une autre réponse possible
concerne l'utilisation des outils de connaissance spatiale qui se développent à travers
l'approche "télédétection", notamment en haute résolution spatiale, et les systèmes
d'information géographiques (SIG).

De nouvelles technologies permettent désormais des approches informatiques spatialisées
lesquelles dépassent ou complètent les approches classiques.

Cette partie du document se veut une ouverture sur les nouvelles méthodes qui se
développent pour améliorer l'estimation des apports et des crues des petits bassins versants
en zone sahélienne et tropicale sèche. Nous y développerons plus particulièrement tout ce qui
provient de l'approche spatiale et des moyens nécessaires pour mettre en oeuvre :

o la description au sol des états de surface ;
o l'utilisation de la télédétection pour la cartographie des états de surface ;
o une modélisation simplifiée utilisant les relations du catalogue des états de surface et leur

intégration à l'échelle des unités hydrologiques et des bassins versants pour l'estimation
des lames ruisselées ;

o l'utilisation des modèles numériques de terrain (MNT) pour l'analyse du relief.

Ce chapitre ne se veüt pas exhaustif quant à la description de ces méthodes, d'autant plus
qu'elles ne sont qu'embryonnaires. Elles font encore partie du domaine de la recherche et les
méthodologies proposées sont encore incomplètes. Ces approches doivent être conçues comme
un complément et non comme une substitution aux approches classiques.

UTILISATION DE LA TÉLÉDÉTECTION EN HYDROLOGIE

La recherche d'une liaison télédétection - hydrologie est une mise en relation de deux
ensembles de données de nature très différente : les données issues des prises de vues
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satellitaires, d'une part, et les données résultant d'observations hydrologiques à l'exutoire des
bassins versants d'autre part.

La télédétection satellitaire à haute résolution propose actuellement des images au pas
d'espace de 20 m (SPOT XS) ou 30 m (LANDSAT TM) où chaque élément (pixel) est connu
à travers sa radiométrie, respectivement selon 3 ou 7 bandes spectrales. L'information fournie
se limite à la strate superficielle visible. L'accès aux couches inférieures ne peut se faire
indirectement que par corrélation avec des éléments révélateurs en surface de la structure
profonde du sol ou du sous-sol.

Les informations potentiellement utilisables en hydrologie concernent deux axes
complémentaires: la connaissance spatiale à un instant donné (par exemple, image à haute
résolution pour l'occupation du sol ou la position relative des unités hydrologiques) et la
connaissance temporelle à travers des images multidates (par exemple images NOAA, à basse
résolution et haute répétitivité, pour l'évolution de la végétation au cours de l'année). Le
traitement des images consiste à définir soit des classes radiométriquement homogènes,
auxquelles est rattaché chaque pixel individuellement, soit des zones cartographiques formées
d'agrégats de pixels hétérogènes organisés en structures. Cette information est à l'origine
visuelle. Elle doit être sinon conforme, du moins révélatrice des objets thématiques
recherchés: tout en s'appuyant sur des méthodologies éprouvées et générales, le traitement
d'image est donc a priori spécifique de la thématique étudiée.

Pour les petits bassins non jaugés, la détermination des caractéristiques hydrologiques
est, jusqu'à présent, surtout globale. L'utilisation de données nouvelles, issues d'images de
télédétection, ouvre des possibilités multiples soit à travers les modèles existants (par
l'amélioration de la détermination des paramètres d'entrée des modèles), soit à travers des
modèles nouveaux mieux adaptés à l'utilisation de la télédétection (et donc, a priori, de type
spatialisé) .

Télédétection et bassins versants sahéliens

Un contexte favorable

Pour l'aide à l'estimation des ruissellements, le Sahel peut être considéré comme une zone,
a priori, favorable à l'utilisation de la télédétection, par plusieurs aspects: géographique,
climatique et hydrologique. On note, en effet:

Un contexte géographique et climatique favorable:

o peu de relief, entraînant à la fois une grande homogénéité climatique et peu de
déformations géométriques dans les images;

o peu de nuages, ce qui est important pour une visibilité sur de longues périodes;

o une opposition forte entre saison des pluies et saison sèche pendant laquelle la rareté de
la végétation permet de voir la surface du sol.

Un contexte de faibles connaissances par les méthodes traditionnelles :
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o peu de cartes précises (faible couverture au 1150 000) ce qui justifie l'utilisation de la
télédétection à haute résolution qui devient alors particulièrement compétitive.

Un contexte hydrologique particulier :

o des pluies violentes, de courte durée et de faible étendue, tombant sur un sol souvent peu
couvert, qui conduisent à la formation de sols encroûtés et génèrent un fort ruissellement
de surface. D'où la caractéristique prédominante des crues: "au Sahel, le ruissellement
de surface est prépondérant" (Rodier, 1992).

Dans le contexte sahélien, le lien entre télédétection et hydrologie va se faire selon le
constat que les états de surface sont primordiaux pour la connaissance des ruissellements :
toute méthodologie utilisant la télédétection passera dès lors par une cartographie préalable
des états de surface.

Des limites liées à la complexité du paysage

Les thèmes à déchiffrer sur les images sont liés à la fois aux possibilités de vision des images
(résolution, bandes spectrales) et aux besoins de repérage des objets thématiques sur le
terrain (taille, forme, réflectance, présence en surface), objets utiles pour la suite de l'étude.

Dans les zones sahéliennes, le paysage est un amalgame complexe d'entités dont la taille,
la densité et la répartition varient de façon discontinue : rares sont les endroits où des limites
précises sont observées ; les seules entités vraiment nettes correspondent souvent au réseau
hydrographique. On rencontre des zones naturelles composées de différents types de savanes
plus ou moins arborées, des zones de culture à faible couverture arborée ou des ensembles
à faible densité de végétation. Il n'y a qu'exceptionnellement, au Sahel, des zones qui
apparaissent totalement homogènes sur les images satellitaires : plans d'eau, dunes, forêts
denses, brûlis.

Les caractères descriptifs de chaque classe, issue de la télédétection, se présentent alors
comme un ensemble de critères quantitatifs : densité de végétation, proportion de sol de telle
catégorie, pourcentage de culture, etc. La description au sol des états de surface doit donc
définir les proportions des différentes composantes de chaque élément de paysage : strates
de végétation, types de sol, types d'organisations superficielles et occupation du sol.

Choix méthodologiques

Les démarches possibles sont fondées sur Le choix préalable de l'échelle de modélisation
hydrologique en relation avec les possibilités de transformation de l'information spatiale
caractérisant le milieu (états de surface) en information de ruissellement. Elles suivent les
étapes suivantes :

1. Choix du modèle hydrologique (en premier lieu, fonction de production, échelle
d'application) .

2. Etape télédétection et choix du type d'image: cartographie des états de surface.
3. Lien télédétection-hydrologie : caractérisation hydrologique des états de surface.
4. Passage au bassin versant : transfert des ruissellements.
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Nous présentons ci-après quelques possibilités d'utilisation de ces nouvelles technologies
pour la prédétennination des crues (volumes et hydrogrammes), d'une part, et des apports
à des intervalles de temps plus longs, d'autre part. Deux modèles d'agrégation sont proposés
à partir d'une même fonction de production. Les étapes 1 (choix d'échelle) et 2 (télédétection)
étant similaires, nous les développerons simultanément dans le paragraphe "Cartographie des
états de surface". Les étapes 3 et 4 seront détaillées séparément dans le paragraphe
"Modélisation hydrologique".

CARTOGRAPHIE DES ÉTATS DE SURFACE

Hiérarchie des paramètres selon le climat

Nous avons choisi comme référence la typologie des états de surface établie par Casenave
et Valentin (1989). Le tenne "état de surface" désigne un système de surfaces élémentaires
à un instant donné, système qui constitue un ensemble homogène au sein duquel les
différentes parties entretiennent des relations fonctionnelles quant au ruissellement et à
l'infiltration.

Les mesures hydrologiques effectuées sous pluies simulées en Afrique de l'Ouest ont mis
en évidence l'influence détenninante de trois facteurs principaux sur le comportement des sols
à l'infiltration et au ruissellement : le type de sol, le couvert végétal, l'organisation
superficielle du sol.

En zone de savane humide (800 < P < 1 600 mm)

La couverture pédologique, la strate herbacée et les organisations superficielles du sol
(croûtes et microrelief) jouent des rôles équilibrés sur l'aptitude des sols au ruissellement et
à l'infiltration. Le fonctionnement hydrique des sols est donc complexe et sujet à des
variations saisonnières importantes.

En zone de savane sèche (400 < P < 800 mm)

La strate herbacée et les organisations superficielles du sol semblent seules détenniner le
comportement hydrodynamique superficiel des sols. Le pourcentage de couverture végétale
est ici le principal facteur explicatif du ruissellement et de l'infiltration.

En zone sahélienne sèche (200 < P < 400 mm)

Le couvert végétal herbacé se raréfie. A la fois moins dense et plus fugace, il perd son rôle
primordial au profit des organisations pédologiques superficielles.

En zone subdésertique (P < 200 mm)

Seules les organisations pédologiques superficielles conditionnent l'infiltrabilité des sols.

En zone de savane humide (P> 800mm) , la couverture végétale, souvent abondante,
cache le sol qui ne peut être caractérisé directement à partir des images. En revanche, la
répartition des types de sols sur le terrain étant en relation étroite avec le relief (notion de
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toposéquences), le modèle numérique de terrain (MNT) devient une aide précieuse pour leur
cartographie.

Pour une pluviométrie annuelle inférieure à 800 mm, la végétation étant moins
couvrante, la cartographie des états de surface pourra être établie sans l'utilisation d'un
MNT.

Procédure proposée

Observations de terrain : description au sol des états de surface

Ces observations sont effectuées par blocs contigus d'observation de 100 m x 100 m, le long
d'une section, longue de 2 à 3 km, où ont été relevés deux types d'observations:

o primaires: densité de végétation, type et couleur des sols, occupation du sol;
informations qui servent au décodage des images de télédétection en plans élémentaires
("végétation", "sols", "occupation du sol") qui seront associés pour définir des classes
d'états de surface;

o secondaires: pourcentages des types de surfaces élémentaires dans chaque bloc. Ils
servent à déterminer la composition statistique des classes d'états de surface en surfaces
types élémentaires.

On étudie de 10 à 20 sections par bassin versant, soit un taux de sondage de 1 à 3 %,
pour des bassins de 30 à 400 km2 • Le positionnement de ces observations sur le terrain est
facilité par l'emploi d'appareil de positionnement par satellite (Global Positioning Systems
[GPS]).

Traitement d'image: décodage primaire

Les classifications d'images sont faites sur un mode dirigé en utilisant les traitements d'image
usuels (par exemple la méthode du maximum de vraisemblance), selon trois classifications
donnant trois plans thématiques :

o un premier plan dit "végétation", élaboré sur la base de classes de densité du couvert
végétal;

o un plan "occupation du so}", séparant les zones de culture des zones naturelles;

o un plan "types de sols" différenciant les sols par la taille des éléments en surface
cuirasses, blocs, graviers, gravillons, sables grossiers, sables fins, limons et argiles.

Les essais effectués sur les bassins de Manga, Thyssé Kaymor et Ndorola (Puech et
Delahaye, 1991) apportent des précisions tout à fait convenables dans la reconnaissance des
thèmes.

Traitement d'image: décodage secondaire

Cette étape vise à l'obtention des cartes d'états de surface et des fonctions de production qui
leur sont associées (cf. figures 63 et 64).
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FIGURE 63
Schéma général de traitement d'images
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Décodage primaire

1

Plan

1

Plan ,1
Plan

"DENSITE DE "TYPE DE SOLS" "CULTURE
VEGETATION" NATURE "

1 1

Décodage secondaire
!

Plan Etats de surface

Pour chaque pixel de l'image, ou pour chaque unité cartographique définie par le
traitement de l'image, le passage des trois variables primaires (sol, végétation, occupation
du sol) à la composition en suifaces types élémentaires se fait par utilisation d'une liaison
statistique établie à partir des observations de terrain sur les sections.

Nous partons de l'hypothèse que les critères secondaires (composition en surfaces types
élémentaires) sont corrélés de manière stable aux critères primaires dans le contexte du bassin
versant étudié. Cette hypothèse doit être validée.

Les corrélations définies entre critères primaires et secondaires conduisent, à l'issue de
cette étape, à associer une composition en surfaces élémentaires à tout pixel ou à toute unité
cartographique.

MODÉLISATION HYDROLOGIQUE

La cartographie des états de surface d'un bassin versant constitue l'étape de télédétection
d'une modélisation spatialisée des apports et des crues.

L'étape suivante est la modélisation hydrologique que l'on peut scinder en deux parties'
traitant séparément de la fonction de production et de la fonction de transfert.

La définition des fonctions de production à l'échelle élémentaire (pixel) permet
d'estimer:

o des paramètres globaux de perméabilité à l'échelle d'unités cartographiques ou de bassins
versants, utilisés dans les méthodes ou modèles existants;
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o un "potentiel de ruissellement" qui sera introduit dans des méthodes nouvelles, avec un
passage à l'échelle des bassins par agrégation.

L'association de la carte des états de surface avec un MNT représentant le relief du
bassin versant et son réseau hydrographique, pennet une approche de la fonction de transfert
pour la reconstitution des hydrogrammes de crues.

Crues ou apports annuels

Le calcul des apports annuels repose sur l'estimation du débit de base et des volumes
ruisselés au cours de la saison des pluies. Sous une pluviométrie inférieure à 600 mm, le
ruissellement représente en moyenne plus de 90% de l'écoulement total observé ; sous une
pluviométrie annuelle de 900 mm, le ruissellement couvre 70 à 80% des apports. Sous une
pluviométrie annuelle égale à 1200 mm, sa part dans l'écoulement global n'est plus que de
50 à 60 %.

Le calcul des apports annuels doit reposer sur la sommation des volumes écoulés durant
la période considérée. Cela nécessite une bonne simulation des crues et une connaissance
même sommaire des fluctuations du débit de base. La grande variabilité saisonnière des
conditions de ruissellement se traduit par l'emploi de coefficients de calage entre lames
ruisselées calculées et observées, variables en cours de saison.

Compte tenu du niveau de développement des modèles utilisant ces nouvelles
technologies, il n'est possible d'envisager actuellement le calcul des apports que pour des
bassins jaugés.

Détermination des fonctions de production à l'échelle élémentaire

Les types de surfaces élémentaires ayant été soigneusement répertoriés et décrits au cours des
relevés de terrain, ils peuvent être identifiés dans le catalogue des états de surface de la zone
sahélienne (Casenave et Valentin, 1989), ce qui pennet d'associer à chaque type de surface
élémentaire une relation hydrodynamique du type :

Lr = (a + b IK ) Pu + c IK - d

où : Lr est la lame ruisselée en mm,
Pu est la pluie utile en mm,
a, b, c et d sont des paramètres caractéristiques du sol, de sa couverture végétale
et de son organisation superficielle,
IK est l'indice des précipitations antérieures correspondant à un indice
d'humectation ; l'indice du jour j (I~) est détenniné à partir de l'indice du jour
j-l ( IKj _1) par :

IK = (IK 1 + p. 1) e-cd
J J- J-

t est l'intervalle de temps en jours séparant la pluie journalière Pj de la pluie
journalière Pj -1, et ex est un coefficient estimé à 0,5 en zone sahélienne.
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La pluie utile est définie comme la hauteur pluviométrique de l'averse dont l'intensité
est supérieure à l'intensité de pluie limite du ruissellement, autre valeur caractéristique de la
surface élémentaire.

Agrégation à l'échelle des unités cartographiques et du bassin versant

L'agrégation sur une surface donnée est faite au prorata de la présence de chaque surface
type élémentaire. La formulation mathématique du potentiel de ruissellement de l'unité
hydrologique u est alors la suivante :

Avec
Lr· = (a· + b· IJé ) Pu· + c· Ill" - n.I,U 1 l"~ I,U l''~ "'i

Où : Lru est la lame ruisselée de l'unité hydrologique u,
Lri U est la lame ruisselée de la surface élémentaire i de l'unité hydrologique u,
Si,u' est le coefficient de pondération de la surface élémentaire i sur l'unité
hydrologique u,
Pui u est la pluie utile de la surface élémentaire i sur l'unité hydrologique u.

La formulation proposée ci-dessus est très générale. Elle permet, par le calcul de la pluie
utile, de ne faire intervenir que des intensités pluviométriques susceptibles de ruisseler. Elle
permet également, si on dispose de plusieurs pluviomètres sur le bassin versant, de rattacher
les états de surface aux différents pluviomètres en fonction de leur localisation spatiale.

La lame ruisselée ainsi calculée doit être considérée comme un potentiel de
ruissellement, moyenne pondérée des ruissellements à l'échelle des surfaces élémentaires. On
opère ici un changement d'échelle du comportement hydrologique puisqu'on passe d'une
référence implicite de 1 m2 (taille de la mesure à la simulation de pluie) au comportement sur
une surface beaucoup plus grande. La lame ruisselée "réelle" à la nouvelle échelle n'est pas
la somme des lames élémentaires. J.a plupart du temps, elle lui sera nettement inférieure. En
d'autres termes, le ruissellement spécifique diminue lorsque la superficie étudiée augmente.

Intégration des nouvelles technologies dans les méthodes existantes : détermination des
classes d'infIltrabilité de la méthode Orstom (crues décennales)

Méthode

La principale difficulté rencontrée lors de l'utilisation des méthodes Orstom et CIEH consiste
à déterminer le coefficient de ruissellement de fréquence décennale. Il parait donc judicieux
de proposer, à cet effet, l'utilisation des nouvelles technologies.

Dans ce but, Rodier (1992) a proposé de définir les classes d'infiltrabilité des bassins
versants par le calcul des lames ruisselées pour une pluie utile égale à 50 mm (Pu = 50 mm)
et un indice d'humidité égal à 5 mm (lK = 5 mm).

Un tableau de correspondance (cf. tableau 22) a été dressé à partir d'un échantillon de
petits bassins versants expérimentaux. Il permet de transformer les lames ruisselées provenant
de la cartographie des états de surface et de l'agrégation brute à l'échelle des bassins versants
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TABLEAU 22
Définition des classes d'infiltrabilité de la méthode Orstom

Apport des nouvelles technologies

Lame ruisselée en mm pour Pu = 50 mm et IK = 5 mm Classes d'infiltrabilité

> 40 Très imperméable (TI)
30-37 Particulièrement imperméable (PI)
24-26 Imperméable (1)
12-18 Relativement imperméable (RI)

6-9 Perméable (P)
1-5 Très perméable (TP)

TABLEAU 23
Lames ruisselées de fréquence décennale déterminées par l'utilisation des nouvelles technologies

Bassins Superfi~ie Pluie Classe Lame ruisselée de fréquence décennale
versants en km annuelle d'infil-

moyenne trabilité Observée Agrégation Méthode Agrégation et
en mm ( *)

avec P1 0 ORSTOM calage

Dougbé (BF) 19 1 100 P - 35 12,2 12,6

Kuo (BF) 59 1 100 RI 15,8 31 23 16,6

Dougo (BF) 158 1 100 RI - P 6,4 29 21 13,3 à 6,4

Bindé (BF) 9,7 950 RI à 1 32 34 30 24 à 31

Taïma (BF) 104 450 1 19 29 14 17,0

Polaka (BF) 9,6 450 1 22 32 35 30,0

Tchalol (BF) 10,5 450 1 42 32 36 30,0

Thyssé (Sen) 16 800 RI 20 28 22 18,6

(* 1calculée par agrégation des lames ruisselées avec une pluie de 50 mm et un IK = 5
BF = Burkina Faso, Sen = Sénégal.

en classes globales d'infiltrabilité. Les classes globales d'infiltrabilité correspondent aux lames
ruisselées globales observées à l'exutoire des bassins.

Ce tableau permet de transformer le résultat de l'agrégation des lames ruisselées
élémentaires (1: Lr) en un indice global de perméabilité que l'on peut utiliser ensuite dans la
méthode Orstom de détermination des crues décennales.

Les classes d'infiltrabilité définies par Rodier correspondent à des bassins versants
types caractérisés par des conditions régionales moyennes de ruissellement sur les versants
et des conditions normales de transfert dans le réseau hydrographique.

Pour tenir compte des conditions particulières propres au bassin versant étudié, il
conviendra d'utiliser la check-list présentée en annexe 1 de ce manuel. Ces conditions
particulières concernent l'existence de zones à forte perméabilité à l'échelle des versants, de
zones endoréiques locales, d'un pourcentage élevé de mise en culture ou d'une dégradation
plus ou moins prononcée du réseau hydrographique.

Validation

L'application des modèles développés a donné les résultats consignés au tableau 23.
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Deux régions climatiques sont représentées dans ce tableau :
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o la zone de savane humide, avec les bassins versants du Kuo, du Dougo et Dougbé (peu
cultivés) et les bassins versants de Bindé et de Thyssé (très cultivés);

o la zone sahélienne sèche avec les bassins versants de Taïma, de Polaka et de Tchalol.

Les bassins versants du Kuo, de Bindé et de Polaka ont fait l'objet de relevés détaillés
de leurs états de surface. Les bassins versants de Taïma et de Tchalol ont été uniquement
traités à partir des observations effectuées sur le bassin voisin de Polaka, inclus dans la même
image. Il est donc possible, pour des bassins similaires (géologie, végétation, etc.) et
représentés sur une même image satellitaire, de traiter globalement ces bassins à partir de
données de terrain collectées sur l'un d'entre eux.

L'estimation est excellente pour certains bassins (par exemple, Bindé et Thyssé), assez
nettement sous-estimée pour le bassin de Tchalol (- 24 %) et surestimée pour les autres
bassins. En particulier pour les bassins de la région de Ndorola (Kuo, Dougo et surtout
Dougbé), cette surestimation est très importante et révèle les limites de la méthode.

Conclusion

On peut donc affirmer, à partir des quelques exemples traités, que l'utilisation des nouvelles
technologies pour la détermination des lames ruisselées de fréquence décennale (ou des
coefficients de ruissellement) conduit à des résultats comparables à ceux obtenus par d'autres
méthodes bien que la méthodologie proposée ne tienne pas compte des transferts le long des
versants, ni des phénomènes de dégradation ou de stockage dans le réseau hydrographique.

L'utilisation de ces technologies de mise en oeuvre lourde et onéreuse en ce qui concerne
la télédétection peut se justifier pour des études régionales d'aménagements hydrauliques ou
des recherches méthodologiques de détermination des crues ou de compréhension des
écoulements. Pour de petits aménagements isolés, il faudrait remplacer la télédétection
satellitaire par l'utilisation de photographies aériennes.

Détermination directe des lames ruisselées

Pour les bassins non jaugés

Si l'on souhaite calculer directement les lames ruisselées de fréquence décennale à partir du
calcul du potentiel de ruissellement (page 201) sans utiliser les abaques de la méthode
Orstom, Rodier (1992) propose d'utiliser des coefficients de calage moyens qui varient en
fonction de la classe de perméabilité et de la superficie du bassin versant. Ces coefficients,
fournis à titre indicatif, sont consignés au tableau 24.

Le problème de changement d'échelle est ici important. La connaissance de la somme
des lames ruisselées élémentaires (ELR) donne une information sur le comportement des
bassins types à travers les classes d'infiltrabilité (PI, l, RI, P, TP). Mais elle ne permet pas
d'apprécier l'influence des particularités locales sur le comportement des bassins. La check
list (cf. annexe 1) est une solution pour approcher une vision de l'espace à une échelle
intermédiaire de rectification. .
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TABLEAU 24
Coefficients de calage moyen entre lames ruisselées simulées et observées

Classes de Modes de Coefficients de calage par classe de superficie en km 2

perméabilité calcul
1 5 10 20 50 100 200

Particulièrement Rodier 1992 1,15 1,05 - 0,90 - - -
imperméable PI DR5TDM 1995 1,15 1,08 0,99 0,87 0,74 0,54 0,44

Imperméable Rodier 1992 1,10 1,02 - 0,85 - - -
1 DR5TDM 1995 1,10 0,97 0,89 0,85 0,62 0,53 0,44

Relativement Rodier 1992 0,60 0,55 - 0,45 - - -
imperméable RI DR5TDM 1995 0,85 0,75 0,70 0,63 0,55 0,48 0,44

Perméable Rodier 1992 0,60 0,50 - 0,40 - - -
P DR5TDM 1995 0,60 0,53 0,48 0,36 0,28 0,24 0,20

Très perméable Rodier 1992 0,60-0 0,45-0 - 0,30-0 - - -
TP DR5TDM 1995 0,60-0 0,45-0 0,38-0 0,30-0 0,23-0 0,19-0 0,15-0

Dans la présente proposition d'agrégation et d'utilisation d'un coefficient de calage, la
prise en compte des particularités locales n'est pas prévue, ce qui constitue une forte
limitation à la méthode. Il faudra donc considérer les résultats obtenus avec beaucoup de
précautions.

Pour les bassins jaugés

La méthodologie proposée par Albergel (1988) consiste à transformer la somme des lames
ruisselées, agrégées sur le bassin versant en lame globale à la sortie du bassin, en la
multipliant par un coefficient de calage C. Ce coefficient est défini sur la base d'observations
hydrologiques pendant une campagne de terrain (hydrogrammes à l'exutoire et pluviométrie
sur le bassin) et d'une cartographie des états de surface qui permet d'estimer par agrégation
les lames ruisselées calculées Lrc.

La lame ruisselée utilisable pour caractériser les crues du bassin est alors :

Lr = C * Lrc

Approche de la fonction de transfert : utilisation des modèles numériques de terrain

Les modèles numériques de terrain (MNT) peuvent être utilisés en complément de la
télédétection pour définir les conditions de ruissellement.

Globalement, on peut dire que la télédétection fournit des indications sur la fonction de
production locale (transformation pluie-débit et infiltration) tandis que les MNT renseignent
sur la fonction de transfert à travers la caractérisation du cheminement de l'eau sur la bassin
versant.

Pour le Sahel les essais actuels de couplage télédétection - MNT consistent à :

1. Définir par télédétection les états de surface et les équations des lames ruisselées
élémentaires pixel par pixel (comme indiqué précédemment). On en déduit le volume
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FIGURE 65
Reconstitution de la crue décennale sur le bassin de Bindé-Manga il l'aide du MNT
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ruisselé potentiel lequel doit être corrigé par un coefficient de calage pour estimer le
volume à l'exutoire.
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Ce type de modèle a été utilisé sur les bassins de Manga (Burkina Faso) avec des
résultats tout à fait encourageants (cf. figure 65).

2. Déterminer à l'aide du MNT la distance entre chaque pixel et l'exutoire, en suivant le
cheminement des talwegs. Cette distance peut être transformée en temps de parcours
compte tenu d'une vitesse de propagation dans les drains (vI) et d'une vitesse hors
drains (v2). On définit alors une carte des isochrones du bassin versant.

3. Calculer les hydrogrammes de crue à l'exutoire du bassin, compte tenu d'un
hyétogramme d'entrée. A l'instant t, le ruissellement procuré par un pixel donné est
fonction de la pluie tombée au temps ~t et de l'équation hydrodynamique afférente à ce
pixel. ~t est le temps de parcours de la goutte d'eau pour atteindre l'exutoire.

L'emploi des SIG connaît actuellement un développement rapide et l'augmentation constante
de la capacité des ordinateurs personnels rendent ces logiciels accessibles à un nombre
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toujours croissant d'utilisateurs. Parallèlement, la quantité d'information digitalisée accessible
aux chercheurs et ingénieurs est, elle aussi, en augmentation constante.

A l'échelle régionale, on ne compte plus les cartes thématiques au 1/5 000 OOOème ou
au 1/1 000 OOOème disponibles pour des sections importantes du continent africain: sols,
indice de végétation, géologie, précipitation, température, etc. L'information la plus inté
ressante du point de vue de l'hydrologue concerne les MNT.

Un MNT ayant une résolution d'un kilomètre et couvrant l'ensemble du continent
africain est déjà du domaine public.

Les logiciels SIG s'adaptent eux aussi très rapidement à des applications hydrologiques.
L'intérêt que représente l'utilisation des MNT pour l'hydrologue a créé une demande qui se
traduit par le développement de procédures permettant le tracé automatique des réseaux
hydrographiques à partir des informations topographiques. Il s'agit là d'une étape
déterminante dans les efforts menés actuellement pour combiner l'information géographique
avec la modélisation hydrologique. Il devient maintenant possible d'envisager l'utilisation
combinée des SIG et des MNT pour une véritable planification de la gestion des ressources
en eau à l'échelle régionale ou même locale.

CONCLUSION - PERSPECTIVES

Le problème du changement d'échelle

La première conclusion concerne le calcul de la fonction de production agrégée au niveau du
bassin versant. Ce calcul repose sur l'hypothèse d'additivité des contributions élémentaires.
Cette hypothèse apparaît acceptable pour les zones bien drainées mais est totalement
irrecevable pour les zones à faible densité de drainage. Il apparaît qu'à chaque zone il est
nécessaire d'attribuer un coefficient assimilable au coefficient de calage préconisé par Rodier
(1992).

La conséquence de cet état de fait est qu'un coefficient de calage doit être évalué, ce qui
peut se faire à un niveau global du bassin ou à un niveau partiel, par unité cartographique.
L'un des problèmes essentiels, pour la connaissance des débits à l'échelle des bassins
versants, reste le passage du local (m2) au global (bassin versant) ou, d'une manière plus
générale, la reconnaissance des effets d'échelle sur le comportement hydrologique des bassins
versants.

Nécessité d'observations hydrologiques à plusieurs échelles (hydrologie de versant)

Ainsi apparaît la difficulté de ne travailler qu'avec un seul type d'échelle de détection et de
processus, l'additivité des ruissellements entre surfaces élémentaires et bassin versant étant
rarement vérifiée.

La caractérisation du ruissellement d'un bassin ne peut être définie par la seule
connaissance des états de surface. On rejoint ici une caractérisation de l'écoulement global
sur des zones de taille intermédiaire entre la parcelle élémentaire et le bassin, ce qui est
appelé couramment "hydrologie de versant". Peu de références existent sur les productions
de telles unités en Afrique de l'Ouest, sauf peut être pour de grandes parcelles de cultures.
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D'où l'utilité du développement de campagnes de mesures sur versants et l'intérêt de
développer un catalogue de versants types d'Afrique de l'Ouest. Pourront ainsi être définies
des unités hydrolog.ques qui ne seront pas seulement décrites par une fonction de production
mais également par une fonction de transfert du ruissellement.

Ces travaux seront à compléter par des études sur les réseaux hydrographiques qui sont
susceptibles de stocker et d'infiltrer des quantités d'eau non négligeables ou de modifier la
forme des hydrogrammes.

Développements possibles fondés sur les nouvelles technologies

Amélioration de l'estimation des lames ruisselées à l'échelle des surfaces élémentaires
(fonctions de production)

Si les pertes en eau au cours du transfert constituent la principale inconnue des mécanismes
hydrologiques à l'échelle des bassins versants, il n'en reste pas moins vrai que le
ruissellement est généré, à l'échelle des surfaces élémentaires, par les variations de l'aptitude
des sols à l'infiltration. Cette aptitude est notamment fonction de la position des surfaces
élémentaires sur les versants laquelle conditionne les flux en provenance de l'amont. Les
informations spatiales de type MNT, associées à celles issues de la télédétection,
renseignement sur les positions relatives des parcelles, donc des flux. Par ailleurs, la
modélisation des fonctions de production à l'échelle élémentaire peut encore être améliorée
par l'introduction des intensités pluviométriques et de la pluie utile dans les calculs.

Il reste également de gros progrès à réaliser par la prise en compte de l'évolution
temporelle des surfaces élémentaires en fonction de la croissance du couvert herbacé ou des
transformations subies par les sols cultivés (Lamachère, 1994). Les images multidates peuvent
ici être d'un apport précieux.

Estimations globales à l'échelle des bassins versants à partir de la télédétection

Il peut être envisagé de traiter par télédétection un grand nombre de bassins versants, sur
lesquels les données hydrologiques sont bien connues, afin de définir les grands ensembles
d'occupation du sol: forêts, dunes, cuirasses, zones cultivées, etc. Les bassins seraient ainsi
caractérisés par un ensemble de paramètres descriptifs nouveaux. Des analyses statistiques
permettraient alors de tester l'influence de chaque type de zone sur les ruissellements.

Ce type d'approche est déjà opérationnel à travers des méthodes telles que la méthode
Soil Conservation Service, US Geological Survey (SCS), définissant a priori des coefficients
de production pour chaque zone homogène d'un bassin versant. Cette caractérisation des
bassins pourrait aussi aider à l'utilisation de la check-list dans la méthode ORSTOM et la
compléter en contribuant à son amélioration.

Utilisation des SIG

Les nouvelles technologies de traitement numérique des informations cartographiques sont
encore peu utilisées en hydrologie en raison de l'importance des travaux de saisie et de
collecte des informations géographiques et du coût des logiciels. Leur utilisation devra
cependant conduire, dans un avenir assez proche, à l'émergence de nouveaux types de
modèles hydrologiques représentant mieux la réalité dans sa complexité spatiale.
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Autres utilisations

Apport des nouvelles technologies

D'autres utilisations opérationnelles de la télédétection en hydrologie ont été développées pour
l'Afrique de l'Ouest mais n'ont pas été abordées dans le présent document. On peut citer:

o les inventaires et le suivi des petits plans d'eau sahéliens (Piaton et Puech, 1992);
o le suivi des inondations sur la cuvette du Niger;
o la cartographie des bas fonds par télédétection et la caractérisation hydrique de leur

fonctionnement (Nonguierma et al., 1994);
o l'évolution saisonnière ou interannuelle de la végétation, naturelle ou cultivée

(nombreuses références).

Des travaux sur la cartographie de l'humidité des sols, à partir d'images radar, ont fait
l'objet d'études préliminaires, mais leur utilisation n'est pas encore opérationnelle.

Utilisation opérationnelle de ces nouvelles technologies

Au Burkina Faso, plusieurs régions ont déjà fait l'objet d'une description précise de leurs
états de surface (Oursi, Aribinda, Ouahigouya, Kaya, Boulsa, Ouagadougou, Manga, Tiébélé
et N'Dorola). Il en est de même au Sénégal (Thyssé Kaymor) et au Niger (Bani Mbouzou).
Pour l'étude de nouveaux bassins, la réutilisation de ces observations est possible. Si les
supports satellitaires sont les mêmes, la procédure d'échantillonnage au sol est simplifiée et
le traitement de l'image déjà traité peut être effectué à partir des informations collectées sur
les bassins de référence.

L'utilisation de technologies nouvelles sur les bassins jaugés apparaît intéressante. Elle
ouvre la voie à une meilleure connaissance du ruissellement pour une modélisation plus
objective des écoulements à l'échelle des petits bassins versants. Vu le coût et la lourdeur de
la mise en oeuvre de la télédétection, cette technologie mieux adaptée à des études à caractère
régional ou à des travaux de recherche qu'à des études ponctuelles.

L'utilisation de photographies aériennes pour la.cartographie des états de surface permet
d'utiliser ces technologies pour de petits bassins versants isolés avec des moyens de calcul
très limités.

Pour valoriser pleinement les nouvelles données spatiales fournies par la télédétection
et la cartographie des états de surface, il manque, dans la chaîne des données hydrologiques
observées, un maillon essentiel: l'hydrologie de versant ou l'hydrologie d'unités fonction
nelles par rapport au ruissellement. Des recherches ont commencé, mais la quantité de
données hydrologiques recueillies sur le terrain est encore insuffisante pour faire émerger des
méthodes opérationnelles de transfert.
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Annexe 1

Check-list pour les méthodes de
prédétermination des crues

La check-list a pour objectifs, en ordre chronologique, de :

o délimiter géographiquement les zones d'application des méthodes;

o orienter l'utilisateur vers la ou les méthodes les plus pertinentes ;

o affiner les résultats par un ajustement des paramètres 5, Kr, ex, Tb' Tm et QrlQ pour
prendre en compre certaines particularités spécifiques du bassin.

Elle est proposée initialement pour la méthode üR5TüM mais peut également être
utilisée avec profit pour la méthode CIEH.

Elle se présente sous la forme suivante :

1. Région sahélienne

1. Classification selon le type
,....- d'averse dominant

page 216

2. Classification selon la
,....- superficie du bassin

page 216

3. Classification selon certaines

- caractéristiques du bassin
page 218

II. Région tropicale sèche

1. Classification selon le type
f--- d'averse dominant

page 223

2. Classification selon la
f--- superficie du bassin

page 223

3. Classification selon
'--- certaines caractéristiques

du bassin
page 225
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216 Annexe 1 : Check-list pour les méthodes de prédétermination des crues

I. RÉGION SAHÉLIENNE

la LE BASSIN EST SITUÉ DANS LA

BANDE DE 10-20 km QUI

BORDE L'OCÉAN.

lb LE BASSIN EST SITUÉ À
L'INTÉRIEUR DES TERRES.

Les hyétogrammes de pluie décennale à considérer sont
beaucoup plus longs et plus complexes qu'à l'intérieur.
(PlO de l'ordre de 200 mm). Les méthodes ORSTOM et
CIEH ne s'appliquent pas.

Voir les deux classifications suivantes.

2a LA SUPERFICIE EST

INFÉRIEURE À 10 km2•

2b LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 10 ET 60 km2•

Utiliser de préférence la méthode Orstom en employant
les diagrammes spécifiques à cette gamme de superficie,
en particulier les faisceaux de droites, pour déterminer
Tb (temps de base) et Tm (temps de montée).
Inutile de découper l'averse en tranches unitaires, le
travail a déjà été fait pour la détermination de Tb et a

(coefficient de pointe).

Utiliser de préférence la méthode Orstom, en utilisant
pour Kr70 et Krloo (coefficients de ruissellement) les
formules:

a
Kr =-- + C

b+S

(S étant la superficie du bassin versant) et, pour Tb, les
courbes de raccordement entre les droites citées en 2a
et les courbes :

citées ci-après. Si l'indice de pente Ig est inférieur ou
égal à 7 rn/km, Tb et Tm sont ceux de l'hydrogramme
unitaire. donc définis par :

Tb = al . S 0.35 + bl
Tm = a2 . S 0,35 + ~



Crues et appons

2e LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 60 ET 120 ~.

2d LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 120 ET 350 ~.

2e LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 350 ET 1 500 ~.

217

Utiliser de préférence la méthode Orstom avec :

a
Kr =-- + C

b+S

et

sauf si l'indice de pente Ig est supérieure à 15 rn/km,
auquel cas, on utilisera pour Tb les courbes de
raccordement citées en 2a.

On peut souvent utiliser la méthode Orstom avec :

aKr = -- + C
b+S

et

en considérant tout le bassin si Ig > 4 rn/km, ou la
moitié ou le tiers aval du bassin si Ig < 4 rn/km,
surtout lorsque la forme du bassin est très allongée.
Dans ce dernier cas, on peut être amené à employer cet
artifice même pour Ig > 4 rn/km, en particulier
lorsqu'il y a dégradation hydrographique modérée. Cet
exercice exige un minimum d'expérience en hydrologie.

On peut également utiliser les régressions CIEH donnant
directement QIO, mais ces régressions sont valables
surtout pour des bassins ni trop imperméables ni trop
perméables, avec peu de dégradation hydrographique.

On peut utiliser la méthode Orstom, mais il faudra
l'appliquer au tiers ou au quart aval du bassin en
examinant de très près les problèmes de dégradation
hydrographique, ce qui exige une sérieuse expérience en
hydrologie. Confronter, dans ce cas, les résultats avec
ceux de la méthode CIEH.

Exception: lorsque seule l'extrémité amont ruisselle
très bien, alors le problème est très difficile car tout
dépend du degré de dégradation hydrographique. Dans
ce cas, seule une enquête de crue en amont et en aval
permet d'estimer l'ordre de grandeur du débit
maximum.

Etre très vigilant dans le cas d'un tributaire aval
ruisselant très bien, c'est lui qui donnera le débit de
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pointe de la crue décennale, même si sa surface n'est
que de 10-20% du bassin total.

On peut employer également la méthode CIEH donnant
QIO, avec les mêmes précautions que celles signalées
précédemment.

3a LA DÉGRADATION HYDRO

GRAPffiQUE EST NULLE OU

TRÈs FAmLE.

3a1 La forme et le réseau hydro
graphique du bassin
présentent certaines
singularités.

3ala Le bassin est constitué de deux
parties : amont et aval,
raccordées par un goulet
d'étranglement.

3alb Sans en arriver au cas extrême
3ala, le réseau hydrographique
montre deux ou plusieurs
ensembles de cours d'eau
laissant présager un décalage
significatif de leurs apports
(bassins allongés avec cours
d'eau d'importances inégales).

Suivre une des méthodes proposées en 2, sous réserve
de ce qui suit :

Calculer séparément les hydrogrammes de crues des
deux bassins partiels, avec un décalage en fonction de
la distance entre leurs centres de gravité et de la pente
du lit.
A titre inficatif, on trouve les vitesses suivantes :
Au Mali, pour un lit très encombré par la végétation :
S = 30,4 km2

; U = 0,6 mis; Q = 200 m3/3 ;
i = 3,5 mlkm.
Au Tchad, pour un lit beaucoup moins encombré :
S = 12,3 km2 ; U = 1,5 mis; Q = 8,5 m3/s ;
i = 4 m/km.
En Mauritanie :
S = 148 km2

; U 1,5 mis; Q = 150 m3/s ;
i = 2,3 mlkm.
S = superficie du bassin versant ; u = vitesse de
propagation ; Q = débit ; i = pente du lit

Si on suit la méthode Orstom, il sera bon de prendre a

< 2,6 (voir 3alc pour les valeurs de a).
Pour la méthode CIEH, le débit maximal obtenu sera à
réduire de x% et le temps de base à majorer de y %. A
titre indicatif, x et y ont été estimées à 30% maximum
sur des bassins observés.
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3a1c Le réseau hydrographique est
en arête de poisson avec tous
les tributaires d'un seul côté.

3a1d Le réseau, au contraire, pré
sente un caractère très radial.
S'il est très ouvert, la longueur
du rectangle équivalent est
perpendiculaire aux lignes de
plus grande pente (prendre
garde lors de l'estimation de
l'indice de pente).

3a1e Sans présenter les caractéris
tiques extrêmes du 3a1a, le
bassin a une forme allongée
(Icomp > 1,30).

3a1f Le réseau présente une zone
marécageuse à l'aval ou à
l'amont du bassin.

3a2 La fonne et le réseau hydro
graphique ne présentent
aucune des singularités citées
précédemment.

3a2a Le bassin présente une rupture
de pente très forte dans sa
partie aval avec formation
d'une plaine d'inondation ou
même d'une mare temporaire.
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Le coefficient ex est inférieur à 2,6. A titre indicatif,
ex = 1,9 avec une structure en arête de poisson
absolument unilatérale, soit une réduction du débit
maximum de 25 % ; et ex = 2,4 avec la même
disposition à peine marquée, soit une réduction du débit
maximum de 8%.

Les temps de base et de montée sont à réduire de 30 à
55 % (par exemple : Djajibine : 55 % et Ibo Hamane :
40 %) suivant que l'éventail est simplement esquissé ou
parfait. Si on emploie la méthode CIEH, majorer le
débit maximal de 40 à 120%.
Ceci suppose que tous les tributaires ont la même
longueur. Si un tributaire important est nettement plus
long, c'est lui qui définit le temps de base. Celui-ci peut
rester normal mais le coefficient ex est à majorer de 20
à 23 % (exemple : Kaouara (réduit) : ex = 3 au lieu de
2,6).

Si on suit la méthode Orstom, réduire de x % le débit
maximum obtenu pour des conditions moyennes. A titre
indicatif:
x = 20% pour lcomp = 1,30
x = 30% pour lcomp = 1,42
x = 40% pour lcomp = 1,54
x = 50% pour lcomp = 1,92.

Voir 3a2a, 3a2b ou 3a2c.

Suivre une des méthodes proposées en 2, en tenant
compte des précisions ci-dessous.

Dans la méthode Orstom, Tb et Tm doivent être
majorés de x % suivant l'importance de la zone à faible
pente. Pour la méthode CIEH, le débit maximal obtenu
pour un cas sans rupture de pente est à réduire de y%.
A titre indicatif, pour un bassin de 2,36 km2 , avec
formation d'un marécage temporaire couvrant 5 % de la
superficie, x est de l'ordre de 50 % et y de 30 %.
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3a2b La partie plate très perméable
du bassin, sans trace de
drainage, est à l'amont.

3a2c La partie plate du bassin,
imperméable et assez bien ou
bien drainée, est à l'amont.

3a2d La partie plate du bassin,
imperméable mais mal drainée,
est à l'amont.

3a2e Le lit mineur a une capacité de
transit limitée et des
écoulements importants sont
observés dans le lit majeur.

3a3 La lithologie du bassin pré
sente certaines particularités.

3a3a Le bassin comporte une zone
perméable à l'amont du
tributaire principal ou des
tributaires secondaires (sables
éoliens, amas de blocs
cristallins, de grès ou de
schistes, cuirasse ferrugineuse
démantelée).

3a3b Le bassin est couvert de blocs
(forte rugosité) et, cependant,
un certain ruissellement est
repérable par ses traces au sol.

Voir 3a3a.

Pas de changement par rapport aux méthodes
habituelles.

Voir 3b.

Prendre Cl = 1,8 si plus de 50% de la section mouillée
se situe dans le lit majeur; ou Cl = 2,2 si environ 30%
de la section mouillée se trouve dans le lit majeur.

Eliminer la superficie de ces zones de la superficie S du
bassin et faire tous les calculs sur la superficie S'
réduite.

Les valeurs de Tb et Tm doivent être majorées de x %.
A titre indicatif, x = 85 % pour un bassin versant de
l,OS km2, couvert de roches décomposées en boules.
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3a4 La couverture végétale ou les
ouvrages de conservation des
sols sont en proportions non
négligeables.

3a4a Zones cultivées dépassant plus
de 20% de la superficie.

3a4b Abords du lit à l'aval couverts
d'une végétation arbustive
dense.

3a4c Mesures de conservation des
sols bien réalisées.

3aS Présence d'ouvrages ou
d'aménagements.

3a5a Ecoulement perturbé par un
ouvrage quelconque : le cas le
plus courant est celui d'une
piste recoupant le bassin.
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La mise en culture des sols nus encroûtés, rare au
Sahel, entraîne une diminution de Kr, mais la mise en
culture de sols bien enherbés l'augmente sauf si de
bonnes mesures de conservation du sol sont prises, ce
qui est rare.
En cas de formations pelliculaires sur des sols cultivés,
sans mesures de conservation, Kr!0 sera majoré de 50%
si le pourcentage de sols cultivés est voisin de 60 % et
de 20 % si ce pourcentage est proche de 40 %.

Tant que cette végétation persiste, le débit maximum
des crues pourrait être réduit jusqu'à 50%, mais si ce
type de végétation a peu de chances de se maintenir
dans le futur, il vaut mieux faire comme si elle
n'existait pas pour le calcul des fortes crues.

Les débits calculés par les processus habituels sont
beaucoup trop forts, tout au moins pour la fréquence
décennale. Pour des fréquences plus rares, cela n'est
pas évident, les aménagements étant susceptibles de
céder.

Vérifier si, sous la piste, il existe une buse ou un pont
par lequel peut transiter le débit maximum (l'emploi de
méthodes de calculs hydrauliques peut être utile). La
piste risque d'être emportée, ce qui renforcerait le débit
maximum naturel. Au contraire, elle peut arrêter
l'écoulement en toutes circonstances ou ne produire
aucun effet.
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3b LE BASSIN EST L'OBJET DE

DÉGRADATION HYDRO-

GRAPffiQUE.

3bl Le bassin a moins de SO à
80 km2

, fortement dégradé à
l'amont, sans trace d'écoule
ment issu de cette zone.

3b2 Sur un bassin assez dégradé,
un ou plusieurs bassins
tributaires, localisés à
l'extrémité aval, ne le sont
pas.

3b3 La dégradation est limitée à
une certaine portion des lits
majeurs.

3b4 Bassin fortement dégradé.

Procéder comme en 3a3a sur S' (partie aval non
dégradée), mais il serait bon de majorer QlO de 10 à
20% pour tenir compte d'apports amont éventuels. Cette
réduction de S à S'est risquée si la superficie de cette
zone dégradée est relativement importante.

Faire le calcul uniquement sur ce ou ces bassins aval
avec une légère majoration du débit décennal.

Réduire les valeurs trouvées par les méthodes
habituelles de x%, suivant la longueur relative des lits
majeurs dégradés. A titre indicatif, sur un bassin de 87
km2 avec un lit majeur très encombré par la végétation,
x est de l'ordre du 70%.

D'après l'infùtrabilité des sols, les pentes et l'allure du
réseau hydrographique observé sur photographies
aériennes, essayer de reconstituer qualitativement ce que
pourrait être l'écoulement sur tout le bassin. Le passage
au quantitatif est très risqué.
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II. RÉGION TROPICALE sÈCHE
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la LE BASSIN EST SITUÉ DANS LA

BANDE DE 10-20 KM QUI

BORDE L'OCÉAN.

lb LE BASSIN EST SITUÉ À

L'INTÉRIEUR DES TERRES.

La hauteur pluviométrique journalière de fréquence
décennale est de l'ordre de 150-200 mm. Le
hyétogramme est beaucoup plus long que celui des
orages convectifs et même que celui des pluies de
mousson. Les méthodes Orstom et CIER ne
s'appliquent pas.

Pour simplifier, on admet que le hyétogramme de
l'averse décennale est voisin de celui des orages
convectifs tropicaux avec un seul corps d'averse (voir
les deux classifications suivantes).

2a LAS U P E RF 1CIE EST

INFÉRIEURE À 15 KM2•

2a La superficie est inférieure à
15 km2, terrains relativement
imperméables ou
imperméables avec
Kr100 > 20-25%; Ig> 12
m/km, sol très cultivé, sans
précaution anti-érosive ou
Ig> 20 m/km, sans trop de
cultures.

Utiliser la méthode Orstom mais la durée du corps
d'averse efficace dépasse celle de l'averse unitaire.
La formule classique donnant Tb (temps de base)
correspond à une crue unitaire: Tb est alors trop faible.
Le temps de base à utiliser est Tb'

Pour Ig = 15 rn/km :
Tb = 75 5°·36 + 55
Tb' = 1,2 . Tb pour 5 = 10 km2

Tb' = 1,4 . Tb pour 5 = 2 km2

Pour Ig = 30 rn/km "
Tb = 35 5°·36 + 20
Tb' = 1,3 . Tb pour 5 = 10 km2

Tb' = 1,6 . Tb pour 5 = 2 km2.

5i Q10 est calculé par la méthode CIER, réduire sa
valeur de 17 et 19% dans le premier cas, 23 et 38 %
dans le second cas.
Dans les deux cas, on majore a de 10% s'il est
inférieur à 3 (Q1O est alors majoré de 10%).

!

1

1
i

1

1
1•1

1
1
~

1

1
1•
1

1
~

J

1
t



224 Annexe 1 : Check-List pour Les méthodes de prédétermination des crues

2a2 La superficie est inférieure à
15 km2 mais Krl00 < 20-25%,
terrains assez perméables ou
très perméables ; ou/et Ig est
nettement inférieur aux
limites données ci-dessus.

2b LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 15 ET 60 km2
.

2e LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 60 ET 120 km2
•

2d LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 120 ET 350 km2
.

2e LA SUPERFICIE EST COMPRISE

ENTRE 350 ET 1500 km2
.

Le corps efficace de l'averse décennale a une durée
inférieure à celle définissant l'averse unitaire, on utilise
la méthode Orstom sans les corrections indiquées en
2aI.

Utiliser la méthode Orstom. Pour Kr70 et KrlOO
(coefficients de ruissellement) les formules sont:

aKr = -- + C
b+S

(S étant la superficie du bassin versant).
Pour le temps de base, Tb = al SO,36 + bl
Pour le coefficient de pointe, a = 2,6.
Corriger, s'il y a lieu, les résultats suivant les
instructions données en 3. Vérifier, si le bassin n'est pas
homogène, s'il y a lieu d'employer le concept de bassin
réduit.
On peut utiliser la méthode CIER mais il faut être très
vigilant dès que les conditions d'écoulement s'écartent
des conditions moyennes.

Utiliser la méthode Orstom, mais il faut être
particulièrement attentif à l'hétérogénéité des sols et à
la présence ou l'absence de bas-fonds inondables. On
peut également employer la méthode CIER ou des
formules régionales avec les mêmes précautions.

On peut généralement utiliser la méthode Orstom avec
les mêmes séries de formules que pour 2b. Cette
méthode peut être appliquée sans réserve si Ig > 4 rn/km
et si le bassin n'est pas trop hétérogène. Dans les cas
contraires, on applique la même méthode à la moitié
aval ou au tiers aval du bassin, sauf s'il s'agit d'un
bassin avec pédoncule (voir 3ala), et on compare le
résultat avec celui du calcul, prenant en compte la
superficie totale du bassin.
Cette approche exige, pour cette catégorie de superficie,
un minimum d'expérience en hydrologie. On peut
utiliser également la méthode CIER avec les mêmes
réserves que pour 2b.

Utiliser de préférence la méthode CIER avec les mêmes
réserves que pour 2b. On peut employer la méthode
Orstom également comme dans le cas précédent, mais
il sera généralement nécessaire de considérer la surface
réduite à la moitié ou au tiers du bassin : à l'aval si
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cette partie du bassin est moins perméable que l'amont,
à l'amont si c'est le contraire.
Dans tous les cas, on devra rester très attentif à la
nature de l'écoulement dans la partie aval du ou des
bras principaux; absorbe-t-elle les apports des
tributaires? ou, au contraire, apporte-t-elle de
l'écoulement rapide supplémentaire?

Si le lit est bien tracé, sans trop de débordement, la
méthode Orstom est facile à appliquer.
On recommande d'utiliser conjointement les deux
approches et de comparer les résultats, sauf si tous les
facteurs conditionnels de l'écoulement présentent des
caractéristiques voisines des valeurs les plus fréquentes.
Il n'y a pas alors à effectuer de correction au résultat de
la méthode CIER.

3a LA DÉGRADATION HYDRO

GRAPIDQUE EST FAIBLE OU

NULLE.

3al La fonne et le réseau hydro
graphique du bassin présente
certaines singularités.

301a Le bassin est constitué de deux
parties reliées par un
pédoncule.

Suivre une des méthodes proposées en 2, sous réserve
de ce qui suit :

Il faudra déterminer séparément les hydrograrnmes de
crues des 2 bassins partiels et ajouter les ordonnées avec
un décalage en fonction de la distance de leur centre de
gravité, de la pente du lit et du débit. A titre indicatif,
on donne ci-après quelques valeurs des vitesses de
propagation :

Mali, lit très encombré par la végétation: S = 30,4 km
2 ; i = 3,5 rn/km; Q = 200 m3/s ; v = 0,6 rn/s.
Tchad, lit beaucoup moins encombré: S = 12,3 km2 ;

i = 4 rn/km; Q = 8,5 m3/s ; v = 1,5 rn/s.
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Jalb Sans en arriver au cas extrême
Jal a, le réseau hydrographique
présente deux ou plusieurs
ensembles de cours d'eau
laissant présager un décalage
significatif, mais pas très
important, de leurs apports
(bassins allongés) (avec cours
d'eau d'importance inégale).

Jalc La bassin se termine vers l'aval
par un long pédoncule ne
recevant pas ou presque pas
d'apports.

Jald La forme du bassin est très
allongée ou, mieux, la longueur
La du plus long tributaire actif
dépasse de 25 % la longueur L
du rectangle équivalent d'un
bassin compact de même
superficie. L = 1,J5 vS pour
[comp = l, 17 (voir Jalf pour
un bassin allongé perpendicu
lairement à la Ligne de plus
grande pente).

Jal e Le réseau hydrographique est
en arête de poisson avec tous
les tributaires -d'un seul côté.

Dans le cadre de la méthode Orstom, il faudra adopter
une valeur de ex inférieur à 2,6.
Pour la méthode CIER, le débit maximal sera à réduire
de x %, x a été estimé à 30 % maximum sur des bassins
observés.

Quelle que soit la méthode utilisée, effectuer tous les
calculs sur le bassin réduit à l'amont du pédoncule. La
valeur Q10 obtenue sera une estimation maximale. Dans
la méthode Orstom, prendre ex = 1,8 si plus de 50% de
la section mouillée se situe dans le lit majeur ou ex =
2,2 si environ 30% de la section mouillée se trouve
dans le lit majeur.

Si on suit la méthode Orstom, augmenter Tb dans le
rapport La/(l ,35 VS).
Pour la méthode CIER, multiplier Q10 par un
coefficient supérieur de 10 à 20% à 1I(La/(1,35 VS).
(Tb croît mais ex croît aussi).

Le coefficient ex est inférieur à 2,6.
A titre indicatif : ex = 1,9 avec une structure en arête
de poisson unilatérale; et ex = 2,4 avec la même
disposition et beaucoup moins marquée.



Crues et apports

3alf Le réseau hydrographique, au
contraire, présente un caractère
radial net avec un éventail plus
ou moins marqué. S'il est très
ouvert, la longueur du rec
tangle équivalent est perpendi
culaire aux lignes de plus
grande pente (prendre garde
lors de l'estimation de l'indice
de pente).

3alg Le réseau a une structure
dendritique.

3alh Le réseau présente une zone
marécageuse à l'aval ou à
l'amont du bassin.

3a2 La forme du bassin et le
réseau hydrographique ne
présentent aucune des
singularités citées
précédemment.

3a2a Le bassin présente une rupture
de pente forte dans sa partie
aval avec formation d'une
plaine d'inondation ou même
d'une mare temporaire.

3a2b La partie plate du bassin, très
perméable sans trace de
drainage, est à l'amont.
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Si un tributaire actif est plus long que tous les autres,
c'est lui qui définit le temps de base (voir 3ald) dont la
réduction est faible par rapport à une disposition
dendritique, mais le coefficient a est alors à majorer de
20 à 25%.
Si tous les tributaires ont à peu près la même longueur,
le temps de base est à réduire de 55 à 30% suivant que
l'éventail est plus ou moins ouvert; le coefficient a

reste normal.
Si QlO est calculé par la méthode CIEH, le résultat est
à majorer de 120 à 40 % suivant que l'éventail est plus
ou moins ouvert.
Une simple fourche à 2 branches sensiblement égales
peut réduire Tb de 15 à 30%.

C'est le cas normal. Appliquer les formules sans
correction.

Voir 3a2a, 3a2b ou 3a2c.

Suivre une des méthodes proposées en 2, sous réserve
de ce qui suit :

Dans la méthode Orstom, Tb (temps de base) et Tm
(temps de montée) doivent être majorés de x% suivant
l'importance de la zone à faible pente. Pour la méthode
CIEH, le débit maximal obtenu pour un cas sans rupture
de pente est à réduire de y%.
A titre indicatif, pour un bassin de 2,36 km2, avec
formation d'un marécage temporaire couvrant 5 % de la
superficie, x est de l'ordre de 50 % et y de 30 %.

Voir 3a3a.
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3a2b La partie plate du bassin,
imperméable et assez bien
drainée, est à l'amont.

3a2d La partie plate du bassin,
imperméable mais très mal
drainée, est à l'amont.

3a3 La lithologie du bassin
présente certaines
particularités.

3a3a Le bassin comporte une zone
perméable à l'amont du
tributaire principal ou des
tributaires secondaires (amas
de blocs cristallins, grès très
diaclasés, cuirasse latéritique
largement fissurée, etc.).

3a3b Le bassin est couvert de blocs
(jorte rugosité) et, cependant,
un certain ruissellement est
repérable par ses traces au sol.

3a4 La couverture végétale ou les
ouvrages de conservation des
sols sont en proportion non
négligeable.

3a4a Zones cultivées dépassant 20%
de la superficie du bassin.

Pas de changement par rapport aux méthodes de
détermination habituelle, le coefficient de ruissellement
Kr étant tout de même un peu surestimé.

Voir 3a3a.

Eliminer la superficie de ces zones de la superficie du
bassin S et faire tous les calculs sur la superficie S'
réduite.

Les valeurs Tb et Tm doivent être majorées de x %. A
titre indicatif, x = 85 % pour un bassin de 1,05 km2,

couvert de roches décomposées en boules.

La mise en culture tend à augmenter le coefficient de
ruissellement Kr, sauf si de bonnes mesures de
conservation des sols sont prises, ce qui est rare. Si le
sol est propice à la formation de pellicules, KrlO sera
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3a4b Abords du lit à l'aval couverts
d'une végétation arbustive
dense.

3a4c Développement des rizières
dans les basjonds.

3a4d Mesures de conservation des
sols bien réalisées.

3a5 Présence d'ouvrages ou
d'aménagements.

3a5a Piste ou route recoupant le
bassin.

13a5b Réservoir.

3b LE BASSIN PRÉSENTE DES

PHÉNoMÈNES DE DÉGRADATION

HYDROGRAPffiQUE.
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majoré de 50 % pour un taux de sols cultivés de 60 % et
de 20 % pour un taux de 40 %.

Tant que cette couverture végétale persiste, le débit
maximum de la crue décennale pourrait être réduit
jusqu'à 50% mais si ce type de végétation a peu de
chances de se maintenir dans le futur, il vaut mieux
faire comme si elle n'existait pas pour le calcul des
fortes crues.

La crue décennale peut être multipliée par un facteur
allant jusqu'à 2, en fonction de l'étendue relative des
rizières.

Les débits calculés avec les méthodes habituelles sont
beaucoup trop élevés, tout au moins pour la fréquence
décennale. Pour des fréquences plus rares, cela n'est
pas évident, les aménagements étant susceptibles de
céder.

Vérifier si, sous la piste, il y a une buse ou un pont par
lequel peut transiter le débit maximum (l'emploi de
méthodes de calcul hydraulique peut être utile). La piste
peut être emportée, ce qui risque de renforcer le débit
maximum naturel. Au contraire, elle peut arrêter
l'écoulement en toutes circonstances, ou ne produire
aucun effet.

En première approximation, un barrage amortit les
crues naturelles, mais la submersion des fonds de
vallées concentre plus rapidement les pointes de crues
des tributaires qu'en l'état naturel et la création d'un
plan d'eau imperméable conduit à un ruissellement égal
à 100% sur toute sa surface. Tenir compte de ces deux
observations, surtout lorsque le réservoir couvre une
partie notable du bassin.

Dans tous les cas, ces phénomènes sont moins fréquents
et beaucoup moins graves qu'en région sahélienne.
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3bl Bassin fortement dégradé à
l'amont.

3b2 La dégradation est limitée à
une certaine portion du lit
majeur, à l'aval.

Procéder comme en 3a3a et faire les calculs sur S'
(superficie du bassin réduit), mais il serait bon de
majorer QI0 de 10 à 20 % pour tenir compte d'apports
amont éventuels. Cette réduction de 5 à 5' est risquée
si la superficie de la zone dégradée est importante et la
hauteur de précipitation annuelle supérieure à 1000 mm,
sauf dans le cas de sols très perméables.

Réduire, de x%, les valeurs de Q10, trouvées par les
méthodes habituelles, suivant la longueur relative des
lits majeurs dégradés par rapport à leur longueur totale,
leur pente et la nature de la couverture végétale
rencontrée dans ces mêmes lits. La valeur de x peut être
très importante.
A titre indicatif, sur un bassin de 87 km2, avec un lit
majeur trè encombré par la végétation arbustive, x est
de l'ordre de 70 %.
La couverture végétale en rizière est une de celles qui
réduisent le moins les débits de crue ; x est alors bien
inférieur à 70%.
Pour des bassins de 400 à 1000 km2, il est normal de
trouver des débits spécifiques décennaux de 40 à
100 l/s/km2 si le lit majeur est dégradé sur une longue
distance.
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Annexe 2

Fichier des bassins versants étudiés

DONNÉES DISPONIBLES : INVENTAIRE DES BASSINS ÉTUDIÉS

Les données sont issues des documents suivants :

Pour les bassins versants.

o recueil de Dubreuil (1972);
o bassins versants expérimentaux ayant fait l'objet d'un rapport de l'Orstom depuis 1970;
o services hydrologiques nationaux pour un petit nombre de bassins versants du réseau

national;
o bassins expérimentaux du Nigéria et du Ghana, communiquées par les services nationaux

de ces deux pays.

Pour la pluviométrie :

o études régionales de pluviométrie.

Le recensement des bassins donne les
résultats présentés au tableau A.I et à la
figure A. 1. On arrive aux estimations
globales suivantes :

Un total de 414 bassins, avec au moins
une estimation du débit décennal, se
répartissant en :

o 232 bassins revus par Rodier en 1992;
o 301 bassins où l'on a des données

anciennes;
o 129 bassins où l'on a les 2 types

d'estimations.

Les tableaux A.2 et A.3 donnent une
classification des 414 bassins selon la
superficie et la pluviométrie.

TABLEAU A.l
Recensement des bassins étudiés

Pays Etude Fichier 1994
1983

Total Q10*

Benin 8 16 13
Burkina Faso 22 75 63
Cameroun 23 75 66
côte d'Ivoire 26 58 37
Guinée 5 9 5
Mali 8 39 25
Mauritanie 8 12 12
Niger 18 93 63
R. Centrafrique 3 11 10
Sénégal 3 43 28
Tchad 19 41 38
Togo 7 13 13

Ghana - 9 9
Nigeria - 20 20

Gabon 2 2 2
Congo 10 10 10

Total 162 526 414

* bassins pour lequels Q10 est disponible.
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DESCRIPTION DU FICHIER

Les paramètres présentés dans le fichier
sont de quatre types :

1. Paramètres de localisation:

Pays,
Numéro indiquant la localisation du
bassin sur la carte 1
Noms de l'ensemble étudié,
Nom du bassin ou de la station de
mesure,
Latitude,
Longitude,

2. Paramètres géomorphologiques:

Superficie S
Longueur du rectangle équivalent L
Indice de compacité Icomp
Densité de drainage Dd
Indice global de pente Ig

3. Paramètres de pente:

Annexe 2 : Fichier des bassins versants étudiés

TABLEAU A.2
Distribution des bassin selon la superficie

Superficie Nombre de bassins

< 1 21
1 à 10 67

10 à 100 168
100 à 1000 122

> 1000 36

TABLEAU A.3
Distribution des bassin selon la pluviométrie
annuelle moyenne

Pluviométrie Nombre de bassins

< 400 66
400 à 800 75
800 à 1200 150
1200 à 1600 91

> 1000 24
non mentionné 8

-
Précipitation annuelle moyenne Pan

Précipitation journalière décennale ponctuelle PlO
Précipitation journalière décennale moyenne sur le bassin PmlO
Précipitation maximale observée en 24 heures P240bs

4. Paramètres hydrologiques:

Débit maximum observé, Qmax obs ou Qobs
Coefficient de ruissellement correspondant au débit maximum observé ~bs (Krobs =
Qobs / P24,obs)
Coefficient de ruissellement décennal KrlO
Débit de crue décennale QIO
Débit de crue décennale spécifique QlO,spec
Rapport entre débit maximum observé et débit décennal (~b/QIO)
Coefficient de pointe de la crue a
Temps de base de la crue Tb
Temps de montée de la crue Tm

Note: Pour les estimations de a, Tm, et Tb, Rodier propose parfois deux valeurs
DSP = début de saison des pluies et FSP = fin de saison des pluies.
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FIGURE A.1
Localisation des bassins étudiés
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N" CodoORSTOM Ensemble Station Latitude Longitude 5 L Icamp Od Ig Pan PlO Pml0 P240bs Qobs Kr,obl Kr10 010 010Spoc OobllOl0 alpha Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3/s m3ls.km2 mn mn mn

BENIN

1 MAGOU TIElE 10 43 ON 1 12 o E 636.0 7.0 1050 111 73.1 30.0 75.00 0.09
2 1112799032 BOUKOUMBE KOUMIPEGOU Bassin aménagé 10 10 46 N 1 6 15 E 26 1.56 107 256 "50 115 109.2

2 1112799031 BOUKOUMBE i<OUNAKANKOUO 10 12 4N , 6 25 E 3.2 2.26 1.16 3.65 30.0 1150 115 108.5 60.7 3.70 2.5 20.9 15.00 4.69 0.25 2.60 HO 55
3 1114599043 TlAPALOU KOKO- SIGA Barrage 9 57 30 N 2 42 13 E 34.3 1200 "9 98.8

3 1114599042 TIAPALOU KOKO- SIGA RF 7 9 56 44 N 2 43 31 E 141 1.40 1200 "9 103.9 1.86
3 1114599041 TlAPALOU N'OALI 9 53 32 N 2 43 15 E H.4 5.23 1.15 0.55 62 1200 "9 102.7 30.2 1.68 5.6 5.6 4.20 0.24 0.40 2.40 1100 300 500
4 1114599052 DODOU WENOU 9 46 18 N 2 38 54 E 33.4 9.50 1.26 0.72 5.9 1250 118 98.5 73.6 4.76 11.4 9.3 9.00 0.27 0.53 2.10 HOO 480
5 1114599051 DODOU GORI BOUNIEROU 9 45 26 N 2 33 51 E 119.8 20.90 1.36 0.73 36 1250 118 91.4 93.4 15.60 12.0 15.2 28.00 0.23 0.56
6 1114599021 TERO DJOUGOU 9 41 4 N 1 39

" E
320 960 1.29 0.88 7.2 1250 116 97.1 78.9 2720 30.9 23.8 35.00 1.09 0.78 2.80 1300 600 530

7 WEWE WEWE 9 23 ON 2 6 o E 2930 3.0 1200 116 84.4 25.0 80.00 0.27
8 OMINI PIRA 8 28 ON 1 47 o E 3000 4.0 1250 118 863 15.0 13.00 0.04
9 KLOU LOGOZOHE 7 53 ON 2 7 o E 88.0 3.0 1500 120 97.1 30.0 110.00 1.25

--9 1114599013 LHOTO BOHM-BOHM 7 49 56 N 2 10 7 E 12.0 3.90 1.13 on 6.5 1500 120 107.3 66.1 6.33 11.0 10.4 13.00 1.08 0.49 2.10 480 200 2
9 1114599014 LHOTO KOLOMANDJE 7 47 53 N 2 10 56 E 130 580 124 081 5.5 1500 120 106.9 67.0 5.H 13.0 16.2 14.00 1.08 037 2.10 680 270 535
9 1114599011 LHOTO MOUMOUDJI 7 47 56 N 2 10 11 E 45.0 7.60 1.13 1.10 21.0 1500 120 100.6 523 22.00 H.8 14.1 47.00 1.04 0.47 2.90 750 220 370
9 1114599012 LHOTO SOUSSOU 7 48 37 N 2 10 57 E 7.4 5.10 1.34 191 60.0 1500 120 109.8 70.3 5.08 7.0 9.0 650 0.88 0.78 2.70 600 180

BURKINA FASO

1 Mare d'OURSI MARE 14 40 18 N o 27 250 286.0
1 1201509106 Mare d'OURSI DJALAFANKA 14 36 20 N o 29 270 0.8 1.40 124 7.0 450 60 80.0 34.5 6.47 70.1 64.0 7.60 9.38 0.85
1 1201509106 Mare d'OURSI GOUNTOURE 14 37 20 N o 25 00 24.6 7.20 120 1.67 7.3 450 80 64.2 63.0 103.00 83.7 65.3 114.00 4.63 0.90 3.30 500 100 155
1 1201509107 Mare d'OURSI KOLEL 14 34 38 N o 28 80 1.1 1.19 1.19 0.18 75.0 450 80 79.8 44.1 26.20 8.3 22.2 15.00 14.29 US
1 1201509102 Mare d'OURSI OUTARDES 14 35 57 N 0 31 160 16.5 9.30 1.30 122 7.2 450 80 66.2 63.5 29.80 46.8 42.2 5120 3.10 0.58 2.10 300 75 165
1 1201509103 Mare d'OURSI POLAKA 14 36 42 N o 37 430 9.1 5.10 1.26 103 15.5 450 80 69.1 39.0 29.10 30.3 26.5 55.50 6.07 0.52
1 1201509105 Mare d'OURSI TAlMA 14 37 25 N o 32 60 105.0 18.20 1.31 0.19 3.8 450 80 57.0 43.6 25.50 20.0 27.8 55.00 0.52 0.46 US 900 360 630
1 1201509102 Mared'OURSI TCHALOL 14 35 ON o 35 330 9.3 5.94 1.38 2.81 15.0 450 80 69.0 50.4 22.80 38.3 52.5 55.60 5.99 0.41
2 OUDALAN GAGARA Merigol est 1956 35.0
2 1201599012 OUDALAN GAGARA Marigot est 1985 14 29 16 N 0 9 100 32.4 8.20 1.18 0.66 2.6 450 82 64.0 70.5 23.00 43.0 37.5 30.00 0.86 0.77 2.08 1300 300 450
2 OUDALAN GAGARA Marigot ouest 1956 24.3
2 1201599011 OUOALAN GAGARA Marigol ouest 1985 14 29 10 N 0 10 330 28.1 7.80 124 4.2 450 82 65.9 36.0 90.00 98.0 56.0 62.00 2.55 1.45 2.35 600 240
3 DJIBO BA ADDA 14 10 ON 1 38 00 500.0 1.0 500 84 52.3 15.00 0.03
3 DJIBO BODEO amont ou petit 14 8 9N 1 39 330 3.5 2.70 1.20 3.85 6.6 500 84 77.7 69.4 22.80 56.0 77.0 25.30 7.33 0.90
3 DJIBO BODEO aval 14 8 31 N 1 38 00 112 5.60 1.26 3.12 5.0 500 84 71.7 36.3 280 18.0 H.3 11.00 0.98 0.25 600 180
3 DJIBO VENOOMENA 14 10 ON 1 38 00 990.0 1.0 500 84 46.6 20.00 0.02
4 BIOl GOURGA (1985-68) 13 53 34 N 2 29 520 44.2
4 BIOl GOURGA TILU (1988-91) 13 53 45 N 2 29 230 46.5 12.00 1.31 4.3 500 86 65.6 441 33.50 16.6 22.0 47.50 1.00 0.71 2.20 640 150
4 BIOl ROULGOU TOEGA 13 57 7 N 2 30 520 93.1 15.00 1.24 5.6 500 86 622 14.0 40.00 0.42 2.90 1320 160
4 BIOl AMENE BARRAGE 13 59 11 N 2 33 70 164.6
4 BIOl OISSA 13 52 53 N 2 30 220 9.1
4 BIOl SAMNIWEOGO 13 56 22 N 2 31 350 3.2
4 BIOl RIMBOLO 13 52 24 N 2 30 100 6.4
5 NAKAMBE TOUGOU aur Bilanponga 13 40 2 N 1 15 00 38.0 22.40 1.1 700 86 69.7 6456 3.7
6 1202709510 LAC do BAM KONGOUSSI 13 20 ON 1 31 00 2560.0 700 91 50.2
6 TIKARE 1 13 16 20 N 1 42 270 0.1 0.47 1.16 7.08 75.0 650 91 91.0 592 0.56 35.6 23.3 1.60 14.16 0.36
6 TlKARE " 13 16 47 N 1 42 00 2.4 1.64 1.06 5.85 40.0 650 91 86.5 50.2 7.35 13.7 16.5 13.60 5.85 0.53
7 ANSOURI rte TIKARE-SEGUENEGA 13 18 28 N 1 45 130 0.7 1.49 1.32 2.26 22.0 670 91 91.0 57.6 3.98 JO.l 23.8 6.40 9.28 0.62
8 FAGA NIAMATULAYE (Barsalogho) 13 13 ON 1 10 00 132.0 18.90 1.27 2.7 650 90 64.5 6200
9 BOULSA KOGHNERE (1960-62) 19.8
9 1201599023 BOULSA KOGHNERE 1984 12 41 14 N o 38 180 22.0 6.50 1.20 0.68 4.3 775 97 80.8 48.8 34.90 20.3 235 21.00 1.06 1.66 2.60 750 200 300
9 1201599021 BOULSA NIEGHA (Koulouoko) 12 29 53 N o 29 640 1010.0 43.00 I.H 1.10 2.0 775 97 59.6 180.0 250.00 9.0 70.00 0.07 3.57 3.50 5750 1450 4000
9 1201599022 BOULSA POGORAYA (Koaho) 12 39 49 N o 38 590 84.7 14.00 1.22 0.98 2.3 775 97 73.0 180.0 106.00 25.6 25.0 72.00 0.85 1.50 3.00 1000 325 350

la KAMADENA KAMAOENA 12 37 ON 4 0 00 1710.0
10 KAMADENA TONI 12 40 ON 4 0 00 1535.0 3.0 600 102 63.8 7.5 50.00 0.06 2.50 4300 1500
11 1202799032 MASSIU DONSE 12 34 47 N 1 24 270 182.0 19.30 1.18 1.30 2.0 600 96 66.4 75.0 75.00 42.3 25.9 65.00 0.38 1.15 2400 600 1000
11 1202799032 MASSIU KAMBOINSE 12 27 27 N 1 33 90 137.0 20.40 1.23 0.51 1.0 600 96 69.9 105.0 33.00 15.9 13.0 35.00 0.28 0.94 2,60 2900 600 1000
11 1202799031 MASSIU LOUMBILA PK 20 12 29 38N 1 24 130 2120.0 66.00 1.15 0.80 1.0 600 96 55.3 75.0 200.00 25.2 17.0 160.00 0.06 1.25 2.50 6000 2100
11 1202799045 OUAGADOUGOU BAZOULE 12 19 15 N 1 43 90 12.8 3.58 1.10 0.66 7.1 600 97 83.3
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N· CodoORSTOM Ensemble Station Latitude Longitude S L Icomp Dd Ig Pan PlO Pml0 P240ba Qoba Kr,ob. Kr10 Ql0 Ql0Spoc QobalQl0 alpha Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3ls % % m3/s m3/skm2 mn mn mn

11 1202799043 OUAGADOUGOU MORO-NABA 12 21 44 N 1 32 130 19.1 4.36 1.08 0.67 7.1 800 97 81.2 50.5 26.00 24.6 42.3 33.00 1.73 0.79 280 780 200 415
11 1202799042 OUAGADOUGOU Station 1 12 23 4 N 1 33 200 294.0 17.10 1.12 056 3.0 800 97 66.5 100.0 112.00 19.4 172 95.00 0.32 1.18 2.57 2900 480 1560
11 1202799041 OUAGADOUGOU Station III 12 23 16 N 1 31 00 352.0 2160 1.14 0.59 2.5 800 97 65.5 95.0 60.00 19.5 30.0 140.00 0.40 0.43
11 1202799044 OUAGADOUGOU ZAGTOULI 12 19 ON 1 37 170 8.0 2.58 1.09 1.12 9.5 800 97 87.3 85.0 2300 58.0 60.0 25.00 4.13 0.92 2.60 780 270
11 OUAGADOUGOU BOULEVARD CIRC. EST 12 21 51 N 1 28 410 3.8
11 OUAGADOUGOU CHARLES DE GAULLE 12 22 33 N 1 28 460 8.9
11 OUAGADOUGOU CH. DE GAULLE rive droite 12 22 33 N 1 28 41 0 1.2
11 OUAGADOUGOU CH. DE GAULLE rive gauche 12 22 32 N 1 28 520 0.3
12 NABAGALE BOULSI 12 14 16 N 1 32 270 125.0 0.87 2.0 825 98 720 700 110.00 40.0 30.0 120.00 0.96 0.92 350 1800 300
12 NABAGALE GOGEN 12 11 37 N 1 24 270 30.0 2.0 825 98 79.7 28.9 50.00 1.67 3.50 900 180
12 NABAGALE NABAGALE (NAGBANGRE) 12 11 28 N 1 24 170 470.0 3820 131 0.94 13 825 98 64.9 75.0 108.00 18.7 15.3 100.00 021 1.08 2.60 3000 120
12 NABAGALE SELOGEN (KOMBISSIRI) 12 2 8N 1 18 400 74.0 0.96 2.0 825 98 74.9 60.0 41.50 22.5 21.1 85.00 115 0.49 3.40 900 270 300
13 NIENA DIONKELE DOUGBE A DIGOUERA 11 41 ON 4 44 00 19.0 41.0 1000 111 94.1 1.0 2.64 0.14 4.00 420
13 1201699142 NIENA DIONKELE DOUGOU A DINGASSO 11 42 40 N 4 49 100 158.0 16.32 0.58 16.0 1000 III 82.0 78 19.50 012 2.50 1980 480 1350

13 1201699143 NIENA DIONKELE KONGA A NDANA 11 47 40 N 4 41 300 186.0 12.0 1000 III 81.7 1.2 200 0.01 3600 480
13 NIENA DIONKELE KUO A DIGOUERA 11 39 50 N 4 45 00 67.8
13 1201699144 NIENA DIONKELE OUZOU A KOUEDERENI 11 44 ON 4 38 00 77.0 20.6 1000 111 862 1.9 4.30 0.06 3.80 1900 360 700

13 NIENA DIONKELE SESSE A KARAMASSSO 11 48 50 N 4 49 400 914.0 1000 111 719
14 1202799081 MANGA GUILLA A NIARBA 11 40 20 N o 49 130 5720 42.20 1.30 2.03 2.5 920 104 68.9 50.0 115.50 36.0 28.2 220.00 0.38 0.53 3.00 3600 1100 1400
14 1202799082 MANGA LOURE 11 40 10 N 1 1 550 980 14.20 1.19 2.06 4.2 920 104 78.7 69.4 170.00 50.0 48.8 180.00 1.84 0.94 3.50 1300 480
14 1202799085 MANGA (Akala) BINDE 11 44 ON 1 5 400 9.7 4.83 124 2.66 6.3 920 104 91.4 64.7 50.50 39.1 40.0 85.00 8.76 0.59 3.20 220 40 70
14 1202799084 MANGA (Bisstinga) ZAPTINGA 11 42 ON 1 5 70 15.1 5.81 1.22 3.19 5.1 920 104 89.0 278 36.80 59.6 39.0 80.00 5.30 0.46 3.50 310 55 135
14 1202799083 MANGA (Parlapoko) KAZANGA 11 42 41 N 1 2 180 54.8 12.30 121 4.2 920 104 81.9 54.10 38.6 175.00 3.19 0.31 3.20 435 70 200

15 1202706603 Petit ARLY SAMBOARGA 11 40 26 N 1 32 13 E 3070 1000 100 70.4 1.03 320 83.60 0.27 0.01
16 1201699145 NIENA DIONKELE KUO A DIGUERA 11 39 50 N 4 45 00 678 4.3 1000 111 87.5 23.2 18.00 030 300 3300 840 2500
17 FOULASSO LELASSO KOUROUMA (GORO) 11 34 ON 4 51 300 65.6 1050 115 90.6
17 FOULASSO LELASSO LELASSO (SELEDOGO) 11 33 20 N 5 4 200 7240 1050 115 76.6
17 FOULASSO LELASSO NGOROLANI 11 30 50 N 5 8 400 654.0 4.0 1050 115 77.1 6.00 2.6 10.0 35.00 0.05 0.17 6000
17 FOULASSO LELASSO SMAIRI (SELEDOGO) 11 36 10 N 5 4 200 1369.0 1050 Ils 12.8
18 1202704003 PANTIANI MADJOARI 11 30 19 N 1 19 450 325.0 2.5 850 102 69.9 22.5 5.16 30.0 70.20 0.22 007
19 1202701603 KOU BADARA 11 22 7 N 4 22 20 971.0 100 1100 115 75.6 27.7 15000 0.15 5800 2500

20 COMOE KARFIGUELA 10 43 ON 4 43 00 812.0 33.00 114 3.5 1100 116 77.3 119.00 34.4 160.00 0.20 0.74 2500 2900
21 DIERISSO affluent rive gauche 10 24 37 N 5 13 330 29.6 1.14 3.0 1200 120 100.5 74.00 42.0 47.00 1.59 1.57
21 DIERISSO KONBIAGA à NERFONDOUGOU 10 25 46 N 5 15 200 138.0 1.24 2.8 1200 120 91.6 74.00 36.0 74.00 0.54 1.00
21 DIERISSO OUBINOU KO à NASSAFOGO 10 23 48 N 5 13 330 2020 2.6 1200 120 89.4 37.0 80.00 0.40
21 LERABA NIOFILA 10 45 ON 5 10 00 710.0 51.00 1.36 5.5 1200 120 82.2 31.90 15.0 50.00 0.07 0.64 4300
21 LERABA BADINI Amont pont SINDOU-KAWARA 10 38 16 N 5 11 270 90.0 15.20 1.24 1.30 32.0 1200 120 94.1 40.0 134.00 33.0 32.0 130.00 1.44 1.03 2.30 840 180
21 LERABA BADINI Av. Piste DOUNA-KOUNADOUG 10 36 46 N 5 9 130 120.0 22.00 1.40 116 11.9 1200 120 92.4 120.00 38.0 90.00 0.75 1.33
21 1200404351 LERABA KAWARA KOUNADOUGOU 10 35 29 N 5 9 540 99.8 1600 1.26 18.2 1200 120 93.5 35.00 240 36.00 0.36 097 1.50 960 180
21 LERABA KAWARA KOUNKARA 10 35 58 N 5 12 260 13.2 1200 120 105.1 14.20
21 1200404401 LERABA KAWARA MOADOUGOU 10 32 53 N 5 9 140 106.0 19.94 1.24 2.5 1200 120 93.1 70.9 5290 16.6 20.0 60.00 057 0.88 1.60 960 180
21 LERAS" KAWARA MOADOUGOU (Pingole) 10 32 53 N 5 9 140 112.0 20.00 9.5 1200 120 92.8 36.0 59.00 0.53 1.60 780 180
21 1200404505 LEREBA DOUNA la 38 ON 5 7 00 820.0 61.80 1.45 4.8 1200 120 81.3 49.20 17.2 65.00 0.08 0.76 5760
21 LEREBA GOINDOUGOUBA 10 33 ON 5 5 300 1300.0 78.10 1.48 35 1200 120 78.7 54.40
22 KANGOURA BLETOU 10 31 30 N 4 15 00 8.0 0.63 4.2 1000 Ils 102.6 19.00 JO.O 13.00 1.63 148
23 DAMANA KOBA 10 22 10 N 5 2 480 12.8 0.81 0.3 1200 120 953 62.00 40.0 50.00 0.69 1.24
23 DAMANA KODENI 10 22 17N 5 2 320 19.2 0.77 0.5 1200 120 103.0 35.00 38.0 20.00 1.04 1.75
23 SOUBAKA SAKARIALOU Branche sud 10 28 3 N 4 57 350 58.4 0.93 5.6 1100 118 94.1 62.00 40.0 57.00 0.98 1.09
23 SOUBAKA SAKARO 10 28 3N 4 57 450 34.0 0.76 2.9 1100 118 97.3 32.00 40.0 50.00 1.47 0.64
24 1202702103 BAMBASSOU BATIE 9 59 ON 2 54 00 5630.0 102.80 1.26 1100 112 63.8 189.00

TAMBIOUGOU TAMBIOUGOU 5.6

CAMEROUN

1 TSANAGA DOUVAR 10 47 10 N 13 47 52 E 48.9 12.60 1.33 25.8 850 98 77.3 74.4 103.00 23.9 16.3 165.00 3.37 0.62
2 1056002506 TSANAGA BOGO 10 44 ON 14 36 OE 1535.0 120.30 1.91 3.9 800 98 58.2 270.00 350.00 0.23 0.77
3 BOULDRE BOULORE 10 37 54N 14 18 23 E 3.8 2.52 1.16 5.54 58.0 850 100 92.8 83.5 39.00 47.5 45.1 62.00 16.53 0.63 2.JO 50 la
3 1050399034 MOTORSOLO à GODOLA BV 1 ou LELENG 10 26 ON 14 14 OE 4.0 3.54 1.37 8.52 45.0 850 101 93.4 53.00 33.0 53.00 13.25 1.00 2.40 60 15
3 1050399033 MOTORSOLO • GODOLA BV 2 ou MOTORSOLO 10 42 8N 14 15 SE 20.2 6.43 1.19 6.65 22.7 850 101 54.5 33.JO
3 1050399032 MOTORSOLO • GODOLA BV3 ou DJEBE la 26 ON 14 14 OE 11.1 4.76 1.19 4.43 27.3 850 lOI 87.8 15.10 55.00 4.95 0.27
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N" CodoORSTOM Ensemble Station Latitude Longitude S L Icamp Cd Ig Pan PlO Pml0 P240bs Cob. Kr.o~ Kr10 Ql0 Ql0 Spec QobslQl0 olpha Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3ls % % m3/s m3/s.km2 mn mn mn

3 1050399031 MOTORSOLO à GOCOLA BV 4 ou GODOLA 10 42 25 N 14 16 9 E 42.0 11.35 1.30 5.83 15.3 850 101 80.5 194.00 25.2 205.00 4.88 0.95 2.10 140 50 110
3 105SD96501 MOUDA BVI 10 26 ON 14 14 DE 18.1 6.60 1.23 5.3 850 99 83.4 92.8 125.00 55.2 75.0 115.00 6.35 1.09 2.30 280 110 125
3 MOUDA BV3 10 26 ON 14 14 DE 0.1 0.34 1.18 240.0 850 99 99.0 3.0 0.12 2.04 20 5 12
3 1058002503 TSANAGA KALLIAO à MAROUA 10 36 ON 14 20 DE 355.0 33.90 1.32 6.9 800 98 66.2 389.00 475.00 1.34 0.82
3 1058002509 TSANAGA MAROUA 10 34 ON 14 17 DE 845.0 86.30 1.86 5.56 5.6 800 98 61.5 313.00 400.00 0.47 0.78
4 1051799051 MOGODE BV A (Aména9é) 10 35 ON 13 35 14 E 1.1 1.47 1.19 4.63 51.0 900 102 101.6 36.6 0.68 7.9
4 1051799052 MOGODE BV B (Naturel) 10 34 27 N 13 34 43 E 0.9 1.98 1.42 5.58 30.0 900 102 102.0 42.6 4.06 27.7 30.0 8.60 9.15 0.47 2.50 110 40
4 1058002512 TSANAGA MINGLIA 10 3D ON 13 42 o E 575.0 8.7 850 96 64.1 23.5 534.00 31.4 19.7 590.00 1.03 091 690
5 BENOUE MAYO OULO à DOUVA 10 11 30 N 13 25 DE 118.0 23.20 1.46 12.7 1035 101 76.4 43.7 89.50 7.2 9.1 16600 1.41 0.54
5 BENOUE MAYO OULO à GOLOZA 10 11 30 N 13 25 DE 57.4 16.50 1.48 157 1035 101 60.1 34.9 56.20 7.1 6.2 109.00 1.90 0.52
6 1051799021 MAYO KERENG MAYOA 9 49 19 N 14 0 1 E 4.0 4.05 1.40 4.15 37.0 920 98 90.6 87.5 52.00 32.1 45.8 63.00 15.75 0.83 2.30 60 7
6 1051799022 MAYO KERENG MAYOB 9 49 5N 14 0 17E 0.1 0.31 1.13 46.0 920 98 98.0 68.4 1.74 32.4 2.30 32.66 0.76
7 1051799142 SANGUERE 51 9 11 ON 13 29 3D E 3.3 2.60 1.19 3.44 44.0 1035 101 94.7 88.7 5.00 4.6 4.3 3.90 1.15 1.26 2.30 160 60
7 1051799143 SANGUERE 52 9 11 ON 13 29 DE 71 4.10 122 3.02 23.0 1035 101 90.9 66.0 9.16 9.2 8.7 8.60 121 1.07 2.80 260 95
7 1051799144 SANGUERE 53 9 10 ON 13 26 3D E Il 1.20 1.13 3.26 27.0 1035 101 100.4 72.3 0.17 1.5 1.0 0.46 0.41 0.37 1.90 90 25
7 1051799145 SANGUERE 54 9 9 ON 13 28 45 E 1.6 1.60 1.15 3.27 24.0 1035 101 98.4 0.6 0.50 0.30
7 1051799146 SANGUERE 55 9 9 ON 13 28 3D E 27.1 8.50 1.26 2.56 6.0 1035 101 64.0 72.2 !l00 9.0 4.6 5.09 0.19 2.16 2.30 750 360 365
7 1051799147 SANGUERE 56 9 12 30 N 13 28 3D E 3.2 2.90 1.25 4.35 44.0 1035 101 95.0 91.7 7.60 13.6 10.4 20.70 6.47 0.37 4.00 110 30 42
7 1051799141 SANGUERE 57 9 10 ON 13 26 DE 86.5 17.30 1.34 2.62 5.7 1035 101 78.0 69.9 165.65 13.9 5.2 24.40 0.26 6.80 3.90 960 240 350
8 1050399115 RISSO BV 1 7 57 19 N 14 41 18 E 4.3 320 1.26 2.89 13.7 1600 110 104.0 86.0 27.30 28.5 14.40 3.79 1.90
8 1050399114 RISSO BV2 7 57 32 N 14 42 26 E 14.1 680 133 2.69 41.8 1600 110 982 84.2 16.40 6.0 7.0 26.30 1.88 0.70
8 1050399113 RISSO BV3 7 56 7N 14 41 45 E 32.5 12.30 1.46 5.66 23.4 1600 110 94.3 49.0 47.00 13.0 39.00 1.18 1.21
8 1050399112 RISSO BV4 7 54 46 N 14 44 13 E 76.0 16.30 1.35 4.92 12.0 1600 110 90.6 64.0 48.00 15.8 17.5 65.00 0.66 0.74
8 1050399111 RISSO BV 5 7 52 42 N 14 47 38 E 127.0 21.00 1.34 4.96 11.2 1600 110 88.3 62.0 55.50 21.1 33.6 76.00 0.60 0.73
9 1050399091 MAYOBOME STATION 1 7 46 5 N 15 20 26 E 38.0 10.00 1.25 2.85 15.5 1400 110 92.2 72.7 16.01 9.1 10.3 50.50 1.33 0.32
9 1050399092 MAYO BOME STATION 2 7 47 50 N 15 21 5 E 21.9 7.30 1.23 2.74 19.2 1400 110 94.9 58.0 12.30 11.1 11.4 32.00 1.46 0.38
9 1050399093 MAYOBOME STATION 3 (MAYO BAFE) 7 45 59 N 15 20 OE 4.5 3.70 1.30 280 135 1400 110 102.7 69.0 7.74 10.1 11.7 12.50 2.61 0.62

10 1050399062 BOUNDJOUK Petit BOUNDJOUK 7 19 44 N 13 47 42 E 1.7 1.90 1.20 1.08 29.4 1500 105 102.7 44.2 4.91 22.0 20.0 8.90 5.36 0.55
ID 1050399061 MADJIJO BOUNDJOUK 7 22 3 N 13 47 38 E 18.0 6.50 1.22 1.47 14.2 1500 105 92.1 58.2 15.66 25.0 20.0 24.00 1.33 0.66
11 1051799072 MAYOREM M'BIDOU 7 17 34 N 13 21 15 E 1.9 2.02 1.21 3.71 22.3 1600 105 102.3 52.3 18.00 53.0 52.0 25.50 13.71 0.63
11 1051799071 MAYOREM REM 7 18 28 N 13 20 31 E 10.8 4.90 1.22 5.50 21.4 1600 105 94.9 56.1 44.20 53.0 520 95.00 9.00 0.47
12 NOUN 51 MONKIE à BABANKI 5 58 27 N 10 20 44 E 24.2 10.10 1.46 4.30 66.0 2600 100 92.8 25.00 18.5 9.9 46.00 1.90 0.54
12 NOUN 52 BAMESSING 5 57 15 N 10 25 16 E 181.0 26.10 1.37 360 2600 100 88.3 43.00 68.00 0.38 0.63
12 NOUN 53 BAMOUNKA 5 58 3N ID 28 6 E 226.0 27.90 1.34 34.0 2600 100 87.8 22.00
12 NOUN S4BABOUNGO 6 3 32 N 10 27 22 E 25.0 13.20 1.68 61.0 2600 100 92.8 65.00
12 NOUN 55 BABOUNGO 6 3 53 N 10 33 33 E 129.0 22.90 1.40 45.0 2600 100 89.1 11.50 1500 0.12 0.77
12 NOUN S6BABESSI 6 1 33 N 10 33 33 E 60.6 16.20 1.32 75.0 2600 100 90.1 12.60
12 NOUN 57 BANGOLA 5 56 4 N 10 38 27 E 171.0 23.10 1.30 30.0 2600 100 88.4 19.00 0.11
12 NOUN SB CHANKE à BANGOUREN 5 52 11 N 10 40 54E 42.7 14.00 1.45 54.0 2600 100 91.6 6.20
12 NOUN 59 MAOUAT à NKOUAT 5 47 10 N 10 42 43 E 29.3 7.10 1.16 74.0 2600 100 92.4 100.00 160.00 5.46 0.63
12 NOUN 510 BAMBALANG 5 54 21 N 10 32 59 E 636.0 49.70 1.38 17.0 2600 100 85.5 57.30 62.50 0.10 0.92
12 NOUN 515 Le TEMBOU à BALIKOUMBAT 5 54 47 N 10 22 5 E 62.0 10.80 1.17 87.0 2600 100 90.7 45.00 65.00 1.05 0.69
12 NOUN 518 TANTAM à BALIKOUMBAT 5 52 9N 10 23 11 E 21.8 5.60 1.14 62.0 2600 100 93.1 11.20 15.0 15.00 0.89 0.75
12 NOUN 517 BABA 6 o 24 N 10 28 47 E 242.0 29.70 1.37 36.0 2600 100 87.7 2940
13 1052305008 NOUN 514 BAMENDJING 5 41 54N 10 30 8E 2190.0 62.40 1.16 14.0 2600 100 82.7 191.00 190.00 0.09 1.01
14 1052319042 MAYOBALENG FOSSE 5 30 28 N 10 31 40E 1.0 1.11 1.12 3.25 135.0 1800 110 110.0
14 1052319904 MAYOBALENG MAYOBALENG 5 30 56N 10 33 30E 10.7 3.27 112 3.41 49.0 1600 110 100.3 72.3 2.20 7.0
14 1052399101 MIFI BAFOUNDA 5 32 36N 10 20 16 E 854.0 56.00 1.37 1.87 9.3 1600 110 82.5 81.4 110.00 18.1 86.50 0.08 1.85
14 1052399102 MIFI BAMOUNGOUM 5 30 55 N 10 21 34E 306.0 28.00 1.22 2.01 18.0 1600 110 66.8 33.0 85.20 33.40 0.11 2.55
14 1052399108 MIFI CHOU MI à BAMENDOU 5 29 14 N 10 13 14 E 80.0 22.00 1.61 1.76 41.8 1600 110 92.1 9.40 12.80 0.16 0.73
14 1052399107 MIFI CHOUMI à BANOK 5 28 42 N 10 16 52 E 380.0 43.00 1.52 1.84 10.9 1600 110 68.0 67.1 86.00 24.0 30.80 0.09 2.16
14 1052399104 MIFI CHRIS à M'BO 5 26 42 N 10 25 17E 18.8 5.50 1.17 210 22.0 1600 110 98.0 74.6 4.68 6.3 7.25 0.39 0.67
14 1052399100 MIFI ME~ à BANGANG 5 33 53 N 10 11 5E 8.8 4.25 1.20 1.96 60.0 1600 110 101.2 50.0 4.12 5.50 0.84 0.75
14 1052399106 MIFI METCHIE oux Chule. 5 31 53 N 10 19 44 E 480.0 47.00 1.47 1.78 10.9 1600 110 84.8 86.1 83.00 25.9 39.30 0.08 2.11
14 1052399103 MIFI METEU à BALENG 5 30 45 N 10 24 13 E 29.4 7.00 1.14 2.17 13.0 1600 110 96.2 36.1 9.18 4.3 10.50 0.36 0.87
14 1052399105 MIFI NAT à BANDJOUN 5 21 14 N 10 24 49 E 8.0 5.70 1.41 2.07 37.0 1600 110 101.5 43.0 2.08 4.00 0.50 0.52
14 1052399109 MIFI WASSA à BANOK 5 28 ON 10 18 52 E 119.0 18.00 1.22 1.59 20.0 1800 110 90.5 18.00 15.50 0.13 1.03
15 10523811D81 AVEA MEMVOUNGA 4 50 13 N 12 32 32E 375.0 38.80 1.40 1.80 3.2 1500 100 74.8 45.00 0.12
18 NOUN 512 NJITAPON 4 48 56N 10 35 44E 1484.0 73.30 1.38 13.0 2600 100 83.8 129.00 180.00 0.11 0.81
17 1052399082 AVEA STATION 1 NSONGOLE 4 37 28 N 12 38 32 E 5.7 2.86 1.14 1.99 19.1 1500 100 92.6 62.0 3.00 7.8 9.8 8.20 1.09 0.48
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N· Code ORSTOM Ensemble Station Latitude Longitude S L Icomp Od Ig Pin PlO Pml0 P240bs Qobs Kr,obl Kr10 Ql0 Ql0 Spec QobalQl0 Ilpha Tb Tm Tc
d d km2 km mI1un kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3ls % % m31s m3ls.km2 mn mn mn

17 1052399083 AVEA STATION 2 (MELONGE) 4 36 30 N 12 39 54E 39.0 15.60 1.34 1.60 1500 100 84.4 44.8 5.06 6.6 9.0 19.00 0.49 0.27
17 1052399084 AVEA STATION 3 (MEBOKO) 4 35 57 N 12 40 39 E 2.0 1.40 1.12 2.06 36.6 1500 100 97.0 61.6 1.65 7.0 9.5 3.00 1.50 0.62
17 1052399065 AVEA STATION 4 (YOM) 4 39 40 N 12 40 9E 960 18.40 1.34 1.84 5.2 1500 100 60.6 59.0 15.00 11.3 13.3 33.00 0.34 0.45
16 1056002003 MEFOU ETOA 3 47 ON 11 29 o E 235.0 22.70 1.21 1600 105 61.6 23.70 20.50 0.09 1.16
16 1056002009 MEFOU NSIMALEN 3 44 ON 11 32 o E 425.0 31.30 1.22 1600 105 79.1 22.60 22.20 0.05 1.03
16 1056099131 MFOUNDI MBALA 3 50 50 N Il 29 30 E 36.6 10.50 1.28 9.5 1500 105 66.7 55.0 29.90 20.5 16.0 42.00 1.06 0.71
19 OTTOTOMO SI 3 40 6N 11 17 3 E 1.6 1.60 1.16 2.00 40.4 1600 109 106.4 69.2 2.10 10.4 10.0 1.30 0.72 1.62
19 OTTOTOMO S2 3 40 52 N 11 17 26 E 2.3 2.10 1.18 2.04 44.0 1600 109 105.3 65.4 1.10 17.0 19.0 1.57 0.68 0.70
19 OTTOTOMO S3 3 40 15 N Il 14 56 E 23.6 4.90 1.13 2.26 8.4 1600 109 95.0 56.6 5.00 17.6 18.0 6.30 0.27 0.79

CENTRAFRIQUE

1 1060399026 SARKI FOSSE 1 6 56 ON 15 23 30 E 0.0 0.28 1.16 49.3 1500 110 110.0 53.3 1.18 94.3 97.0 1.80 39.39 0.65
1 1060399027 SARKI FOSSE 2 6 56 ON 15 23 30 E 0.1 0.80 1.61 27.0 1500 110 110.0 55.4 2.66 62.7 94.0 3.10 2961 0.86
1 1060399026 SARKI FOSSE 3 6 56 ON 15 23 30 E 0.1 0.51 1.36 38.6 1500 110 110.0 66.7 1.53 68.1 72.0 2.20 29.61 0.70
1 1060399023 SARKI KOUI à BAKOUSSA 6 55 20 N 15 29 36 E 5.1 2.58 1.13 246 35.0 1500 110 102.4 67.0 37.10 50.3 85.0 60.00 11.76 0.62
1 1060399022 SARKI KOUIIlNANA 6 55 17N 15 24 52 E 93.6 15.60 125 2.12 6.9 1500 110 88.7 56.7 6750 39.1 53.0 120.00 128 0.73
1 1060399021 SARKI KOUI à SARKI 6 56 55 N 15 19 16 E 184.0 25.40 132 5.4 1500 110 65.6 149.4 73.90 33.6 36.0 90.00 0.49 0.82
1 1060399024 SARKI MBILABI à NANA 6 55 26 N 15 24 46 E 3.9 1.98 1.06 2.13 26.8 1500 110 103.6 65.0 52.50 82.5 90.0 70.00 17.95 0.75
1 1060399025 SARKI TORO à NANA 6 55 17 N 15 24 52 E 36.5 8.04 1.12 2.44 17.3 1500 110 93.2 26.0 10.40 23.9 43.0 70.00 1.92 0.15
2 1060707305 MPATOU PALMYRE 5 45 ON 22 50 o E 374.8 3632 1600 125 94.8
2 1060707305 MPATOU PASCALE 5 50 ON 22 46 OE 350.0 36.38 1600 125 95.2 21.0 14.80 102 12.0 29.00 0.06 0.51
2 MPATOU LOBO 5 45 ON 22 480 E 6.8
3 1060799011 N'GOLA N'GOLA 4 25 50 N 18 32 25 E 27.0 9.40 1.32 1.56 23.4 1600 120 103.9 44.0 11.00 10.2 10.0 24.00 0.69 0.46

CONGO

1 MIELEKOUKA SI 1 35 10 N 15 10 58 E 3.9 2.64 1.17 0.82 21.6 1600 120 113.3 13.5 9.60 251
1 MIELEKOUKA S2 1 35 12 N 15 11 6 E 11.1 4.96 1.21 1.69 14.3 1600 120 108.2 34.0 2540 2.29
1 MIELEKOUKA S3 1 33 54 N 15 11 6 E 43.0 13.10 1.41 2.06 12.1 1600 120 101.6 29.1 56.00 1.30
2 BIBANGA -3 31 OS 12 43 25 E 25.2 11.00 1.48 2.04 6.8 2000 130 116.0 12.0 600 0.24
3 MAKABANA SI -4 39 36S 12 22 12 E 2.1 2.60 1.33 3.66 50.0 1200 140 135.1 30.0 14.80 7.18
3 MAKABANA S2 -4 39 36S 12 22 12 E 0.4 0.83 1.16 1.29 63.0 1200 140 140.0 50.0 7.00 20.00
3 MIGOUENGUELE -4 39 36S 12 22 12 E 10.6 5.60 126 1.25 10.7 1200 140 124.1 5.0 4.20 0.40
4 COMBA S 1 ABATTOIRS 4 18 30 S 14 16 10 E 3.3
4 COMBA S 2 DEVERSOIR 4 16 46 S 14 15 56E 1.2
4 COMBA S 4 TELEPHERIQUE 4 17 50 S 14 15 35 E 17.5
4 COMBA S5 4 14 OS 14 17 o E 90.0
5 SONGOLO .. -5 30 36S 11 31 12 E 43.8 11.70 1.30 1.93 7.3 1250 190 156.2 9.00 0.21
5 TCHINOUKA -5 30 36S 11 31 12 E 10.7 4.60 1.20 1.56 2.5 1250 190 168.8 5.80 0.54

LEYOU LEYOU 2 22 2 S 12 46 16 E 5.0
PLAINE DE DlHESSE K1L1KA 3 50 OS 12 46 o E 21.8
PLAINE DE DIHESSE MOUINDII 3 56 OS 12 50 OE 147.4
PLAINE DE DIHESSE MOUINDI2 3 57 OS 12 48 OE 100.8
PLAINE DE DIHESSE MOUINDI3 3 57 OS 12 46 OE 60.4
PLAINE DE DIHESSE K1BOUBA 4 3 20 S 12 51 32 E 7.8

COTE D'IVOIRE

1 COMOE DIARABAKOKO 10 29 ON 4 47 00 2400.0 119.00 1.60 2.4 1100 118 72.2
2 1091604003 DEGOU DIOLALA la 12 15 N 7 20 50 450.0 1300 135 96.9 24.30
3 1091606206 DOUNDIA WAHIRE 10 5 30 N 6 53 550 650.0 1300 130 91.1 40.50
3 109160B008 MAHANDIABANI WAHIRE 10 6 50 N 6 53 550 635.0 1400 130 91.2 52.70
4 1091607006 KOBANI NIMBRINI 9 56 40N 6 35 00 342.0 1500 127 95.5 9.12
5 1091603503 BANIFING ZlEMOUGOULA 9 55 20 N 7 25 550 990.0 1500 135 95.4 119.00
6 1090199023 FLAKOHO NAMBDNKAHA 9 44 37 N 5 9 30 0 47.6 13.50 1.36 1.00 5.3 1340 120 98.9
6 1090199021 FLAKOHO Stnoncentnllo 9 44 ON 5 7 240 30.2 7.36 1.17 1.09 6.7 1340 120 101.4 57.2 11.00 18.1 26.0 35.00 1.16 0.31
6 1090199022 FLAKOHO WOROSSANTIAKAHA 9 42 53 N 5 5 570 12.0 5.16 1.21 0.74 7.0 1340 120 106.4 32.3 5.02 7.0 11.5 25.00 2.06 0.20
7 1091504003 KOUROUKELLE IRADOUGOU 9 42 25 N 7 48 100 1990.0 104.00 1.55 2.4 1620 135 93.6 137.00
6 1091601253 BAGOE GUINGUERENI 9 31 ON 6 36 00 1042.0 70.00 1.47 3.5 1500 127 69.4 150.00
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N° Code ORSTOM En.emble Station Latitude longitude 5 L Icomp Dd Ig Pan P10 Pm10 P240bs Qobs Kr,obs Kr10 Ql0 Q10Spec QobslQl0 .Iph. Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3/s m3/s.km2 mn mn mn

8 1091601209 BAGOE TOMBOUGOU 9 35 ON 6 30 520 2580.0 88.00 129 2.2 1500 127 84.5 379.00
8 1091605003 LOA DEMBASSO 9 41 20 N 6 23 150 54.4 9.00 1.14 10.9 1500 125 103.7 14.50
8 1091605502 NIANGBOUE N'DARA 9 27 5 N 6 23 500 453.0 1500 126 93.2 2.11
8 1091605503 NIANGBOUE PONONDOUGOU 9 31 20 N 6 21 510 706.0 46.50 1.28 2.2 1500 126 90.8 37.70
8 1091599082 PONONDOUGOU FALADOUA 9 30 57 N 6 17 440 10.3 4.89 122 0.63 9.8 1420 125 112.2 66.7 18.60 20.7 35.0 28.00 2.72 0.66
8 1091599081 PONONDOUGOU LODALA 9 31 24 N 6 19 150 52.1 7.22 1.09 0.68 86 1420 125 103.2 60.5 24.00 19.8 25.0 45.00 0.86 0.53
9 1092799101 VARALE BOITAO 9 40 20 N 3 16 320 55.6 10.60 120 0.92 4.9 1100 112 89.6 144.7 6500 14.0 21.0 54.50 0.98 1.19
9 1092799102 VARALE GUIDERE KOLOGO 9 40 6 N 3 16 570 10.3 4.34 1.18 1.04 97 1100 112 99.0 130.4 13.87 9.7 19.3 13.00 1.26 1.07

10 1091599122 DOUNI BASSEKODOUGOU 9 26 48 N 7 34 350 277 526 1.12 1.30 8.7 1600 130 112.4 66.5 12.90 16.2 17.4 22.70 0.82 0.57
10 1091599121 DOUNI GBAHALLAN 9 34 27 N 7 36 70 204.4 23.20 125 1.22 6.8 1600 130 1018 640 66.40 28.0 25.0 10000 0.49 0.66
10 1091599122 DOUNI POINT 398 S3 9 30 7 N 7 36 00 120.0 17.70 125 1.22 8.8 1600 130 104.6 77.0 50.30 23.0 24.5 80.00 0.67 0.63
10 1091599123 DOUNI ZIEVASSO 9 24 42 N 7 35 370 4.6 296 1.18 1.09 14.5 1600 130 121.9 54.0 3.75 15.4 196 11.90 2.59 0.32
11 1090199111 LOSERIGUE DIELIKAHA 9 21 10 N 5 34 400 57.6 1220 126 1.12 6.3 1400 121 99.2 76.3 170.00 22.2 25.0 215.00 373 0.79
11 109099113 LOSERIGUE KORHOGO 9 25 12 N 5 39 110 3.6 280 1.13 0.61 15.4 1400 121 1141 136.4 40.00 57.0 34.0 32.00 8.82 1.25
11 1090199112 LOSERIGUE NATIOKAHA 9 22 4 N 5 35 41 0 10.4 3.23 1.03 1.56 16.7 1400 121 108.4 125.9 5150 24.3 27.0 49.00 4.71 1.05
12 1092599172 BOORO-BOROTOU Amont 8 28 35 N 7 35 70 0.5 1.08 125 26.6 1450 123 123.0
12 1092599171 BOORO-BOROTOU principale 8 28 53 N 7 34 430 1.4 1.62 1.18 22.2 1450 123 121.4 126 25.9 9.20 6.76 0.14
12 1092599173 BOORO-BOROTOU SENE à TOURESSO 8 30 19 N 7 32 280 111.0 17.90 128 7.5 1450 123 97.8
13 MALEFI BELEOUELE 7 45 ON 3 2 200 46.2 12.60 1150 112 91.0 3.90 18.0 42.00 0.91 0.09
14 1090199061 KAN BOUAKE 7 38 32 N 5 2 240 24.5 650 1.16 1.39 13.8 1150 115 97.0 63.9 17.50 16.0 15.0 30.00 1.22 0.58
15 1092599041 NION Station 1 7 22 51 N 7 32 230 75.0 15.20 1.29 2.37 19.7 1500 124 1012 121.1 18.00 21.4 42.0 40.00 0.53 0.40
15 1092599042 NION Station 2 7 24 44 N 7 31 280 12.5 7.00 1.40 2.18 71.5 1500 124 110.8 81.9 8.80 16.6 23.0 22.00 1.82 0.40
15 1092599052 TONKOUI GBOA 7 25 39 N 7 35 400 12.3 6.51 1.34 2.58 73.0 1500 124 110.8 90.5 19.70 32.6 30.00 2.44 0.66
15 1092599051 TONKOUI LOUE 7 23 46 N 7 36 250 18.4 9.30 1.46 2.25 70.0 1500 124 108.8 112.3 4350 29.4 30.0 44.00 239 0.99
16 OUALALE TANDA 7 15 ON 3 11 00 4.4 280 1150 112 103.9 20.0 1800 4.09
17 1090103506 KAN TIEBISSOU 7 11 41 N 5 13 00 12000 52.00 1.21 1.0 1150 115 75.1 551.00 65.00 0.05 8.48
18 1090499011 IFOU KOUASSI DIOTEKRO 7 8 16 N 3 57 170 37.8 10.30 1.27 1.49 7.2 1150 112 92.1 744 8.00 6.7 8.0 14.00 0.37 0.57
19 1090103606 KAN ZANOAFLA 7 8 ON 5 50 00 182.0 28.50 1.45 0.1 1150 115 85.7 65.0 8.50 18.0 40.00 0.22 0.21
20 1090499012 IFOU ANOMABO 7 5 32 N 3 56 150 150.0 17.20 1.18 1.38 48 1150 112 84.5
21 1092501703 GUEMON DUEKOUE 8 45 ON 7 20 00 182.0 30.00 1.49 1810 125 98.8 9.36
22 1090199031 KOUKENOU TOUMODI 6 34 34N 5 o 520 22.5 7.40 1.24 1.70 4.5 1150 115 975 39.0 1.92 93 26.0 12.00 0.53 0.16
23 1090199142 SAKASSOU BVEST 6 33 37 N 4 49 190 0.6 0.75 1.13 2.30 26.6 1150 114 1140 50.1 1.91 27.3 27.7 3.49 6.32 0.55
23 1090199143 SAKASSOU BVOUEST 6 33 38 N 4 50 00 0.6 0.79 1.07 2.03 22.7 1150 114 114.0 55.0 0.20 8.5 9.8 0.46 0.73 0.43
23 1090199141 SAKASSOU Slation Ival 6 33 40 N 4 47 420 26.6 9.33 1.33 2.21 7.5 1150 114 95.8 54.7 18.12 17.5 20.3 26.50 1.01 0.68
24 1090199133 AMITIORO RAVINEAU 5 55 7 N 4 54 450 0.0 1325 115 115.0
24 1090199131 AMITIORO STATION 1 5 52 19 N 4 51 450 170.0 17.70 1.17 1.40 3.3 1325 115 88.0 40.9 53.70 35.8 20.0 65.00 038 0.83
24 1090199132 AMITIORO STATION 2 5 54 47 N 4 54 580 2.8 1325 115 109.7 89.0 3.09 15.6 15.0 4.60 1.67 0.67
25 1095599161 TAI BVI 5 50 14 N 7 20 400 37.8 8.97 1.20 8.2 1800 125 86.8 84.8 22.75 34.8
25 1095599182 TAI BVII 5 52 40 N 7 19 50 0 1.2 1.75 1.25 5.30 25.1 1800 125 124.3 101.9 4.92 42.4
25 1095599163 TAI BVIII 5 52 10 N 7 20 80 1.4 1.55 1.16 4.60 15.0 1800 125 123.4 95.4 6.51 42.2
26 1093599071 GUISSEGu( GUISSEGUE 1 MANSO 5 42 40 N 4 13 380 88.2 16.00 1.28 2.00 3.9 1600 120 98.1 86.0 100.00 63.0 60.0 128.00 1.45 0.78
26 1093599072 GUISSEGUE GUISSEGUE 2 BAFO 5 43 51 N 4 13 58 a 26.7 8.32 1.25 2.25 6.5 1600 120 103.9 96.4 34.90 56.0 65.0 49.00 1.84 0.71
26 1093599073 GUISSEGUE GUISSEGUE 3 SITOU 5 47 22 N 4 13 250 27.8 10.10 1.36 1.71 5.5 1600 120 103.7 63.0 28.20 51.8 70.0 57.00 2.05 0.49
27 1093599091 AGNEBY BVAGNEBY 5 25 27 N 4 14 110 11.0 6.90 1.43 2.27 10.0 2000 145 133.4 155.4 2.86 6.1 6.0 6.00 0.55 0.48
26 1098501003 SAN PEDRO SAN PEDRO 5 20 ON 7 10 00 3310.0 115.00 1.40 1.7 1605 125 83.8 510.00 43000 0.13 1.19
29 1096602003 NERO Grand BEREBY 4 48 ON 7 0 00 985.0 82.00 1.69 2.1 1600 150 107.9 218.00 320.00 0.32 0.66
30 BRIMAY BRIMAY 4 30 ON 7 4 480 1070.0 49.50 1.22 1.7 1700 150 205.00 310.00 0.29 0.86

GABON

1 MALA NZANG o 35 55 N 10 15 53 E 9.2 4.60 1.22 3.54 84.0 2500 150 141.9 46.5 160.00 17.39
2 MALA MTZIBE o 35 29 N 10 15 34 E 6.7 4.60 1.34 3.43 109.0 2500 160 143.1 30.0 70.00 10.45

NZEME BVl o 23 22 N 9 48 24 E 73.6
NZEME BV2 o 23 47 N 9 48 41 E 17.5
NZEME BV3 o 22 43N 9 47 39 E 3.3

GHANA

1 MORAGO NAKPANDURI 10 36 ON o 12 00 1494.0 63.00 1.3 1100 112 71.2 195.20 0.1 126.00 0.08 1.55
2 KUON KUNYUKUON 10 33 ON 2 52 00 259.0 28.00 2.5 1060 113 81.5 41.10 0.1 43.00 0.17 0.96
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N' CodeORSTOM Ensemble Station Latitude Longitude S L Icomp Dd Ig Pan PlO Pml0 P2.tobs Ooba Kr,obl Kr10 010 010Spac OobalOl0 alpha Tb Tm Tc

d d km2 km mI1un kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3ls m3is.km2 mn mn mn
3 DAGARE MAHATANGA 10 6 ON 2 42 00 269.0 35.00 2.3 1080 113 81.2 0.1 44.00 0.16
4 NABOGO NABOGO 9 44 ON o 49 00 2103.0 67.00 2.9 llSO 115 71.9 271.80 0.1 155.00 0.07 1.75
5 KULAW BENJA 9 43 ON 0 8 o E 1821.0 8400 1.1 1200 118 75.5 136.50 0.1 142.00 0.08 0.96
6 AYENSU OKYEREKO 5 32 ON o 36 00 1658.0 70.00 8.6 1600 ISO 104.7 132.70 0.1 134.00 0.08 0.99
8 DI;NSU MANHIA 5 40 ON o 21 00 2128.0 76.00 7.9 1600 150 103.2 128.60 0.1 156.00 0.07 0.82
7 OCHIAMISSA MANKESSIM 5 16 ON 1 0 00 1212.0 54.00 2.7 1600 150 106.6 268.20 0.1 111.00 0.09 2.42
7 OCHINAKWA EKOTSI 5 17 ON o 54 00 1383.0 57.00 3.2 1600 150 105.8 177.30 0.1 120.00 0.09 1.48

GUINEE

1 1175099031 TIMBIS FOTERE 11 5 39 N 12 32 00 210.0 20.50 1.19 6.6 1600 130 101.7 67.0 54.00 29.0
1 1175099032 TlMBIS GUESSEWOL 11 6 47 N 12 33 530 162 5.95 1.25 1.19 18.5 1600 130 115.3 68.0 35.70 25.0 50.00 3.09 0.71
1 117S099034 TlMBIS TONDOULA 11 8 17N 12 33 500 0.5 2.92 1600 130 130.0 55.0 3.23 40.4
2 117S099033 TlMBIS PALEWOL 11 7 10 N 12 33 450 2.8 2.24 1.17 1.33 42.4 1600 130 124.6 83.5 7.40 37.4 10.00 3.64 0.74
3 1171599022 KANDALA DIALABO 10 22 9N 9 23 390 24.0 6.20 1.15 10.5 1600 135 117.5 56.5 8.10 20.6 22.9 30.00 1.25 0.27 1200 360 600
3 1171599021 KANDALA TIEMORO 10 21 26 N 9 23 210 53.0 15.70 1.46 4.1 1600 135 113.2 102.2 28.00 24.5 24.2 38.00 0.72 074 1800 480 800
4 1175099011 MAYONCOURE BAREAH 10 22 40 N 12 58 DO 540.0 4600 1.39 2.22 14.7 2000 140 110.5 19.2 192.00 29.0
4 1175099012 MAYONCOURE KIESSI BVI 10 8 56N 12 51 410 7.3 5.10 1.35 1.85 43.0 2000 140 130.7 68.1 11.50 20.1
4 1175099013 MAYONCOURE TANENE BV2 10 12 52 N 12 53 60 77.0 14.30 1.25 2.24 36.4 2000 140 119.7 49.9 48.70 15.1

MAU

1 Oued ASSARA TELABIT 19 4 ON 1 0 DE 276.0 34.00 80 40 24.7
1 TERGIRT et TEKENKEN TANEZROUFT 19 1 ON 1 15 OE 210.0 80 40 25.4
2 Oued do KIDAL KIDAL 18 26 13 N 1 24 100 98.0 27.40 1.75 14.5 80 40 27.4 9130
2 Oued do KIDAL TAMAYA 18 28 20 N 1 23 00 15.0 8.80 1.52 8.9 80 40 32.6 56.00 32.0
2 Oued ERAHER-SEDIDEN IN-TEDEINE 18 30 ON 1 19 48 E 1000.0 80 40 21.1
3 1271599031 GOURMA TIN ADJAR (total) 16 17 53 N 1 39 54 0 35.5 8.45 1.19 1.61 4.3 300 70 53.9 43.4 33.00 28.2 374 47.00 1.32 0.70 2.20 600 180 270
3 1271599032 GOURMA TIN AOJAR AVAL (réduit) 16 19 ON 1 41 410 16.5 6.41 1.24 2.84 7.0 300 70 57.4 44.0 32.00 59.7 59.1 47.00 2.85 0.68 2.05 420 180 210
4 WADOU NEMA 15 7 4 N 9 21 30 4.0 9.2 500 83 76.0 47.00 11.75
5 KONITOLI FAGOUMBA 14 37 48 N 9 31 120 30.0 600 90 15.0 30.00 1.00
5 TINKARE DIEMA 14 31 48 N 9 12 00 600 90 95.00
5 TlNKARE FANGOUNE 14 34 48 N 9 13 120 600 90 120.00
6 1271699022 KOUMBAKA SINKORONI 13 54 7N 4 13 00 8.9 3.37 1.13 0.65 18.0 600 90 78.4 103.0 SO.OO 20.4 26.5 50.00 5.62 1.00 2.80 120 30 SO
6 1271699021 KOUMBAKA STATION 1 13 57 46N 4 12 500 87.0 12.30 1.16 0.84 9.5 600 90 66.3 91.4 113.00 26.3 9.0 50.00 0.57 2.26 1.80 370 100 234
6 1271699023 KOUMBAKA STATION 2 Amont 13 55 10 N 4 11 180 30.4 6.95 1.15 1.03 10.8 600 90 71.9 99.2 221.00 47.9 23.3 126.00 4.14 1.75 2.SO 180 SO 105
7 DRA GUIYO 13 30 ON 8 15 00 65.0 8SO 100
8 KlTA SEME 1(réduit) 13 6 ON 9 30 00 5.0 1000 105 96.3 17.0 35.00 7.00 2.SO 80 15
8 KlTA SEME 1(totalité) 13 6 ON 9 30 00 9.1 63.0 1000 105 93.0 11.0 35.00 3.87 180
8 KlTA SEME Il 13 6 ON 9 30 00 5.3 9.7 1000 105 96.0 lU 20.00 3.77 200 90
8 T1NIEKO BRENIMBA 1 13 7 36 N 9 30 130 20.0 21.0 900 108 90.7
8 TINIEKO SEME 13 5 57 N 9 31 400 6.2 58.0 900 108 97.5
9 DIALAFARA KARAYA 13 8 25 N 8 28 150 13.0 34.0 9SO 103 89.1

10 DIARABOUGOU 13 4 12 N 7 58 460 20.8 8.8 900 100 14.0 36.00 1.75 2.SO 300 110
10 WARALA WARALA 13 7 12 N 7 58 480 15.0 8SO 100
11 127159llO11 DOUNFING Ml 12 40 41 N 8 2 420 17.5 8.10 1.20 2.99 25.0 1000 107 91.2 90.0 47.00 18.0 10.5 35.40 2.02 1.33 2.70 280 25 100
12 KOUTIALA 12 22 46N 5 28 120 24.8 5.5 8SO 100 82.5 18.0 55.00 2.22 2.00 300 100
13 BARRARO KRINA 12 18 ON 8 9 00 251.0 20.00 1.15 7.0 1100 110 79.7 78.8 28.90 13.9 19.4 SO.OO 0.20 0.58 2.70 4300 840 22SO
13 BARRARO TENAYA 12 19 ON 8 17 00 39.0 8.20 1.18 8.0 1100 110 89.9 41.2 11.40 18.7 22.4 40.00 1.03 0.29 3.00 1500 210 8SO
14 1271599052 KANGASA DEGUELA (KOBA) 12 1 51 N 8 22 510 1052.0 79.10 1.80 1.88 5.0 tlSO 115 75.8 70.0 38.70 24.0 110.00 0.10 0.33 9000 3800 5200
14 1271599051 KANGASA MACINA (OJIKlTO) 12 3 18 N 8 22 380 92.3 14.70 1.20 1.59 4.8 llSO 115 89.5 58.3 22.80 24.9 33.7 45.00 0.49 O.SO 2.SO 3200 900 1800
15 1271808005 KOIlAFINI LOULOUNI 11 53 ON 5 38 00 789.2 43.80 1.23 8.0 1100 108 72.2 9.58 17.0 310.00 0.40 0.03 3.30 2300 seo
15 1271803305 LIE LOTIO KLELA 11 40 ON 5 38 00 3885.0 1200 115 89.8 88.10
18 1271803205 DEKOROBOUGOU ZANIENA 11 18 ON 8 28 00 738.4 45.00 7.0 12SO 120 82.7 31.30 11.0 100.00 0.14 0.31 2.SO 8000
17 BANI DIAN é LOBOUALA 11 7 ON 8 4 30 0 155.0 37.90 12SO 122 93.0
17 1271803005 DEKOROBOUGOU KOBlé BOWARA 11 8 ON 8 5 00 270.0 35.90 10.0 1250 122 89.8 19.80 14.2 70.00 0.28 0.28 2.50 2900 980
18 FARAKOréd. BANANKORO 11 1 ON 5 35 40 25.0 30.0 1200 121 102.3 17.4 53.00 2.12 2.40 300 80 130
18 1271899041 FARAKOtot BANANKORO 10 55 37 N 5 35 570 88.0 15.00 1.32 0.85 9.4 1200 121 96.5 71.0 52.00 13.7 10.5 49.00 0.72 1.08 2.80 8SO 80
19 1271899151 DOUNFING KAMBOAmont 10 38 20 N 5 47 150 4.7 3.38 1.23 13.0 12SO 123 114.0 45.0 0.35 2.5 5.0 1.70 0.38 0.21 2.00 480 210 370
19 1271899150 DOUNFING KAMBO AV1I1 BolTOOOl 10 37 SON 5 47 400 10.0 8.47 1.42 13.0 12SO 123 109.7 46.0 1.28 19.5 10.0 2.30 0.23 0.58 2.00 1440 420 540
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N° Coda ORSTOM En.emble Station Latitude Longitude 5 L Icamp Od Ig Pan PlO Pml0 P240bs Qo'" Kr,obl Kr10 Ql0 Ql0Spoc QobalQl0 alpha Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3ls % % m3ls m3ls.km2 mn mn mn

BElEKONI 120.0 1.2 11.5 50.00 0.42 2.20 1440 330

MAURITANIE

1 1302699022 MOUDJERIA OUED ALI 17 49 2 N 12 16 450 10.4 5.30 1.26 1.88 15.0 150 75 63.2 30.1 34.00 36.7 65.00 6.25 0.52 2.40 140 25 67
1 1302699021 MOUDJERIA OUED MOKTAR 17 49 23 N 12 16 460 12.2 6.00 1.29 2.11 16.0 150 75 62.4 57.3 80.00 36.7 75.00 6.15 1.07 2.50 180 46 75
2 1302699012 BRAKNA DIONABA amont 17 9 50 N 12 39 540 34.1 5.84 1.10 3.50 2.5 300 85 65.7 51.2 7.50 46.6 38.00 1.11 0.20 2.60 1200 600 450
2 1302699011 BRAKNA DIONABA aval 17 5 57 N 12 37 240 111.0 17.00 1.25 2.01 2.7 300 85 59.2 53.5 19.00 37.8 40.00 0.36 0.48 2.30 2460 720 1050
3 AFFOLE KAROKORO â lehbile 17 0 ON 10 30 00 143.0 10.0 250 80 54.0 26.0 250.00 1.75 2.20 440 200 275
4 1302699035 GHORFA ECHKATA 15 55 29 N 12 16 00 149.0 19.30 124 2.80 2.8 475 100 69.3 87.6 34.20 7.7 20.7 39.20 0.26 0.87 2.40 1800 360 950
5 1302699033 GHORFA BOITIEK 15 42 28 N 12 38 150 250.0 18.30 1.13 2.19 2.0 475 100 66.2 1140 109.00 25.2 26.5 80.00 032 1.36 4.00 3000 480 1000
5 1302699036 GHORFA BOUDAMA 15 43 26 N 12 25 100 564.0 50.50 1.40 2.67 2.5 475 100 612 91.1 114.30 22.1 20.0 50.00 009 2.29 3.00 7200 1200 2800
5 1302699034 GHORFA DJAJIBINE 15 46 47 N 12 29 00 148.0 15.80 1.16 2.51 4.0 475 100 69.4 112.0 392.00 45.1 40.2 294.00 1.99 1.33 220 540 160 240
5 1302699032 GHORFA KADiEl 15 47 15 N 12 28 320 39.5 7.54 1.14 2.23 4.2 475 100 77.5 1355 82.00 29.0 34.9 82.00 2.08 1.00 2.30 500 130 210
5 1302699031 GHORFA OUEDADDET 15 38 30 N 12 30 300 1125.0 75.00 1.51 2.23 1.4 475 100 57.0 103.5 200.00 36.1 20.8 85.00 0.08 2.35 3.30 6400 1260 2700
5 1302699037 GHORFA PO 15 46 ON 12 28 00 2.7 1.65 1.12 2.34 12.8 475 100 93.9 62.4 41.50 15.31 100 30

NIGER

1 1321599102 IFEROUANE ABOUBDOUB 51 (TAMGAK) 19 2 5 N 8 30 45 E 620.0 50.60 1.42 26.0 80 40 22.4 22.6 1520.00 25.0 37.5 1600.00 2.58 0.95 5.00 600 60 100
1 1321599101 IFEROUANE IFEROUANE 19 3 10 N 8 26 20 E 1550.0 76.90 1.40 20.0 80 40 19.9 50.0 490.00 13.0 11.4 800.00 0.52 0.61 2.80 1440 300
1 1321599103 IFEROUANE SElOUFIET (IBERKOUM) 19 1 30 N 8 28 40 E 845.0 69.90 1.58 21.0 80 40 21.5 49.0 188.00 13.5 400.00 0.47 0.47 4.00 700 140
2 1321599112 TIMIA BVl 18 17 15 N 8 45 15 E 40.3 14.15 1.51 34.0 120 46 34.5 292.00 36.3 215.00 5.33 1.36 2.60 125 25 80
2 1321599113 TIMIA BV 21ZATAN 18 16 40 N 8 45 40 E 7.1 4.97 1.36 40.0 120 46 39.9 17.3 36.50 29.4 70.00 9.86 0.52 30 6
2 1321599114 TIMIA BV3GUIJE 18 13 25 N 8 47 25 E 63.8 13.38 1.28 48.0 120 46 33.1 26.9 32.80

2 1321599111 TIMIA BV4 18 13 50 N 8 45 50E 156.3 36.57 1.84 14.0 120 46 30.3 10.0 127.00 300.00 1.92 0.42 110 10
3 1321599122 TABElOT AKREREB 17 37 39 N 8 55 54E 26.4 9.86 4.38 5.0 150 50 39.0 270.00 54.4 200.00 7.58 1.35 3.00 150 15
3 1321599123 TABElOT NABAROU 52 17 34 1 N 8 52 16 E 244.0 48.00 1.92 17.5 150 50 31.5 165.00 17.2 170.00 0.70 0.97 3.50 700 200
3 TABElOT TELOUES 17 34 47 N 8 56 42 E 324.0 33.00 1.35 20.0 150 50 30.6 39.9 320.00 16.3 300.00 0.93 1.07 5.00 700 70
4 AGADE5-KORI TELOUA BVRACHARAK 17 31 12 N 8 30 OE 2.2 3.25 180 50 47.4 22.40 60.3

5 1321599126 AGADE5-KORI TElOUA AGASSAGHA5 16 59 40 N 7 59 26 E 5.8 180 55 48.6 23.0 36.00 66.8 65.00 11.30 0.55 3.00 120 50 55
5 1321599025 AGADES-KORI TElOUA AZAMElLA 17 1 15 N 8 1 9 E 61.0 10.0 160 55 39.9 144.00 46.1 235.00 3.85 0.61 2.60 150 80 125
5 1321599122 AGADES-KORI TElOUA AZEl 17 3 ON 8 3 32 E 1360.0 104.50 1.80 10.0 160 55 28.4 425.00 450.00 0.33 0.94
5 1321599024 AGADES-KORI TElOUA DABAGA 17 20 ON 8 10 o E 1024.0 64.00 1.41 10.0 160 53 28.4 859.00 700.00 0.68 0.94
5 1321599029 AGADE5-KORI TElOUA INAZENA 17 10 1 N 8 8 58 E 2.6 2.84 1.30 6.48 27.0 160 53 49.6 20.0 8.60 39.0 60.3 26.00 9.96 0.33
5 1321599027 AGADE5-KORI TElOUA IN·TIZIOUENT 1 17 9 52 N 8 9 8E 1.9 2.44 1.31 8.81 25.0 160 53 50.8 26.0 21.00 67.0 67.9 30.00 16.04 0.70
5 1321599028 AGADE5-KORI TElOUA IN·TIZIOUENT 2 17 9 46 N 8 9 15 E 0.7 1.50 1.33 6.72 61.0 160 53 53.0 27.8 76.00 64.0 80.0 16.00 23.88 4.75
5 1321599121 AGADE5-KORI TElOUA N'DOUNA 16 56 13 N 7 52 o E 16350 121.00 1.86 0.4 160 55 27.7 105.00

5 1321599123 AGADE5-KORI TElOUA RAZElMAMOUlNI 17 9 52 N 8 6 DE 1260.0 10.0 160 55 29.0 562.00 520.00 0.44 1.08
5 TCHIROZERINE Mission catholique 17 15 15 N 7 48 20 E 210.0 15.00 150 55 35.2 300.00 300.00 1.43 1.00
6 IRHAZER WAN AGADES 511 16 45 ON 7 19 o E 1300.0 210 57 30.0 35.00

7 1321599088 ADER DOUTCHI AGOUlOUM 14 50 ON 5 44 OE 91.0 15.70 1.26 13.0 400 78 56.0 230.00 21.3 450.00 4.95 0.51 2.80 110 25 50
7 1321599087 ADER DOUTCHi AlBARAKA 14 49 ON 5 42 OE 137.0 17.00 1.20 10.8 400 78 54.0 460.00 880.00 4.96 0.68
7 1321599081 ADER DOUTCHI AZOURA 14 48 20 N 5 40 30E 1250.0 400 78 43.2 115.00

7 ADER DOUTCHI BAGUEYE 1 14 50 20 N 5 34 30 E 35.0 400 78 60.6 200.00 260.00 7.43 0.77
7 ADER DOUTCHI BAGUEYE Il 14 50 30 N 5 31 o E 45.0 400 78 59.4 230.00
7 1321599084 ADER DOUTCHI IBOHAMANEI 14 48 ON 5 54 40 E 117.0 10.80 1.12 15.0 400 78 54.7 65.0 360.00 35.0 600.00 5.13 0.60
7 1321599085 ADER DOUTCHI IBOHAMANEII 14 49 45 N 5 55 7E 87.7 9.40 1.12 4.30 17.0 400 78 56.1 1000.00 63.1 780.00 889 1.28 3.00 150 60 60
7 ADER DOUTCHI JAJA-KOUNI 14 44 ON 6 4 50 E 290.0 400 78 50.3

7 132159982 ADER DOUTCHI JEJI-5AMAE 14 43 30 N 5 53 OE 575.0 10.0 400 78 47.0 320.00 26.0 500.00 0.87 0.64 1000 300
7 ADER DOUTCHI KALFOU-BARALABA 14 51 20 N 5 25 OE 93.0 400 78 55.9

7 1321599088 ADER DOUTCHI KORIGIJE 14 50 20 N 5 41 OE 50.0 8.90 1.15 17.0 400 78 58.9 27.6 219.00 24.1 270.00 5.40 0.81 2.30 65 25 50
7 13215119061 ADER DOUTCHI KOUNKOUZOUT 14 50 47 N 5 35 59 E 16.6 8.95 1.49 2.59 25.0 400 78 64.3 70.8 136.00 41.6 31.0 110.00 6.63 1.24 2.40 120 60 67
7 ADER DOUTCHI MARE DE KEITA 14 45 30N 5 48 30E 1150.0 400 78 43.6
7 ADER DOUTCHI TABAFATT 14 48 20 N 6 o 30 E 100.0 400 78 55.5
7 1321599063 ADER DOUTCHI TEGUElEGUEl AMONT 14 48 57 N 5 57 20 E 130.0 18.80 1.27 3.50 11.0 400 78 54.2 480.00 48.5 480.00 3.69 1.00 2.50 260 110 150
7 ADER DOUTCHI TEGUElEGUEl AVAL 14 48 30N 5 56 20 E 171.0 400 78 52.9

7 ADER DOUTCHI TEGUElEGUEl MILIEU 14 48 40N 5 48 40 E 162.0 400 76 53.1

7 ADER DOUTCHI TOUDOU GOBERAOUA 14 49 30N 6 6 20 E 177.0 400 76 52.7

7 IRHAZER WAN AGADES SI 16 44 ON 7 31 o E 4000.0 210 57 25.6 62.00
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N" CodoORSTOM Ensemble Station latitude Longitude S L Icamp Dd Ig Pan PlO Pml0 P240bs Qobs Kr,obs Kr10 Ql0 Ql0 Spac QobslQl0 alpha Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3ls m3ls.km2 mn mn mn

7 1321599062 KOUNTKOUZOUT BARRAGE 14 50 26 N 5 36 52 E 0.7 1.64 1.38 3.54 23.0 400 77 77.0 SO.5 3.06 16.5
7 13215_ KOUNTKOUZOUT FOSSE 1 14 50 33 N 5 35 51 E 0.0 0.22 1.18 36.0 400 77 77.0 48.8 0.97 64.7 75.0 1.18 3352 0.82
7 1321599065 KOUNTKOUZOUT FOSSE 2 14 50 22 N 5 36 1 E 0.0 0.22 1.10 127.0 400 77 77.0 48.8 0.97 53.3 71.5 1.SO 31.91 0.65
7 1321599068 KOUNTKOUZOUT FOSSE 3 14 50 39 N 5 36 5 E 0.0 0.19 1.10 26.0 400 77 77.0 37.5 0.62 62.8 69.0 0.87 24.51 0.72
7 1321599067 KOUNTKOUZOUT FOSSE 4 14 50 39 N 5 36 5 E 0.0 400 77 77.0
7 KOUNTKOUZOUT Station principale 14 50 47 N 5 35 59 E 16.6
7 1321599063 KOUNTKOUZOUT Stlftion secondaire 14 50 34N 5 38 5 E 0.3 0.52 1.13 2.52 50.0 400 77 77.0 54.2 6.60 52.1 53.1 6.70 25.28 0.99
8 KORI ZERMOU ZERMOU (principale) 14 30 ON 9 49 48 E 488.0 34.00 1.23 5.0 400 77 47.1 44.2 47.00 12.0 74.00 0.15 0.64
9 BADEGUICHERI AMBAROURA 14 28 30 N 5 28 30 E 23.3 400 80 64.2
9 1321599091 BADEGUICHERI BADEGUICHERI (Réduit) 14 29 50 N 5 22 30 E 760.0 160.00 3.22 9.0 400 80 46.8 34.8 220.00 33.6 23.3 275.00 0.36 0.80 220 1440 360 835
9 BADEGUICHERI BADEGUICHERI total 14 29 50 N 5 22 30 E 1260.0 9.0 400 80 44.2 14.3 275.00 0.22 2.20 1440 360 835
9 132t599094 BADEGUICHERI BOUJII 14 30 30 N 5 26 50 E 8.5 5.10 1.30 12.9 400 80 69.3 49.2 73.70 43.2
9 1321599095 BADEGUICHERI BOUJIII 14 30 30 N 5 26 40 E 6.2 4.34 1.30 25.0 400 80 70.9 35.8 24.20 26.5 31.0 75.00 12.20 0.32 2.60 75 30
9 BADEGUICHERI DOUDEBEY-BABA 14 33 30 N 5 32 50 E 68.0 30.80 2.24 4.4 400 80 58.9 275.00 450.00 6.62 0.61
9 1321599093 BADEGUICHERI DOUHOUA 14 32 30 N 5 34 50 E 74.0 39.00 2.67 12.0 400 80 58.4 374.00 35.6 490.00 662 0.76 3.00 160 SO 70
9 BADEGUICHERI KARKARA ALLELA 14 22 20 N 5 39 a E 118.0 400 80 56.1
9 BADEGUICHERI KATASSAROUA 1 14 27 ON 5 33 20 E 6000 400 80 48.0
9 1321599098 BADEGUICHERI KATASSAROUA Il 14 25 35 N 5 35 20 E 104.0 52.00 2.97 12.0 400 80 56.7 28.7 132.00 31.1 26.3 340.00 3.27 0.39 2.20 180 60 120
9 1321599097 BADEGUICHERI KOARA ABDOU 2 14 27 15 N 5 40 a E 5.7 3.30 1.18 2.97 33.0 400 80 71.3 30.4 32.00 24.4 44.0 100.00 17.70 0.32 300 80 JO 33
9 1321599096 BADEGUICHERI KOARA-ABDOU 1 14 27 40 N 5 39 30 E 234.0 58.00 2.27 30 400 80 52.7 71.0 235.00 21.2 18.9 350.00 1.50 0.67 2.60 370 ISO 150
9 BADEGUICHERI KOARA-ABOOU l' (total) 14 29 SON 5 40 20 E 350.0 30 400 80 50.7 40.00 12.4 350.00 1.00 0.11 2.60 370 ISO 150
9 BADEGUICHERI NAGARO 14 26 ON 5 27 a E 22.7 400 80 64.4
9 1321599092 BADEGUICHERI TAMBAS reduit 14 29 40 N 5 26 30 E 284.0 106.30 3.62 12.0 400 80 51.7 34.5 22600 33.9 28.1 360.00 1.27 0.63 3.00 800 2SO 250
9 BADEGUICHERI TAMBAS Total 14 29 40 N 5 26 30 E 400.0 10.0 470 80 50.6 19.8 360.00 0.90 3.00 800 2SO 2SO
9 1321599071 GALMI GUIDAM BAGUILBII 13 58 50 N 5 42 a E 29.2 8.24 1.23 2.30 11.0 540 85 67.8 265.00 49.4 340.00 Il.64 0.78 270 lIa SO 72
9 1321599072 GALMI GUIDAN KODIDIII 13 57 50 N 5 42 30 E 46.5 7.83 1.14 2.82 10.0 540 85 65.4 61.7 370.00 SO.O 420.00 9.03 0.88 2.SO ISO 55 100
9 1321599051 KAOUARA KAOUARA-NORD (réduit) 14 5 32 N 5 40 20 E 2.5 1.45 1.20 2.28 18.0 520 85 80.3 63.6 36.80 42.6 68.3 4840 19.36 0.76
9 1321599012 MAGGIA ALOKOTO Ba.sin global 14 12 52 N 5 38 19 E 48.3 12.00 1.29 3.71 9.0 480 84 64.1 47.5 124.00 24.4 17.4 146.00 3.02 0.85 390 40
9 MAGGIA AlOKOrO Bassin réduit 14 14 ON 5 38 JOE 10.0 35.0 480 84 72.2 74.0 146.00 14.60 2.60 180 40 80
9 1321504503 MAGGIA AYAOUANE 14 14 ON 5 38 30 E 270.0 480 84 552 448.00
9 1321599014 MAGGIA FOSSE 14 12 42 N 5 38 7 E 0.1 0.45 1.36 480 84 84.0 40.2 0.81 97.0
9 1321599013 MAGGIA HAMZA Bassin global 14 12 39 N 5 38 49 E 166 8.87 1.48 4.03 10.0 480 84 69.6 53.8 76.40 32.2 27.0 100.00 6.02 0.76 120 45
9 MAGGIA HAMZA Bassin réduit 14 14 ON 5 38 30 E 5.0 30.0 480 84 75.7 78.1 100.00 2000 2.60 120 45 60
9 1321599011 MAGGIA SABONGA Bas.in global 14 Il 15 N 5 39 la E 79.9 16.40 1.33 3.87 15.0 480 84 61.5 52.0 91.00 21.2 17.9 105.00 1.31 0.87 1.60 2SO 115 165

la 1321504515 MAGGIA TSERNAOUA 13 53 ON 5 20 OE 2555.0 4.0 480 88 45.8 65.0 84.00 140.00 0.05 0.60
Il KORI DE KARMA KARMA PONCEAU 13 40 la N 1 50 22 E 95.0 19.00 1.38 2.4 600 91 66.6
Il KORI DE KARMA KARMA RADIER 13 40 3N 1 50 33 E 21.0 Il.60 165 4.0 600 91 74.7 12.0 7.90 9.1 15.0 40.00 1.90 0.20
Il KORI DE KARMA KARMA-CANAL 13 39 53 N 1 50 25 E 116.0 800 91 65.5 8.SO SO.OO 0.43 0.13
Il KORI DE KARMA Principal. 13 47 ON 1 SO a E 345.0 600 91 59.6
12 NIAMEY BAO Tresor NIAMEY BAO Tre. 13 33 2 N 2 8 52 E 1.5 9.0 800 91 88.7 8.0 6.00 3.90
12 NIAMEY VI NIAMEY VI 13 30 59 N 2 6 19 E 1.0 10.0 600 91 91.0 16.8 8.40 6.40
13 1321506S03 GOULBI de GAIII BARGAYA 13 19 ON 7 7 DE 700.0 600 95 58.3 37.00 40.00 0.06 0.93
13 1321599132 MARADI bos. url>. BVI 13 24 SON 7 8 13 E 1.1 2.56 600 90 89.4 4.80
13 1321599131 MARACI bos. url>. BV2 13 24 45 N 7 5 45 E 3.2 2.00 600 90 83.9 13.60
13 1321599133 MARACI bos. url>. BV3 13 JO ON 7 5 38 E 1.0 ua 600 90 90.0 1.78
14 1321599031 KOULOU BANIGOUROU 12 15 20 N 3 3 37 E 17.3 7.82 1.35 1.57 9.0 8SO 100 84.5 SO.5 3.89 3.2 3.8 10.00 0.58 0.37 2.80 300 70 ISO
14 1321599032 KOULOU VOLDE 12 18 38 N 3 2 37 E 82.8 1'.SO 1.15 1.24 8.0 8SO 100 78.0 53.1 4.88 3.4 3.2 2500 0.30 0.20 2.70 17SO 360 7SO
15 DALLOL-MAOURI BANGOU BERl .ta!. princ. Il 56 30 N 3 34 OE 12.5 3.80 1.13 14.0 880 103 88.9 72.7 42.00 18.3 17.9 SO.OO 4.00 0.84 2.80 ISO 70 70
15 DALLOL-MAOURI BANGOU BERl stat. second. Il 56 27 N 3 34 JOE 0.5 5.92 JO.O 880 103 103.0 58.7 8.85 32.2 40.8 13.00 28.00 0.51 3.00 80 25
15 DALLOL-MAOURI BENGOU Il 59 JO N 3 35 OE 90.0 10.00 880 103 77.9 110.00
15 DALLOL·MAOURI KOTE-KOTE NORD 12 2 ON 3 31 JOE 5.0 2.SO 20.0 880 103 94.0 45.0 55.00 49.2 55.0 100.00 20.00 0.55 3.00 220
15 DAllOL·MAOURI KOTE-KOTE SUD 12 a ON 3 32 OE 30.0 8.00 880 103 84.0 115.00
15 DAllOL·MAOURI TANAGUEYE 12 4 JO N 3 29 OE 75.0 Il.45 10.0 880 103 78.9 18.70 8.0 JO.oo 0.40 0.56 500 90

NIGERIA

1 M21 KAT-DUT ROAD MARACI 12 42 38N 7 JO 38E 383.7 3.4 7SO 102 87.9 20.8 66.00 0.\7
1 ZOBE BUNSHURU 12 22 48N 7 27 38E 2113.5 2.4 800 105 60.5 8.8 155.00 0.07
2 BARARUGA TOMAS 12 18 38 N 8 31 48E 880.8 2.8 7SO 102 64.8 8.0 37.00 0.05
2 DAWAKIN TOFA WATARI 12 o 38 N 8 19 48 E 1114.3 7.4 850 107 66.1 18.2 157.00 0.14
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N" CodeORSTOM Ensemble Station Latitude longitude S L Icamp Dd 1. Pin PlO Pml0 P240bl Qobl Kr,obl Kr10 Ql0 Ql0 Spac QobalQl0 alpha Tb Tm Tc
d d km2 km mI1<m kmlkm2 mI1<m mm mm mm mm m3/s % % m3/. m3/•.km2 mn mn mn

2 JAKARA JAKARA 12 9 ON 8 40 48 E 527.2 2.5 800 105 68.6 1.3 5.00 0.01

2 JEKARADE GARI 12 34 48 N 8 27 DE 1545.3 4.3 700 100 58.0 11.9 63.00 0.04

3 M65 RUN-YAS ROAD KARADUNA 12 15 ON 7 49 48 E 424.6 1.6 850 107 71.8 15.2 100.00 0.24

4 GUSAU SOKOTO 12 9 36 N 6 39 36 E 2355.0 4.7 950 115 68.0 27.0 695.00 030

5 CHAI-CHAI GAYA 11 58 48 N 9 15 DE 1690.4 4.4 800 105 61.8 6.3 64.00 0.04

6 BEBEJI KUNZA 11 39 36 N 8 15 DE 243.0 15.6 1025 115 82.6 15.7 86.50 036

6 GWARZOROAD WATARI 11 35 24 N 8 24 DE 1435.5 4.8 850 107 64.7 10.2 175.00 0.12

6 KYARANA KAMANDA 11 33 ON 8 6 36 E 553.0 6.5 1025 115 77.8 3.2 445.00 0.80

6 YARYASA 2D BRIDGE DUKU 11 19 48 N 8 19 48 E 79.0 17.3 1025 115 89.3 52.0 137.00 1.73

7 CHALBO GARANGA 11 34 48 N 8 42 36 E 260.0 23.7 925 114 80.4 15.8 56.00 022

7 GAYA DUDURUN GAYA 11 36 36 N 9 0 DE 772.7 6.5 925 114 73.8 8.5 90.00 0.12

8 BIRNIN KUDU DOGNALA 11 25 48 N 9 28 48 E 1870.7 8.4 950 "5 694 6.5 156.00 0.08

8 IGGI IGGI 11 31 48 N 9 19 48 E 1321.3 9.5 900 110 677 14.9 215.00 0.16

8 KIYAKO MASAYA 11 21 36 N 9 31 48 E 1006.9 124 900 110 69.3 14.4 41.00 0.04

9 ZARIA KANO ROAD BRIDG SHIKA 11 9 ON 7 46 48 E 8481 13.0 1100 120 79.7 130 43.00 0.05

10 RIRIWAI KANO 10 45 ON 8 48 36 E 9320 26.7 1200 125 83.9 36.5 280.00 0.30

SENEGAL

1 1384099012 PELEO NOTO 14 41 7 N 16 54 280 43.5 1070 125 660 130 101.6 60.00 1.38

1 SEBIKOTANE DIAM-NIADIE 14 43 52 N 17 10 30 26 2.40 1.22 3.81 10.8 640 133 125.5 34.0 6.40 33.0 42.3 17.80 6.79 0.36

1 SEBIKOTANE DIAMBOUSSANE 14 42 53 N 17 10 70 84.5 14.30 1.23 2.51 4.0 640 133 98.6 104.0 35.40 24.0 10.5 50.00 0.59 0.71 2.60 840 180

1 1383303506 SEBIKOTANE KIPE-KIPE 14 44 29 N 17 8 580 43.0 12.60 1.58 2.35 5.0 640 133 103.9 104.0 18.80 30.0 11.1 45.00 1.05 0.42 2.80 420 60 166
1 SEBIKOTANE PANETIOR 1962 14 44 ON 17 8 00 93.0 16.35 1.29 4.0 660 133 98.5 92.5 19.35 12.0 31.00 0.35 0.62

1 SEBIKOTANE PANETIOR 1975 14 48 ON 17 10 00 88.5

2 1383701006 THYSSE KAYMOR Sl NDIBA 13 44 ON 15 31 00 16.2 5.16 1.16 3.8 800 125 105.7 79.2 57.20 22.0 60.00 3.70 0.95 2.00 180 60

2 THYSSE KAYMOR 52 KEUR DIANKO 13 44 ON 15 32 DO 0.6 1.44 1.43 110 800 125 125.0 75.3 260 14.0 3.00 5.17 0.87 2.20 60 20
2 THYSSE KAYMOR S3 NDIARGUEYE 13 44 ON 15 32 DO 0.9 1.84 1.38 7.0 800 125 125.0 45.9 150 12.6 5.00 5.56 0.30 2.50 110 25 75
2 1384099011 THYSSE KAYMOR S6 KEUR SAMBA DIAMA 13 44 ON 15 31 00 75.6 13.00 1.13 2.0 800 125 95.1 400 14.80 26.0 160.00 2.12 0.09 2.00 360 180
3 GAMBIE 51NTHIANG KOUNDARA (SIMA) 13 15 ON 13 55 00 495.0 42.30 1.36 0.33 2.0 1000 125 84.9 1.82 10.4 40.00 0.08 0.05 2830
4 1381299001 BAlLA KARTIAK 13 5 ON 16 8 00 1634.0 80.00 1.39 024 1200 160 103.1 15.0 50.00 0.03
4 BAlLA TOUKARA (Koulimba) 13 5 16 N 16 8 200 324.0 1.0 1200 160 115.6 109.8 1720 2.0 7.00 0.02 2.46 5000 720
4 BIGNONA 5ANDOUGOU 12 52 20 N 16 11 00 84.7 10 1200 180 141.6 77.0 5.20 8.0 7.0 1100 0.13 0.47 2.50 2700 600 1500
4 BIGNONA SINDIAN 12 57 30 N 16 11 250 11.7 2.0 1200 180 158.6 800 3.80 14.0 10.4 7.00 0.59 0.54 2.50 1100 180
4 DIANGO DIANGO 12 53 ON 16 4 00 135.0 19.40 1.27 2.5 1100 170 128.4 5.50 8.8 15.00 0.11 0.37 3600 1800
4 DIANGO DJINONAYE 12 59 ON 16 8 00 11.0 5.90 1.31 3.4 1100 170 149.7 1.30 1.5 150 0.14 0.87 1«0 120
4 1383300103 DIANGO TANKORON 12 59 ON 16 4 00 43.0 8.70 1.17 1100 170 138.1 8.00

4 1383303503 DIARONE-BADIOURE BADIOURE 12 51 ON 16 8 00 24.5 9.95 1.44 1100 170 142.9 0.15

4 1383301803 DIARONE-BADIOURE DIARONE 12 49 ON 16 11 00 16.5 6.25 1.23 1100 170 146.2 3.00

4 DIOUNIKING BOUNKILING 13 2 ON 15 42 00 200.0 1.07 2.0 1100 150 110.4 4.50 3.0 6.00 0.03 0.75 2.20 5800
5 CASAMANCE BV du marigot de SALEKENIE 12 46 30N 14 42 00 250.0 18.00 1.17 0.39 1150 140 102.2

5 CASAMANCE BV MAYEL 5EDHIOU 12 45 ON 14 38 00 168.0 21.00 1.19 0.36 1150 140 104.9

5 CASAMANCE FAFAKOUROU 13 3 ON 14 27 00 700.0 1.2 1050 135 90.1 5.80 3.5 20.00 0.03 0.29 5800 2170
5 CASAMANCE MADINA ABDOUL 12 51 ON 14 35 00 235.0 1050 140 101.2

5 CASAMANCE MADINA OMAR (KHORINE) 12 51 ON 14 « 00 385.0 1.0 1050 140 97.7 7.50 12.0 40.00 0.10 0.19 2500
5 CASAMANCE SARE-KOUTAYEL 12 55 ON 14 53 00 640.0 1.0 1050 140 94.1 78.00 2.5 18.00 0.03 4.33 4300 1330
8 13812024004 CASAMANCE KOUNKRANE lur l'ANAMBE 12 55 ON 14 6 00 10400 1050 130 64.2 5.00

8 CASAMANCE THIANGOL DIANGUINA 12 50 ON 13 45 00 815.0 50.00 1.30 0.39 1.0 1050 123 81.1 143.0 246.00 9.0 100.00 0.12 2.46 6000 1800
7 1381202203 CASAMANCE DIOULACOULOU i BANTAKOUNTO 12 50 ON 12 51 00 700.0 1150 120 81.5 300.00

7 GAMBIE DIARRHA lU ponl routier 12 36 ON 12 37 00 760.0 66.00 3.7 1150 120 81.0 45.0 280.00 0.37 2100
7 GAMBIE TIOKOYE lU pont routier 12 34 ON 12 32 00 950.0 95.00 5.5 1150 120 79.7 50.0 370.00 0.39 2170
7 1381299002 GAMBIE OUNDOU 1657.0 75.00 1150 120 78.5

7 1381299006-2 GAMBIE LITTI 1091.0 84.00 1150 120 78.9

8 1383301306 DIOUNIKlNG AKlNTOU 12 32 ON 15 53 00 7.0 2.65 1.12 1100 150 135.4 0.11

8 DIOUNIKlNG BAKOUNDI 12 34 ON 15 52 00 30.0 7.60 1.18 1100 150 124.6 1.70

8 DIOUNIKlNG BANTANKOUNTOU 12 30 10 N 15 53 00 4.5 1100 150 138.8 0.02

8 1383301206 DIOUNIKlNG BINDABA 12 31 ON 15 52 00 3.2 1.79 1.11 1100 150 141.3 3.00

8 1383301303 DIOUNIKlNG BIRKAMA BRAM 12 30 ON 15 51 00 6.4 1100 150 136.1 0.04

8 DJIGUINOUM DJIGUINOUM 12 40 ON 16 12 00 16.8 4.60 25.00 8.1 1200 180 155.6 3.6 1.90 0.11 2.50 1800 300
8 1383302103 DJIGUINOUM DJILAKOUM 12 40 ON 18 12 00 28.5 7.00 25.00 7.7 1200 180 151.7 58.3 22.60 7.0 4.30 0.16 5.26 2.50 2220 800
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N" Coda ORSTOM Ensemble Station Latitude longitude S L 'camp Dd Ig Pan PlO Pml0 P240bs Cobs Kr,obs Kr10 Ql0 Ql0 Spac Qobs/Ql0 alpha Tb Tm Tc

d d km2 km mI1<m kml1<m2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3Js m3/s.km2 mn mn mn
8 DJIGUINOUM LE BRUSQ 12 40 55 N 16 11 380 2.6 1.60 23.00 11.0 1200 180 171.9 2.77 8.6 7.20 2.81 0.38 3.00 240 75 100

9 FALEME DALEMA i BAGANDJI 645.0 28.00 1.12 1.3 1100 130 88.1 60.0 830.00 1.29

9 1381299003 FALEME KOILA KOBE i BOFETO 12 32 40 N 11 31 50 0 1600.0 9300 1.54 2.7 1100 130 82.2 55.0 930.00 0.58

MARIGOT DE M'BAO MARIGOT DE M'BAO 14 44 ON 17 23 00 5.0

TCHAD

1 1464399021 ENNEDI KOURIEN-DOULIEN 17 6 53 N 21 37 59 E 7.8 6.44 1.54 2.86 73.0 100 45 38.7 9.6 1200 31.8 38.8 3400 4.36 0.35 110 35
2 1464399031 ENNEDI BACHIKELE 16 30 52 N 22 20 28 E 18.8 8.90 1.40 4.09 lB.O 175 55 44.0 38.9 114.00 49.0 44.4 13000 6.57 0.88 120 35

3 1463599151 OUM CHALOUBA SOFOYA 1 16 3 38 N 21 54 34 E 345.0 46.00 LBI 0.52 1.0 200 68 41.7 21.0 11.05 9.0 29.00 0.08 038 300 2700 900 900

4 1463599152 OUM CHALOUBA SOFOYA2 16 2 37 N 21 2 28 E 1730 3200 1.59 0.75 1.0 200 68 44.8 16.5 22.80 100 40.00 0.23 0.57 3.00 2100 600 600
4 1463599153 OUM CHALOU BA SOFOYA3 16 0 33 N 21 2 42 E 62.0 21.20 1.72 0.54 200 68 49.4
4 1463599154 OUM CHALOUBA SOFOYA4 16 2 la N 20 59 26 E 81.0 2640 1.83 a 50 200 6B 48.2 12.0 2000 025 1500 200

4 1463599155 OUM CHALOUBA SOFOYA5 16 3 45 N 20 55 17E 1.6 1.28 1.10 0.92 20.0 200 68 65.8 50.0 21.00 12.88 60 14

5 1465599141 OUADAï KADJEMEUR 1 15 23 22 N 20 49 53 E 245.0 31.70 1.41 0.75 8.0 250 67 42.9 57.5 79.00 17.0 70.00 029 1.13 2.30 960 360 600

5 1465599142 OUADAï KADJEMEUR 2 15 23 23 N 20 53 35 E 195.0 24.80 1.31 0.72 Ba 250 67 43.9 30.0 50.00 17.0 60.00 0.31 0.83 2.50 840 360 600

5 1465599143 OUADAi KADJEMEUR 3 15 22 40 N 20 55 21 E 34.0 10.60 1.32 0.41 250 67 51.6
5 1465599144 OUADAï KADJEMEUR4 15 23 ON 20 50 a E 16.0 6.15 126 0.97 30 250 67 549 36.7 18.00 19.8 23.00 1.44 0.78 2.60 360 120 170

6 1464599061 OUADAï GOSI i TORON 14 20 26 N 21 14 13 E 50.0 11.00 123 2.18 10.0 350 90 67.6 60.0 50.00 8.6 5.5 90.00 1.80 0.56 2.80 100

6 1465099131 OUADAï - OUAD FERA AM NABAK 14 40 20 N 21 1 40 E 5600.0 15000 1.40 330 Ba 35.9
6 1465099132 OUADAi - OUAD FERA AM NABAK aval 14 44 8N 20 58 a E 60.0 13.30 1.30 1.0 330 80 59.1 57.0 120.00 23.5 100.00 1.67 1.20 2.80 900 420 120

6 1464599071 OUADAï - OUADI ENNE KOURO 14 21 55 N 21 4 54 E 160 8.00 1.40 2.77 15.0 375 85 70.1 47.1 12.00 1.6 4.0 20.00 1.25 0.60

6 OUADAï - OUADI ENNE MALAGI 14 21 55 N 21 4 54 E 270.0 10.0 375 85 55.0 6.0 12000 0.44
6 OUADAï - OUADI ENNE OUADI AMBAR Kaoui 14 21 55 N 21 4 54 E 52.0 3.0 375 85 63.8 20.00 0.38
6 OUADAï - OUADI ENNE OUADI ENNE i BILTINE 14 21 55 N 21 4 54 E 527.0 6.0 375 85 51.4 8.5 120.00 0.23 1600 90 400

6 1464599081 TARAI MAN TARAIMAN 14 34 21 N 20 49 47 E 11.3 3.80 1.13 0.80 3.0 300 80 67.5 79.9 16.00 57.0 4B.6 17.20 1.53 0.93 200 B40 270 525

7 OUADAi KAOUN réduit 13 47 55 N 20 53 46 E 28.0 9.0 400 90 71.2 10.3 23.00 0.82 2.50 120 200

7 OUADAi KAOUN lolal 13 47 55 N 20 53 46 E 56.0 9.0 400 90 67.3 6.8 23.00 0.41 780 120 280

8 1464099051 OUADAï - ABOU GOULEM Grand Bassin 12 37 4N 21 39 a E 50.2 12.40 1.30 2.13 13.0 650 95 73.4 50.3 25.50 6.1 9.3 55.00 1.10 0.46 2.60 95 30 45

8 1464099052 OUADAi - ABOU GOULEM Petit Bassin 12 36 41 N 21 42 36E 12.3 4.98 1.19 2.34 14.0 650 95 812 47.2 15.20 15.5 15.3 50.00 4.07 0.30
9 1464099042 BAM-BAM BARLO (patil) i KOBO 12 8 6 N 18 26 59 E 17.8 6.05 1.20 2.48 29.0 850 88 74.2 28.9 24.80 21.1 37.0 108.00 6.07 0.23 110 30

9 1464099041 BAM-BAM BARLO i BAGOUA 12 6 47 N 18 28 15 E 36.6 9.30 1.22 2.08 22.0 850 88 70.8 43.5 39.90 19.5 23.4 135.00 3.69 0.30 2.80 200 60 120
9 1464099115 BAM-BAM BARLOV 12 2 53 N 18 29 55 E 528.0 37.50 1.26 3.10 4.0 850 88 580 34.1 90.00 28.6 21.3 200.00 0.38 0.45 1.60 1320 480 660

9 1464099113 BAM-BAM BIDJIR 11 55 7N 18 27 12 E 74.2 8.60 1.09 3.07 9.3 850 88 67.4 55.6 168.00 39.2 31.8 230.00 3.10 073 2.60 300 100

9 1464099116 BAM-BAM MAZERA 12 3 ON 18 33 5 E 316.0 26.80 1.21 3.30 4.0 850 88 60.4 63.3 99.80 279 20.9 130.00 0.41 0.77 2.00 1380 840 750

9 1464099112 BAM-BAM TAYA 11 56 41 N 18 30 7E 167.0 18.50 1.19 2.85 6.5 850 88 63.5 40.5 70.00 32.6 21.5 122.00 0.73 0.57 700 200

9 1464099111 BAM-BAM TIALO ZOUDOU 12 9 43 N 18 34 17E 1200.0 43.60 1.15 320 3.4 850 88 54.0 71.3 185.00 22.1 20.3 260.00 0.22 0.71 1.60 1740 1020 1440

9 1464099114 BAM-BAM TOUNKOUL 11 54 40 N 18 36 42 E 61.3 11.80 1.22 3.86 6.0 850 88 68.3 46.2 58.00 27.0 :'2,6 90.00 1.47 0.64 400 90

la 1461703501 MAYODORBO BALANI 9 41 20 N 15 a la E 1235.0 54.22 4.0 1000 100 63.2 73.00 13.0 130.00 0.11 0.56 7200
la 1461703506 MAYODORBO TOROK (Zanini) 9 39 50 N 15 a 20 E 250.0 25.00 2.1 1000 100 71.5 106.50 24.6 160.00 0.64 0.67 3.50 1900 900 835

la 1461703512 MAYODORBO ZAMAGOUIN 9 30 ON 14 58 OE 88.0 14.81 4.0 1000 100 76.9 50.0 3000 22.8 65.00 0.74 0.46 2.60 1200 600 520
la 1461799091 MAYOLIGAN MAYOLIGAN 9 51 15 N 14 44 29 E 41.0 10.70 1.27 1.87 11.0 950 100 805 41.6 137.50 57.5 64.2 280.00 6.83 0.49 2.20 300 100 220
11 1460399102 BADE 1. MANDA 8 30 36N 15 44 58 E 5.4 2.31 1.09 0.09 8.7 1200 110 101.1 126.6 0.34 0.5 0.4 0.30 0.06 1.13 2.30 300 80
11 1460399103 BADE II. MANGOUROU 8 31 54N 15 45 44E 21.9 4.69 1.06 0.27 7.3 1200 110 93.7 115.0 1.12 0.9 0.7 1.00 0.05 1.12 2.10 600 300
11 1460399104 BADE III. KANO (Ladok) 8 32 43 N 15 46 7 E 72.0 11.10 1.60 0.36 3.4 1200 110 87.4 118.0 1.78 1.6 1.8 3.00 0.04 0.59 3.60 2880 480
11 1460399101 BADE IV. BAH (Ladok) 8 33 3 N 15 52 31 E 318.0 22.10 1.15 0.33 2.7 1200 110 79.8 90.0 5.57 2.9 3.9 10.00 0.03 0.56 2.50 8500
11 1460399121 MATAON MATAON 8 12 30N 15 36 54E 16.8 6.00 1.21 0.97 6.7 1200 112 96.8 71.1 17.40 21.9 25.0 37.00 2.20 047 3.00 650 170 330

TIBESTI ZOUMRI i NEMA NEMASO 206.0 25.0 200.00 0.97 400 40

TOGO

1 1472799021 Fosn lUX liona KOULOUGONATANBANGOU la 44 31 N a 11 22 E 189.0 17.40 1.15 0.82 6.0 1070 112 82.4 20.0 70.00 0.37 5000
1 1472799023 FOlse lUX lion. KOUMFAB NAKPALIKONKOG la 46 24 N a la a E 96.2 15.50 1.24 0.93 5,0 1070 112 86.2 86,6 20.00 19.3 23,9 38.00 0.40 0.53 2.20 2900 1200
1 1472799022 Fo....uxlionl NAPABOUR la 46 28 N a 12 5E 61.4 10.20 1.18 0.71 10.8 1070 112 86.8 30.0 35.00 0.57
1 1472799031 NADJOUNDI NIOFOUKO 11 a 41 N a Il 8E 21.2 5.80 1.15 2.45 8.8 1070 110 93.1 39.0 48.00 38.5 20.1 105.00 4.95 0.46 3.20 220 40 75

2 KOIMEPOUARBAGA NAGBENI la 31 12 N a 37 12 E 208.0 10.0 1100 113 32,0 20.00 0.10 5800
2 LAKTAON BARKOlSSI la 30 ON a 38 OE 120.0 15.0 1100 113 35.0 80.00 0.87 4300
3 1472799041 HIOENWOU KANDE 9 57 30N 1 4 7E 25.0 7.65 1.22 2.38 25.4 1225 118 99,9 123.0 105.48 35.2 35.8 135.00 5.40 0.78 3.20 420 100 150
3 1472799042 HIDENWOU KANDE Petit bellin 9 55 47 N 1 3 33 E 1.4 2.40 1.40 1.84 25.0 1225 118 116.0 121.2 22.82 33.8 39.7 23.00 15.97 0.98 3.70 200 50 87
4 1472799071 KOZA KPADAYO g 41 ON 1 11 OE 19.2 8.90 1.23 36.0 1250 120 103.3 43.2 42.00 31.0 29.3 150.00 7.81 0.28 4.00 230 40

v.,...: 111I96

r'1'!l';:r"",~,,,,,' ..._. ..... ,~•• ~__ __"._.__._•..... _ .._. __.~_._._~._~ . __

~
~

~

{l
"1S

c::>a

N
~w



N° Code ORsTOM En'8mbl. Station Latitude Longitude S L Icomp Dd Ig Pin PlO Pm10 P240b. Qobl Kr,obl Kr10 Ql0 Ql0 SpiC QobllQl0 Ilphi Tb Tm Tc
d d km2 km mlkm kmlkm2 mlkm mm mm mm mm m3/s % % m3l. m3/•.km2 lM mn lM

5 1472799011 SARA BAFILO 9 21 25 N 1 17 20 E 30.0 8.75 1.24 1.82 40.0 1250 120 100.8 54.5 27.15 11.7 13.8 60.00 2.00 0.45 3.00 420 75
6 1472701405 LADAYE DZOGBEGAN 7 14 27 N o 40 46 E 52.0 9.60 1.17 286 13.4 1500 120 99.8 56.0 47.70 14.1 12.7 65.00 1.25 0.73 2.40 240 100 150
7 1472799051 LAC ELIA Station 1 6 33 50 N 1 35 11 E 5.3 3.65 1.23 0.38 8.2 1550 120 111.7 70.0 6.18 27.0 31.5 14.00 2.64 0.44 2.50 630 180 350
7 1473599052 LAC ELIA Station 2 6 33 40 N 1 35 22 E 5.6 3.36 1.18 0.57 11.9 1550 120 111.4 66.5 9.95 27.3 33.3 23.00 4.09 0.43 3.00 600 180 230
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CAHIERS TECHNIQUES DE LA FAO

BULLETINS FAO D'IRRIGATION ET DE DRAINAGE
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